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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

__________ 

 

  

 L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le mercredi 28 juin, à 9 h 00, les 
membres du Conseil Municipal de la Ville du TOUQUET-PARIS-PLAGE, convoqués le 
21 juin 2023, se sont réunis au Palais des Congrès (salle Molière), sous la présidence 
de M. Daniel FASQUELLE, Maire.  
  

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Denis CALOIN, Mme Madeleine DERAMECOURT, M. Anthony JOUVENEL,                                   
Mme Marie SAUDEMONT, M. Michel PALMAERT, Mme Angélique SCHNEIDER,              
M. Jacques COYOT et Mme Marielle PARENT, Adjoints au Maire,                              
Mmes Michèle BIUNDO et Janick GOETGHELUCK, MM. Alexandre KORBAS,                    
Pierre CLÉMENT  et Pierre BELLANGER,  Mmes Maryvonne FRAENKEL et                   
Liliane DENIS, M. Pierre DELVAL, Mme Anne-Sophie BANCQUART,                                  
MM. Hugues DEMAY, Franck LEMAÎTRE et Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM 
et Juliette BERNARD, M. Olivier LEBREUILLY et Mme Nathalie COTREL, Conseillers 
municipaux. 
 

 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 

  
Mme Valérie BLANQUEFORT, Conseillère municipale, a donné pouvoir à                             
M. Daniel FASQUELLE, Maire ; M. Jean-Philippe BATAILLE, Conseiller municipal, a 
donné pouvoir à Mme Nathalie COTREL, Conseillère municipale. 
 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
 

Mme Angélique SCHNEIDER, Adjointe au Maire. 
 
 

* * * * 
 
Nombre  de conseillers municipaux en exercice : 27. 
Nombre de conseillers municipaux présents : 25. 
Nombre de conseillers municipaux ayant donné pouvoir : 2. 
Quorum : 14. 
 
 

* * * * 
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Ordre du jour de la séance du Conseil Municipal du 28 juin 2023 
 
 

I ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

II COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 

 
III APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES DU                                  

3 AVRIL 2023 ET 9 JUIN 2023                                   
 

IV COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
  

V TRANQUILLITÉ PUBLIQUE DES TOUQUETTOIS 
 

1) Création d’emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement temporaire d’activité (Agent de surveillance de la voie 
publique - ASVP - Assistant temporaire de police municipale - ATPM) 

 

2) Création d’un groupement de commandes entre la Ville du                 
Touquet-Paris-Plage et  Le Touquet & Co pour la surveillance et le 
gardiennage de sites communaux, manifestations et surveillances diverses 

 

VI AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE DES TOUQUETTOIS, VIE 
SPORTIVE ET CULTURELLE 

 

3) Actualisation des tarifs périscolaires de l’école Antoine de Saint-Exupéry 
(repas, garderie et études surveillées) et création d’un tarif pour les 
enseignants et agents municipaux, à compter du 1er septembre 2023   

 

4) Modification de la délibération n° 2022-06-04 du 5 décembre 2022 relative 
au Centre Municipal de Vacances pour les vacances de la Toussaint 2023 

 

5) Centre municipal de vacances (C. L. S. H.) : sessions d’hiver, de 
printemps, d’été et de la Toussaint 2024 

 

6) Centre de Loisirs Municipal Permanent (année scolaire 2023/2024) 
 

7) Centre Animation Jeunesse : actualisation des tarifs 
 

8) Actualisation des redevances encaissées pour les cours dispensés à 
l’École de musique à compter du 1er octobre 2023 

 

9) Instauration du prix Polartifice à la Médiathèque Jean de la Fontaine 
 

10) 4ème Festival du roman policier : Polartifice sur le sable, organisé par la 
Médiathèque Jean de la Fontaine : prise en charge des frais de transport, 
de restauration et d’hébergement des auteurs invités  
 

11) Élimination d’ouvrages et de documents de la Bibliothèque-Médiathèque                        
Jean de la Fontaine : désherbage 

 

12) Convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et l’A.S.B.L. Orchestre 
Royal de Chambre de Wallonie pour l’organisation d’un concert 

 

13) Adhésion au Réseau Francophone des Ville Amies des Aînés 
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VII DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  
 

14) Location d’un meublé : mise en œuvre de la procédure d’autorisation 
préalable du changement d’usage et de l’institution du numéro 
d’enregistrement 

 

15) Modification des statuts du Touquet & Co (Ajout de la cuisine et de l’office 
du Centre Léonce DEPREZ, de l’Orangerie de la Baie - Retrait d’un espace 
d’une surface de 6 100 m² constituant en partie le parking des Saules situé 
au sein du Parc Équestre - Possibilité d’organiser des salons 
professionnels socio-économiques à visées nationales et internationales) 

16) Révision annuelle de la redevance pour occupation du domaine public de 
deux garages situés dans l’enceinte de l’ancienne gendarmerie 

 

17) Modalités relatives à l’accord d’entreprise sur la gestion des ressources 
humaines et du temps de travail pour les salariés de la Régie Autonome du 
Palais des Congrès 

 

 18) Convention de mise à disposition du Palais des Congrès à la société             
Tu m’Étonnes Production pour l’organisation de spectacles 

 

19) Convention de mise à disposition du Palais des Congrès à la société              
Le Bureau des Spectacles pour l’organisation de spectacles   

 

20) Convention de mandat passée avec Le Bureau des Spectacles pour la 
vente de billetterie des spectacles organisés par la Régie Autonome du 
Palais des Congrès 

 

21) Modalités relatives à l’accord de partenariat passé avec les partenaires 
historiques pour la valorisation et la défense communes du nom et de 
l’emblème du Touquet-Paris-Plage 
 

VIII AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

22) Demande de subventions pour la tranche 5 des travaux de rénovation de 
l’Hôtel de Ville 

 

23)  Demande de subventions dans le cadre des travaux de rénovation du 
terrain Gérard HOULLIER pour la Coupe du Monde de Rugby 2023 

 

24) Demande de subventions pour l’achat de matériels de musculation dans le 
cadre de la Coupe du Monde de Rugby 2023 

 

25)  Demande de subventions dans le cadre des travaux de rénovation du 
terrain de Hockey Éric CHOTEAU 

 

26) Travaux de restauration des vitraux de l’Église Sainte Jeanne d’Arc du 
Touquet-Paris-Plage : inscription du projet auprès de la Fondation du 
Patrimoine 

 

27) Désaffectation et déclassement des locaux et du terrain d’assiette de 
l’ancienne Trésorerie sise 164 rue Andreï Sakharov 

 

28) Vente de l’ancienne Trésorerie sise 164 rue Andreï Sakharov 
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29) Retrait de la délibération n° 2020-01-16b en date du 24 février 2020 
approuvant la vente et le dépôt d’une autorisation de construire                    
100 avenue du Château à la SA VILOGIA 

 

30) Étude piézométrique sur une partie du terrain communal « parking des 
Saules » boulevard de la Canche 

 

31) Déclassement anticipé d’une partie du parking des Saules, boulevard de la 
Canche (terrain cadastré section AP n° 286 pie et 287pie) pour la 
construction d’une résidence pour étudiants et travailleurs saisonniers, de 
logements familiaux et d’une salle d’activité 

 

32) Vente à la S.A. VILOGIA d’une partie du terrain « parking des Saules » 
boulevard de la Canche pour la construction d’une résidence pour 
étudiants et travailleurs saisonniers, de logements familiaux et d’une salle 
d’activité  

33) Avenant au protocole d’exclusivité avec la société ADIM                       
Hauts-de-France sur le terrain de l’actuel parc aquatique Aqualud 

 

34) Résiliation du bail à construction des 13 et 14 novembre 1984 consenti par 
la Ville du Touquet-Paris-Plage à la société Bail Investissement, devenue 
par la suite  LB Investissement et accord donné à la société                                     
LB Investissement de laisser l’Aqualud fermé 
 

35) Signature d’une promesse de vente du terrain de l’actuel parc aquatique 
Aqualud boulevard de la Plage avec la société NAOS Hôtel Bordeaux 
Paludate pour son projet de complexe hôtelier 

 

36)  Mise à disposition, à titre gratuit, du local poubelle de l’Aqualud à la Ville du 
Touquet-Paris-Plage 

 

37) Déclaration d’une parcelle en état d’abandon manifeste                                  
42 rue Léon Garet 

 

38) Cession d’une parcelle communale cadastrée section AA n° 1, située Dune 
de Mayville, au profit du Conservatoire du Littoral 

 

IX COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 
 

39) Attribution d’une subvention à l’Association de la Baie de Canche (ABC) 
 

40) Demande de fonds de concours à la Communauté d’Agglomération des 
Deux Baies en Montreuillois (CA2BM) pour le remplacement des 
menuiseries de la médiathèque 

 

41) Adhésion au groupement de commandes entre la Communauté 
d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois (CA2BM) et ses communes 
membres dans le cadre de l’adhésion de la CA2BM à la centrale d’achat du 
RESAH 

 

X ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

42) Plan Cheval 2023-2026 (cette question ne fera pas l’objet d’une 
délibération) 
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43) Reprise du résultat de clôture de la section d’investissement du budget 
annexe de la Régie Autonome des Transports au budget principal de la 
Ville du Touquet-Paris-Plage 

 

44) Attribution d’une subvention complémentaire de fonctionnement au Centre 
Communal d’Action Social (CCAS) du Touquet-Paris-Plage et à son budget 
annexe Maurice Chevalier pour l’exercice 2023  

 

 
45) Révision et actualisation de l’Autorisation de Programme et de                 

Crédits de Paiement pour la restauration de l’Hôtel de Ville du                 
Touquet-Paris-Plage 

 

46) Actualisation de l’Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement 
pour l’aménagement du Champ des Sports et de ses abords 

 

47) Décision Modificative n° 1 du Budget Principal Ville et attribution d’une 
subvention complémentaire au Touquet & Co 
 

48) Modification du tableau des effectifs : régularisation et précision 

 
49) Avenant à la convention portant mise à disposition d’agents de la Ville du 

Touquet-Paris-Plage auprès de la Société d’Économie Mixte de l’Aéroport 
du Touquet (SEMAT) 

 

50) Régime indemnitaire : mise en œuvre du RIFSEEP : actualisation 
 

51) Régime indemnitaire des assistants d’enseignement artistique 
 

52) Contrats d’apprentissage 
 

53) Fixation d’un nouveau tarif de vente de la médaille commémorative de 
l’Hôtel de Ville  

 
 

* * * * 
   
I ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  
  
 M. le Maire : bonjour à tous, ravi de vous retrouver. J’ouvre la 
séance. 
 

 À l’issue de l’appel, M. le Maire propose à l’assemblée de nommer                                   
Mme Angélique SCHNEIDER, puisqu’il y a plusieurs délibérations qui concernent 
l’urbanisme, secrétaire de séance. Pas d’objection ? 
 

 Mme Angélique SCHNEIDER, Adjointe au Maire, a été désignée, à 
l’unanimité, secrétaire de séance. 
 

* * * * 
  
II COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 
 M. le Maire : il y a un certain nombre de communications que je 
voudrais vous faire avant d’entamer l’ordre du jour. 
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 Tout d’abord, s’agissant de l’interdiction de fumer sur la plage parce 
que, malheureusement, on retrouve beaucoup trop encore de mégots. Cette 
interdiction, l’année dernière, avait été posée que du 15 juillet au 30 septembre. J’ai 
pris un nouvel arrêté sans limite de temps, pour interdire la cigarette sur la plage 
désormais toute l’année.  
 

 Tout comme d’ailleurs, j’ai pris un arrêté interdisant les 
rassemblements le soir dans les patios puisqu’on avait constaté, l’année dernière, des 
rassemblements dans les patios avec parfois des dégradations sur les cabines, des 
déchets qu’on retrouvait le matin. On peut évidemment se promener sur la plage 
autant qu’on le veut le soir, mais les rassemblements devant les cabines, au-delà 
d’une certaine heure, au-delà de 22h00, ne seront pas autorisés, en tous les cas si on 
n’est pas soi-même locataire de cabines.   
 

 La lutte contre les nuisances sonores des véhicules légers à deux 
roues : on est régulièrement dérangé, alors qu’on on fait beaucoup pour la tranquillité 
des touquettois et de nos visiteurs, on est régulièrement dérangé par des véhicules qui 
sont trafiqués et qui, en plus, polluent nos rues. On sent très bien, une fois qu’ils sont 
passés, une odeur épouvantable, donc ça veut dire qu’on respire des particules qu’on 
n’a pas à respirer. Pour gagner un peu de puissance, en fait, les pots d’échappement 
sont modifiés. On a déjà pris des mesures l’été dernier mais, pour être plus efficace 
encore, je vous annonce que la Police Municipale s’est dotée d’un appareil qui 
permettra systématiquement maintenant de vérifier la puissance sonore. C’est un 
sonomètre seul exigé par la loi. M. DELVAL veille sur tout cela. 
 

 L’Office du Tourisme : dans le cadre d’un partenariat avec la SNAB, 
la SNAB nous a mis à disposition un véhicule 100 % électrique ID BUZZ qu’on a mis 
aux couleurs de la station. En fait, c’est un Office du Tourisme mobile, en plus de 
l’Office du Tourisme qui se trouve là où il se trouve avant probablement de déménager, 
nous aurons l’occasion d’en reparler. L’Office du Tourisme a la possibilité maintenant 
de se projeter là où sont les visiteurs. Par exemple, à l’occasion du Meeting aérien, le 
véhicule se trouvera là où le public se trouve. Je pense que c’est important aussi qu’on 
se porte au-devant des visiteurs. 
 

 Je vous annonce aussi, alors toutes ces annonces n’ont pas de lien 
forcément entre elles, mais le retour du défilé du 14 juillet. Historiquement, quand il y 
avait une Caserne de sapeurs-pompiers au Touquet, les sapeurs-pompiers défilaient 
dans la station. J’ai remis ça au goût du jour en 2009-2010. Avec le Covid, tout ça s’est 
arrêté. Avec la lutte contre le terrorisme, on m’a dit que c’était impossible. J’ai insisté et 
je veux remercier les sapeurs-pompiers du Centre d’intervention de la Canche, c’est 
comme ça qu’il porte son nom, même s’il se trouve aujourd’hui à Étaples. C’est né de 
la fusion des Centres de secours du Touquet et d’Étaples, il ne faut jamais l’oublier. 
Donc les sapeurs-pompiers défileront dans la station le 14 juillet, avant une 
présentation devant la Mairie et avant la mise à l’honneur de certains de nos 
concitoyens dans la Mairie. 
 

 L’exposition JonOne a été inaugurée, il y a quelques jours. C’est 
jusqu’au 5 novembre. Elle est tout à fait intéressante et exceptionnelle. Je vous invite, 
si vous ne l’avez pas encore fait, à vous rendre au Musée ou en parler autour de vous. 
 

 La Maison médicale Jean-Louis CAPRON sera inaugurée le 10 juillet 
à 18h00. Évidemment, c’est une très bonne nouvelle et l’ensemble des touquettois est 
convié à cette inauguration, puisque la santé c’est une priorité. Marie SAUDEMONT et 
Anne-Sophie BANCQUART suivent ça de très près. C’est une priorité pour nous de 
garder des professionnels généralistes et d’attirer des spécialistes. Donc c’est une 
bonne chose et on en est extrêmement heureux. 
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 J’ajoute que Le Touquet-Paris-Plage simplifie aussi les démarches 
pour les familles. On en parlera dans un instant, mais les inscriptions aux centres de 
loisirs peuvent se faire désormais depuis internet via le site les touquettois.fr, 
l’inscription via le portail familles. Les familles pourront s’inscrire désormais à travers 
ce portail sans avoir forcément à se rendre à la Mairie. Ça fait l’objet d’une délibération 
ce matin : pour les petites vacances, à compter des vacances de la Toussaint, le 
centre de loisirs fonctionnera du lundi au vendredi, le mercredi inclus. C’est une 
demande des familles parce que certains travaillent, y compris le mercredi, pendant les 
vacances scolaires. Et, à la demande de Madeleine DERAMECOURT et des familles, 
nous avons ajouté le mercredi. 
 

 Dernier point, un point important concernant le Polo : vous savez 
qu’on a des plaintes des habitants du Polo à propos d’engins qui circulent dans le Polo, 
et donc j’ai reçu, hier, une lettre de M. BOISSONNAS que je vais vous lire. Elle n’est 
pas très longue mais c’est important. C’est une information que je voulais vous donner 
dès ce matin : 
 

 « Monsieur le Maire,  
 

 Partageant votre souci de protection de la forêt du Touquet, je 
déplore depuis quelque temps le développement de la circulation d’engins équipés 
d’un moteur électrique (vélos électriques ou à assistance électrique, trottinettes 
électriques, scooters et cyclomoteurs électriques gyropodes…) ou thermiques, qui 
génèrent des nuisances sonores et causent d’importants dégâts à l’environnement ». 
 

 Donc à la fois on gêne les habitants mais également la faune dans la 
forêt du Touquet, c’est devenu extrêmement dangereux. Sans compter aussi le fait que 
les chemins qui sont réservés normalement aux familles, j’ai encore pu le constater 
hier soir, sont défoncés parce que ça creuse des ornières. On a vraiment là des 
pratiques qui se sont développées et qui sont dénoncées par les habitants, les 
promeneurs et qui sont une vraie nuisance pour l’environnement, pour la faune et la 
flore aussi d’ailleurs.  
 

 « Si les espaces forestiers dont Le Touquet Syndicate est  
propriétaire au Touquet-Paris-Plage doivent rester ouverts au public, il est 
indispensable d’encadrer leur usage en instaurant un certain nombre d’interdictions ou 
de restrictions ». 
 

 On était, lors d’une Fête des voisins, autour de Liliane DENIS, un 
groupe est passé et j’ai eu des remarques me disant : « mais Monsieur le Maire ne fait 
rien ». Le Maire ne peut rien faire parce qu’il n’est pas chez lui, enfin nous                     
ne sommes pas chez nous plutôt. Donc il fallait cette démarche auprès de                         
M. BOISSONNAS.  
 

…. en instaurant un certain nombre d’interdictions ou de restrictions, à savoir : 
- l’interdiction pour le public d’utiliser une assistance à moteur, afin notamment de 

permettre de lutter contre les risques d’incendie inhérents aux batteries au lithium ; 
-  l’obligation de circuler exclusivement sur les chemins existants ; 
-  la limitation des groupes de cyclistes propulsés à la force musculaire (vélo 

traditionnel) à 10 personnes ; 
-  l’interdiction d’y exercer des activités commerciales ». 
 

 Donc les VTT électriques ne seront plus autorisés, les activités 
commerciales non plus et on pourra se promener en groupe mais, au maximum, limité 
à 10 personnes. Et on a l’obligation d’utiliser les chemins et les pistes existantes, 
puisque certains ont créé carrément des nouveaux chemins, des nouvelles pistes 
sachant, qu’avec le Conservatoire du Littoral et nos services, on a aussi en projet, pour 
préserver la forêt du Touquet, de ne plus rendre accessibles peut-être certaines parties  
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de la forêt, des parties de la forêt où, de toute façon, on ne va pas mais où ces 
chemins ont été parfois créés, et là-aussi les animaux ont besoin d’endroits pour vivre 
en toute tranquillité dans la forêt du Touquet. Ce sont des mesures nouvelles 
auxquelles on réfléchit en plus de ces interdictions. On prendra également des 
mesures pour faire en sorte de mieux respecter les animaux qui vivent dans la forêt du 
Touquet. 
 

 M. BOISSONNAS me dit : « En conséquence, j’ai l’honneur de 
solliciter le concours de la Police municipale, dont j’autorise l’intervention dans les 
espaces forestiers du Touquet Syndicate Limited pour veiller au respect de ces règles, 
conformément à l’article R 362-2 du Code de l’environnement ». Il me cite ensuite le 
Code l’environnement en question. 
 

 « Restant à votre disposition pour lutter ensemble contre les incivilités 
dans la forêt du Touquet, je vous prie, Monsieur le Maire, de croire en ma haute 
considération ». 
 Voilà l’information que je voulais vous donner ce matin et c’est 
maintenant à la Police municipale d’agir. On va mettre des petits panneaux aux 
différentes entrées, on fera d’abord de la prévention et ensuite évidemment, si c’est 
nécessaire, nous aurons à sanctionner. 
 
 
III APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES DES 3 AVRIL 2023 ET 

9 JUIN 2023     
 

 M. le Maire : vous avez reçu ces procès-verbaux. Est-ce qu’il y a des 
remarques ? Non. On peut considérer qu’ils sont approuvés, en remerciant les services 
et notamment Mme BLANCHARD. Parfait, merci beaucoup. 
 

 Aucune observation n’est formulée. Les procès-verbaux des séances 
des 3 avril 2023 et 9 juin 2023 sont approuvés à l’unanimité des présents et 
représentés. 
 

 

IV COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 

 M. le Maire : elles sont à votre disposition et les services peuvent 
répondre à toutes vos questions à ce sujet. 

 

 Dans le cadre des délégations que j’ai reçues du Conseil municipal 
par délibération du 5 juillet 2020, je vous informe que : 
  

- j’ai concédé, pour une durée de 50 ans, dans le cimetière communal, secteur                    
E n°41, à Monsieur Firmin ZOCCHETTO, domicilié 484 avenue de la Dune aux 
Loups, au Touquet-Paris-Plage (62520), une superficie de 2 m² de terrain 
comportant un caveau de deux places avec ouverture sur le dessus, pour y fonder 
la sépulture particulière de sa fille Paola ZOCCHETTO, décédée le 19 mars 2023, à 
Ponderano (Italie), de Madame Camille ZOCCHETTO, née BERNARD, de lui-même 
et des membres de la famille (urnes), conformément aux lois, arrêtés et règlements 
relatifs aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 572,00 € pour le prix principal 
du terrain (1/3 du prix sera versé au profit du Centre Communal d’Action Sociale) et 
de 1 154,00 € pour le prix de vente du caveau, soit la somme globale de 1 726 € 
(décision n° 349 du 11 avril 2023). 
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- j’ai confié la défense de la Ville du Touquet-Paris-Plage à                                         
Maître Thomas PIERSON (75 rue de Passy - 75016 Paris) désigné par la                   
SARL Paris Nord Assurances Services pour représenter la commune du                 
Touquet-Paris-Plage dans le cadre de la requête en référé constat présentée par la 
société Le Grand Hôtel, qui exploite un ensemble immobilier à usage d’hôtel sis             
4 boulevard de la Canche, au Touquet-Paris-Plage et dans les suites et 
prolongements éventuels que ce dossier connaitrait. En effet, cette dernière a subi 
le 22 novembre 2022 d’importants dommages estimés à 478 000 € (inondation du 
rez-de-chaussée) qu’elle impute au réseau d’eaux pluviales et demande au Tribunal 
administratif de Lille  de désigner un expert judiciaire ayant pour mission  de 
constater les désordres et dégradations allégués dans les suites de l’inondation 
(décision n° 350 du 14 avril 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence                         

préalables avec la SAS SIEMENS (1 rue Jules Verne - 59790 Ronchin) pour                     
un contrat de maintenance du système de détection incendie du Musée                        
Édouard Champion du Touquet-Paris-Plage, pour un montant forfaitaire annuel de  
4 996,40 € HT pour la maintenance préventive détection incendie, auquel 
s'ajouteront des prestations (sur bons de commandes) pour la maintenance curative 
sur la base des tarifs suivants :  

 

-   forfait déplacement : 188 € HT,  
-   taux horaire : 128 € HT avec un coefficient de majoration de 1,75 pour une 

intervention en dehors des jours ouvrés et des heures normales.  
 

Ces montants sont révisables chaque année selon la formule prévue au contrat. 
 

Le contrat est conclu à compter du 25 mai 2023 pour une durée de 4 ans, soit 
jusqu'au 24 mai 2027 (décision n° 351 du 20 avril 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence                         

préalables avec la SAS SIEMENS (1 rue Jules Verne - 59790 Ronchin), pour un 
contrat de maintenance du système de détection incendie du Palais des Sports           
Paul OLOMBEL, pour un montant forfaitaire annuel de 2 854,19 € HT pour la 
maintenance préventive détection incendie, auquel s'ajouteront des prestations (sur 
bons de commandes) pour la maintenance curative sur la base des tarifs suivants :  

 

-   forfait déplacement : 188 € HT,  
-   taux horaire : 128 € HT avec un coefficient de majoration de 1,75 pour une 

intervention en dehors des jours ouvrés et des heures normales.  
 

Ces montants sont révisables chaque année selon la formule prévue au contrat. 
 

Le contrat est conclu à compter du 1er avril 2023 pour une durée de 4 ans, soit 
jusqu'au  31 mars 2027 (décision n° 352 du 20 avril 2023). 

 
- j’ai renouvelé, pour une durée de 50 ans, dans le cimetière communal,                              

à compter du 9 octobre 2022, la concession de terrain d’une superficie de 2 m²  
acquise par Monsieur Georges THÉRY, en date du 10 octobre 1942, sise                   
secteur L n° 8, pour  y fonder la sépulture particulière de son épouse, à                       
Madame Josiane PASCAL domiciliée à Niergnies (59400) 30 rue des écoles sous 
tutelle de sa fille, Christine OBERNDORFER, née PASCAL, domiciliée 30 rue des 
écoles à Niergnies (59400) conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs 
aux concessions et sépultures. 
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Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 574,00 €                            
(1/3 du prix sera versé au profit du Centre Communal d’Action Sociale) (décision                       
n° 353 du 21 avril 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour 

l’acquisition d’un véhicule Hyundai Tucson Hybrid 230 ch BVA6 2WD Intuitive, pour 
les besoins du service de la Police Municipale, pour un montant global qui s’élève à 
36 831,40 € HT, auquel vient s’ajouter les frais de carte grise pour un montant de 
336,26 € TTC, auprès de la SARL MaxiAvenue (Parc d’Activité des Béthunes -                
2 avenue de la Mare  95042 Cergy Pontoise Cedex). 

 

En effet, en raison de l’accroissement des effectifs de la Police Municipale, il est 
nécessaire d’acquérir un nouveau véhicule de service pour des raisons d’efficacité 
opérationnelle (décision n° 354 du 24 avril 2023). 

 
- j’ai concédé, pour une durée de 30 ans, dans le cimetière communal,                             

un emplacement de columbarium H n° 4 (comportant au maximum 3 urnes de                 
taille standard), à Madame Emma PAPIN domiciliée 27 rue Adolphe à                      
Lille (59800), mandataire de sa mère, Madame Anne Di POMPEO domiciliée à              
Lille (59800) 66 boulevard de la Liberté, résidant 161 rue de Londres au                   
Touquet-Paris-Plage (62520), pour y fonder la sépulture particulière de sa mère,                                           
Madame Anne DI POMPEO, décédée le 22 août 2022 au Touquet-Paris-Plage, et 
des membres de la famille, conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs 
aux concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 1 660,00 € (1/3 du prix                      
sera versé au profit du Centre Communal d’Action Sociale) (décision  n° 355 du               
25 avril 2023). 

   
- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence                         

préalables avec la SASU AC3D (49, rue Principale - 62310 Radinghem), pour un 
contrat de sanitation (maîtrise des nuisibles : insectes et rongeurs), dont le montant 
annuel s’élève à 840 € HT (400 € HT pour le restaurant scolaire et 440 € HT pour le 
Centre Léonce Deprez), auquel s’ajouteront des prestations supplémentaires pour 
un traitement curatif en cas d’infestation de nuisibles pour un montant de 120 € HT 
par passage. 

 

Le contrat est établi à compter du 15 avril 2023 pour une durée de 48 mois et est 
renouvelable par tacite reconduction par période égale à la période initiale,                 
sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties 3 mois avant la date anniversaire 
par lettre recommandée avec accusé de réception (décision n° 356 du                          
26 avril 2023). 

 
- j’ai passé et signé, selon la procédure d’appel d’offres ouvert,  un accord-cadre    

multi attributaires avec la SAS Odelec S.X Nollet (79 boulevard de la Liane -             
62360 Saint-Léonard), la SAS Rexel France  (13 boulevard du Fort de Vaux -  
75838 Paris Cédex 17) et la SAS Sonepar France Distribution – CGED (97 rue 
Parmentier - 59650 Villeneuve d’Ascq) relatif à l’achat et la livraison de matériels et 
d’équipements électriques et d’éclairage pour les besoins du groupement de 
commandes constitué entre la Ville du Touquet-Paris-Plage, Le Touquet & Co et le 
Centre Communal d’Action Sociale. 

 

L’accord-cadre donnera lieu à l’émission de bons de commandes au fur et                    
à mesure des besoins, sans montant minimum et avec un montant maximum de 
2 000 000 € HT sur toute sa durée fixée à 12 mois à compter de la date précisée 
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lors de la notification du marché, renouvelable par tacite reconduction d’année en 
année sans que la durée totale ne puisse excéder 4 ans.  
 

Les marchés subséquents, conclus sur la base de l’accord-cadre, seront passés 
sous forme de bons de commande valant acte d’engagement et seront attribués 
après remise en concurrence de tous les opérateurs économiques attributaires de 
l’accord-cadre. Ils pourront être émis jusqu’au dernier jour de validité du marché 
(décision n° 357 du 2 mai 2023). 

 
- j’ai renouvelé, pour une durée de 50 ans, dans le cimetière communal,                              

à compter du 12 janvier 2022, la concession de terrain d’une superficie de 2 m² 
acquise par Madame Marthe AUBONNET, née CHOCHOIS, en date du                           
13 janvier 1932, sise secteur R n° 21 pour y fonder la sépulture particulière de son 
époux, d’elle-même et de sa famille, à Madame Stéphanie ARCHIMBAUD 
domiciliée 1 place Roger Renty à Morcourt (02100) conformément aux lois, arrêtés 
et règlements relatifs aux concessions et sépultures. 

           

Ce renouvellement de concession est fait moyennant la somme de 574,00 €                               
(1/3 du prix sera versé au profit du Centre Communal d’Action Sociale) (décision                         
n° 358 du 2 mai 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mise en                                    

concurrence préalables avec la SARL AGELID (20 rue de l’Eglise -                         
76220 Ernemont-La-Villette), pour un contrat de services du logiciel de 
dépénalisation du stationnement payant (LOGIPOLWEB), à compter du                      
1er mai 2023. Il est conclu pour une durée d'un an, moyennant le versement d’un 
droit d’accès annuel de 2 025 € HT pour la partie solution mobile et 2 838 € HT pour 
l’abonnement de base, les connexions et le module stationnement soit un total de             
4 863 € HT pour l’ensemble. La partie abonnement et décomposé comme suit : 

 

-  abonnement de base V5 par an pour un montant de 240 € HT, 
-  abonnement connexions 2 à 4 inclus par an pour un montant de 252 € HT, 
-  abonnement connexions 5 à 7 inclus par an pour un montant de 216 € HT, 
-  abonnement connexions 8 à 10 inclus par an pour un montant de 180 € HT, 
-  abonnement Module Stationnement (dépénalisation du stationnement) par an 

pour un montant de 990 € HT, 
-  application de saisie des FPS par an et par terminal (10 terminaux) pour un 

montant de 960 € HT. 
 

Ce contrat de service est renouvelable par reconduction tacite pour une période 
d'égale durée, sans pour autant que la durée contractuelle totale puisse excéder 
cinq ans (5 ans), sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties trois mois avant 
chaque échéance. Ce montant est révisable annuellement selon la formule prévue 
dans le contrat (décision n° 359 du 2 mai 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, avec la                                

SAS MULTIFORM (ZI du Grand Pont - 13640  La Roque d’Antheron), pour la 
fourniture, la livraison et l’installation de matériel de sport (matériel neuf), pour un 
montant global de 84 091,95 € HT. 

 

En effet, dans le cadre de la coupe du monde de Rugby où la Ville du                                  
Touquet-Paris-Plage fera office de base arrière en accueillant l’équipe d’Angleterre 
du 29 août au 10 octobre 2023, il est nécessaire d’acquérir des équipements 
sportifs solides, résistants et de qualité professionnelle afin de garantir leur 
adéquation à des sportifs de haut niveau. 
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La livraison, la mise en place (installation et réglages) et la formation du personnel à 
l’utilisation du matériel interviendra les 23 et 24 août 2023 (décision n° du 360 du             
4 mai 2023). 

 
- j’ai accepté le montant de l’indemnité due à la Ville du Touquet-Paris-Plage, qui 

s’élève à 35 037 € TTC répartis comme suit : 10 037 € TTC à la charge de la 
société DIOT SIACI et  25 000 € TTC à la charge de la société BOTTE Fondations à 
l’origine du déversement de coulis de béton dans le réseau relié à la médiathèque, 
proposée par la société DIOT SIACI (société de courtage d’assurances, agissant 
pour le compte de SMA SA assureur de la société BOTTE Fondations) (décision             
n° du 361 du 9 mai 2023). 

 
- j’ai passé et signé une modification n° 1 concernant le lot n° 4 (couverture/zinguerie/ 

charpente /paratonnerre) du marché de travaux relatif à la restauration de l’Hôtel de 
Ville du Touquet-Paris-Plage, avec la SA SCOP Union Technique du Bâtiment                
(59 avenue Gaston Roussel - 93230 Romainville), destinée à prendre en compte 
l’intégration de travaux supplémentaires, qui se traduisent par une plus-value de               
2 975,60 € HT.  

 

En effet, il a été demandé à la SA SCOP Union Technique du Bâtiment de réaliser 
une projection en béton imperméabilisant dans les jardinières maçonnées 
extérieures dans le cadre des travaux de la tranche 3.   
  

Le montant du lot n° 4 passe de 763 379,40 € HT à 766 355 € HT (+ 0,39 %). 
 

Le montant global des marchés initiaux (tous lots confondus) passé de                                 
7 206 413,23 € HT à 7 233 413,23 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 1, 
passé à 7 293 223,50 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 7, puis passé à                 
7 305 936,11 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 2, puis passé à                                     
7 307 732,25 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 5, puis passé à                              
7 341 598,17 € HT suite à la modification n° 2 du lot n° 1, puis passé à                                 
7 455 559,78 € HT suite à la modification n° 2 du lot n° 7, puis passé à                                
7 457 137,43 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 9, puis passé à                              
7 461 102,43 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 13, puis passé à                             
7 465 102,43 € HT suite à la modification n° 3 du lot n° 1, puis ramené à                          
7 363 773,18 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 3, passe à                                   
7 366 748,78 € HT (soit + 2,22 %). 

 

La durée du marché reste inchangée.  
 

Les autres données des décisions n° 19, 42, 68, 113, 141, 179, 189, 248, 253, 254, 
274, 327 et 333 restent inchangées (décision n° 362 du 9 mai 2023). 

 
- j’ai passé et signé, selon la procédure adaptée, un accord-cadre avec la                      

SAS  GORON ASSI (240 rue de l'Albeck - 59640 Dunkerque) relatif à un contrat de 
maintenance préventive et curative des systèmes et des installations d'alarme 
intrusion des bâtiments communaux de la Ville du Touquet-Paris-Plage                               
(Pôle Services Techniques et Aménagement du Territoire, Bibliothèque - 
Médiathèque Jean de la Fontaine, Centre Social, Maison du Phare, Hôtel de Ville, 
Musée du Touquet, Police municipale, Résidence Opale Beach et Salle des            
4 saisons), pour une durée d'un an à compter du 1er juin 2023, reconductible 
tacitement trois fois pour une durée d'un an chacune, sans que le terme définitif du 
marché ne puisse dépasser 4 ans, sur les bases suivantes : 

 

- La société effectuera 2 visites annuelles qui comprendront a minima les 
opérations suivantes : 
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- une inspection visuelle de l'installation, 
- un réglage des détecteurs de toute nature (sensibilité, orientation)  
- un contrôle et un réglage des alimentations secteurs, des chargeurs et des 

batteries et des sources auxiliaires, 
- un remplacement des batteries, 
- un contrôle du système de gestion, 
- une vérification des connexions, 
- une modification des codes d'accès à la demande du Maître d'Ouvrage, 
- une consignation des essais et des résultats sur le registre de sécurité, 
- une remise d'un rapport d'intervention. 

 

- Le montant annuel de la maintenance préventive s'élève à 3 000 € HT pour 
l'ensemble des bâtiments, auquel s'ajouteront des prestations (sur bons de 
commandes selon le Bordereau de Prix) pour la maintenance corrective sur la 
base des tarifs suivants : 
 

-   60 € HT pour le forfait de déplacement, 
-   80 € HT pour le coût horaire d'un technicien (intervention du lundi au samedi 

de 6h à 22h), 
-   160 € HT pour le coût horaire d'un technicien (intervention du lundi au samedi 

de 22h à 6h), 
-   320 € HT pour le coût horaire d'un technicien (intervention le dimanche et les 

jours fériés). 
 

Ces montants sont révisables à chaque renouvellement selon la formule prévue 
au contrat (décision n° 363 du 16 mai 2023). 
 

- j’ai passé et signé un avenant n° 1 au contrat de service relatif à la mise à 
disposition d’une fréquence radio au Pôle Police Municipale / Tranquillité Publique 
avec la SAS DESMAREZ (Parc Tertiaire et Scientifique - 249 rue Irène Joliot Curie - 
60610 Lacroix Saint Ouen) tenant compte de l’ajout, à compter du 15 mars 2023, de 
10 émetteurs récepteurs au contrat de service afin d’optimiser le travail des agents 
sur le terrain, dont le montant annuel s’élevait au 27 janvier 2023 à 1 172,58 € (pour 
1 relais, 2 bas, 2 mobiles, 20 portatifs). 

 

Le nouveau montant de la redevance s’élève désormais à 1 620,58 € annuels                    
(pour 1 relais, 2 bases, 2 mobiles et 30 portatifs). 

 

Les autres données de la décision n° 173 du 16 novembre 2021 restent inchangées 
(décision n° 364 du 16 mai 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, pour l’acquisition d’un 

véhicule électrique Addax MT08N avec la SAS LOXAGRI LAMBIN (ZA du Haut 
Mont - 62650 Maninghem) pour les besoins du service plage, pour un montant qui 
s’élève à 34 792,80 € TTC, bonus écologique de 4 000 € et prime à la conversion 
de 5 000 € suite à la reprise du véhicule hors d’usage Renault Trafic immatriculé 
7884-QL-62 par la société déduits (décision n° 365 du 17 mai 2023). 

 
- j’ai passé et signé avec la SA Api Restauration (51 rue d’Ajaccio - 62100 Calais) des 

modifications du marché pour la gestion de la restauration municipale                 
durant la période scolaire (Caisse des écoles), dans le cadre des centres 
municipaux de vacances et pour les enfants de la structure multi-accueil (Ville du 
Touquet-Paris-Plage) (lot n° 1) et la gestion de la restauration à la résidence-
autonomie « Marcel Pagnol » (CCAS) (lot n° 2), à savoir : 

 

- une modification n° 2 relatif au lot n° 2, ayant pour objet la refacturation des frais 
fixes non perçus à hauteur de 3,606 € HT par repas pour l’année 2022. 
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- une modification n° 3 relatif aux lots n° 1 et 2, destinée à prendre en compte, à 
compter du 1er janvier 2023, une hausse tarifaire exceptionnelle de 6,5 % pour 
chacun des lots, correspondant à un prix unitaire de repas actualisé à :  

 

- Pour le lot n° 1 :  
 

- Restauration durant la période scolaire :  
 

-  1,91 € HT le repas enfant, 

-   2,19 € HT le repas adulte, 

-  2,58 € HT le repas adulte servi avec du cidre (33cl), 

-  0,27 € HT le goûter, 

-  1,61 € HT le repas témoin. 
 

- Restauration dans le cadre de la structure multi-accueil :  
  

-  1,37 € HT le repas enfant, 

-  0,48 € HT le goûter. 
 

- Restauration dans le cadre du centre municipal de vacances :  
 

-  1,91 € HT le repas enfant, 

-  2,19 € HT le repas adolescent/adulte, 

-  0,48 € HT le goûter. 
 

-  Pour le lot n° 2 : restauration à la Résidence-autonomie « Marcel Pagnol » :  
 

-  7,55 € HT le repas servi avec de l’eau plate (50 cl), 

-  8,04 € HT le repas servi avec de l’eau gazeuse (33 cl), 

-  7,70 € HT le repas servi avec de la bière (33 cl), 

- 8,17 HT le repas servi avec du cidre (25 cl), 

- 7,75 € HT le repas servi avec du vin rouge (25 cl), 

- 7,75 € HT le repas servi avec du vin rosé (25 cl), 

- 7,94 € HT pour le repas servi avec du jus de fruit (25 cl),  

- 0,87 € HT pour le goûter servi avec une boisson froide (25 cl),  

- 0,24 € HT le potage (1/4 litre). 
 

- une modification n° 4 relative au lot n° 2, ayant pour objet la refacturation des 
frais fixes non perçus à hauteur de 3,84 € HT par repas pour l’année 2023. 

 

Ces 3 modifications n’ont aucune sur la durée du marché. 
 

Les autres données des décisions n° 43 et 82 restent inchangées (décision                
n° 366 du 17 mai 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, pour une étude de 

programmation urbaine et de faisabilité pour l’aménagement du quartier de l’Espace 
Nouveau Siècle au Touquet-Paris-Plage avec le groupement constitué de la SCOP 
Arl Champ Libre (mandataire - 50 rue Edouard Pailleron - 75019 Paris), Corem 
EIRL Wattez Thomas, de la SARL Cedacom, de la SAS V2R Ingénierie et de la 
SELARL Le Roy Gourvennec Prieur, pour un montant global et forfaitaire de                     
75 475 € HT décomposé comme suit :  

 

- 39 325 € pour la 1ère phase : diagnostic, enjeux et faisabilité technique, juridique 
et financière, 

- 17 975 € pour la 2ème phase : propositions d’aménagement, 
- 18 175 € pour la 3ème phase : synopsis du projet opérationnel.  

 

La durée globale du marché est fixée à 1 an à compter de l’ordre de service de 
démarrage de l’étude (décision n° 367 du 22 mai 2023). 
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- j’ai accepté le montant de 10 918,40 € correspondant au remboursement de la Ville 

du Touquet-Paris-Plage par son assureur, la SMACL Assurances en réparation des 
dégâts causés le 13 mars 2023 à un totem de pilotage anti-intrusion (angle de la rue 
de Paris et de la rue de Bruxelles auTouquet-Paris-Plage) accroché par un camion 
appartenant à l’entreprise Tricqueneaux de St Josse (décision n° 368 du                    
23 mai 2023). 

 
- j’ai concédé, pour une durée de 50 ans, dans le cimetière communal, secteur                    

A n°06, à Madame Florence SAUVAGE, née CAPELLE domiciliée 105 allée des 
Fauvette, à Cucq (62780), mandataire de son père, Monsieur Alain CAPELLE 
domicilié 52 avenue Saint-Jean au Touquet-Paris-Plage (62520), une superficie de 
2 m² de terrain de deux places, pour y fonder la sépulture particulière de son père 
Monsieur Alain CAPELLE, décédé le 15 mai 2023, à Amiens et des membres de la 
famille (urnes), conformément aux lois, arrêtés et règlements relatifs aux 
concessions et sépultures. 

 

Cette concession est faite moyennant la somme de 572,00 € pour le prix principal 
du terrain (2/3 du prix seront versés au profit de la commune et le 3ème au profit du 
Centre Communal d’Action Sociale) (décision n° 369 du 30 mai 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, pour l’acquisition et la 

livraison d’une tondeuse autoportée John Deere Z997R coupe 1.83 AR Mulching 
avec la SAS PM-PRO (Grande rue - 62129 Thérouanne), pour un montant qui 
s’élève à 40 840 € TTC (carte grise incluse), auquel se déduit la reprise de la 
tondeuse défectueuse pour un montant de 8 200 € TTC (décision n° 370 du                                  
2 juin 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché sans publicité ni mise en concurrence                         

préalables avec la SASU ViaCon France (ZI Lyon Nord - 765 avenue des Frères 
Lumière - 69250 Neuville-sur-Saône), pour l’acquisition et la livraison d’une buse 
utilisée pour l’Enduropale du Touquet-Paris-Plage, dont le montant s’élève à             
48 600 € HT (transport et assemblage compris). 

 

En effet, suite au rapport du bureau Véritas, il a été établi qu’une des buses utilisées 
pour l’Enduropale du Touquet Pas-de-Calais présentait de la vétusté. 
 

Pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de la remplacer. 
 

Pour des raisons techniques, il convient de faire appel à la SASU ViaCon France. 
En effet, le changement de fournisseur entrainerait une incompatibilité avec le 
matériel initialement installé. 
 

Le délai de mise à disposition usine est fixée à 7 semaines (décision n° 371 du                
8 juin 2023). 

 
- j’ai passé et signé, selon la procédure adaptée, un contrat de maintenance 

préventive et curative des portes automatiques et semi-automatiques                       
des bâtiments communaux de la Ville du Touquet-Paris-Plage, avec la                         
SAS TK Elevator France  (8 ZI de la Liane - CS 90001 - 62360 Saint-Léonard), pour 
une durée d'un an à compter du 1er juin 2023, reconductible tacitement trois fois 
pour une durée d'un an chacune, sans que le terme définitif du marché ne puisse 
dépasser 4 ans, soit le 31 mai 2027, sur la base de 2 visites par an sans pièce ni 
dépannage. 

 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

16 

En effet, la réglementation impose de souscrire un contrat de maintenance pour les 
portes, portails et autres automatismes dans les bâtiments recevant du public ou sur 
les lieux de travail. 
 

14 appareils sont concernés par ce contrat et se situent au Centre sportif (3), sur la 
digue (2), au Pôle Services Techniques et Aménagement du Territoire (7) et au 
Marché Couvert (2). 

 

Le montant forfaitaire annuel de la maintenance préventive s'élève à 1 650 € HT 
pour l'ensemble des 14 appareils auquel s'ajouteront des prestations (sur bons de 
commandes selon le Bordereau de Prix) pour la maintenance corrective sur la base 
des tarifs suivants : 

 

- 95 € HT pour le forfait de déplacement, 
- 70 € HT pour le coût horaire d'une intervention du lundi au samedi de 7h à 22h, 
- 110 € HT pour le coût horaire d'une intervention du lundi au samedi de 22h à 7h, 
- 110 € HT pour le coût horaire d'une intervention le dimanche et les jours fériés. 

 

Ces montants sont révisables chaque année selon la formule prévue au contrat 
(décision n° 372 du 9 juin 2023). 

 
- j’ai passé et signé une modification n° 3 relative au lot n° 7 (menuiseries 

extérieures/métallerie) du marché de travaux relatif à la restauration                           
de l’Hôtel de Ville du Touquet-Paris-Plage, avec le groupement constitué                        
de la SARL Marcel Van Henis & Fils (mandataire - 256 rue de l’Yser -                      
59200 Tourcoing) et de la SARL Atelier Pierre Brouard, destinée à prendre en 
compte l’intégration de travaux supplémentaires (remplacement des menuiseries 
existantes par du double vitrage) pour les tranches 3, 4 et 5, qui se traduisent par 
une plus-value de 562 019,47 € HT décomposée comme suit : 

 

-   159 075,31 € pour la tranche 3 : 
-  intégration de travaux supplémentaires représentant une plus-value de 

259 624,50 €, 
-  suppression de certains travaux représentant une moins-value de             

100 549,19 €, 
 

-   170 690,52 € pour la tranche 4 : 
-   intégration de travaux supplémentaires représentant une plus-value de 

348 598,56 €, 
-   suppression de certains travaux représentant une moins-value de               

177 908,04 €,            
 

- 232 253,64 € pour la tranche 5 : 
-   intégration de travaux supplémentaires représentant une plus-value de 

395 370,86 €, 
-   suppression de certains travaux représentant une moins-value de            

163 177,22 €. 
 

Le montant du lot n° 7, qui est passé de 987 071,91 € HT à 1 046 882,18 € HT suite 
à la modification n° 1, puis à 1 160 843,80 € HT suite à la modification n° 2, passe à 
7 928 768,25 € HT (soit + 74,54 %). 
 

Le montant global des marchés initiaux (tous lots confondus), qui est passé de                        
7 206 413,23 € HT à 7 233 413,23 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 1,                    
puis à 7 293 223,50 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 7, puis  à                         
7 305 936,11 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 2, puis à 7 307 732,25 € HT 
suite à la modification n° 1 du lot n° 5, puis à 7 341 598,17 € HT suite à la 
modification n° 2 du lot n° 1, puis à 7 455 559,78 € HT suite à la modification n° 2 du 
lot n° 7, puis à 7 457 137,43 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 9,                             
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puis à 7 461 102,43 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 13, puis à                                     
7 465 102,43 € HT suite à la modification n° 3 du lot n° 1, puis ramené à                                                         
7 363 773,18 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 3, puis passé à                        
7 366 748,78 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 4, passe à                        
7 928 768,25 € HT (soit + 10,02 %). 
 

La durée du marché reste inchangée.  
 

Les autres données des décisions n° 19, 42, 68, 113, 141, 179, 189, 248, 253, 254, 
274, 327, 333 et 362 restent inchangées (décision n° 373 du 9 juin 2023). 

 
- j’ai passé et signé un marché, selon la procédure adaptée, pour la fourniture                   

de 292 dalots pour la piste d’athlétisme au Champ des Sports du                          
Touquet-Paris-Plage, avec la SAS Sport Ax’s (52 rue des Faiseurs de Bateaux - 
62500 Saint-Omer) dont le montant total s’élève à 30 416,67 € HT. 

 

En effet, les pistes d’athlétisme doivent répondre à des exigences très spécifiques 
notamment en matière de drainage. 
 

L’équipement complet des stades d’athlétisme comprend, entre autres, le drainage 
linéaire des pistes de courses avec des dalots qui permettent une captation 
optimale des eaux de ruissellement. 
 

Cette solution de drainage est indispensable pour assurer une protection efficace 
des coureurs et des pratiquants (décision n° 374 du 12 juin 2023). 

 
- j’ai  fixé le tarif unitaire des catalogues, affiches et produits dérivés mis en vente au 

Musée du Touquet-Paris-Plage Édouard Champion dans le cadre de l’exposition             
« The World of Tomorrow » de la manière suivante : 

 

- Catalogue de l’exposition : 25,00 € T.T.C. 
- Affiche de l’exposition : 1,50 € T.T.C, 
- Magnets de deux visuels différents : 2,50 € T.T.C, 
- Marque-pages : 1,00 € T.T.C, 
- Bloc-notes : 4,50 € T.T.C, 
- Tote-bag : 9,00 € T.T.C.  

 

Ce catalogue, cette affiche et ces produis dérivés permettront une diffusion la plus 
large possible de l’exposition, qui se déroulera du 17 juin au 5 novembre 2023 
(décision n° 375 du 14 juin 2023). 

 
- j’ai confié la défense de la Ville du Touquet-Paris-Plage à Maître Laurent CHATEL, 

avocat associé, spécialiste des impôts locaux (cabinet CMS Francis Lefebvre - 2 rue 
Ancelle - 92200 Neuilly-sur-Seine) pour conseiller et assurer la défense de la Ville 
du Touquet-Paris-Plage dans le cadre des recours gracieux et contentieux existants 
et futurs portant sur les bases foncières servant d’assiette à la taxe foncière de 
certains immeubles dont elle est propriétaire (hippodrome et zones de concours), 
ainsi que dans les suites et prolongements éventuels que ces dossiers  
connaitraient, établir ou valider tout document concernant cette opération et de 
régler les frais et honoraires correspondants y compris les provisions sur les bases 
suivantes :  

 

- montant de la vacation horaire selon la grille tarifaire figurant dans la convention 
de mission et d’honoraires, comprenant l’ensemble des frais et honoraires, à 
l’exception des frais de déplacement, des frais de débours facturés par des 
administrations ou des prestataires extérieurs au cabinet (annonces légales, 
droits et frais d’enregistrement, honoraires d’huissiers, droits perçus par les 
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greffes…) qui devront faire l’objet d’un règlement direct auprès dudit intervenant, 
indépendamment des honoraires dus au cabinet ; 

 

-  facturation mensuelle sur la base du relevé du temps consacré au dossier, au 
cours du mois précédent (décision n° 376 du 15 juin 2023). 

 
- j’ai passé et signé, selon la procédure adaptée, un accord-cadre,                           

mono-attributaire sans négociation ni remise en concurrence, avec la                       
SAS Géosolutions (39 boulevard Vauban - 78280 Guyancourt) relatif à la location 
d’un système de géolocalisation pour véhicules, pour les besoins du groupement de 
commandes constitué entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et Le Touquet & Co, 
dont le montant s’élève à 331,20 € HT par véhicule pour 48 mois de location, soit un 
loyer mensuel de 6,90 € HT par véhicule. 

 

Cet accord-cadre donnera lieu à l’émission de bons de commandes, au fur et à 
mesure des besoins, sur la base d’une quantité  minimum de 80 véhicules et d’une 
quantité maximum de 120 véhicules sur toute sa durée. 
 

Il est conclu, à compter du 4 novembre 2023, pour une durée de 12 mois (date à 
laquelle le matériel devra être livré), renouvelable par tacite reconduction d’année 
en année, sans que la durée totale ne puisse excéder 4 ans, soit le 3 novembre 
2027 (décision n° 377 du 20 juin 2023). 

 

- j’ai passé et signé une modification n° 1 relative au lot n° 6 (verrières extérieures                      
et intérieures) du marché de travaux relatif à la restauration de l’Hôtel de Ville du                 
Touquet-Paris-Plage, avec la SAS Loison (ZI rue des Deux Ponts - BP 61 -                        
59427 Armentières cedex), destinée à prendre en compte des travaux modificatifs 
suite à la suppression du degré feu de la verrière (remplacement  des profils acier 
de type Fineline par des produits aluminium gamme Géode de Tecnal) dans le 
cadre des travaux de la tranche 3, qui se traduisent globalement par une                  
moins-value de 12 006 € HT décomposée comme suit : 

 

-    intégration de travaux supplémentaires représentant une plus-value de 57 989 €, 
- suppression de certains travaux représentant une moins-value de 69 995 €. 
 

Le montant du lot n° 6 est ramené de 151 693 € HT à 139 687 € HT (- 7,91 %). 
 

Le montant global des marchés initiaux (tous lots confondus), qui est passé de                        
7 206 413,23 € HT à 7 233 413,23 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 1,                    
puis à 7 293 223,50 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 7, puis à                                
7 305 936,11 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 2, puis à 7 307 732,25 € HT 
suite à la modification n° 1 du lot n° 5, puis à 7 341 598,17 € HT suite à la 
modification n° 2 du lot n° 1, puis à  7 455 559,78 € HT suite à la modification n° 2 
du lot n° 7, puis à 7 457 137,43 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 9, puis à  
7 461 102,43 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 13, puis à                                
7 465 102,43 € HT suite à la modification n° 3 du lot n° 1, puis ramené à                       
7 363 773,18 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 3, puis passé à                             
7 366 748,78 € HT suite à la modification n° 1 du lot n° 4, puis passé à  
7 928 768,25 € HT suite à la modification n° 3 du lot n° 7, est ramené à                     
7 9 16 762,25 € HT (soit + 9,86 %). 
 

La durée du marché reste inchangée.  
 

Les autres données des décisions n° 19, 42, 68, 113, 141, 179, 189, 248, 253, 254, 
274, 327, 333, 362 et 373 restent inchangées (décision n° 378 du 23 juin 2023). 

 

 

* * * * 
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V TRANQUILLITÉ PUBLIQUE DES TOUQUETTOIS 
 

1) Création d’emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire d’activité (Agent de surveillance de la voie 
publique  - ASVP - Assistant temporaire de police municipale - ATPM) 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Dans le dans le cadre de la coupe du monde de Rugby 2023, la Ville du                  
Touquet-Paris-Plage accueillera, en qualité de Camp de base, l’équipe d’Angleterre.  
 

Dans ce cadre, il est nécessaire de renforcer la sécurité, la surveillance des bâtiments, 
lieux publics et d’assurer des missions de prévention, de protection de la voie publique 
pour veiller au bon déroulement et à la sécurisation des diverses manifestations, et 
évènements sportifs. 
 

À cet effet, il convient de renforcer les équipes de la police municipale en ayant recours 
temporairement à des contractuels non permanents.  
 

Il est donc nécessaire de recruter 8 agents contractuels pour faire face à un besoin lié 
à un accroissement temporaire d’activité afin de renforcer les équipes de la police 
municipale  
 

Il est donc proposé la création, à compter du 1er août 2023, de 8 emplois non 
permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 
pour une période de 12 mois maximum pendant une même période de 18 mois en 
application de la réglementation en vigueur, dans le grade des adjoints techniques 
territoriaux relevant de la catégorie hiérarchique C, à temps complet, pour une durée 
hebdomadaire de service de 35h. 
Ces emplois non permanents seront occupés par des agents contractuels recrutés par 
voie de contrat à durée déterminée. 
 

Ils devront disposer d’une bonne connaissance du territoire, mais aussi des outils de 
bureautique, et de communication numérique. Idéalement, titulaires du permis B, ils 
devront justifier d’une très bonne aptitude physique, ainsi que d’une capacité d’écoute 
permettant de comprendre et de renseigner les usagers. La discrétion, la rigueur, 
l’organisation, l’intégrité, et le respect de la confidentialité sont également des qualités 
requises pour ces postes, ainsi que la pratique de la langue anglaise (souhaitée). 
 

Les dossiers d’agrément et d’assermentation liés aux prérogatives exercées seront 
dressés par la collectivité. 
 

Le Maire sera chargé de la détermination de la rémunération des candidats selon le 
niveau de diplômes et le profil des candidats. La rémunération sera limitée à l’indice 
terminal du grade de recrutement. 
 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
 M. le Maire : M. DELVAL, en 2 mots. On a un ordre du jour qui est 
très chargé, donc je vous demande vraiment à chacun d’être extrêmement succinct. 
 
 M. Pierre DELVAL : oui, merci M. le Maire. Sur la création d’emplois 
non permanents, au sujet justement de la sécurité et surtout, dans le cadre de la 
Coupe du monde de Rugby 2023, on va être obligé bien évidemment de renforcer la 
sécurité, la surveillance des bâtiments, lieux publics, d’assurer des missions de 
prévention, de protection etc… Dans ce cadre-là, il convient de renforcer les équipes 
de la Police municipale en ayant recours temporairement à des contractuels non 
permanents. Il sera nécessaire de recruter 8 agents contractuels pour faire face à un 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

99 

besoin lié à un accroissement temporaire d’activité et renforcer ainsi les équipes de la 
Police municipale. 
 

 M. le Maire : très bien. Je pense que tout le monde sera d’accord. 
Oui, Mme BERNARD. 
 
 Mme Juliette BERNARD : pourquoi 18 mois, parce que la Coupe du 
monde de Rugby ne dure pas 18 mois ? Vous voulez les embaucher pendant                   
18 mois, si j’ai bien compris ? 
 
 M. le Maire : M. GRESSIER. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : c’est un maximum de 12 mois en fait, c’est 
la loi qui dit ça. C’est 12 mois maximum dans les 18 derniers mois, mais ils ne seront là 
que pour 2 mois. 
 
 Mme Juliette BERNARD : ils ne seront là que pour 2 mois, d’accord, 
parce que ce n’est pas très clair. 
 
 M. le Maire : oui c’est pour une période de 12 mois maximum 
pendant une même période de 18 mois. C’est le maximum en fait. Mais c’est vrai qu’on 
aurait pu présenter les choses autrement, je suis d’accord. Pas d’autre question ? 
Parfait. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Parfait, merci beaucoup. 
  

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-01 du 28 juin 2023 

 
 

DÉLIBÉRATION PONCTUELLE PORTANT CRÉATION D’EMPLOIS NON PERMANENTS 
 

POUR FAIRE FACE À UN BESOIN LIÉ À UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 
 

(Agent de surveillance de la voie publique  - ASVP - Assistant temporaire de police municipale - ATPM) 
 

(en application de l’article L 332-23-1° du Code général de la fonction publique) 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que dans le cadre de la coupe du monde de Rugby 2023, la Ville du                 
Touquet-Paris-Plage accueillera, en qualité de Camp de base, l’équipe 
d’Angleterre.  

 

2°) que dans ce cadre, il est nécessaire de renforcer la sécurité, la surveillance des 
bâtiments, lieux publics et d’assurer des missions de prévention, de protection de 
la voie publique pour veiller au bon déroulement et à la sécurisation des diverses 
manifestations, et évènements sportifs.  

 

3°) qu’à cet effet, il convient de renforcer les équipes de la police municipale en 
ayant recours temporairement à des contractuels non permanents.  

 
 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L 332-23-1°, 
 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 20 juin 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
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Considérant qu’il est nécessaire de recruter 8 agents contractuels pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement temporaire d’activité afin de renforcer les équipes de la 
police municipale.  
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de créer, à compter du 1er août 2023, 8 emplois non permanents pour faire face à 
un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période de                  
12 mois maximum pendant une même période de 18 mois en application de la 
réglementation en vigueur, dans le grade des adjoints techniques territoriaux 
relevant de la catégorie hiérarchique C à temps complet, pour une durée 
hebdomadaire de service de 35 heures. 
 

Ces emplois non permanents seront occupés par des agents contractuels 
recrutés par voie de contrat à durée déterminée. 

 

Ils devront disposer d’une bonne connaissance du territoire, mais aussi des outils 
de bureautique, et de communication numérique. Idéalement, titulaires du permis 
B, ils devront justifier d’une très bonne aptitude physique, ainsi que d’une 
capacité d’écoute permettant de comprendre et de renseigner les usagers.                 
La discrétion, la rigueur, l’organisation, l’intégrité, et le respect de la 
confidentialité sont également des qualités requises pour ces postes, ainsi que la 
pratique de la langue anglaise (souhaitée). 

 

Les dossiers d’agrément et d’assermentation liés aux prérogatives exercées 
seront dressés par la collectivité. 

 

2°)  de charger le Maire de la détermination de la rémunération des candidats selon 
le niveau de diplômes et le profil des candidats. La rémunération sera limitée à 
l’indice terminal du grade de recrutement. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

3°) d’autoriser le Maire à signer les contrats et tous les documents y afférents. 
 

4°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de                      
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
 

* * * *                                     
  

2) Création d’un groupement de commandes entre la Ville du                            
Touquet-Paris-Plage et Le Touquet & Co pour la surveillance et le 
gardiennage de sites communaux, manifestations et surveillances 
diverses 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La municipalité a pris l’engagement de rationaliser ses achats et de maîtriser 
correctement la subvention annuelle versée au Touquet & Co. 
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Le recours systématique au groupement de commandes représente l’un des moyens 
les plus efficaces pour atteindre ces objectifs et réaliser d’importantes économies 
d’échelle. 
 

Cette consultation lancée sur la base d’un appel d’offres traité par accord-cadre 
comprendra 2 lots : 
 

-  lot n° 1 : Enduropale (concerne Le Touquet & Co),  
-  lot n° 2 : Manifestations et surveillance diverses (concerne la Ville du                 

Touquet-Paris-Plage et Le Touquet & Co). 
 

Il est proposé, afin d’obtenir les conditions financières les plus avantageuses et 
préalablement au lancement d’une consultation relative à la passation d’un marché 
pour la surveillance et le gardiennage de sites communaux, manifestations et 
surveillances diverses, de constituer en commun avec Le Touquet & Co un 
groupement de commandes. Celui-ci constitué pour une durée égale à la durée de 
l’accord-cadre, soit 2 ans à compter du 1er février 2024, donnera lieu à la signature 
d’une convention prévoyant les obligations de chacune des parties, ainsi que la 
répartition des dépenses. Le coordonnateur sera la Ville du Touquet-Paris-Plage. La 
commission d’appel d’offres, chargée de l’attribution de ces marchés, sera 
exclusivement celle du coordonnateur, c’est-à-dire la Ville du Touquet-Paris-Plage. Le 
coordonnateur sera chargé de mener l’ensemble de la procédure de passation des 
marchés au nom et pour le compte des autres membres. Il sera habilité à signer les 
marchés. En revanche, chaque membre du groupement sera chargé de l’exécution du 
marché pour le ou les lots qui le concernent et de son paiement pour les prestations 
correspondantes. 
 
 M. le Maire : M. DELVAL. 
 
 M. Pierre DELVAL : sur la création d’un groupement de commandes 
entre la Ville du Touquet et Le Touquet & Co pour la surveillance et le gardiennage des 
sites communaux, les manifestations et les surveillances diverses, en toute logique, la 
municipalité a pris l’engagement de rationaliser les achats, maîtriser correctement la 
subvention annuelle versée au Touquet & Co. Dans ce contexte, il y a une consultation 
qui sera lancée sur la base d’un appel d’offres traité par accord-cadre, qui comprendra 
2 lots : d’une part, l’Enduropale qui concerne évidemment Le Touquet & Co et d’autre 
part, les manifestations et surveillances diverses qui concernent la Ville du Touquet et 
Le Touquet & Co.  
 
 M. le Maire : très bien. Là aussi c’est une délibération qui revient 
chaque année. Il y a certaines manifestations pour lesquelles la Police municipale et la 
Police nationale ne peuvent pas suffire donc on a besoin d’un renfort. Pas de souci ? 
Et pour faire des économies on crée un groupement de commandes. Pas de vote 
contre ? Pas d’abstention ? Merci.  
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-04-02 du 28 juin 2023 

 

 
CRÉATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES  

 

ENTRE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE ET LE TOUQUET & CO  
 

POUR LA SURVEILLANCE ET LE GARDIENNAGE DE SITES COMMUNAUX,  
 

MANIFESTATIONS ET SURVEILLANCES DIVERSES 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la municipalité a pris l’engagement de rationaliser ses achats et de maîtriser 
correctement la subvention annuelle versée au Touquet & Co.  

 

2°) que le recours systématique au groupement de commandes représente l’un des 
moyens les plus efficaces pour atteindre ces objectifs et réaliser d’importantes 
économies d’échelle. 

 

3°)  qu’afin d’obtenir les conditions financières les plus avantageuses et 
préalablement au lancement d’une consultation relative à la passation d’un 
marché pour la surveillance et le gardiennage de sites communaux, 
manifestations et surveillances diverses, il est proposé de constituer en commun 
avec Le Touquet & Co un groupement de commandes. 

 

4°) que cette consultation lancée sur la base d’un appel d’offres traité par                
accord-cadre comprendra 2 lots : 

 

-  lot n° 1 : Enduropale (concerne Le Touquet & Co),  
-  lot n° 2 : Manifestations et surveillance diverses (concerne la Ville du                                                     

Touquet-Paris-Plage et Le Touquet & Co). 
 

5°) que ce groupement, constitué pour une durée égale à la durée de l’accord-cadre,                 
soit 2 ans à compter du 1er février 2024, donnera lieu à la signature d’une 
convention prévoyant les obligations de chacune des parties, ainsi que                  
la répartition des dépenses. Le coordonnateur sera la Ville du                      
Touquet-Paris-Plage. La commission d’appel d’offres, chargée de l’attribution de 
ces marchés, sera exclusivement celle du coordonnateur, c’est-à-dire la Ville du                        
Touquet-Paris-Plage. Le coordonnateur sera chargé de mener l’ensemble de la 
procédure de passation des marchés au nom et pour le compte des autres 
membres. Il sera habilité à signer les marchés. En revanche, chaque membre du 
groupement sera chargé de l’exécution du marché pour le ou les lots qui le 
concernent et de son paiement pour les prestations correspondantes. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code 
de la Commande Publique et notamment les articles L 2113-6 à L 2113-8, L 2120-1-3°, 
L 2124-1 à L 2124-2 et L 2125-1-1°, 
 

Vu le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif aux marchés publics portant                  
partie réglementaire du Code de la Commande Publique et notamment l’article                     
R 2124-1 à R 2124-2-1°, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
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Considérant les avantages qu'offre le groupement de commandes en permettant la 
coordination et le regroupement des achats d'acheteurs distincts afin de réaliser des 
économies tout en mutualisant les procédures de passation des marchés. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de constituer en commun avec Le Touquet & Co un groupement de commandes 
pour la surveillance et le gardiennage de sites communaux, manifestations et 
surveillances diverses. 

 

2°) de mandater le Maire pour mettre au point les termes de la convention 
constitutive du groupement de commandes définissant de manière précise les 
modalités de fonctionnement du groupement et les caractéristiques des 
prestations et de l’autoriser à signer, au nom de la Commune, cette convention. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *                                     

 
VI AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE DES TOUQUETTOIS, VIE 

SPORTIVE ET CULTURELLE 
 

3) Actualisation des tarifs périscolaires de l’école Antoine de                 
Saint-Exupéry  (repas, garderie et études surveillées) et création d’un 
tarif pour les enseignants et agents municipaux, à compter du                    
1er septembre 2023   

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération n° 2021-05-41 en date du 13 décembre 2021, le Conseil Municipal a 
décidé de mettre en sommeil la Caisse des Écoles pendant une période de trois ans, 
d’en arrêter les comptes au 31 décembre 2021, de transférer les activités de la Caisse 
des Écoles, les dépenses et recettes de son budget, ainsi que ses droits et obligations, 
sur le budget principal de la commune à compter du 1er janvier 2022, de prendre acte 
que la dissolution de la Caisse des Écoles pourra intervenir au 1er janvier 2025 et 
impliquera la réintégration des derniers résultats comptables ainsi que de l’actif et du 
passif de ce budget annexe dans le budget principal de la commune. 
 

Indépendamment de cette décision, il appartient au Conseil Municipal de se prononcer 
sur les tarifs des services périscolaires proposés aux élèves de l’école publique du 
Touquet-Paris-Plage (repas, garderie, études surveillées). 
 

Il convient d’actualiser les tarifs existants à partir du 1er septembre 2023. 
 

En effet, la Ville du Touquet-Paris-Plage se voit dans l’obligation d’actualiser ses tarifs 
en tenant compte partiellement de la hausse tarifaire exceptionnelle appliquée par la 
société de restauration depuis le 1er janvier 2023. 
 

De plus, elle souhaite offrir aux enseignants et agents municipaux la possibilité de 
prendre leurs repas au restaurant scolaire à compter du 1er septembre 2023 et il 
convient d’en fixer les tarifs. 
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Il est donc proposé d’actualiser les tarifs comme suit, à compter du 1er septembre 
2023, calculés en fonction de l’actualisation des prix demandée par la société de 
restauration :  
 

-   3,50 €  le repas pour les enfants touquettois et extérieurs à la commune (contre 

3,35 € antérieurement), 
-   7,40 € le repas pour les adultes touquettois (contre 7,15 € antérieurement), 
-   7,60 € le repas pour les adultes extérieurs à la commune (contre 7,15 € 

antérieurement), 
-   6 € le repas pour les enseignants et les agents municipaux et assimilés sur 

présentation de leur carte professionnelle (nouveau tarif), 
-   1,75 € la redevance journalière pour la garderie, applicable aux enfants des classes 

maternelles et primaires (contre 1,65 € antérieurement), 
-   2,05 € la redevance journalière pour l’étude surveillée (contre 1,95 € 

antérieurement). 
 
 M. le Maire : on a quelques délibérations qui concernent                                  
Madeleine DERAMECOURT et nos écoles et, au-delà des écoles, les activités 
périscolaires. Madeleine, délibération n° 3.  
 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : la Ville du Touquet-Paris-Plage 
se voit dans l’obligation d’actualiser des tarifs qui ont été augmentés pour la 
restauration de 6,5 %, et pour répercuter a minima on actualise les tarifs à compter du 
1er septembre en fonction de l’actualisation de ces prix demandés. En fait, sur les                             
6,5 %, on n’a fait que 3 % pour les enfants. 
 
 M. le Maire : et on prend l’autre partie de l’augmentation que nous 
impose la société de restauration. Pas d’objection ? Parfait, merci beaucoup. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-03 du 28 juin 2023  

 

 
ACTUALISATION DES TARIFS PÉRISCOLAIRES  

 

DE L’ÉCOLE ANTOINE DE SAINT-ÉXUPERY  
 

(REPAS, GARDERIE ET ÉTUDES SURVEILLÉES) ET CRÉATION D’UN TARIF 
 

POUR LES ENSEIGNANTS ET AGENTS MUNICIPAUX,  
 

À COMPTER DU 1
ER

 SEPTEMBRE 2023 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibération n° 2021-05-41 en date du 13 décembre 2021, le Conseil 
Municipal a décidé de mettre en sommeil la Caisse des Écoles pendant une 
période de trois ans, d’en arrêter les comptes au 31 décembre 2021, de 
transférer les activités de la Caisse des Écoles, les dépenses et recettes de son 
budget, ainsi que ses droits et obligations, sur le budget principal de la commune 
à compter du 1er janvier 2022, de prendre acte que la dissolution de la Caisse 
des Écoles pourra intervenir au 1er janvier 2025 et impliquera la réintégration des 
derniers résultats comptables ainsi que de l’actif et du passif de ce budget 
annexe dans le budget principal de la commune. 
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2°) qu’indépendamment de cette décision, il appartient au Conseil Municipal de se 
prononcer sur les tarifs des services périscolaires proposés aux élèves de l’école 
publique du Touquet-Paris-Plage (repas, garderie, études surveillées). 

 

3°) qu'il convient d’actualiser les tarifs existants à partir du 1er septembre 2023. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code de l’Éducation et notamment l’article R 531-52, 
 

Vu le décret n° 2009-553 du 15 mai 2009 relatif aux dispositions réglementaires du 
livre V du Code de l’Éducation (article 3) ayant abrogé le décret n° 2006-753 du                    
29 juin 2006 (articles 1 à 5) relatif aux prix de la restauration scolaire pour les élèves 
de l’enseignement public, 
 

Vu la délibération en date du 2 juillet 1992 du Comité de la Caisse des Écoles 
publiques relative à la création de l’accueil des enfants fréquentant la garderie de 
l’école maternelle « Blanche-Neige » moyennant une redevance hebdomadaire, 
 

Vu la délibération n° 2016-03-29 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en date 
du 13 juin 2016 relative au changement de dénomination du groupe scolaire des                    
4 saisons (écoles maternelle Blanche-Neige et élémentaire Antoine de Saint-Exupéry) 
en école Antoine de Saint-Exupéry, 
 

Vu la délibération n° 2019-05-01 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en date                   
du 14 octobre 2019 relative à la fixation des tarifs pour les repas de la restauration 
scolaire, la garderie et les études surveillées de l’école Antoine de Saint-Exupéry du                             
Touquet-Paris-Plage et la suppression des tarifs hebdomadaires de l’étude et de la 
garderie, 

 

 
Vu la délibération n° 2022-02-03 du Conseil municipal du Touquet-Paris-Plage en date 
du 4 avril 2022 relative à la fixation des tarifs pour les repas de la restauration scolaire, 
la garderie et les études surveillées de l’école « Antoine de Saint-Exupéry » à compter 
du 1er septembre 2022, 
 
Vu la délibération n° 2022-02-04 en date du 4 avril 2022 par laquelle le Conseil 
Municipal du Touquet-Paris-Plage a décidé d’actualiser les tarifs pour les repas des 
enfants et adultes extérieurs à l’école « Antoine de Saint-Exupéry » participant à un 
stage, une sortie scolaire ou autre et fréquentant le restaurant scolaire à compter du        
1er septembre 2022, 
 
 

Considérant que conformément à la circulaire du 29 septembre 2022 relative à 
l’exécution des contrats de la commande publique dans le contexte actuel de hausse 
des prix de certaines matières premières et abrogeant la circulaire n° 6338/SG du                   
30 mars 2022, l’accord cadre relatif à la gestion de la restauration municipale durant la 
période scolaire, dans le cadre des centres municipaux de vacances et pour les 
enfants de la structure multi accueil (lot n° 1 du marché) est soumis à une hausse 
tarifaire exceptionnelle de 6,5% en lieu et place des indices INSEE prévus au marché 
initial à la date de révision des prix prévus au marché, soit au 1er janvier 2023, 
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Considérant que la Ville du Touquet-Paris-Plage se voit dans l’obligation d’actualiser 
ses tarifs en tenant compte partiellement de la hausse tarifaire exceptionnelle 
appliquée par la société de restauration depuis le 1er janvier 2023, 
 

Considérant que la Ville du Touquet-Paris-Plage souhaite offrir aux enseignants et 
agents municipaux la possibilité de prendre leurs repas au restaurant scolaire à 
compter du  1er septembre 2023 et qu’il convient d’en fixer les tarifs,   
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’actualiser les tarifs comme suit, à compter du 1er septembre 2023, calculés en 
fonction de l’actualisation des prix demandée par la société de restauration : 

 

-   3,50 €  le repas pour les enfants touquettois et extérieurs à la commune, 
-   7,40 € le repas pour les adultes touquettois, 
-   7,60 € le repas pour les adultes extérieurs à la commune, 
-   6 € le repas pour les enseignants et les agents municipaux et assimilés sur 

présentation de leur carte professionnelle (nouveau tarif), 
-   1,75 € la redevance journalière pour la garderie, applicable aux enfants des 

classes maternelles et primaires, 
-   2,05 € la redevance journalière pour l’étude surveillée. 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *                                     

 
4) Modification de la délibération n° 2022-06-04 du 5 décembre 2022 

relative au Centre Municipal de Vacances pour les vacances de la 
Toussaint 2023 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
En date du 5 décembre 2022, le Conseil Municipal a adopté la délibération                        
n° 2022-06-04 relative aux modalités de fonctionnement du centre municipal de 
vacances pour les sessions d’hiver, de printemps, d’été et de la Toussaint 2023. 
 

Pour les sessions des petites vacances, il était prévu un fonctionnement sur                     
4 jours de la semaine (lundi, mardi, jeudi et vendredi). 
 

Au vu des besoins des familles, il est proposé d’ouvrir, à compter des vacances de la 
Toussaint 2023, le centre de loisirs municipal les mercredis également. 
 

Dès lors, il convient de délibérer sur les nouvelles conditions dans lesquelles le Centre 
municipal de vacances sera ouvert au cours de la session de la Toussaint de l’année 
2023. 
 

Il est donc proposé : 
 

- de réserver la session de la Toussaint 2023 du Centre municipal de vacances aux 
enfants scolarisés en classe de maternelle (à partir de 2 ans dans l’année) jusqu’à 
15 ans révolus, avec une priorité pour les touquettois. 
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- de baser cette session à l’école « Antoine de Saint-Exupéry » (angle rue de 
Bruxelles et boulevard Daloz) dans les classes de maternelles pour les enfants de 2 
à 5 ans et dans les classes de primaires pour les enfants de 6 à 15 ans. 

 

- de déterminer la durée exacte de cette session : pour les vacances de la Toussaint : 
du lundi 23 octobre au vendredi 3 novembre 2023 inclus tous les jours sauf 
mercredi 1er novembre (jour férié), les samedis et dimanches soit au total 9 jours. 

 

- de déterminer les horaires d’accueil : de 9 heures à 17 heures pour les enfants 
prenant le repas du midi au restaurant, de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 
17 heures pour ceux déjeunant dans leur famille. 

 

-  d’arrêter le nombre d’enfants accueillis pour la session de la Toussaint entre 100 et 
200 (suivant les inscriptions reçues). 

 

-  de mettre en place pour les parents qui travaillent, lors de chaque session, un 
service gratuit de garderie qui aura lieu au restaurant scolaire : 

 

   le matin : de 7h45 à 8h45, 

   le soir : de 17h00 à 18h00. 
 

-  de fixer la participation financière réclamée aux parents, et payable à la semaine, 
comme suit : 

 

 Pour la semaine du 30 octobre au 3 novembre 2023 (4 jours - le mercredi                        
1er novembre étant férié) :  

 

 TARIFS POUR 4 JOURS  

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

 

FAMILLES TOUQUETTOISES 

 

FAMILLES EXTÉRIEURES 

 CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

 Quotient 0 à 
617 

Quotient 

+ 618 

Quotient 

0 à 617 

Quotient 

+ 618 

1 20,30 € 20,90 € 39,50 € 39,90 € 

2 19,05 € 19,85 € 38,00 € 38,40 € 

3 et + 17,85 € 18,60 € 36,95 € 37,30 € 

 PARTICIPATION ½ JOURNÉE 

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

 

FAMILLES TOUQUETTOISES 

 

FAMILLES EXTÉRIEURES 

 CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

 Quotient 0 à 
617 

Quotient 

 + 618 

Quotient 

0 à 617 

Quotient 

+ 618 

1 10,15 € 10,45 € 22,55 € 22,80 € 

2 9,50 € 9,95 € 21,90 € 22,15 € 

3 et + 8,95 € 9,25 € 21,45 € 21,60 € 
 

Les familles dont les enfants prendront le repas de midi au restaurant devront 
régler la somme de 14,00 € la semaine (soit 4 repas à 3,50 €). Les enfants ne 
prenant pas leur repas au restaurant scolaire auront la possibilité d’acheter un 
ticket repas à 3,50 € lorsque l’activité programmée le nécessite (pique-nique, 
déplacement à la journée). Les adultes (autre que les animateurs et équipe de 
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direction du centre municipal de vacances (C.L.S.H)) qui prendront leur repas au 
restaurant scolaire devront régler la somme de 7,60 € par repas. 

 

  Pour la semaine du 23 octobre au 27 octobre 2023 (5 jours) :  
 

 TARIFS POUR 5 JOURS  

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

 

FAMILLES TOUQUETTOISES 

 

FAMILLES EXTÉRIEURES 

 CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

 Quotient 0 à 
617 

Quotient 

+ 618 

Quotient 

0 à 617 

Quotient 

+ 618 

1 25,10 € 25,90 € 42,75 € 43,25 € 

2 24,05 € 24,55 € 41,50 € 41,90 € 

3 et + 22,55 € 23,15 € 40,45 € 40,90 € 

 PARTICIPATION ½ JOURNEE 

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

 

FAMILLES TOUQUETTOISES 

 

FAMILLES EXTÉRIEURES 

 CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 

0 à 617 

Quotient 

+ 618 

1 12,55 € 12,95 € 24,70 € 24,95 € 

2 12,00 € 12,30 € 24,00 € 24,30 € 

3 et + 11,05 € 11,65 € 23,15 € 23,40 € 
 

Les familles dont les enfants prendront le repas de midi au restaurant devront 
régler la somme de 17,50 € par semaine (soit 5 repas à 3,50 €). Les enfants ne 
prenant pas leur repas au restaurant scolaire auront la possibilité d’acheter un 
ticket repas à 3,50 € lorsque l’activité programmée le nécessite (pique-nique, 
déplacement à la journée). Les adultes (autre que les animateurs et équipe de 
direction du centre municipal de vacances (C.L.S.H)) qui prendront leur repas au 
restaurant scolaire devront régler la somme de 7,60 € par repas. 

 

Les aides aux Temps Libres de la Caisse d’Allocations Familiales sont attribuées 
aux parents, sous conditions de ressources et seront déduites des tarifs du 
centre de loisirs lors de l’inscription de l’enfant. 
 

La Caisse d’Allocations Familiales reverse ensuite les sommes dues à la 
commune. 

 

-  d’acter que les autres dispositions de la délibération n° 2022-06-04 du                                       
5 décembre 2022 relatives au nombre d’agents d’encadrement et à leur 
rémunération restent inchangées. 

 
 M. le Maire : c’est ce que j’expliquais. 
 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : oui. En fait, au vu des besoins 
des familles, il est proposé d’ouvrir à compter de la Toussaint 2023 le centre de loisirs 
également les mercredis.  
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 M. le Maire : très bien. Tout le monde sera d’accord pour qu’on ouvre 
le mercredi ? C’est vraiment une demande insistante des familles. Parfait. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-04 du 28 juin 2023 

 

 
MODIFICATION DE LA DÉLIBERATION N° 2022-06-04 DU 5 DÉCEMBRE 2022  

 

RELATIVE AU CENTRE MUNICIPAL DE VACANCES  
 

POUR LES VACANCES DE LA TOUSSAINT 2023 

 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  qu’en date du 5 décembre 2022, le Conseil Municipal a adopté la délibération                        
n° 2022-06-04 relative aux modalités de fonctionnement du centre municipal de 
vacances pour les sessions d’hiver, de printemps, d’été et de la Toussaint 2023. 

 

2°) que pour les sessions des petites vacances, il était prévu un fonctionnement sur                     
4 jours de la semaine (lundi, mardi, jeudi et vendredi). 

 

3°)  qu’au vu des besoins des familles, il est proposé d’ouvrir, à compter des 
vacances de la Toussaint 2023, le centre de loisirs municipal les mercredis 
également. 

 

4°)  que dès lors, il convient de délibérer sur les nouvelles conditions dans lesquelles 
le Centre municipal de vacances sera ouvert au cours de la session de la 
Toussaint de l’année 2023. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’arrêté du 20 mars 1984 du Secrétariat d’État à la Jeunesse et aux Sports relatif 
aux conditions d’autorisation d’ouverture des Centres de Loisirs Sans Hébergement,   
 

Vu la délibération n° 2022-06-04 du Conseil Municipal en date du 5 décembre 2022 
relative au Centre Municipal de Vacances (C.L.S.H) : sessions d’hiver, de printemps, 
d’été et de la Toussaint 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023.                                
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés,  
 

1°) de réserver la session de la Toussaint 2023 du Centre municipal de vacances 
aux enfants scolarisés en classe de maternelle (à partir de 2 ans dans l’année) 
jusqu’à 15 ans révolus, avec une priorité pour les touquettois. 

 

2°) de baser cette session à l’école « Antoine de Saint-Exupéry » (angle rue de 
Bruxelles et boulevard Daloz) dans les classes de maternelles pour les enfants 
de 2 à 5 ans et dans les classes de primaires pour les enfants de 6 à 15 ans. 

 

3°) de déterminer la durée exacte de cette session comme suit :  
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-   pour les vacances de la Toussaint : du lundi 23 octobre au vendredi                                      

3 novembre 2023 inclus tous les jours sauf mercredi 1er novembre (jour férié), 
les samedis et dimanches soit au total 9 jours. 

 

4°) de déterminer les horaires d’accueil comme suit : de 9 heures à 17 heures pour 
les enfants prenant le repas du midi au restaurant, de 9 heures à 12 heures et de                          
14 heures à 17 heures pour ceux déjeunant dans leur famille. 

 

5°)  d’arrêter le nombre d’enfants accueillis pour la session de la Toussaint entre 100 
et 200 (suivant les inscriptions reçues). 

 

6°)  de mettre en place pour les parents qui travaillent, lors de chaque session, un 
service gratuit de garderie qui aura lieu au restaurant scolaire : 

 

   le matin : de 7h45 à 8h45, 

   le soir : de 17h00 à 18h00. 
 

7°)  de fixer la participation financière réclamée aux parents, et payable à la semaine, 
comme suit : 

 

   Pour la semaine du 30 octobre au 3 novembre 2023 (4 jours - le mercredi                        
1er novembre étant férié) :  

 

 TARIFS POUR 4 JOURS  

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

 

FAMILLES TOUQUETTOISES 

 

FAMILLES EXTÉRIEURES 

 CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

 Quotient 0 à 
617 

Quotient 

+ 618 

Quotient 

0 à 617 

Quotient 

+ 618 

1 20,30 € 20,90 € 39,50 € 39,90 € 

2 19,05 € 19,85 € 38,00 € 38,40 € 

3 et + 17,85 € 18,60 € 36,95 € 37,30 € 

 PARTICIPATION ½ JOURNÉE 

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

 

FAMILLES TOUQUETTOISES 

 

FAMILLES EXTÉRIEURES 

 CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

 Quotient 0 à 
617 

Quotient 

 + 618 

Quotient 

0 à 617 

Quotient 

+ 618 

1 10,15 € 10,45 € 22,55 € 22,80 € 

2 9,50 € 9,95 € 21,90 € 22,15 € 

3 et + 8,95 € 9,25 € 21,45 € 21,60 € 
 

Les familles dont les enfants prendront le repas de midi au restaurant devront 
régler la somme de 14,00 € la semaine (soit 4 repas à 3,50 €). Les enfants ne 
prenant pas leur repas au restaurant scolaire auront la possibilité d’acheter un 
ticket repas à 3,50 € lorsque l’activité programmée le nécessite (pique-nique, 
déplacement à la journée). Les adultes (autre que les animateurs et équipe de 
direction du centre municipal de vacances (C.L.S.H)) qui prendront leur repas au 
restaurant scolaire devront régler la somme de 7,60 € par repas. 
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   Pour la semaine du 23 octobre au 27 octobre 2023 (5 jours) :  
 

 TARIFS POUR 5 JOURS  

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

 

FAMILLES TOUQUETTOISES 

 

FAMILLES EXTÉRIEURES 

 CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

 Quotient 0 à 
617 

Quotient 

+ 618 

Quotient 

0 à 617 

Quotient 

+ 618 

1 25,10 € 25,90 € 42,75 € 43,25 € 

2 24,05 € 24,55 € 41,50 € 41,90 € 

3 et + 22,55 € 23,15 € 40,45 € 40,90 € 

 PARTICIPATION ½ JOURNÉE 

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

 

FAMILLES TOUQUETTOISES 

 

FAMILLES EXTÉRIEURES 

 CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 

0 à 617 

Quotient 

+ 618 

1 12,55 € 12,95 € 24,70 € 24,95 € 

2 12,00 € 12,30 € 24,00 € 24,30 € 

3 et + 11,05 € 11,65 € 23,15 € 23,40 € 
 

Les familles dont les enfants prendront le repas de midi au restaurant devront régler 
la somme de 17,50 € par semaine (soit 5 repas à 3,50 €). Les enfants ne prenant 
pas leur repas au restaurant scolaire auront la possibilité d’acheter un ticket repas à 
3,50 € lorsque l’activité programmée le nécessite (pique-nique, déplacement à la 
journée). Les adultes (autre que les animateurs et équipe de direction du centre 
municipal de vacances (C.L.S.H)) qui prendront leur repas au restaurant scolaire 
devront régler la somme de 7,60 € par repas 
 

Les aides aux Temps Libres de la Caisse d’Allocations Familiales sont attribuées 
aux parents, sous conditions de ressources et seront déduites des tarifs du centre 
de loisirs lors de l’inscription de l’enfant. 
 

La Caisse d’Allocations Familiales reverse ensuite les sommes dues à la commune. 
 

8°)  d’acter que les autres dispositions de la délibération n° 2022-06-04 du                                       
5 décembre 2022 relatives au nombre d’agents d’encadrement et à leur 
rémunération restent inchangées. 

 

9°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de  
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *          
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5) Centre municipal de vacances (C. L. S. H.) : sessions d’hiver, de 
printemps, d’été et de la Toussaint 2024 

                            
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Il convient de délibérer sur les conditions dans lesquelles le Centre municipal de 
vacances sera ouvert au cours des sessions d’hiver, de printemps, d’été et de la 
Toussaint de l’année 2024. 
 

Les dates des différentes sessions seront fixées en fonction des vacances scolaires. 
 

Les projets pédagogiques, préparés par la Directrice du Centre, traitent à la fois de 
façon pratique et théorique, de la sécurité, de l’hygiène, des activités sportives, 
créatives et culturelles pour les différents centres. 
 

Il y a lieu de préciser le nombre d’agents d’encadrement et de fixer le mode de calcul 
de leurs rémunérations horaires. 
 

Il est nécessaire de fixer le montant de la participation financière réclamée aux parents, 
en fonction de leur quotient familial pour les familles touquettoises ainsi que pour les 
extérieurs. 
 

En concertation avec la Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais, il convient 
d’instaurer un tarif pour chaque session. 
 

Il est donc proposé : 
 

- de réserver les sessions d’hiver, de printemps, d’été et de la Toussaint 2024 du 
Centre municipal de vacances aux enfants scolarisés en classe de maternelle (à 
partir de 2 ans dans l’année) jusqu’à 15 ans révolus, avec une priorité pour les 
touquettois. 

 

- de baser ces différentes sessions à l’école « Antoine de Saint-Exupéry » (angle rue 
de Bruxelles et boulevard Daloz) dans les classes de maternelles pour les enfants 
de 2 à 5 ans et dans les classes de primaires pour les enfants de 6 à15 ans. 

 

- de déterminer la durée exacte de chaque session comme suit :  
 

 Pour les vacances d’hiver : du lundi 26 février au vendredi 8 mars 2024 inclus, 
tous les jours sauf les samedis et dimanches, soit au total 10 jours ; 

 Pour les vacances de printemps : du lundi 22 avril au vendredi 3 mai 2024 inclus, 
tous les jours sauf le mercredi 1er mai (jour férié), samedis et dimanches, soit au 
total 9 jours ; 

 Pour les vacances d’été : du lundi 8 juillet au mercredi 14 août 2024 inclus tous 
les jours sauf les samedis et dimanches, soit au total 28 jours ; 

 Pour les vacances de la Toussaint : du lundi 21 octobre au jeudi                                 
31 octobre 2024 inclus tous les jours sauf les samedis et dimanches, soit au total 
9 jours ; 

 

- de déterminer les horaires d’accueil comme suit : de 9 heures à 17 heures pour les 
enfants prenant le repas du midi au restaurant, de 9 heures à 12 heures et de                  
14 heures à 17 heures pour ceux déjeunant dans leur famille. 

 

-  d’arrêter le nombre d’enfants accueillis :  
 

 Pour les sessions d’hiver, de printemps et de la Toussaint entre 100 et 200 
(suivant les inscriptions reçues) ; 
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 Pour la session d’été, 120 pour les enfants âgés de 2 à 5 ans et à 300 pour les 
enfants âgés de 6 à 15 ans (suivant les inscriptions reçues). 

 

- de mettre en place pour les parents qui travaillent, lors de chaque session, un 
service gratuit de garderie qui aura lieu au restaurant scolaire : 

 

 Le matin : de 7h45 à 8h45, 

 Le soir : de 17h00 à 18h00. 
 

- de fixer la participation financière réclamée aux parents et payable par semaine, (en 
appliquant l’augmentation annuelle d’environ 3 %) comme suit : 

 

 Pour la session d’été - semaine de 3 jours : du lundi 12 au mercredi 14 août 
inclus 

 

 TARIFS POUR 3 JOURS - APPLICABLES UNIQUEMENT POUR LA 
SEMAINE DU 12 AU 14 AOÛT 2024  

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 15,70 € 16,10 € 30,50 € 30,80 € 

2 14,70 € 15,30 € 29,30 € 29,70 € 

3 et + 13,80 € 14,40 € 28,60 € 28,80 € 

 PARTICIPATION ½ JOURNÉE 

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTERIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 7,90 € 8,10 € 17,40 € 17,60 € 

2 7,30 € 7,60 € 16,90 € 17,10 € 

3 et + 6,90 € 7,10 € 16,60 € 16,70 € 
 

Les familles dont les enfants prendront le repas de midi au restaurant devront 
régler la somme de 10,50 € par semaine (soit 3 repas à 3,50 €). Les enfants ne 
prenant pas leur repas au restaurant scolaire auront la possibilité d’acheter un 
ticket repas à 3,50 € lorsque l’activité programmée le nécessite                    
(pique-nique, déplacement à la journée). Les adultes (autre que les animateurs 
et équipe de direction du centre municipal de vacances (C.L.S.H)) qui prendront 
leur repas au restaurant scolaire devront régler la somme de 7,60 € par repas. 

 

 Pour les sessions d’hiver et de la Toussaint - semaines de 4 jours : du lundi 29 
avril au vendredi 3 mai (mercredi 1er mai), et du lundi  28 octobre au jeudi 31 
octobre (vendredi 1er novembre) inclus tous les jours, sauf les samedis et 
dimanches pour chacune des sessions. 
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 TARIFS POUR 4 JOURS  - APPLICABLES UNIQUEMENT POUR 
LES SEMAINES DU 29 AVRIL AU 3 MAI 2024, ET DU 28 

OCTOBRE AU               31 OCTOBRE 2024 -  FORFAIT SEMAINE 
Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 20,90 € 21,50 € 40,70 € 41,10 € 

2 19,60 € 20,40 € 39,10 € 39,60 € 

3 et + 18,40 € 19,20 € 38,10 € 38,40 € 

 PARTICIPATION ½ JOURNÉE 

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 10,50 € 10,80 € 23,20 € 23,50 € 

2 9,80 € 10,20 € 22,60 € 22,80 € 

3 et + 9,20 € 9,50 € 22,10 € 22,20 € 
 

Les familles dont les enfants prendront le repas de midi au restaurant devront 
régler la somme de 14 € par semaine (soit 4 repas à 3,50 €). Les enfants ne 
prenant pas leur repas au restaurant scolaire auront la possibilité d’acheter un 
ticket repas à 3,50 € lorsque l’activité programmée le nécessite (pique-nique, 
déplacement à la journée). Les adultes (autre que les animateurs et équipe de 
direction du centre municipal de vacances (C.L.S.H)) qui prendront leur repas au 
restaurant scolaire devront régler la somme de 7,60 € par repas. 

 

 Pour les sessions d’hiver, printemps, été et Toussaint (semaines de 5 jours) :  
 

 TARIFS POUR 5 JOURS POUR LES SESSIONS D’HIVER, 
PRINTEMPS, D’ÉTÉ ET DE LA TOUSSAINT  

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 25,90 € 26,70 € 44,00 € 44,50 € 

2 24,80 € 25,30 € 42,70 € 43,20 € 

3 et + 23,20 € 23,80 € 41,70 € 42,10 € 

 PARTICIPATION ½ JOURNÉE 

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 12,90 € 13,30 € 25,40 € 25,70 € 

2 12,40 € 12,70 € 24,70 € 20,00 € 

3 et + 11,40 € 12,00 € 23,80 € 24,10 € 
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Les familles dont les enfants prendront le repas de midi au restaurant devront 
régler la somme de 17,50 € par semaine (soit 5 repas à 3,50 €). Les enfants ne 
prenant pas leur repas au restaurant scolaire auront la possibilité d’acheter un 
ticket repas à 3,50 € lorsque l’activité programmée le nécessite                    
(pique-nique, déplacement à la journée). Les adultes (autre que les animateurs 
et équipe de direction du centre municipal de vacances (C.L.S.H)) qui prendront 
leur repas au restaurant scolaire devront régler la somme de 7,60 € par repas 

 

En ce qui concerne, les vacances de Toussaint, les tarifs des repas seront 
déterminés en fonction de la hausse appliquée pour l’année scolaire 2024-2025. 
 

Les aides aux Temps Libres de la Caisse d’Allocations Familiales sont attribuées 
aux parents, sous conditions de ressources et seront déduites des tarifs du centre 
de loisirs lors de l’inscription de l’enfant. 
 

La Caisse d’Allocations Familiales reverse ensuite les sommes dues à la commune. 
 

- de se conformer, en ce qui concerne le nombre d’agents d’encadrement, au moins à 
ce qu’exige l’administration, c’est-à-dire outre un Directeur ou une Directrice par 
centre déclaré à la DRAJES (Délégation Régionales Académiques à la jeunesse, à 
l’Engagement et au sport), un encadrement ne pouvant être inférieur pour 
l’ensemble à 1/12, ce rapport étant amené à 1/8 pour les enfants de moins de 6 ans. 

 

-  de fixer les rémunérations horaires comme indiquées dans le tableau                           
ci-dessous : 

 

FONCTIONS FORMATION GRADE ÉCHELON 

Animateur Avec BAFA Adjoint d’animation 
principal de 2ème 

classe 

10ème  

Animateur Avec BAFA et PSC1 Adjoint d’animation 
principal de 2ème 

classe 

12ème  

Animateur Avec stage BAFA Adjoint d’animation 
principal de 2ème 

classe 

7ème  

Animateur Avec stage BAFA et 
PSC1 

Adjoint d’animation 
principal de 2ème 

classe 

9ème  

Animateur Sans formation Adjoint d’animation 
principal de 2ème 

classe 

1er 

Animateur Sans formation et 
PSC1 

Adjoint d’animation 
principal de 2ème 

classe 

6ème  

 

-  d’inscrire les crédits nécessaires au Budget Primitif 2024, Fonction 2 « Culture, Vie 
sociale, Sports et Loisirs », Sous-Fonction 252 « Loisirs », Article 6218 « Autres 
personnels extérieurs ». 

 
 M. le Maire : alors 2024 cette fois-ci. 
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 Mme Madeleine DERAMECOURT : pour 2024, on délibère 
également, mais c’est aussi pour préciser le nombre d’agents d’encadrement et de 
fixer le mode de calcul dans leur rémunération horaire, le nombre d’enfants accueillis 
étant différent selon l’été et les petites vacances. 
 
 M. le Maire : très bien. Madeleine, vous voyez, anticipe parce qu’on 
délibère en juin 2023 pour 2024. Bravo, tu as raison. Pas d’objection ? Parfait, merci 
beaucoup. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-04-05 du 28 juin 2023 

 

 
CENTRE MUNICIPAL DE VACANCES (C. L. S. H.) 

 

SESSIONS D’HIVER, DE PRINTEMPS, D’ÉTÉ ET DE LA TOUSSAINT 2024 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  qu’il convient de délibérer sur les conditions dans lesquelles le Centre municipal 
de vacances sera ouvert au cours des sessions d’hiver, de printemps, d’été et de 
la Toussaint de l’année 2024. 

 

2°)  que les dates des différentes sessions seront fixées en fonction des vacances 
scolaires. 

 

3°)  que les projets pédagogiques, préparés par la Directrice du Centre, traitent à la 
fois de façon pratique et théorique, de la sécurité, de l’hygiène, des activités 
sportives, créatives et culturelles pour les différents centres. 

 

4°)  qu’il y a lieu de préciser le nombre d’agents d’encadrement et de fixer le mode de 
calcul de leur rémunération horaire. 

 

5°)  qu’il est nécessaire de fixer le montant de la participation financière réclamée aux 
parents, en fonction de leur quotient familial pour les familles Touquettoises ainsi 
que pour les extérieurs. 

 

 
6°)  qu’en concertation avec la Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais, il 

convient d’instaurer un tarif pour chaque session. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’arrêté du 20 mars 1984 du Secrétariat d’État à la Jeunesse et aux Sports relatif 
aux conditions d’autorisation d’ouverture des Centres de Loisirs Sans Hébergement,   
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023.                                
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés,  
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1°) de réserver les sessions d’hiver, de printemps, d’été et de la Toussaint 2024 du 
Centre municipal de vacances aux enfants scolarisés en classe de maternelle (à 
partir de 2 ans dans l’année) jusqu’à 15 ans révolus, avec une priorité pour les 
touquettois. 

 

2°) de baser ces différentes sessions à l’école « Antoine de Saint-Exupéry » (angle 
rue de Bruxelles et boulevard Daloz) dans les classes de maternelles pour les 
enfants de 2 à 5 ans et dans les classes de primaires pour les enfants de 6 à               
15 ans. 

 

3°) de déterminer la durée exacte de chaque session comme suit :  
 

 Pour les vacances d’hiver : du lundi 26 février au vendredi 8 mars 2024 
inclus, tous les jours sauf les samedis et dimanches, soit au total 10 jours ; 

 Pour les vacances de printemps : du lundi 22 avril au vendredi 3 mai 2024 
inclus, tous les jours sauf le mercredi 1er mai (jour férié), samedis et 
dimanches, soit au total 9 jours ; 

 Pour les vacances d’été : du lundi 8 juillet au mercredi 14 août 2024 inclus 
tous les jours sauf les samedis et dimanches, soit au total 28 jours ; 

 Pour les vacances de la Toussaint : du lundi 21 octobre au jeudi 31 octobre 
2024 inclus tous les jours sauf les samedis et dimanches, soit au total              
9 jours ; 

 

4°) de déterminer les horaires d’accueil comme suit : de 9 heures à 17 heures pour 
les enfants prenant le repas du midi au restaurant, de 9 heures à 12 heures et de                   
14 heures à 17 heures pour ceux déjeunant dans leur famille. 

 

5°)  d’arrêter le nombre d’enfants accueillis :  
 

 Pour les sessions d’hiver, de printemps et de la Toussaint entre 100 et 200 
(suivant les inscriptions reçues) ; 

 Pour la session d’été, 120 pour les enfants âgés de 2 à 5 ans et à 300 pour 
les enfants âgés de 6 à 15 ans (suivant les inscriptions reçues). 

 

6°)  de mettre en place pour les parents qui travaillent, lors de chaque session, un 
service gratuit de garderie qui aura lieu au restaurant scolaire : 

 

   Le matin : de 7h45 à 8h45, 

   Le soir : de 17h00 à 18h00. 
 

7°)  de fixer la participation financière réclamée aux parents et payable par semaine, 
(en appliquant l’augmentation annuelle d’environ 3 %) comme suit : 

 

 Pour la session d’été - semaine de 3 jours : du lundi 12 au mercredi 14 août 
inclus 

 

 TARIFS POUR 3 JOURS - APPLICABLES UNIQUEMENT POUR LA 
SEMAINE DU 12 AU 14 AOÛT 2024  

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 15,70 € 16,10 € 30,50 € 30,80 € 

2 14,70 € 15,30 € 29,30 € 29,70 € 

3 et + 13,80 € 14,40 € 28,60 € 28,80 € 
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 PARTICIPATION ½ JOURNÉE 

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 7,90 € 8,10 € 17,40 € 17,60 € 

2 7,30 € 7,60 € 16,90 € 17,10 € 

3 et + 6,90 € 7,10 € 16,60 € 16,70 € 
 

 

Les familles dont les enfants prendront le repas de midi au restaurant devront 
régler la somme de 10,50 € par semaine (soit 3 repas à 3,50 €). Les enfants ne 
prenant pas leur repas au restaurant scolaire auront la possibilité d’acheter un 
ticket repas à 3,50 € lorsque l’activité programmée le nécessite (pique-nique, 
déplacement à la journée). Les adultes (autre que les animateurs et équipe de 
direction du centre municipal de vacances (C.L.S.H)) qui prendront leur repas au 
restaurant scolaire devront régler la somme de 7,60 € par repas. 

 

 

   Pour les sessions d’hiver et de la Toussaint - semaines de 4 jours : du lundi 29 
avril au vendredi 3 mai (mercredi 1er mai), et du lundi 28 octobre au jeudi 31 
octobre (vendredi 1er novembre) inclus tous les jours, sauf les samedis et 
dimanches pour chacune des sessions. 

 

 

 TARIFS POUR 4 JOURS  - APPLICABLES UNIQUEMENT POUR 
LES SEMAINES DU 29 AVRIL AU 3 MAI 2024, ET DU 28 

OCTOBRE AU                31 OCTOBRE 2024 -  FORFAIT SEMAINE 
Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 20,90 € 21,50 € 40,70 € 41,10 € 

2 19,60 € 20,40 € 39,10 € 39,60 € 

3 et + 18,40 € 19,20 € 38,10 € 38,40 € 

 PARTICIPATION ½ JOURNÉE 

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 10,50 € 10,80 € 23,20 € 23,50 € 

2 9,80 € 10,20 € 22,60 € 22,80 € 

3 et + 9,20 € 9,50 € 22,10 € 22,20 € 
 

Les familles dont les enfants prendront le repas de midi au restaurant devront 
régler la somme de 14 € par semaine (soit 4 repas à 3,50 €). Les enfants ne 
prenant pas leur repas au restaurant scolaire auront la possibilité d’acheter un 
ticket repas à 3,50 € lorsque l’activité programmée le nécessite (pique-nique, 
déplacement à la journée). Les adultes (autre que les animateurs et équipe de 
direction du centre municipal de vacances (C.L.S.H)) qui prendront leur repas au 
restaurant scolaire devront régler la somme de 7,60 € par repas. 
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   Pour les sessions d’hiver, printemps, été et Toussaint (semaines de 5 jours) :  
 

 TARIFS POUR 5 JOURS POUR LES SESSIONS D’HIVER, 
PRINTEMPS, D’ÉTÉ ET DE LA TOUSSAINT  

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 25,90 € 26,70 € 44,00 € 44,50 € 

2 24,80 € 25,30 € 42,70 € 43,20 € 

3 et + 23,20 € 23,80 € 41,70 € 42,10 € 

 PARTICIPATION ½ JOURNÉE 

FORFAIT SEMAINE Y COMPRIS LE GOÛTER 

Nombre 
d’enfants d’une 
même famille 

FAMILLES TOUQUETTOISES FAMILLES EXTÉRIEURES 

CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 Quotient 0 à 
617 

Quotient + 618 

1 12,90 € 13,30 € 25,40 € 25,70 € 

2 12,40 € 12,70 € 24,70 € 20,00 € 

3 et + 11,40 € 12,00 € 23,80 € 24,10 € 
 

Les familles dont les enfants prendront le repas de midi au restaurant devront 
régler la somme de 17,50 € par semaine (soit 5 repas à 3,50 €). Les enfants ne 
prenant pas leur repas au restaurant scolaire auront la possibilité d’acheter un 
ticket repas à 3,50 € lorsque l’activité programmée le nécessite (pique-nique, 
déplacement à la journée). Les adultes (autre que les animateurs et équipe de 
direction du centre municipal de vacances (C.L.S.H)) qui prendront leur repas au 
restaurant scolaire devront régler la somme de 7,60 € par repas. 
 

En ce qui concerne, les vacances de Toussaint, les tarifs des repas seront 
déterminés en fonction de la hausse appliquée pour l’année scolaire 2024-2025. 
 

Les aides aux Temps Libres de la Caisse d’Allocations Familiales sont attribuées 
aux parents, sous conditions de ressources et seront déduites des tarifs du 
centre de loisirs lors de l’inscription de l’enfant. 
 

La Caisse d’Allocations Familiales reverse ensuite les sommes dues à la 
commune. 

 

8°)  de se conformer, en ce qui concerne le nombre d’agents d’encadrement, au 
moins à ce qu’exige l’administration, c’est-à-dire outre un Directeur ou une 
Directrice par centre déclaré à la DRAJES (Délégation Régionales Académiques 
à la jeunesse, à l’Engagement et au sport), un encadrement ne pouvant être 
inférieur pour l’ensemble à 1/12, ce rapport étant amené à 1/8 pour les enfants 
de moins de 6 ans. 

 

9°)  de fixer les rémunérations horaires comme indiquées dans le tableau                        
ci-dessous : 

 

FONCTIONS FORMATION GRADE ÉCHELON 

Animateur Avec BAFA Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

10ème  
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Animateur Avec BAFA et PSC1 Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

12ème  

Animateur Avec stage BAFA Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

7ème  

Animateur Avec stage BAFA et 
PSC1 

Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

9ème  

Animateur Sans formation Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

1er 

Animateur Sans formation et PSC1 Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

6ème  

 

10°)  d’inscrire les crédits nécessaires au Budget Primitif 2024, Fonction 2 « Culture, 
Vie sociale, Sports et Loisirs », Sous-Fonction 252 « Loisirs », Article 6218 
« Autres personnels extérieurs ». 

 

11°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de  
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *          

 
6) Centre de Loisirs Municipal Permanent (année scolaire 2023/2024) 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 

Il convient de délibérer sur les conditions dans lesquelles le Centre de Loisirs Municipal 
Permanent sera ouvert au cours de l’année scolaire 2023/2024.  
 

Le projet pédagogique préparé par le Directeur ou la Directrice du Centre traite à la fois 
de façon pratique et théorique de la sécurité, de l’hygiène, des activités sportives, 
créatives et culturelles. 
 

Il convient d’actualiser ces tarifs à compter de la rentrée de septembre 2023 selon un 
taux d’augmentation proposé à 3 %. 

 

Il est proposé : 
 

-   de réserver les sessions du Centre de Loisirs Municipal Permanent aux enfants de 
classes maternelles à partir de 2 ans (enfants scolarisés) et jusqu’à 12 ans révolus. 

 

-   de baser ces différentes sessions dans les bâtiments (sections maternelle et 
primaire) de l’école « Antoine de Saint-Exupéry » située rue de Bruxelles. 

 

-   de déterminer la durée exacte de la session, soit du mercredi 13 septembre 2023 au 
mercredi 3 juillet 2024. 

 

-   de déterminer les horaires d’accueil comme suit : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00 les mercredis et de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 les samedis. 

 

-   d’arrêter le nombre d’enfants accueillis pour le centre permanent à 50 enfants 
suivant les inscriptions reçues. 

 

-   de fixer pour l’année 2023/2024 la participation financière réclamée                       
aux parents et payable à la carte de 10 séances correspondant à                            
10 demi-journées : 
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 FORFAIT POUR UNE CARTE DE 10 SÉANCES 
Y COMPRIS LE GOÛTER 

 
Nombre 
d’enfants 

d’une même 
famille 

 

 
FAMILLES 

TOUQUETTOISES 

 
FAMILLES EXTÉRIEURES 

 CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

 Quotient 
 0 à 616 

Quotient  
+ 617 

Quotient 
0 à 616 

Quotient  
+ 617 

1 30,50 € 34,20 € 44,50 € 48,50 € 

2 29,30 € 33,10 € 43,40 € 47,10 € 

3 et + 28,10 € 31,80 € 42,10 € 45,70 € 
 
 

- de se conformer en ce qui concerne le nombre d’agents d’encadrements au moins à 
ce qu’exige l’administration, c’est-à-dire outre un Directeur ou une Directrice, un 
encadrement ne pouvant être inférieur pour l’ensemble à 1/12, ce rapport amené à 
1/8 pour les enfants de moins de 6 ans. 

 

- de fixer les rémunérations horaires en référence à la grille indiciaire applicable aux 
adjoints d’animation principaux de 2ème classe selon le détail repris dans le tableau 
ci-dessous :  

 
 

FONCTIONS FORMATION GRADE ÉCHELON 

Animateur Avec BAFA et PSC1 Adjoint d’animation principal 

 de 2ème classe 

12ème  

Animateur Avec BAFA Adjoint d’animation principal  

de 2ème classe 

10ème  

Animateur Avec stage BAFA et 
PSC1 

Adjoint d’animation principal  

de 2ème classe 

9ème  

Animateur Avec stage BAFA Adjoint d’animation principal  

de 2ème classe 

7ème  

Animateur Sans formation et 
PSC1 

Adjoint d’animation principal  

de 2ème classe 

6ème  

Animateur Sans formation Adjoint d’animation principal  

de 2ème classe 

1er 

 
 M. le Maire : c’est une actualisation également des tarifs. Madeleine. 

 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : oui. Les tarifs augmentent de             
3 % et on actualise ces tarifs. 
 
  
 M. le Maire : très bien. Pas d‘objection ? Merci. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-04-06 du 28 juin 2023 

 

 
CENTRE DE LOISIRS MUNICIPAL PERMANENT 

 

ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) qu’il convient de délibérer sur les conditions dans lesquelles le Centre de Loisirs 
Municipal Permanent sera ouvert au cours de l’année scolaire 2023/2024.  

 

2°) que le projet pédagogique préparé par le Directeur ou la Directrice du Centre 
traite à la fois de façon pratique et théorique de la sécurité, de l’hygiène, des 
activités sportives, créatives et culturelles. 

 

3°) qu’il y a lieu de préciser le nombre d’agents d’encadrement et de fixer le mode de 
calcul de leurs rémunérations horaires.  

 

4°) qu’il est nécessaire de fixer le montant de la participation financière réclamée aux 
parents, en fonction de leur quotient familial pour les familles touquettoises ainsi 
que pour les extérieurs.  

 

5°)  qu’il convient d’actualiser ces tarifs à compter de la rentrée de septembre 2023 
selon un taux d’augmentation proposé à 3 %. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu la délibération n° 2008-05-24 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage du                         
27 septembre 2008 relative à la mise en place d’un Centre de Loisirs Municipal 
Permanent, 
 

Vu la délibération n° 2022-04-03 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage du                          
11 juillet 2022 relative aux tarifs appliqués durant l’année scolaire 2022/2023, 
 

Vu la convention du 22 avril 2021 signé avec la Caisse d’Allocations Familiales du                  
Pas-de-Calais,  
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de réserver les sessions du Centre de Loisirs Municipal Permanent aux enfants 
de classes maternelles à partir de 2 ans (enfants scolarisés) et jusqu’à 12 ans 
révolus. 

 

2°) de baser ces différentes sessions dans les bâtiments (sections maternelle et 
primaire) de l’école « Antoine de Saint-Exupéry » située rue de Bruxelles. 

 

3°) de déterminer la durée exacte de la session, soit du mercredi 13 septembre 2023 
au mercredi 3 juillet 2024. 

 

4°) de déterminer les horaires d’accueil comme suit : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00 les mercredis et de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 les samedis. 
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5°) d’arrêter le nombre d’enfants accueillis pour le centre permanent à 50 enfants 
suivant les inscriptions reçues. 

 

6°) de fixer pour l’année 2023/2024 la participation financière réclamée aux parents 
et payable à la carte de 10 séances correspondant à 10 demi-journées comme 
suit : 

 

 FORFAIT POUR UNE CARTE DE 10 SÉANCES 
Y COMPRIS LE GOÛTER 

 
Nombre 
d’enfants 

d’une même 
famille 

 

 
FAMILLES 

TOUQUETTOISES 

 
FAMILLES EXTÉRIEURES 

 CAF DU PAS-DE-CALAIS CAF DU PAS-DE-CALAIS 

 Quotient 
 0 à 616 

Quotient  
+ 617 

Quotient 
0 à 616 

Quotient  
+ 617 

1 30,50 € 34,20 € 44,50 € 48,50 € 

2 29,30 € 33,10 € 43,40 € 47,10 € 

3 et + 28,10 € 31,80 € 42,10 € 45,70 € 
 

7°) de se conformer en ce qui concerne le nombre d’agents d’encadrements au 
moins à ce qu’exige l’administration, c’est-à-dire outre un Directeur ou une 
Directrice, un encadrement ne pouvant être inférieur pour l’ensemble à 1/12, ce 
rapport amené à 1/8 pour les enfants de moins de 6 ans. 

 

8°) de fixer les rémunérations horaires en référence à la grille indiciaire applicable 
aux adjoints d’animation principaux de 2ème classe selon le détail repris dans le 
tableau ci-dessous :  

 

FONCTIONS FORMATION GRADE ÉCHELON 

Animateur Avec BAFA et PSC1 Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

12ème  

Animateur Avec BAFA Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

10ème  

Animateur Avec stage BAFA et 
PSC1 

Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

9ème  

Animateur Avec stage BAFA Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

7ème  

Animateur Sans formation et PSC1 Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

6ème  

Animateur Sans formation Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe 

1er 

 

9°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *          
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7) Centre Animation Jeunesse : actualisation des tarifs 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Depuis le 1er septembre 2010, la municipalité a mis en place un Centre Animation 
Jeunesse (CAJ) pour l’accueil de loisirs des jeunes adolescents âgés de 12 à                   
17 ans. 
 

Cet espace vise à être un lieu d’apprentissage de la vie en collectivité. Il doit favoriser 
les relations, les échanges et l’intégration de chaque jeune dans le respect de l’autre et 
des règles de vie. 
 

Par délibération en date du 18 octobre 2021, le Conseil municipal a fixé le montant de 
la participation financière annuelle réclamée aux parents selon un tarif modulé.  
 

Il convient d’actualiser ces tarifs à compter du 1er septembre 2023 en appliquant un 
taux d’augmentation de 3 % comme suit : 

 

Familles Touquettoises Familles Extérieures 

Quotient 
 0 à 616 

Quotient  
+ 617 

Quotient  
0 à 616 

Quotient 
 + 617 

20,00 € 20,50 € 24,00 € 24,50 € 

 
 M. le Maire : idem pour le Centre Animation Jeunesse. 

 
 Mme Madeleine DERAMECOURT : depuis quand même le                                  
18 octobre 2021, ça n’avait pas été augmenté. On ne fait que 3 %. En fait, on 
s’aperçoit que pour aider les familles, on était resté sur un montant relativement 
intéressant. 
 
 M. le Maire : parfait. On essaie de limiter au maximum les hausses 
de notre côté. On ne tient pas compte pleinement de l’inflation, mais on est obligé 
quand même d’actualiser les tarifs parce que sinon on sera étranglé et il ne faudrait 
pas qu’on soit obligé d’augmenter les impôts. Donc les familles qui ne paieraient pas 
d’un côté, paieraient de l’autre. Il faut à un moment que les usagers participent un 
minimum. Parfait, merci beaucoup. On considère que la délibération est adoptée. 
 

 Merci beaucoup Madeleine d’avoir été, succincte, très efficace, en 
pleine forme ce mercredi matin. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-07 du 28 juin 2023 
 

 

CENTRE ANIMATION JEUNESSE 
 

ACTUALISATION DES TARIFS 
 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que depuis le 1er septembre 2010, la municipalité a mis en place un Centre 
Animation Jeunesse (CAJ) pour l’accueil de loisirs des jeunes adolescents âgés 
de 12 à 17 ans. 
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2°)  que cet espace vise à être un lieu d’apprentissage de la vie en collectivité. Il doit 
favoriser les relations, les échanges et l’intégration de chaque jeune dans le 
respect de l’autre et des règles de vie. 

 

3°)  que par délibération en date du 18 octobre 2021, le Conseil Municipal a fixé le 
montant de la participation financière annuelle réclamée aux parents selon un 
tarif modulé.  

 

4°)  qu’il convient d’actualiser ces tarifs, à compter de la rentrée de septembre 2023 
en appliquant un taux d’augmentation de 3 %. 

 
 

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l’arrêté du 20 mars 1984 du Secrétariat de l’État à la Jeunesse et aux Sports relatif 
aux conditions d’autorisations d’ouverture des Centres de Loisirs Sans Hébergement, 
 

Vu la délibération n° 2021-04-03 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en date 
du 18 octobre 2021 fixant des tarifs modulés pour le Centre Animation Jeunesse à 
compter de l’année 2021-2022, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023.                                
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
  

1°) de fixer les tarifs annuels du Centre Animation Jeunesse, à compter du                                
1er septembre 2023, comme suit :  

 

Familles Touquettoises Familles Extérieures 

Quotient 0 à 616 Quotient + 617 Quotient 0 à 
616 

Quotient + 617 

20,00 € 20,50 € 24,00 € 24,50 € 
 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      

     
8) Actualisation des redevances encaissées pour les cours dispensés à 

l’École de musique à compter du 1er octobre 2023 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération en date du 23 mai 2022, le Conseil Municipal avait fixé les redevances 
pour les cours dispensés à l’École de musique à compter du 1er octobre 2022.  
 

Afin de garantir l’assiduité des adhérents et de respecter le planning de fonctionnement 
des éducateurs, il convient d’actualiser les tarifs existants à compter du                              
1er octobre 2023 comme suit :  
 

- les cours pour les enfants de 6 ans à 18 ans : 
 31,50 € le trimestre pour les touquettois (contre 30,40 € antérieurement), 
 39,00 € le trimestre pour les autres communes (contre 37,80 € antérieurement), 
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 31,50 € le trimestre pour les touquettois (orgue) (contre 30,40 € antérieurement), 
 47,00 € le trimestre pour les autres communes (orgue) (contre 45,30 € 

antérieurement). 
 

- les cours pour les adultes (à partir de 19 ans) : 
 39,00 € le trimestre pour les touquettois (contre 37,80 € antérieurement), 
 47,00 € le trimestre pour les autres communes (contre 45,30 € antérieurement), 
 62,00 € le trimestre pour les touquettois (orgue) (contre 60,20 € antérieurement), 
 77,50 € le trimestre pour les autres communes (orgue) (contre 75,10 € 

antérieurement). 
 

- les frais d’inscription à l’année (incluant la redevance du droit de photocopie Société 
des Éditeurs et Auteurs de Musique par élève et par atelier) : 
 15,00 € pour les touquettois (contre 13,90 € antérieurement), 
 20,00 € pour les autres communes (contre 18,70 € antérieurement). 

 

- la location instrument au trimestre : 18,00 € (contre 16,70 € antérieurement),  
 

ce qui représente une augmentation d’environ 3 %. 
 

Il est précisé que le nombre et la durée des cours dispensés à l’École de musique                
tous les jours de la semaine, du lundi au samedi, sont fixés au minimum à 32 cours de 
30 minutes par an, soit 8 cours par trimestre. De plus, toute inscription engage le 
règlement des cours pour toute l’année scolaire. Le cours sera facturé en cas 
d’absence non signalée de l’élève 24 heures minimum à l’avance. 
 
 M. le Maire : M. LEMAÎTRE. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : en effet, afin de garantir l’assiduité des 
adhérents et de respecter le planning de fonctionnement des éducateurs, il convient 
d’actualiser les tarifs existants, à compter du 1er octobre 2023, ce qui représente une 
augmentation d’environ 3 %.  
 
 M. le Maire : d’accord là idem. Pas d’objection ? Merci beaucoup. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-08 du 28 juin 2023 

 
 

ACTUALISATION DES REDEVANCES ENCAISSÉES  
 

POUR LES COURS DISPENSÉS À L’ÉCOLE DE MUSIQUE  
 

À COMPTER DU 1
er

 OCTOBRE 2023 

  
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que par délibération en date du 23 mai 2022, le Conseil Municipal avait fixé                        
les redevances pour les cours dispensés à l’École de musique à compter du                        
1er octobre 2022. 

 

2°)  qu’afin de garantir l’assiduité des adhérents et de respecter le planning de 
fonctionnement des éducateurs, il convient d’actualiser les tarifs existants à 
compter du 1er octobre 2023.  
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3°)    qu’il est demandé de préciser à chaque élève que le cours sera facturé en cas 

d’absence non signalée de l’élève 24 heures à l’avance. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 
  
Vu la délibération n° 2022-03-03 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en date 
du 23 mai 2022 relative à l'actualisation des redevances encaissées pour les cours 
dispensés à l’École de musique à compter du 1er octobre 2022,  
  

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
  

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  d’actualiser à compter du 1er octobre 2023 : 
 

-  les redevances encaissées pour les cours dispensés tous les jours de la 
semaine, du lundi au samedi, à l’École de musique, dont le nombre et la durée 
sont fixés au minimum à 32 cours de 30 minutes par an, soit 8 cours par 
trimestre, comme suit : 

 

- les cours pour les enfants de 6 ans à 18 ans : 
 31,50 € le trimestre pour les touquettois, 
 39,00 € le trimestre pour les autres communes, 
 31,50 € le trimestre pour les touquettois (orgue), 
 47,00 € le trimestre pour les autres communes (orgue), 

 

- les cours pour les adultes (à partir de 19 ans) : 
 39,00 € le trimestre pour les touquettois, 
 47,00 € le trimestre pour les autres communes, 
 62,00 € le trimestre pour les touquettois (orgue), 
 77,50 € le trimestre pour les autres communes (orgue), 

 

-  les frais d’inscription à l’année (incluant la redevance du droit de photocopie 
Société des Éditeurs et Auteurs de Musique par élève et par atelier) : 

 15,00 € pour les touquettois, 
 20,00 € pour les autres communes, 

 

-  la location instrument au trimestre : 18,00 €. 
 

2°) de préciser que toute inscription engage le règlement des cours pour toute 
l’année scolaire et signifier à chaque élève l’obligation de respecter un délai de 
24 heures pour signaler une absence. À défaut, le cours sera facturé. 

 

3°)  d'adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer.  

 
* * * *      
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9) Instauration du prix Polartifice à la Médiathèque Jean de la Fontaine 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Il existe depuis 2019, date de création du festival du roman policier, un prix Polartifice 
récompensant un des auteurs présents sur le festival. 
 

Ce prix était remis lors du Salon du livre organisé en novembre à la suite du choix des 
lecteurs. Le Salon du livre étant porté par Le Touquet & Co. 
 

À des fins d’organisation et de lisibilité, il est proposé de remettre ce prix lors du 
festival Polartifice. 
 

Ce prix Polartifice vise à mettre en lumière la richesse et la diversité du polar en 
récompensant une œuvre singulière. En ce sens, il est mis en place un jury de lecteurs 
et lectrices qui s’engagent à lire l’intégralité des ouvrages des auteurs (trices) invité(e)s 
au Polartifice. Les membres du jury se réunissent début juillet pour débattre et 
délibérer sur l’intérêt des ouvrages sélectionnés, sous la supervision de la 
médiathèque. 
 

Le lauréat de ce prix se verra attribuer une dotation récompensant son œuvre d’un 
montant de 2 000 €. 
 

Les crédits budgétaires correspondants figurent au budget 2023 de la Ville du Touquet 
Paris-Plage. 
 

Il est donc proposé : 
 

- de mettre en place un jury de lecteurs et lectrices, sous la supervision de la 
médiathèque, chargé de désigner le lauréat du Prix Polartifice, visant à 
récompenser une œuvre singulière. 

 

- d’attribuer au lauréat de ce prix une somme de 2 000 €, remise lors du festival. 
 
 M. le Maire : deux délibérations sur le prix du roman policier sachant, 
je vous le rappelle, qu’on a de très beaux évènements durant cet été et les 3 prochains 
week-ends. On a à la fois un meeting aérien tout à fait exceptionnel avec la Patrouille 
de France et le festival solidaire Touquether pour la cause de l’autisme, et ça je vous 
invite vraiment à venir, à vous mobiliser à en parler autour de vous. Il y a de très beaux 
spectacles, de très beaux films. Il y aura une grande partie gratuite devant le Palais, 
des parties payantes mais exceptionnelles à l’intérieur du Palais avec des artistes qui 
sont en train de monter, de s’imposer. Et puis ensuite on aura le festival Polartifice. 
Pour y aller chaque année, vous avez vraiment de grandes signatures et vous avez les 
auteurs des romans qu’on trouve en tête de gondole dans toutes les bonnes librairies 
de France, donc à ne pas rater. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

129 

 

 
  
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait M. le Maire. Ils seront 16, cette 
année, à être présents. À des fins d’organisation et de lisibilité, il est proposé de 
remettre le prix Polartifice, lors du festival Polartifice, sachant que depuis 2019 il était 
remis lors du Salon du livre qui est organisé, lui, au mois de novembre. 
 
 M. le Maire : très bien et c’est M. LEMAÎTRE qu’on voit sur l’affiche. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait. 
 
 M. le Maire : c’est vous qui avez servi de modèle. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : exactement M. le Maire. 
 
 M. le Maire : ça se voit, j’ai reconnu le chapeau. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait. 
 
 M. le Maire : très bien. Merci beaucoup. Pas d’objection ? Parfait, 
merci. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-04-09 du 28 juin 2023 

 

 
INSTAURATION DU PRIX POLARTIFICE 

 

 À LA  MÉDIATHÈQUE JEAN DE LA FONTAINE 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) qu’il existe depuis 2019, date de création du festival du roman policier, un prix 
Polartifice récompensant un des auteurs présents sur le festival. 

 

2°) que ce prix était remis lors du Salon du livre organisé en novembre à la suite du 
choix des lecteurs. Le Salon du livre étant porté par Le Touquet & Co. 

 

3°) qu’à des fins d’organisation et de lisibilité, il est proposé de remettre ce prix lors 
du festival Polartifice. 

 

4°) que ce prix Polartifice vise à mettre en lumière la richesse et la diversité du polar 
en récompensant une œuvre singulière. Qu’en ce sens, il est mis en place un 
jury de lecteurs et lectrices qui s’engagent à lire l’intégralité des ouvrages des 
auteurs (trices) invité(e)s au Polartifice. Les membres du jury se réunissent début 
juillet pour débattre et délibérer sur l’intérêt des ouvrages sélectionnés, sous la 
supervision de la médiathèque. 

 

5°) que le lauréat de ce prix se verra attribuer une dotation récompensant son œuvre 
d’un montant de 2 000 €. 

 

6°) que les crédits budgétaires correspondants figurent au budget 2023 de la Ville du 
Touquet Paris-Plage. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article l2121-29, 
 

Vu la délibération n° 2023-02-24 du Conseil municipal du Touquet-Paris-Plage en date 
du 3 avril 2023 adoptant le budget primitif 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés,  
 

1°) de mettre en place un jury de lecteurs et lectrices, sous la supervision de la 
médiathèque, chargé de désigner le lauréat du Prix Polartifice, visant à 
récompenser une œuvre singulière. 

 

2°) d’attribuer au lauréat de ce prix une somme de 2 000 €, remise lors du festival. 
 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      
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10) 4ème Festival du roman policier : Polartifice sur le sable, organisé par 
la Médiathèque Jean de la Fontaine : prise en charge des frais de 
transport, de restauration et d’hébergement des auteurs invités  

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le festival Polartifice se déroulera les 13 et 14 juillet 2023 sur la plage, au Centre 
Nautique de la Manche Bertrand Lambert (Base Sud). 
 

Ce festival Polartifice, étant organisé par la Médiathèque Jean de la Fontaine, la Ville 
du Touquet-Paris-Plage prendra en charge les frais de transport, de restauration et 
d’hébergement (soit payés directement par la Ville, soit remboursés au vu des 
justificatifs fournis par les auteurs) des auteurs invités au Polartifice, dans la limite des 
crédits inscrits au budget principal 2023 au titre de cet évènement.  
 
 M. le Maire : M. LEMAÎTRE. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : c’est juste la prise en charge des frais de 
transport, de restauration et d’hébergement des auteurs invités. 
 
 M. le Maire : j’avais annoncé les deux délibérations. Les deux 
délibérations sont approuvées pour le festival Polartifice. 
  

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-10 du 28 juin 2023 

 

 
4

ème
 FESTIVAL DU ROMAN POLICIER : POLARTIFICE SUR LE SABLE 

 

ORGANISÉ PAR LA MÉDIATHÈQUE JEAN DE LA FONTAINE : 
 

PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE TRANSPORT, DE RESTAURATION  
 

ET D’HÉBERGEMENT DES AUTEURS INVITÉS  
 
 
Monsieur le Maire expose : 

 

1°) que le festival Polartifice se déroulera les 13 et 14 juillet 2023 sur la plage, au 
Centre Nautique Bertrand Lambert (Base Sud). 

 

2°)  que ce festival Polartifice, étant organisé par la Médiathèque Jean de la 
Fontaine, la Ville du Touquet-Paris-Plage prendra en charge les frais de transport 
des auteurs participant à cet événement.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
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1°) de prendre en charge les frais de transport, de restauration et d’hébergement                          
(soit payés directement par la Ville, soit remboursés au vu des justificatifs fournis 
par les auteurs) des auteurs invités au Polartifice, dans la limite des crédits 
inscrits au budget principal 2023 au titre de cet évènement.  

 

2°)   d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer.  

 
* * * *      

 

11) Élimination d’ouvrages et de documents de la Bibliothèque-
Médiathèque Jean de la Fontaine : désherbage 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Afin de développer les collections de la Bibliothèque-Médiathèque, il est indispensable 
de procéder préalablement à une opération de « désherbage ». Cette opération consiste 
à éliminer certains ouvrages ou documents (DVD & CD) qui sont en mauvais état et 
dont la réparation s’avère impossible ou onéreuse, et ceux dont le contenu est 
manifestement obsolète. 17 549 ouvrages ont déjà fait l’objet de cette procédure en 
quatorze étapes depuis la fin de l’année 2005. 
 

Il est nécessaire de poursuivre cette politique de régulation des collections de la 
bibliothèque municipale et de l’appliquer à d’autres documents. Dans ce cadre,                   
il est proposé de l’appliquer à 1 000 autres ouvrages (liste ci-jointe) et                          
134 supports DVD (DVD & CD) (liste ci-jointe). Il sera proposé aux visiteurs d’emporter 
ceux qui les intéressent, les documents seront pilonnés. 
 

L’élimination sera constatée par un procès-verbal mentionnant le nombre de 
d’ouvrages et documents (DVD & CD) éliminés et leur destination, auquel sera annexé 
un état des documents éliminés comportant les mentions de réalisateur, compositeur 
ou interprète, de titre, de numéro d’inventaire et de prix, cet état pouvant se 
représenter soit sous forme de paquet de fiches et/ou sous forme de liste. 
 
 M. le Maire : le désherbage. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait. Une opération classique qui est 
indispensable afin de procéder préalablement à l’élimination de certains ouvrages ou 
documents (DVD & CD), qui sont en mauvais état et dont la réparation s’avère 
impossible ou onéreuse. 
 
 M. le Maire : très bien. Je ne savais pas qu’il y avait encore des DVD 
et des CD. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : à la médiathèque. 
 
 M. le Maire : je sais bien, je plaisante, mais c’est vrai que ça a 
tendance à disparaître quand même.  Quand on voyait les rayons à la FNAC, ils 
étaient immenses. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait. Il y a certains ouvrages qui sont 
toujours sur des supports depuis quelques années qui n’ont pas bougé. 
 
 M. le Maire : bien sûr. On ne trouve pas tout sur internet. 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

133 

  
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait. 
 
 M. le Maire : ou sinon avec des abonnements payants. Là, c’est 
l’occasion d’avoir gratuitement, quasiment gratuitement, accès à tout un fonds 
intéressant et précieux. Tout le monde sera d’accord pour ce désherbage. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-11 du 28 juin 2023 

  

 
ÉLIMINATION D’OUVRAGES ET DE DOCUMENTS 

 

DE LA BIBLIOTHÈQUE-MÉDIATHÈQUE JEAN DE LA FONTAINE 
 

«
 DÉSHERBAGE 

»
 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) qu’afin de développer les collections de la bibliothèque-médiathèque, il est 
indispensable de procéder préalablement à une opération de « désherbage ». 
Cette opération consiste à éliminer certains ouvrages ou documents (DVD & CD) 
qui sont en mauvais état et dont la réparation s’avère impossible ou onéreuse, et 
ceux dont le contenu est manifestement obsolète. 

 

2°) que 17 549 ouvrages ont déjà fait l’objet de cette procédure en quatorze étapes 
depuis la fin de l’année 2005. 

  
3°) qu’il est nécessaire de poursuivre cette politique de régulation des collections de 

la bibliothèque municipale et de l’appliquer à d’autres documents ; que dans ce 
cadre, il est proposé de l’appliquer à 1 000 autres ouvrages et 134 supports DVD 
(DVD & CD). Il sera proposé aux visiteurs d’emporter ceux qui les intéressent, les 
documents seront pilonnés. 

 

4°) que l’élimination sera constatée par un procès-verbal mentionnant le nombre de 
d’ouvrages et documents (DVD & CD) éliminés et leur destination, auquel sera 
annexé un état des documents éliminés comportant les mentions de réalisateur, 
compositeur ou interprète, de titre, de numéro d’inventaire et de prix, cet état 
pouvant se représenter soit sous forme de paquet de fiches et/ou sous forme de 
liste. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Considérant que tout document acquis par une bibliothèque appartient au domaine 
public de la collectivité responsable et que toute exclusion de document exige un 
consentement de la collectivité, 
 

Considérant qu’il est nécessaire de soustraire des collections des ouvrages et 
documents (DVD & CD) obsolètes, vétustes, abîmés ou inappropriés par un acte 
formel. 
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Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le Maire, à poursuivre la politique de régulation et de procéder aux 
formalités administratives liées à ce « désherbage » concernant les ouvrages et 
supports défectueux (DVD & CD) dont les listes sont annexées à la présente 
délibération. 

 

2°) de se séparer des ouvrages et documents (DVD & CD) désherbés en les mettant 
à la disposition du public jusqu’au 31 décembre 2023. Les livres et supports 
restants seront pilonnés. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * *      
 

12) Convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et l’A.S.B.L. 
Orchestre Royal de Chambre de Wallonie pour l’organisation d’un 
concert 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
En hommage à Christian FERRAS, célèbre violoniste né au Touquet-Paris-Plage le              
17 juin 1933, il est proposé d’organiser un concert de l’Orchestre Royal de Chambre de 
Wallonie le samedi 30 septembre 2023 au Palais des Congrès. 
 

À cet effet, il convient de signer une convention entre la Ville du                             
Touquet-Paris-Plage et l’A.S.B.L. Orchestre Royal de Chambre de Wallonie afin de 
fixer les modalités d’organisation de ce concert, les obligations de chacune des parties, 
et conditions tarifaires de la prestation (document ci-joint). 
 
 M. le Maire : concert proposé par M. QUENON. Ça va être un très 
beau rendez-vous avec un très bel hommage. M. LEMAÎTRE. 
 
 M. Franck LEMAÎTRE : tout à fait. En hommage à                            
Christian FERRAS, célèbre violoniste né au Touquet-Paris-Plage le 17 juin 1933, il est 
proposé d’organiser un concert de l’Orchestre Royal de Chambre de Wallonie, le 
samedi 30 septembre 2023, au Palais des Congrès. À cet effet, il convient de signer 
une convention entre la Ville du Touquet et l’A.S.B.L. 
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 M. le Maire : Christian FERRAS, qui était un touquettois et qui était 
considéré, à une certaine époque, comme l’un des plus grands violonistes du monde et 
qu’on a un petit peu oublié. Donc on souhaitait le mettre à l’honneur. Il y a un tableau 
d’ailleurs que je vais faire revenir au Palais où il était. Il y a à un endroit dans la station 
un square aussi qu’on va remettre en état. Marguerite DEHACHE y veille. Alors merci 
à Jean-Marie QUENON qui a fait le lien avec cet orchestre et qui est en vacances 
d’ailleurs, en ce moment. C’est pour ça qu’il n’est pas là dans le public, mais peut-être 
qu’il nous écoute puisque je salue tous ceux qui nous écoutent également via les 
réseaux sociaux. Pas d’objection ? Merci beaucoup. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-12 du 28 Juin 2023 

 
 

CONVENTION ENTRE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE ET 
  

L’A.S.B.L. ORCHESTRE ROYAL DE CHAMBRE DE WALLONIE 
  

POUR L’ORGANISATION D’UN CONCERT 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) qu’en hommage à Christian Ferras, célèbre violoniste né au Touquet-Paris-Plage 
le 17 juin 1933, il est proposé d’organiser un concert de l’Orchestre Royal de 
Chambre de Wallonie le samedi 30 septembre 2023 au Palais des Congrès. 

 

2°) qu’à cet effet, il convient de signer une convention entre la Ville du Touquet-
Paris-Plage et l’A.S.B.L. Orchestre Royal de Chambre de Wallonie afin de fixer 
les modalités d’organisation de ce concert, les obligations de chacune des 
parties, et conditions tarifaires de la prestation. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 
  
Vu le projet de convention entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et l’A.S.B.L. Orchestre 
Royal de Chambre de Wallonie, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’approuver les termes de la convention annexée à la présente délibération. 
 

2°) d’autoriser Monsieur le Maire à signer au nom de la commune cette convention 
et tout document et éventuels avenants se rapportant à cette affaire avec 
l’A.S.B.L. Orchestre Royal de Chambre de Wallonie. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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13) Adhésion au Réseau Francophone des Ville Amies des Aînés  
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Face à la nécessité pour les collectivités de s’interroger sur le vieillissement de leur 
population, est née l’initiative mondiale des Villes Amies des Aînés (VAA), lancée en 
2006 par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). L’objectif poursuivi est d’adapter 
le territoire à la population vieillissante pour permettre d’améliorer ses conditions 
d’épanouissement. 
 

Le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA), association sans but 
lucratif, a pour but de développer au niveau francophone la démarche initiée par le 
réseau mondial des VAA de l’OMS. 
 

Le RFVAA permet également de favoriser les échanges d’informations et de bonnes 
pratiques entre les adhérents et crée ainsi les conditions d’une meilleure adaptation 
des territoires aux aînés en favorisant le vieillissement actif des habitants et en 
soutenant la dynamique VAA autour de trois principes : 

 

- la lutte contre l’âgisme, 
- le sentiment d’appartenance au territoire des habitants, 
- la mise en place d’une démarche participative et partenariale. 
 

La population du Touquet-Paris-Plage se compose pour près de 60 % de personnes 
âgées de 60 ans et plus, ce qui nécessite d’anticiper et d’agir sur les conséquences du 
vieillissement.  
 

La Ville du Touquet Paris-Plage, via son C.C.A.S., s’est engagée dans une politique de 
prévention et du maintien de l’autonomie de ses séniors. 
 

L’adhésion au RFVAA viendra soutenir la dynamique déjà engagée par la Ville du 
Touquet Paris-Plage auprès de ses séniors. 
 

Il est nécessaire d’anticiper les conséquences du vieillissement sur la vie sociale et les 
politiques publiques. 
 

La Ville du Touquet Paris-Plage devra s’engager dans les différentes étapes de la 
démarche VAA suivantes : 

 

- élaborer un diagnostic territorial autour des huit thématiques VAA (Transports et 
mobilité ; Habitat ; Espaces extérieurs et bâtiments ; Lien social et solidarité ; 
Culture et loisirs ; Participation citoyenne et emploi ;  

- autonomie, services et soins : Information et communication telles que listées dans 
la charte du RFVAA ; 

- définir un plan d’action VAA, le mettre en œuvre et l’évaluer ; 

- informer annuellement le RFVAA de l’ensemble des étapes du projet et    
transmettre les documents s’y rapportant ; 

- participer à la vie du RFVAA via le site internet ou la participation aux  événements 
(colloques, journées de formation, voyage d’étude, concours Ville Amies des Ainés, 
etc.). 

 

Il est donc proposé : 
 

- de faire adhérer la Ville du Touquet-Paris-Plage au Réseau Francophone des            
Villes Amies des Aînés (RFVAA), 

 

- de désigner Madame Marie SAUDEMONT, Adjointe au Maire en charge de la vie 
des aînés, Vice-Présidente du C.C.A.S., comme représentante de la Ville du 
Touquet-Paris-Plage, 
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- d’autoriser cette dernière à signer la charte du RFVAA (document ci-joint), et de la 
respecter ainsi que les valeurs de l’association du RFVAA, 

 

- de s’engager à verser la cotisation annuelle d’un montant de 130 €, 
 

- de confier la mise en application des actions menées dans ce cadre au C.C.A.S. du 
Touquet-Paris-Plage. 

 
 M. le Maire : je pense qu’on a été repéré de par tout ce que l’on fait. 
Marie. 
 
 Mme Marie SAUDEMONT : c’est face à la nécessité pour les 
collectivités de s’interroger sur le vieillissement de leur population, qu’est née l’initiative 
mondiale des Villes Amies des Aînés (VAA), lancée par l’OMS (Organisation Mondiale 
de la Santé) en 2006. L’objectif est d’adapter le territoire à la population vieillissante 
pour permettre d’améliorer ses conditions d’épanouissement. Le Réseau Villes Amies 
des Aînés (RFVAA) est une association sans but lucratif, qui désire développer au 
niveau francophone la démarche initiée par l’OMS. Ce réseau permet également de 
favoriser les échanges d’informations et de bonnes pratiques entre les adhérents afin 
de créer des conditions d’un vieillissement actif. La Ville du Touquet, via son CCAS, 
s’est engagée dans une politique de prévention et de maintien de l’autonomie des 
séniors. L’adhésion à Villes Amies des Aînés viendra soutenir la dynamique déjà 
engagée par la Ville du Touquet Paris-Plage auprès des séniors et mettra en place une 
démarche participative et partenariale de ce réseau. Au vu de la composition de la 
population touquettoise, plus de 60 % de la population sont âgés de plus de 60 ans, la 
Ville souhaite intégrer ce réseau afin d’initier une démarche globale en faveur des 
séniors. La mise en œuvre opérationnelle et la coordination se feraient au niveau du 
CCAS. L’Adjointe au Maire en charge des aînés et Vice-Présidente du CCAS, serait 
désignée représentante au sein de ce réseau. La cotisation annuelle pour adhérer à 
cette association est de 130 €. 
 

 M. le Maire : je serai moi-même désigné.  
 
 Mme Marie SAUDEMONT : pardon ? 
 
 M. le Maire : je serai moi-même désigné donc c’est ça. 
 
 Mme Marie SAUDEMONT : ah bon ! 
 
 M. le Maire : l’Adjointe au Maire, ça marche. Merci à toi. On ne va 
pas ruiner la Ville avec ces 130 €, mais c’est vrai qu’on a, de ce point de vue-là, 
toujours été innovant. Ce qu’avait mis en place Léonce DEPREZ avant moi qu’on a 
maintenu, amplifié : la Halte-Répit Alzheimer qui a été un modèle, suivi par d’autres 
communes en France. Par ailleurs, ce n’est pas inutile d’aller trouver des idées aussi 
dans d’autres villes. Pas de souci pour adhérer à ce réseau ? On verra bien. On fait le 
test une année si ça en vaut la peine ou pas, on n’est pas obligé de renouveler 
l’adhésion de toute façon.  

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-04-13 du 28 juin 2023 

 
 

ADHÉSION AU RÉSEAU FRANCOPHONE DES VILLES AMIES DES AÎNÉS (RFVAA) 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que face à la nécessité pour les collectivités de s’interroger sur le vieillissement 

de leur population, est née l’initiative mondiale des Villes Amies des Aînés (VAA), 
lancée en 2006 par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). L’objectif 
poursuivi est d’adapter le territoire à la population vieillissante pour permettre 
d’améliorer ses conditions d’épanouissement. 

 

2°)  que le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA), association 
sans but lucratif, a pour but de développer au niveau francophone la démarche 
initiée par le réseau mondial des VAA de l’OMS. 

 

3°)  que le RFVAA permet également de favoriser les échanges d’informations et de 
bonnes pratiques entre les adhérents et crée ainsi les conditions d’une meilleure 
adaptation des territoires aux aînés en favorisant le vieillissement actif des 
habitants et en soutenant la dynamique VAA autour de trois principes : 

 

-   la lutte contre l’âgisme, 
-   le sentiment d’appartenance au territoire des habitants, 
-   la mise en place d’une démarche participative et partenariale. 

 

4°)  que la population du Touquet-Paris-Plage se compose pour près de 60 % de 
personnes âgées de 60 ans et plus, ce qui nécessite d’anticiper et d’agir sur les 
conséquences du vieillissement.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la société du 
vieillissement, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 

 

Considérant que la Ville du Touquet Paris-Plage, via son C.C.A.S., s’est engagée dans 
une politique de prévention et du maintien de l’autonomie de ses séniors, 
 

Considérant que l’adhésion au RFVAA viendra soutenir la dynamique déjà engagée 
par la Ville du Touquet Paris-Plage auprès de ses séniors, 
 

Considérant la nécessité d’anticiper les conséquences du vieillissement sur la vie 
sociale et les politiques publiques, 
 

Considérant que la ville du Touquet Paris-Plage devra s’engager dans les différentes 
étapes de la démarche VAA suivantes : 
 

- élaborer un diagnostic territorial autour des huit thématiques VAA (Transports et 
mobilité ; Habitat ; Espaces extérieurs et bâtiments ; Lien social et solidarité ; 
Culture et loisirs ; Participation citoyenne et emploi ;  

- autonomie, services et soins : Information et communication telles que listées dans 
la charte du RFVAA ; 
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- définir un plan d’action VAA, le mettre en œuvre et l’évaluer ; 

- informer annuellement le RFVAA de l’ensemble des étapes du projet et    
transmettre les documents s’y rapportant ; 

- participer à la vie du RFVAA via le site internet ou la participation aux  événements 
(colloques, journées de formation, voyage d’étude, concours Ville Amies des Aînés, 
etc.). 

 

 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés :  
 

1°)  de faire adhérer la Ville du Touquet-Paris-Plage au Réseau Francophone des            
Villes Amies des Aînés (RFVAA). 

 

2°) de désigner Madame Marie SAUDEMONT, Adjointe au Maire en charge de la vie                
des aînés, Vice-Présidente du C.C.A.S., comme représentante de la Ville du                  
Touquet-Paris-Plage. 

 

3°)  d’autoriser cette dernière à signer la charte du RFVAA telle qu’elle figure en 
annexe à la présente délibération, et de la respecter ainsi que les valeurs de 
l’association du RFVAA. 

 

4°) de s’engager à verser la cotisation annuelle d’un montant de 130 €. 
 

5°) de confier la mise en application des actions menées dans ce cadre au C.C.A.S. 
du Touquet-Paris-Plage. 

 

6°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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VII  DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  
 
14) Location d’un meublé : mise en œuvre de la procédure d’autorisation 

préalable du changement d’usage et de l’institution du numéro 
d’enregistrement 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville du Touquet-Paris-Plage observe, ces dernières années, une forte 
augmentation du nombre de logements destinés à la location de courte durée                    
qui engendre une pénurie de logements pour les habitants. Ainsi, la Ville du                  
Touquet-Paris-Plage a décidé d’instaurer une nouvelle réglementation pour mieux 
contrôler le développement rapide de cette offre d’hébergements touristiques. L’objectif 
est qu’une partie de ces logements touristiques puissent revenir sur le marché de la 
location pour les étudiants, les travailleurs, les saisonniers, les jeunes actifs et les 
familles qui voudraient s’installer en résidence principale au Touquet-Paris-Plage et 
ainsi atténuer les tensions du marché immobilier. 
 

Devant  l’ampleur  du  développement  des  meublés  de  tourisme sur le territoire              
de la Ville du Touquet-Paris-Plage, Monsieur le Préfet a autorisé la Ville du                
Touquet-Paris-Plage à mettre en œuvre la procédure d’autorisation préalable de 
changement d’usage, par arrêté en date du 18 octobre 2018.  
   

Le 28 février 2019, le Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération des 
Deux Baies en Montreuillois (CA2BM), organe compétent en matière de Plan Local 
d’Urbanisme, a approuvé d’une part, la procédure d’autorisation préalable                  
de changement d’usage des locaux d’habitation sur la commune du                            
Touquet-Paris-Plage et d’autre part, le règlement municipal fixant les modalités et les 
conditions de délivrance du changement d’usage des locaux d’habitation. 

 

Entretemps, la Ville du Touquet-Paris-Plage s’est dotée d’un outil informatique, logiciel 
spécifique afin de faciliter les démarches des usagers (déclaration, facturation…). 
 

À présent, la Ville du Touquet-Paris-Plage doit se doter de moyens humains avec    
notamment la création d’un Bureau de la Protection du Logement (BPL) qui sera en 
charge de la mise en œuvre de la procédure.  

 

L’obtention d’une autorisation de changement d’usage sera rendue obligatoire s’il 
s’agit : 
-   d’un local à usage d’habitation qui ne constitue pas la résidence principale du loueur 

et qui fait l’objet de location à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile ; 
-   d’un local à usage d’habitation qui constitue la résidence principale du loueur et qui 

fait l’objet de location, à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile, plus de 
120 jours par an. 

 

Seront dispensés d’autorisation les locaux à usage d’habitation constituant la 
résidence principale du loueur, loués pour de courtes durées à une clientèle qui n’y élit 
pas domicile (moins de 120 jours par an). En revanche, les résidences principales 
devront se déclarer en Mairie et obtenir un numéro d’enregistrement. 
 

Toutes les demandes devront être formulées et adressées au service urbanisme avant 
le 30 septembre 2023. 
 

Un numéro d’enregistrement sera généré par le service gestion du domaine public, une 
fois le dossier complet et l’autorisation accordée. 
 

La location temporaire des résidences principales n’est pas concernée par le 
changement d’usage si elle est faite moins de 120 jours par an. 
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Il est donc proposé : 
 

- d’instaurer l’obligation de changement d’usage en plus de la procédure 
d’enregistrement déjà effective concernant  les locations de meublés de tourisme de 
courtes durées à compter du 30 septembre 2023.  

 

- d’approuver la mise en place d’un dispositif de télé-service et d’instruction pour la 
délivrance des numéros d’enregistrement et de changement d’usage pour ces 
dispositions qui sont applicables sur tout le territoire de la commune du                    
Touquet-Paris-Plage. 

 
 M. le Maire : alors point extrêmement important. Il y a un petit tableau 
d’ailleurs qui va être projeté, qu’on va vous communiquer. Simplement, avant de 
rentrer dans la mécanique, parce que c’est un sujet qui est complexe, il n’y a qu’à 
regarder le tableau, même si M. GRESSIER y a passé beaucoup de temps et que ça a 
été largement simplifié.  
 

 Je voulais simplement vous dire qu’il ne s’agit pas évidemment 
d’empêcher les locations de meublés, ceux qui louent par Airbnb, Abritel et d’autres 
réseaux, il faut que les choses soient claires. Moi, ça ne me choque absolument pas 
que, habitant à l’année, on part en vacances, le temps de ses vacances, c’était le 
principe de Airbnb au départ, on loue pourquoi pas. On est résident secondaire, on 
loue quelques semaines dans l’année parce que ça permet de payer des charges, ça 
ne me choque absolument pas.  
 

 Là où ça commence à poser problème, c’est quand on a des 
personnes qui viennent dans la ville, qui investissent, qui multiplient les achats, pour 
multiplier les meublés de tourisme, avec un certain nombre d’effets que vous constatez 
tous, c’est qu’il n’y a rien à acheter à l’année. Ceux qui veulent, au Touquet, s’installer, 
en achetant, ils ne trouvent plus rien. Les prix s’envolent. Comme derrière, il y a un 
avantage fiscal, j’espère que l’État y reviendra, certains investisseurs, parce que c’est 
pour eux un investissement, achètent parfois cher, font des travaux ou n’en font pas et 
après louent très cher et, avec le prix de la location, bénéficient d’un avantage fiscal. 
On a là un système qui assèche le marché. Alors non seulement on ne trouve plus rien 
à acheter ou à des prix pas raisonnables et, par ailleurs, on ne trouve rien à louer à 
l’année, et ça ça devient un vrai problème. J’en parlais avec le Directeur de Valéo,                     
M. SANTOS, puisque Valéo a fait des portes ouvertes il n’y a pas très longtemps, et il 
me dit que les cadres qui arrivent chez Valéo veulent venir habiter au Touquet, mais ils 
ne trouvent rien. Vous le savez tous. Ça c’est un vrai sujet. 
 

 Il y aussi la question des nuisances et là on va être extrêmement 
ferme cet été. J’ai eu plusieurs appels. Je me souviens, par exemple, mais vraiment au 
fond du fond de la forêt du Touquet, lors d’une réunion de quartier, des personnes qui 
normalement vivent dans un havre de paix, à côté, la maison a été rachetée, des 
travaux ont été faits, c’est loué 6 000 € le week-end, pour amortir on vient à 20 ou à 30. 
C’est la bamboula. C’est boum, boum, boum et ça devient invivable, alors qu’on a fait 
le choix de venir s’installer dans la forêt du Touquet, pour avoir justement la paix. Donc 
ça ce n’est pas possible.  
 

 Et puis j’ajouterai qu’il  y a aussi un effet de concurrence déloyale à 
l’égard des hôtels. On a besoin, en complément des hôtels, de cette offre, c’est 
absolument évident. L’offre hôtelière ne suffit pas. On y reviendra d’ailleurs au cours de 
cette séance. Mais, en même temps, si ceux qui louent en font une activité 
professionnelle, ne le font pas en tant que professionnels, il y a une concurrence 
déloyale, parce qu’ils n’ont pas les charges sociales, fiscales, ni toutes les contraintes 
qui s’imposent aux hôtels. Quand vous voyez que certains meublés de tourisme 
fonctionnent comme des hôtels, alors qu’ils n’ont aucune des contraintes des hôtels et 
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ne respectent aucune des règles qu’on impose aux hôtels, et dieu sait que les hôtels 
de catégorie sont palanqués de règles qui s’imposent à eux, ça ne va pas.  
 

 Donc pour toutes ces raisons, on a décidé et je sais qu’on va être 
suivi par de nombreuses autres communes, j’en parlais hier soir en réunion de bureau 
de la Communauté d’agglomération, on est très regardé. Notre délibération va sans 
doute être reprise par beaucoup sur la Côte d’Opale aussi puisque Patrice 
VERGRIETE, le Maire de Dunkerque, m’a confié la responsabilité d’animer un groupe 
de travail sur ce sujet sur toute la Côte d’Opale. Donc c’est bien qu’on soit les premiers 
à dégainer. Encore une fois, il ne s’agit pas d’empêcher les meublés de tourisme, mais 
il s’agit simplement de réglementer les choses et d’obliger ceux qui ont ce type 
d’activité à se faire connaître. Moi je suis surpris quand même quand je vois la liste que 
l’on a au regard de la taxe de séjour et ce qui est proposé sur internet. Il y a quand 
même comme un petit décalage. Il y a 700, 800 logements qui paient la taxe de séjour 
alors qu’il y a à première vue plus de 2 200 offres sur internet. Il y a quand même un 
petit sujet. Là aussi, les petits rigolos qui s’amusent à ça ne vont plus s’amuser 
longtemps parce que vous allez voir que les sanctions seront très fortes. 
 

 
 
 Alors comment ça va fonctionner ? Il faut prendre le temps de 
l’explication 2 minutes, mais il y a 2 choses à faire. Il y a une première démarche à 
faire auprès du service urbanisme pour un changement d’usage si vous êtes résidents 
secondaires. Si vous êtes résidents principaux, vous pouvez louer dans la limite de 
120 jours sans difficulté et vous n’avez pas de démarche particulière à faire auprès du 
service urbanisme. Par contre, si vous louez cette résidence principale plus de              
120 jours mais enfin, pour louer plus de 120 jours, ça veut dire qu’on n’est quand 
même pas souvent chez soi, à mon avis, cette hypothèse ne se présentera pas…                  
Par contre, si vous êtes résidents secondaires, dès le premier jour, il y a ce que l’on 
appelle un changement d’usage, il y a une première démarche à faire auprès du 
service urbanisme. Donc ça c’est la première des choses à faire. Vous êtes résidents 
secondaires : démarche à faire auprès du service urbanisme pour un changement 
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d’usage, démarche à faire avant le 30 septembre 2023. Donc on profite de l’été que 
beaucoup de résidents secondaires seront là pour faire passer l’information. On mettra 
des messages dans les boîtes aux lettres. On mettra des messages sur internet. On va 
évidemment communiquer sur ce sujet.  
 

 Ensuite, quel que soit le cas de figure, résidence principale, 
résidence de tourisme ou résidence secondaire, quel que soit le cas de figure, il faudra 
demander un numéro d’enregistrement auprès du service du domaine à la Ville.                   
Il faudra le faire entre le 1er octobre et le 31 décembre 2023. Et, à partir du                           
1er janvier 2024, si on n’est pas enregistré à la Mairie, on ne peut pas louer un meublé 
de tourisme. Et si quelqu’un s’amuse, à partir du 1er janvier 2024, à louer sans numéro 
d’enregistrement et bien, à ce moment-là, il y a une sanction qui tombe très vite, très 
efficacement et qui est assez importante. Je crois que c’est 50 000 € me disait                               
M. GRESSIER. En tous les cas, l’amende est vraiment très forte.  
 

 Ça va nous permettre d’avoir une cartographie exacte du nombre de 
meublés de tourisme dans la station. D’autres communes l’ont fait, Saint-Malo, par 
exemple, j’ai regardé évidemment ce qui s’est fait partout en France et même parfois à 
l’étranger et, en général, le simple fait de mettre en place ces mesures, ça assainit le 
marché. Quand vous faites le changement d’usage, il faut aussi démontrer, auprès du 
service urbanisme, que ce que vous louez est louable. Il y a également un certain 
nombre de biens qui vont naturellement être retirés du marché parce que, pour être 
maintenu dans le marché, il faudra faire des travaux importants. Le service urbanisme 
aura la possibilité de mener des enquêtes et de vérifier que les conditions minimum 
pour pouvoir louer sont bien respectées. On sait très bien que, de ce fait, le marché va 
naturellement s’assainir. Si ça ne suffit pas, puisqu’on aura une cartographie exacte du 
nombre de meublés de tourisme dans la station, deuxième étage de la fusée si c’est 
nécessaire, on peut exiger des mesures de compensation, c’est-à-dire que je retire du 
marché un bien qui pourrait être loué à l’année ou qui pourrait être vendu, j’en fais un 
meublé de tourisme, il faut que je restitue à la Ville l’équivalent en m² ailleurs. Par 
exemple, si un immeuble se construit, j’achète un appartement pour un appartement 
que j’ai mis en meublé de tourisme. Pour pouvoir le faire, il faut vraiment qu’on 
démontre qu’on est dans une zone tendue. C’est pour ça qu’il faut un premier temps 
d’inventaire. Après, il y a une autre solution, c’est des quotas par quartier. Ça veut dire 
qu’on peut définir des quartiers. Si on considère que, dans certains quartiers le nombre 
de meublés de tourisme est trop important, à ce moment-là, on fixe un quota. Ça veut 
dire qu’on bloque la possibilité de créer des nouveaux meublés de tourisme dans ce 
quartier.  
 

 Ceux qui louent en meublés de tourisme n’ont pas de crainte à avoir. 
Je sais qu’il y a des conciergeries aussi qui travaillent au Touquet et c’est très bien. 
Dès lors qu’ils se font connaître, dès lors qu’ils ont leur numéro d’enregistrement, tout 
se passera bien et ceux qui louent déjà pourront toujours louer. Ce que l’on veut éviter, 
c’est que le phénomène s’aggrave et ce que l’on veut, c’est faire en sorte que tous 
ceux qui le font soient vraiment dans les clous, déclarés et paient ce qu’ils ont à payer. 
Voilà ce que vous propose ce matin comme délibération. Le petit document qui vous 
est projeté sera évidemment joint aux conclusions du Conseil Municipal. On va lancer 
une campagne de communication sachant qu’on va être obligé, bien évidemment, 
aussi de renforcer nos services et d’avoir au moins une personne qui va s’occuper de 
ce sujet avec une autre personne en doublon, parce que c’est un travail en soi, que de 
mettre en place ce dispositif, que de recevoir, que de surveiller. Ça veut dire que, 
derrière, on va mettre des moyens humains, mais ce n’est pas grave puisqu’on aura en 
face une recette supplémentaire puisqu’on aura plus de taxes de séjour. C’est comme 
ça qu’il faut voir les choses. Voilà c’est la délibération que je vous propose ce matin. 
Questions, remarques, compléments ? Oui, Mme WALBAUM. 
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 Mme Sylvie WALBAUM : je suis surprise par la dernière phrase que 
vous venez de dire. Vous allez limiter par quartier, ça me sidère. Ça veut dire qu’en 
forêt ou en centre-ville ou entre les deux vous mettriez des quotas de Airbnb ou de 
locations saisonnières ? 
 
 M. le Maire : on peut, d’autres villes l’ont fait. J’ai dit que c’était une 
deuxième étape si jamais c’est nécessaire. On a la possibilité effectivement, si on 
considère que, dans telle ou telle partie de la ville, le nombre de meublés de tourisme 
est trop important, à travers un pourcentage que l’on définira, de considérer qu’on ne 
peut pas aller au-delà, qu’il ne faut pas autoriser qu’on en crée des nouveaux. Et donc 
on fixe effectivement un quota, par exemple dans tel quartier il ne peut pas y avoir plus 
de 10 % de meublés de tourisme. On est déjà au 10 %. Si un disparait, un autre peut 
être créé, mais on ne va pas au-delà de 10 %. C’est quelque chose qui est tout à fait 
possible, légalement parlant, mais il faut que cela s’appuie sur des statistiques et il faut 
qu’on démontre, chiffres à l’appui, que c’est nécessaire de le faire parce que sinon ce 
sera remis en cause par les tribunaux administratifs. Il y a une jurisprudence dans le 
Pays Basque. On a étudié avec nos juristes tout cela, et ça c’est le deuxième étage de 
la fusée, il y en a 3.  
 

 En fait, il y a 3 étapes. Merci pour votre question, ça va me permettre 
de clarifier les choses. La première étape, c’est celle que je vous propose ce matin. On 
se fait connaître auprès du service urbanisme pour un changement d’usage. On se fait 
connaître auprès du service du domaine pour avoir son numéro d’enregistrement. Tout 
le monde se met dans les clous pour le 1er janvier 2024. Ça c’est le premier étage de la 
fusée. Deuxième étage de la fusée, si on ne veut pas que la situation continue de 
s’aggraver et, si le phénomène se poursuit, à ce moment-là, je vous proposerai mais 
ça fera l’objet d’une autre délibération, ce n’est pas la délibération de ce matin, que les 
choses soient claires, je vous proposerai soit des mesures de compensation, soit des 
quotas puisque c’est les 2 solutions que les mairies ont à leur disposition légalement 
parlant pour pouvoir empêcher que cela s’aggrave. Il ne s’agit pas, encore une fois, 
d’empêcher ceux qui louent déjà, mais il faut éviter que le phénomène s’aggrave. Le 
troisième étage ou la troisième étape, elle dépendra du Gouvernement. J’ai rencontré 
Annaïg LE MEUR, qui avec un autre Député, a déposé une proposition de loi. Ce qui 
est dommage, c’est qu’elle n’ait pas été examinée là rapidement. On me dit qu’elle le 
sera à l’automne. Cette proposition de loi vise à remettre en cause, Bruno LE MAIRE a 
dit qu’il y était favorable, les avantages fiscaux qui sont, aujourd’hui, accordés à ceux 
qui louent en meublés de tourisme sur les revenus de ces meublés de tourisme. J’ai 
proposé à Mme LE MEUR d’aller plus loin et j’en parlerai aussi à Bruno LE MAIRE. 
Moi, ce que je souhaite, c’est qu’on permettre aux communes d’offrir des avantages à 
ceux qui louent à l’année. Je suis prêt à vous proposer, par exemple, de diviser par 2 
la taxe foncière pour ceux qui loueraient à l’année, parce qu’on manque de logements 
à l’année. Il faut supprimer l’avantage fiscal pour ceux qui louent en meublés de 
tourisme, en tous les cas, qui en font maintenant une activité professionnelle. Ils 
empruntent à la banque, ils achètent au Touquet, ils font des travaux, ils louent en 
meublés de tourisme. Avec ça, non seulement ils remboursent l’emprunt et, au bout de 
10 ou 15 ans, ils sont propriétaires d’un bien au Touquet. Enfin c’est comme ça que 
cela fonctionne. Ce mécanisme-là, tant qu’on ne le remettra pas en cause, on sera 
obligé de prendre des mesures type compensations ou quotas. Donc je pense qu’il faut 
que l’État prenne ses responsabilités. Et je souhaite que l’État nous permette, si on le 
souhaite, nous, villes, d’accorder des avantages fiscaux à ceux qui loueraient à 
l’année. On n’a pas de location à l’année, c’est dramatique. Moi ce que je veux, c’est 
que les touquettois puissent, s’ils le souhaitent, vivre au Touquet parce qu’à la fin, c’est 
quand même les habitants, les touquettois qui sont chassés de leur ville parce que, 
justement, on ne trouve plus rien à acheter, plus rien à louer. Et ça ce n’est pas 
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possible. Alors, évidemment, avec Marie SAUDEMONT, avec l’équipe municipale, on 
développe les logements dits sociaux pour la population permanente, et heureusement 
qu’on a fait le béguinage à Quentovic. Je vous proposerai également un projet 
supplémentaire dans le quartier de l’Aéroport, mais ça ne suffira pas et puis ça 
concerne une partie de la population. Les logements dits sociaux, c’est aussi pour des 
couples qui travaillent et des familles. Il faut absolument qu’on se batte pour maintenir 
un minimum de population permanente et pour éviter des déséquilibres sociaux et 
démographiques. Ce combat passe par le développement de logements pour la 
population permanente. C’est ce que l’on fait et heureusement qu’on a lancé, il y a              
10 ans, ça sort seulement maintenant, quand je vois le nombre de demandes de 
logements que j’ai. Mais, ça ne suffit pas, il faut aussi réguler le marché privé et cette 
mesure participe de cette régulation du marché privé. C’est bon ? Vous aviez une 
question M. PIERRE, mais je ne sais pas si j’y ai répondu. 
 
 M. Hervé PIERRE : vous y avez répondu en grande partie. J’allais 
dire qu’il y a une réglementation existante, etc… Le but de la manœuvre c’était de vous 
amener sur les quotas, vous l’avez fait, je vous en remercie.  
 
 M. le Maire : d’accord, parfait. Très bien, est-ce qu’on peut avoir 
l’unanimité ? Oui, Mme BERNARD. 
 
 Mme Juliette BERNARD : j’aimerai que Melle BLANCHARD note 
que je ne participerai pas au vote, s’il vous plait, merci. 
 
 M. le Maire : d’accord. Très bien. Pas d’autre remarque ? Parfait. Je 
vous remercie. C’est une délibération importante vraiment et il faudra, par contre, bien 
communiquer pendant tout l’été sur ce sujet pour que ceux qui en ont besoin puissent 
se mettre en conformité. Il y a d’autres villes qui le font. À Paris, vous ne pouvez pas 
louer un meublé de tourisme si vous n’avez pas un numéro d’enregistrement par 
exemple. Ce que l’on fait là, ce n’est pas non plus extraordinaire. On est les premiers 
dans le territoire, mais d’autres villes nous ont précédés. Les mesures qui ont été 
prises à Paris ont quand même, alors je ne suis pas très copain avec Mme HIDALGO 
que  j’ai reçue très gentiment ici au Touquet, dans le cadre des rencontres de l’ARP, 
elle a beaucoup de qualités, mais enfin, quand je vois l’état de propreté de Paris et le 
bazar qu’est devenue cette ville, je suis assez sévère, mais là, pour le coup, pour ce 
qui est du marché et de la régulation des meublés de tourisme, je trouve que les 
mesures qui ont été prises ont été plutôt efficaces. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-04-14 du 28 juin 2023  

 
 

LOCATION D’UN MEUBLÉ  
 

MISE EN OEUVRE DE LA PROCÉDURE D’AUTORISATION PRÉALABLE  
 

DU CHANGEMENT  
 

D’USAGE ET DE L’INSTITUTION DU NUMÉRO D’ENREGISTREMENT 
 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la Ville du Touquet-Paris-Plage observe, ces dernières années, une forte 
augmentation du nombre de logements destinés à la location de courte durée qui 
engendre une pénurie de logements pour les habitants. Ainsi, la Ville du                                   
Touquet-Paris-Plage a décidé d’instaurer une nouvelle réglementation pour 
mieux contrôler le développement rapide de cette offre d’hébergements 
touristiques. L’objectif est qu’une partie de ces logements touristiques puissent 
revenir sur le marché de la location pour les étudiants, les travailleurs, les 
saisonniers, les jeunes actifs et les familles qui voudraient s’installer en résidence 
principale au Touquet-Paris-Plage et ainsi atténuer les tensions du marché 
immobilier. 

 

2°) que devant  l’ampleur  du  développement  des  meublés  de  tourisme sur le 
territoire de la Ville du Touquet-Paris-Plage, Monsieur le Préfet a autorisé la Ville 
du Touquet-Paris-Plage à mettre en œuvre la procédure d’autorisation préalable 
de changement d’usage, par arrêté en date du 18 octobre 2018.  

   

3°) que le 28 février 2019, le Conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois (CA2BM), organe compétent 
en matière de Plan Local d’Urbanisme, a approuvé d’une part, la procédure 
d’autorisation préalable de changement d’usage des locaux d’habitation sur la 
commune du Touquet-Paris-Plage et d’autre part, le règlement municipal fixant 
les modalités et les conditions de délivrance du changement d’usage des locaux 
d’habitation. 

 

4°) qu’entretemps, la Ville du Touquet-Paris-Plage s’est dotée d’un outil 
informatique, logiciel  spécifique afin de faciliter les démarches des usagers 
(déclaration, facturation…). 

 

5°)  qu’à présent, la Ville du Touquet-Paris-Plage doit se doter de moyens humains 

avec    notamment la création d’un Bureau de la Protection du Logement (BPL) 
qui sera en charge de la mise en œuvre de la procédure. 

 

 L’obtention d’une autorisation de changement d’usage sera rendue obligatoire s’il 
s’agit : 
-   d’un local à usage d’habitation qui ne constitue pas la résidence principale du 

loueur et qui fait l’objet de location à une clientèle de passage qui n’y élit pas 
domicile ; 

-   d’un local à usage d’habitation qui constitue la résidence principale du loueur 
et qui fait l’objet de location, à une clientèle de passage qui n’y élit pas 
domicile, plus de 120 jours par an ; 

 
 

 Seront dispensés d’autorisation  les locaux à usage d’habitation constituant la 
résidence principale du loueur, loués pour de courtes durées à une clientèle qui 
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n’y élit pas domicile (moins de 120 jours par an). En revanche, les résidences 
principales devront se déclarer en Mairie et obtenir un numéro d’enregistrement. 

 

 Toutes les demandes devront être formulées et adressées au service urbanisme 
avant le 30 septembre 2023. 

 

Un numéro d’enregistrement sera généré par le service gestion du domaine 
public, une fois le dossier complet et l’autorisation accordée. 

 

La location temporaire des résidences principales n’est pas concernée par le 
changement d’usage si elle est faite moins de 120 jours par an. 
 
 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2333-26 
et L 5211-21, R 2333-43 et suivants, 
 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L 631-7 et 
suivants, 
 

Vu le Code du Tourisme et notamment les articles L 324-1 à L 324-2-1 et D 324-1 à                       
D 324-1-2, 
 

Vu la délibération n° 2018-236 du 17 septembre 2018 du Conseil communautaire de la 
CA2BM, modifiée par délibération n° 2018-259 du 11 octobre 2018 instituant la taxe de 
séjour sur son territoire,  
 

Vu la délibération n° 2019-02-08 du Conseil municipal en date du 4 mars 2019 
instituant la procédure d’enregistrement et la mise en place d’un dispositif de                    
télé-service pour la délivrance des numéros d’enregistrement, 
 

Vu la délibération n° 2021-02-41 du Conseil municipal en date du 12 avril 2021 relative 
à la réglementation de la taxe de séjour, 
 

Vu la délibération n° 2023-02-27 du Conseil municipal en date du 3 avril 2023 modifiant 
le barème applicable à compter du 1er janvier 2024, 
 

Vu l'avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 

 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’instaurer l’obligation de changement d’usage en plus de la procédure 
 d’enregistrement déjà effective concernant  les locations de meublés de tourisme 
de  courtes durées à compter du 30 septembre 2023.  
 

2°) d’approuver la mise en place d’un dispositif de télé-service et d’instruction pour la 
délivrance des  numéros d’enregistrement et de changement d’usage pour ces 
dispositions qui sont applicables sur tout le territoire de la commune du                                                       
Touquet-Paris-Plage. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Représentant du service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

Mme Juliette BERNARD n’a pas pris part au vote de la présente délibération 

 
- - - - 
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15) Modification des statuts du Touquet & Co (Ajout de la cuisine et de 
l’office du Centre Léonce DEPREZ, de l’Orangerie de la Baie - Retrait d’un 
espace d’une surface de 6 100 m² constituant en partie le parking des 
Saules situé au sein du Parc Équestre - Possibilité d’organiser des salons 
professionnels socio-économiques à visées nationales et internationales) 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La dernière modification des statuts du Touquet & Co remonte au                                
24 octobre 2022. 
 

Une nouvelle modification concernant l’article 3 des statuts s’impose, ayant pour objet : 
 

- d’ajouter à la liste des équipements dont la Ville du Touquet-Paris-Plage a confié la 
gestion au Touquet & Co : 
-  au sein du Centre Léonce DEPREZ, la cuisine et l’office,  
-    l’Orangerie de la Baie (espace proposé à la location pour des manifestations 

privées ou des événements professionnels ou à caractère commercial avec 
restauration et vente d’alcool). 

 

- de retirer de la liste des équipements dont la Ville du Touquet-Paris-Plage a confié 
la gestion au Touquet & Co un espace d’une surface de 6 100 m² constituant en 
partie le parking des Saules situé au sein du Parc Équestre à compter de la 
désaffectation de l’espace concerné, en prévision de la vente à la S.A. VILOGIA de 
cet espace pour la construction d’une résidence pour étudiants et travailleurs 
saisonniers, de logements familiaux et d’une salle d’activité. 

 

- d’ajouter au titre des activités que pourra exercer Le Touquet & Co l’organisation de 
salons professionnels socio-économiques à visées nationales et internationales. 

 

Il est donc proposé d’approuver les statuts du Touquet & Co, dûment modifiés, qui se 
substituent aux statuts approuvés le 24 octobre 2022. 
 
 M. le Maire : il s’agit ici d’ajouter des équipements gérés par                     
Le Touquet & Co : la cuisine et l’office du Centre Léonce DEPREZ, l’Orangerie de la 
Baie et, au titre des activités exercées par Le Touquet & Co, la possibilité d’organiser 
des salons professionnels socio-économiques à visées nationales et internationales et 
de retirer un espace, on en parlera un peu plus tard, d’une surface de 6 100 m² 
constituant en partie le parking des Saules situé au sein du Parc Équestre.  
 

 L’Orangerie de la Baie sera bientôt inaugurée. Est-ce qu’on a la 
date sous la main ? C’est demain, vous êtes tous invités. Tous ceux qui souhaitent 
venir participer à cette inauguration et on vous expliquera, je ne vais pas le faire ce 
matin, tout l’intérêt que l’on porte à cet équipement et l’outil que ça va être utile pour le 
Parc Équestre et pour l’accueil notamment de mariages, voire de congrès et de 
séminaires.  
 

 Cette modification des statuts, c’est purement administratif. Je pense 
qu’il n’y a pas de souci. Très bien. 
 

- - - - 
 

 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

178 

Délibération n° 2023-04-15 du 28 juin 2023 

 

 
MODIFICATION DES STATUTS DU TOUQUET & CO 

 

(Ajout de la cuisine et de l’office du Centre Léonce DEPREZ, de l’Orangerie de la Baie - Retrait d’un espace 
d’une surface de 6 100 m² constituant en partie le parking des Saules situé au sein du Parc Équestre - 

Possibilité d’organiser des salons professionnels socio-économiques à visées nationales et internationales) 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la dernière modification des statuts du Touquet & Co remonte au                          
24 octobre 2022. 

 

2°)  qu’une nouvelle modification s’impose ayant pour objet : 
 

-   d’ajouter à la liste des équipements dont la Ville du Touquet-Paris-Plage a 
confié la gestion au Touquet & Co : 
 

-  au sein du Centre Léonce DEPREZ, la cuisine et l’office, 
  

-    l’Orangerie de la Baie (espace proposé à la location pour des 
manifestations privées ou des événements professionnels ou à caractère 
commercial avec restauration et vente d’alcool). 

 

- de retirer de la liste des équipements dont la Ville du Touquet-Paris-Plage a 
confié la gestion au Touquet & Co un espace d’une surface de 6 100 m² 
constituant en partie le parking des Saules situé au sein du Parc Équestre à 
compter de la désaffectation de l’espace concerné, en prévision de la vente à 
la S.A. VILOGIA cet espace pour la construction d’une résidence pour 
étudiants et travailleurs saisonniers, de logements familiaux et d’une salle 
d’activité. 

 

-   d’ajouter au titre des activités que pourra exercer Le Touquet & Co 
l’organisation de salons professionnels socio-économiques à visées 
nationales et internationales. 

 

 

3°)  qu’il est proposé d’approuver les statuts du Touquet & Co, dûment modifiés, qui 
se substituent aux statuts approuvés le 24 octobre 2022.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29,                   
L 2221-1 à L 2221-10 et R 2221-1 à R 2221-52, 
 

Vu la délibération n° 2022-05-12 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en date 
du 24 octobre 2022 relative à la modification des statuts du Touquet & Co (mise en 
place d’un service de transport touristique en période de forte densité touristique afin 
de pallier à la défaillance de l’offre régulière ou privée), 
 

Vu le projet de statuts modifiés du Touquet & Co, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
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1°)    d’approuver les statuts du Touquet & Co dûment modifiés et annexés                              
à la présente délibération, qui se substituent aux statuts approuvés le                          
24 octobre 2022. 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de            
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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16) Révision annuelle de la redevance pour occupation du domaine 
public de deux garages situés dans l’enceinte de l’ancienne 
gendarmerie 

 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par décision du Maire n° 227 en date du 8 avril 2022, les 2 garages situés avenue de 
Picardie dans l’enceinte de l’ancienne gendarmerie ont été mis à disposition de 
Madame Erika ROUSSEL qui souhaitait disposer d’un local de stockage, situé à 
proximité des rues commerçantes, pour assurer les livraisons à vélo de marchandises 
en centre-ville du Touquet-Paris-Plage. 
 

Une convention d’occupation temporaire a été établie pour une durée de 2 mois, 
renouvelable tacitement par période d’un mois, moyennant le versement d’une 
redevance d’occupation mensuelle de 383 €, révisable chaque année. 
 

Il convient de procéder à la révision de cette redevance d’occupation mensuelle et de 
fixer le montant de celle-ci à 410,00 € à compter du 13 avril 2023. 
 
 M. le Maire : il s’agit de cette activité d’Erika ROUSSEL qui avait 
besoin d’un local de stockage pour des livraisons à vélo de marchandises. C’est 
Jacques COYOT qui suit ça. Il n’y a pas de souci ? Jacques, on y va comme ça. Vous 
êtes tous d’accord ? Parfait. Moi, je suis ravi parce que, quand je vois le bazar que 
c’est le matin, dans Le Touquet, avec des camions partout. Il va falloir quand même un 
jour qu’on s’attaque sérieusement au sujet. On l’a déjà fait. On a régulé les choses. 
Entre les livraisons de boissons et les autres, les horaires sont quand même dans 
l’ensemble respectés, mais quand même on n’a pas envie de faire ses courses le 
matin dans Le Touquet. En tous les cas, se promener en voiture et circuler en voiture 
le matin dans Le Touquet, c’est devenu compliqué. Après, quelquefois, les livreurs ont 
aussi un métier qui est difficile et puis parfois les places de livraison sont occupées par 
des véhicules de particuliers qui se sont garés là et donc, du coup, ils sont obligés de 
se garer dans la rue à leur décharge. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-16 du 28 juin 2023  

 

 
RÉVISION ANNUELLE DE LA REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

  

DE DEUX GARAGES SITUÉS DANS L’ENCEINTE DE L’ANCIENNE GENDARMERIE 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par une décision du Maire n° 227 en date du 8 avril 2022, les 2 garages 
situés  avenue de Picardie dans l’enceinte de l’ancienne gendarmerie ont été 
mis à disposition de Madame Erika ROUSSEL qui souhaitait disposer d’un local 
de stockage, situé à proximité des rues commerçantes, pour assurer les 
livraisons à vélo de marchandises en centre-ville du Touquet-Paris-Plage. 

 

2°) qu’une convention d’occupation temporaire a été établie pour une durée de                  
2 mois, renouvelable tacitement par période d’un mois, moyennant le versement 
d’une redevance d’occupation mensuelle de 383 €, révisable chaque année. 
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3°) qu’il convient de procéder à la révision de cette redevance d’occupation 
mensuelle. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles                    
L 2121-1, L 2122-1 et suivants et L 2125-1 et suivants, 
 

Vu la décision du Maire n° 227 en date du 8 avril 2022 relative à la convention 
d’occupation temporaire du domaine public de deux garages situés dans l’enceinte de 
l’ancienne gendarmerie, avenue de Picardie, avec Mme Erika ROUSSEL (Mes Vélos 
Hollandais), 
 

Vu la convention d’occupation du domaine temporaire du domaine public, 
 

Vu l'avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 

 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de fixer le montant de la redevance mensuelle à 410,00 € à compter du                         
13 avril 2023. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Représentant du service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * *      

 
17) Modalités relatives à l’accord d’entreprise sur la gestion des 

ressources humaines et du temps de travail pour les salariés de la 
Régie Autonome du Palais des Congrès 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération n° 2022-02-37 du Conseil Municipal en date du 3 avril 2023, il a été 
confirmé l’application volontaire aux salariés de la Régie Autonome du Palais des 
Congrès de la Convention collective nationale des prestataires de services dans le 
domaine du secteur tertiaire (IDCC 2098) au vu de l’activité principale de la régie, et de 
son code NAF. 
 

Il a été décidé de conclure un accord d’entreprise : 
-   reprenant les mesures applicables aux salariés de la Régie Autonome du Palais des 

Congrès, et non reprises dans la Convention collective du personnel des 
prestataires de service dans le domaine du secteur tertiaire, 

-  appliquant des mesures différentes à celles reprises dans la Convention collective 
et plus favorables aux salariés ; et ce dans le but de contribuer sensiblement à 
l’amélioration des conditions de travail des salariés et de leur qualité de vie au 
travail. 

 

Les principales modifications sont la reprise des avantages acquis collectivement et 
approuvés par délibération n° 2022-02-37 du Conseil Municipal en date du                    
3 avril 2023 ainsi que l’application de dispositions spécifiques pour le travail de nuit, 
pour l’annualisation du temps de travail et pour le compte épargne temps. 
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Il est ainsi proposé :   
 

- d’approuver l’accord d’entreprise sur la gestion des ressources humaines et du 
temps de travail applicable aux salariés de la Régie Autonome du Palais des 
Congrès (document ci-joint), 

 

- d’autoriser le Maire à signer cet accord d’entreprise. 
 

 
 

 
 
 

 M. le Maire : il y a une convention collective nationale des 
prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire et on a adapté cette 
convention collective par un accord d’entreprise dont on est parfaitement satisfait, 
tenant compte évidemment de ce qui se faisait ici historiquement. Donc à la fois on 
applique cette convention et on a la possibilité par un accord d’entreprise aussi  de 
déroger à cette convention, si on le souhaite, pour tenir compte évidemment des 
particularités locales. Tout ça a été fait en accord avec le personnel. M. LABONTÉ est 
toujours en entier. Il n’a pas de goudron, de plumes. Tout ça s’est bien passé. Pas de 
souci ? Cette affaire est suivie par le service RH. Parfait, je vous remercie. 
   

- - - - 
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Délibération n° 2023-06-17 du 28 juin 2023 

 
 

MODALITÉS RELATIVES À L’ACCORD D’ENTREPRISE  
 

SUR LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DU TEMPS DE TRAVAIL 
 

 POUR LES SALARIÉS DE LA RÉGIE AUTONOME DU PALAIS DES CONGRÈS  

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que par délibération n° 2022-02-37 du Conseil Municipal en date du 3 avril 2023, 
il a été confirmé l’application volontaire aux salariés de la Régie Autonome du 
Palais des Congrès de la Convention collective nationale des prestataires de 
services dans le domaine du secteur tertiaire (IDCC 2098) au vu de l’activité 
principale de la régie, et de son code NAF. 

 

2°)  qu’il a été décidé de conclure un accord d’entreprise : 
 

- reprenant les mesures applicables aux salariés de la Régie Autonome du 
Palais des Congrès, et non reprises dans la Convention collective du 
personnel des prestataires de service dans le domaine du secteur tertiaire, 

 

-  appliquant des mesures différentes à celles reprises dans la Convention 
collective et plus favorables aux salariés ; et ce dans le but de contribuer 
sensiblement à l’amélioration des conditions de travail des salariés et de leur 
qualité de vie au travail. 

 

3°)  que les principales modifications sont la reprise des avantages acquis 
collectivement et approuvés par délibération n° 2022-02-37 du Conseil Municipal 
en date du 3 avril 2023 ainsi que l’application de dispositions spécifiques pour le 
travail de nuit, pour l’annualisation du temps de travail, et pour le compte épargne 
temps. 

 

4°)  qu’il est ainsi proposé d’autoriser le Maire à signer l’accord d’entreprise relatif à la 
gestion des ressources humaines et au temps de travail applicable aux salariés 
de la Régie Autonome du Palais des Congrès. 

 

  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1111-1,                   
L 1412-1, L 2221-1 et suivants et R 2221-1 et suivants, L 2224-1 et 2, L 2121-29, 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage n°2019-05-24a 
approuvant les statuts de la régie du Palais des Congrès en date du 14 Octobre 2019, 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage n°2020-01-13a portant 
modification des statuts de la régie du Palais des Congrès en date du 24 février 2020, 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal 2019-06-16B du 16 décembre 2019 relative au 
transfert de personnel nécessaire au fonctionnement de la Régie autonome du Palais 
des Congrès, 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage n°2022-02-37 du                                   
3 avril 2023 relative aux modalités applicables aux salariés de la régie autonome du 
Palais des Congrès, 
 

Vu l’accord d’entreprise sur la gestion des ressources humaines et du temps de travail 
des salariés de la régie du Palais des Congrès, 
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Vu l’avis favorable du Conseil d’exploitation en date du 12 juin 2023, 
           
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 20 juin 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés,  
 

1°)  d’approuver l’accord d’entreprise sur la gestion des ressources humaines et du 
temps de travail applicable aux salariés de la Régie Autonome du Palais des 
Congrès annexé à la présente délibération. 

 

2°)  d’autoriser le Maire du Touquet-Paris-Plage à signer cet accord d’entreprise. 
 

3°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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18) Convention de mise à disposition du Palais des Congrès à la société 
Tu m’Étonnes Production pour l’organisation de spectacles 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Dans le cadre de la saison culturelle 2023-2024, un ensemble de spectacles sont 
proposés à la clientèle, à savoir :  
 

- Laura FELPIN - 22 septembre 2023, 
- Maxime LEFORESTIER - 7 octobre 2023, 
- Roman FRAYSSINET - 27 octobre 2023, 
- RENAUD - 1er décembre 2023, 
- Thomas MARTY - 2 décembre 2023, 
- Manu PAYET - 27 janvier 2024, 
- LOUANE - 16 mars 2024, 
- Ahmed SYLLA - 25 mai 2024. 
 

Ces spectacles sont mis en place par la même production. 
 

Au regard du caractère récurrent des programmations, il est proposé : 
 

- de mettre à disposition de la société Tu m’Étonnes Production (38 Hameau du Pont 
Blanc - 147 rue Lalau- 59520 Marquette-lez-Lille) la salle Ravel du Palais des 
Congrès, selon les conditions suivantes : 

  

- la mise à disposition de la salle est entendue pour une exploitation par 
l’organisateur pour une durée de 16h00 maximum par période de                         
24 heures comprises entre 8 h 00 et 00 h 00, 

 

- le coût global de la location par spectacle est fixé au tarif préférentiel de                     
4 100 € HT (4 920 € TTC), 

 

- et d’autoriser le Maire à signer la convention établie sur ces bases (document                
ci-joint). 

 
   M. le Maire : je vais demander à M. LABONTÉ de venir ici mais 
vraiment en étant très succinct pour nous présenter les trois prochaines délibérations 
et puis peut-être nous dire un mot sur le lancement de la troisième saison du Palais.          
M. LABONTÉ, la parole est à vous. 
 
 M. Pierre LABONTÉ : merci M. le Maire. Effectivement, très 
succinctement, pour vous présenter un peu les délibérations, on s’est dit que ce serait 
assez important de vous retracer un peu le fil de la saison 2022-2023 en chiffres et de 
vous parler des objectifs pour 2023-2024 puisque ces conventions concernent cette 
prochaine saison.  
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 Donc, en 2022-2023, nous avions eu 25 dates avec des opérateurs 
type productions et promoteurs locaux, ce qui représentait 21 500 spectateurs et un 
taux de remplissage d’environ 75 %, plus précisément de 76,4 % et 10 dates 
complètes. Les objectifs pour la prochaine saison qui vous sera présentée le samedi  
1er juillet sont de réaliser au moins 32 dates avec un objectif de remplissage de 80 % et 
environ 25 000 spectateurs sur l’ensemble de la saison. Ce qui fait, qu’en fait, très 
clairement, on arrivera sur 2023-2024 à une saison d’environ 50 dates si on intègre les 
Pianos Folies, le Winter Jazz, l’ensemble des festivals. Je pense qu’on arrive sur une 
certaine maturité, on va dire, dans la programmation culturelle de cette Salle Ravel. 
Effectivement, on est obligé désormais de faire des conventions tout simplement avec 
nos partenaires habituels qui sont notamment la société Tu m’étonnes et la société                   
Le Bureau des Spectacles avec qui, je pense que vous le savez, on avait déjà des 
conventions sur les années précédentes.  
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 Et, comme vous pouvez le voir, on pourra effectivement réussir à 
avoir des évènements assez sympathiques comme la venue de Michel LEEB 
gratuitement, je tiens à le préciser, mais avec des partenariats de longues dates et à 
moyen et long termes avec des engagements financiers assez, je pense, cohérents et 
bénéfiques pour les 2 parties, on arrive à faire ce genre d’évènements. 
 
 M. le Maire : c’est samedi parce qu’il n’y a pas la date. Je rappelle 
samedi, à partir de 17h00. Venez parce que la première année, il n’y avait pas grand 
monde, l’année dernière c’était un peu mieux, mais c’est quand même un moment 
important pour la vie du Palais et ça intéresse les touquettois. Donc parlez-en autour 
de vous. C’est vraiment ouvert à tous. Soirée de lancement de la troisième saison 
culturelle 2023-2024 et Michel LEEB, et c’est quand même un signe, vient en personne 
pour assurer la promotion de son spectacle. S’il a pris la peine dans son agenda de 
venir au Touquet, en personne, pour assurer la promotion de son spectacle, c’est que, 
maintenant, on est repéré comme étant un lieu majeur pour les pièces de théâtre, qui 
plaisent beaucoup à Michèle BIUNDO, mais également pour les spectacles que l’on 
peut proposer. 
 

 
 
 M. Pierre LABONTÉ : effectivement et, pour terminer sur ces                  
deux conventions, on augmente évidemment encore une fois le prix de la salle sur la 
prochaine année. Ces conventions, en fait, permettent tout simplement d’englober 
l’ensemble de nos services + la sécurité, la mise à disposition d’hôtesses, pour un 
montant total de 4 100 € HT pour chaque date. Sachez que les deux conventions qui 
vous sont proposées représentent un ensemble d’environ une quinzaine de dates et 
surtout sur des noms assez attractifs, mais aussi sur des promesses. Vous savez                          
que certaines productions on a, par exemple, des artistes, jeunes talents comme                   
Thomas MARTY qui sera là le 2 décembre, mais aussi RENAUD vous voyez. Le fait 
d’arriver à lisser le prix de la salle et de l’ensemble des services permet à certaines 
productions de limiter leurs risques, mais aussi parfois de justement être satisfaits de 
pouvoir réaliser peut-être une marge un peu plus importante même si l’artiste est une 
grande tête d’affiche.  
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 Enfin, la dernière convention concerne une convention de mandat 
d’accord de billetterie. C’est assez classique. Ce sont des choses qu’on réalise assez 
régulièrement. On en avait une notamment avec Le Touquet & Co qui avait été faite. 
L’accord est à peu près le même avec la société Le Bureau des Spectacles.   
 
 M. le Maire : très bien, merci beaucoup. RENAUD n’étant pas un 
jeune talent. Enfin, M. LABONTÉ, vous y êtes allé un peu vite, mais il y a LOUANE 
aussi qui viendra. Il y a vraiment de beaux spectacles en perspective. C’est intéressant 
ce qu’il s’est passé parce que, ces sociétés avec lesquelles on contracte aujourd’hui, 
elles ont d’abord testé le Palais, voir un petit peu comment ça se passait, un petit peu 
prudentes, un peu comme quand on met le doigt de pied dans l’eau pour voir si elle est 
à la bonne température. Et voyant que ça fonctionnait, maintenant, elles nous 
sollicitent de plus en plus. C’est ce qui est très agréable parce qu’avant, dans ce 
Palais, on organisait des spectacles dans cette salle évidemment dans de mauvaises 
conditions et, en plus, on prenait souvent les risques. C’est nous qui devions payer. On 
assurait la billetterie mais on ne se faisait pas rembourser, il y avait un déficit. Là, en 
fait, on accueille et, quelle que soit la jauge, on a Pierre LABONTÉ avec un regard 
gourmand, qui encaisse son chèque, et ça c’est très bien. Oui, Mme BERNARD. 
 
 Mme Juliette BERNARD : vous parlez d’un tarif préférentiel, ce qui 
me semble tout à fait logique, la question ce n’est pas de polémiquer. Quel est le tarif 
normal puisque vous appliquez un tarif de 4 100 € HT ? Que devraient-ils payer si… 
 
 M. Pierre LABONTÉ : en fait, on a des tarifs par jauge. Dans la salle 
Ravel, tout est découpé en fait. 
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 Mme Juliette BERNARD : d’accord. 
 
 M. Pierre LABONTÉ : donc là en faisant une offre globale, on intègre 
la sécurité + les hôtesses. Si on faisait ce tarif, on serait aux environs de 5 500 €, voire, 
par moment, ça pourrait monter même jusqu’à 8 000 € ou, à l’inverse, ça pourrait 
également représenter peut-être parfois une somme de 3 000 ou 3 500 € pour les plus 
petites jauges. 
 
  
 Mme Juliette BERNARD : d’accord. Merci. 
 
 M. Pierre LABONTÉ : ça dépendrait du remplissage à chaque fois. 
Là, le fait un peu de s’abstenir de faire une tarification selon la jauge nous permet 
justement de limiter les risques. C’est en ça que je pense que c’est assez intéressant 
pour les productions. 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’était juste à titre d’information. 
 
 M. le Maire : le mot a été mal choisi. C’est un tarif forfaitaire. 
 
 M. Pierre LABONTÉ : oui voilà. 
 
 M. le Maire : ce n’est pas préférentiel, c’est forfaitaire en fait, quand 
j’entends Pierre LABONTÉ, je pense qu’il faudrait changer le mot. C’est un tarif 
forfaitaire. C’est un forfait quoiqu’il arrive. Nous, on est sûr d’avoir les 4 000 €. Ils 
remplissent bien, ils font un peu de bénéfice, ce n’est pas choquant. Mais merci pour 
votre question. M. PIERRE. 
 
 M. Hervé PIERRE : oui alors vous disiez qu’il y avait 32 dates qui 
étaient prévues mais, qu’au total, il y aurait 50 dates, ce qui fait 18 spectacles, je 
suppose que c’est les Pianos Folies, etc… qui rajoutent. Et quel est le tarif qui est 
appliqué pour ces spectacles-là ? Est-ce qu’on est dans la jauge que vous dites des 
5 000 € ? Par exemple, prenons les Pianos Folies, à combien est louée la salle ? 
 
 M. Pierre LABONTÉ : alors c’est dans le cadre de la convention de 
refacturation avec la Ville ou Le Touquet & Co. Pour cette année, il me semble 
qu’effectivement on est dans cet ordre-là, environ 5 000 €. Après, sachez aussi que 
justement la convention de mandat de billetterie qui vous est proposée vient du fait que 
l’année prochaine, le Palais est censé reprendre la gestion et la production du Winter 
Jazz et des Pianos Folies. Ce qui fait que c’est aussi pour ça qu’on anticipe un peu ça. 
Aujourd’hui, celui qui produit est celui qui fait la billetterie et donc qui encaisse les 
recettes. Vous voyez il va y avoir quelques petites évolutions comme ça. 
 
 M. le Maire : je pense que c’est une bonne chose. Maintenant ici les 
équipes du Palais sont suffisamment solides pour effectivement reprendre les Pianos 
Folies et le Winter Jazz Festival. Franck LEMAÎTRE suit ça, Lilyane LUSSIGNOL 
également, Patrick GONET, Jean-Marie QUENON, Jean-Claude BERROD. On a une 
bonne équipe là et c’est très bien. C’est le signe d’une évolution extrêmement positive 
en fait, plutôt que ce soit piloté depuis la Mairie, que ce soit piloté ici puisque ces 
évènements ont lieu dans le Palais. Ça amène beaucoup plus d’efficacité et de 
cohérence. Donc sur ces délibérations, il y en a 3. Est-ce qu’on peut les passer toutes 
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les 3 ensemble ? Qui vote contre ? Qui s’abstient ? C’est bon ? Merci beaucoup                          
M. LABONTÉ. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-18 du 28 juin 2023 

 
 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU PALAIS DES CONGRÈS  
 

À LA SOCIÉTÉ TU M’ÉTONNES PRODUCTION 
 

POUR L’ORGANISATION DE SPECTACLES 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que dans le cadre de la saison culturelle 2023-2024, un ensemble de spectacles 
sont proposés à la clientèle, à savoir :  
 

- Laura FELPIN - 22 Septembre 2023, 
- Maxime LEFORESTIER - 7 Octobre 2023, 
- Roman FRAYSSINET - 27 octobre 2023, 
- RENAUD - 1er décembre 2023, 
- Thomas MARTY - 2 décembre 2023, 
- Manu PAYET - 27 Janvier 2024, 
- LOUANE - 16 mars 2024, 
- Ahmed SYLLA - 25 mai 2024. 

 

2°)  que ces spectacles sont mis en place par la même production. 
 

3°)  qu’au regard du caractère récurrent des programmations, il est proposé de 
mettre à disposition de la société Tu m’Étonnes Production (38 Hameau du              
Pont Blanc -147 rue Lalau - 59520 Marquette Lez Lille) la salle Ravel du Palais 
des Congrès, selon les conditions suivantes :  

  

-   la mise à disposition de la salle est entendue pour une exploitation par 
l’organisateur pour une durée de 16h00 maximum par période de 24 heures 
comprises entre 8 h 00 et 00 h 00. 

 

-   le coût global de la location par spectacle est fixé au tarif préférentiel de  
4 100 € HT (4 920 € TTC). 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’avis favorable du Comité d’exploitation de la Régie Autonome du Palais des 
Congrès réuni le 12 juin 2023, 
 

Vu le projet de convention entre la Régie Autonome du Palais des Congrès et la                                                  
société Tu m’Étonnes Production, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
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1°) d’accorder un tarif préférentiel de 4 100 € HT par spectacle à la société                                                                        
Tu m’Étonnes Production pour la programmation des dits spectacles. 

 

2°)  d’autoriser le Maire à signer la convention établie sur ces bases, annexée à la 
présente délibération. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de                              
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du service de gestion comptable 
de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
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19) Convention de mise à disposition du Palais des Congrès à la société 
Le Bureau des Spectacles pour l’organisation de spectacles   

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Dans le cadre de la saison culturelle 2023-2024, un ensemble de spectacles sont 
proposés à la clientèle, à savoir :  
 

- Ces femmes qui ont réveillé la France - le 22 septembre 2023 - 20 h 00, 
- 1983 - le 28 octobre 2023 - 20 h 00, 
- Je préfère Qu’on reste ensemble - le 20 janvier 2024 - 20 h 00, 
- Les Pigeons - le 2 mars 2024 - 20 h 00, 
- Les hommes viennent de Mars, les femmes de Venus - le 29 mars 2024 -               

20 h 00, 
- Le jour du kiwi - le 6 avril 2024 - 20 h 00. 

 

Ces spectacles sont mis en place par la même production. 
 

Au regard du caractère récurrent des programmations, il est proposé  
 

- de mettre à disposition de la société Le Bureau des Spectacles (18 Rue des 
Montagnards - 59800 Lille) la salle Ravel du Palais des Congrès, selon les 
conditions suivantes :  

  

- la mise à disposition de la salle est entendue pour une exploitation par 
l’organisateur pour une durée de 16h00 maximum par période de 24 heures 
comprises entre 8 h 00 et 00 h 00, 

 

- le coût global de la location par spectacle est fixé au tarif préférentiel de                   
4 100 € HT (4 920 € TTC). 

 

- et  d’autoriser le Maire à signer la convention établie sur ces bases (document               
ci-joint). 

    
- - - - 

 
Délibération n° 2023-04-19 du 28 juin 2023 

 
 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU PALAIS DES CONGRÈS  
 

À LA SOCIÉTÉ LE BUREAU DES SPECTACLES  
 

POUR L’ORGANISATION DE SPECTACLES 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que dans le cadre de la saison culturelle 2023-2024, un ensemble de spectacles 
sont proposés à la clientèle, à savoir :  

 

- Ces femmes qui ont réveillé la France - le 22 septembre 2023 - 20 h 00, 
- 1983 - le 28 octobre 2023 - 20 h 00, 
- Je préfère Qu’on reste ensemble - le 20 janvier 2024 - 20 h 00, 
- Les Pigeons - le 2 mars 2024 - 20 h 00, 
- Les hommes viennent de Mars, les femmes de Venus - le 29 mars 2024 

- 20 h 00, 
- Le jour du kiwi - le 6 avril 2024 - 20 h 00. 

 

2°)  que ces spectacles sont mis en place par la même production. 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

226 

3°)  qu’au regard du caractère récurrent des programmations, il est proposé de 
mettre à disposition de la société Le Bureau des Spectacles (18 Rue des 
Montagnards - 59800 Lille) la salle Ravel du Palais des Congrès, selon les 
conditions suivantes :  

  

-   la mise à disposition de la salle est entendue pour une exploitation par 
l’organisateur pour une durée de 16h00 maximum par période de 24 heures 
comprises entre 8 h 00 et 00 h 00. 

 

-   le coût global de la location par spectacle est fixé au tarif préférentiel de  
4 100 € HT (4 920 € TTC). 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 
 

Vu l’avis favorable du Comité d’Exploitation de la Régie Autonome du Palais des 
Congrès réuni le 12 juin 2023, 
 

Vu le projet de convention entre la Régie Autonome du Palais des Congrès et la 
société Le Bureau des Spectacles, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’accorder un tarif préférentiel de 4 100 € HT par spectacle à la société                  
Le Bureau des Spectacles pour la création des Théâtrales. 

 

2°)  d’autoriser le Maire à signer la convention établie sur ces bases, annexée à la 
présente délibération. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de                                    
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du service de gestion comptable 
de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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20) Convention de mandat passée avec Le Bureau des Spectacles pour la 
vente de billetterie des spectacles organisés par la Régie Autonome 
du Palais des Congrès 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Régie Autonome du Palais des Congrès est amenée à organiser des spectacles au 
Palais des Congrès. 
 

Afin d'améliorer la commercialisation de la billetterie de ces spectacles, il y a                    
lieu de passer une convention de mandat avec « Le Bureau des Spectacles »                
(18 Rue des Montagnards - 59800 Lille), qui lui permettra d'encaisser ces recettes. En 
contrepartie, « Le Bureau des Spectacles » percevra, sur chaque billet vendu par               
son réseau, une commission de vente déduite du prix de vente public d'un montant de 
2 € TTC. 
 

Il est donc proposé d’autoriser le Maire à signer au nom de la commune avec                  
« Le Bureau des Spectacles » la convention de mandat relative au recouvrement des 
recettes de la billetterie des spectacles organisés par la Régie Autonome du Palais des 
Congrès (document ci-joint). 
    

- - - - 
 

Délibération n° 2023 -04-20 du 28 juin 2023 
 
 

CONVENTION DE MANDAT PASSÉE AVEC LE BUREAU DES SPECTACLES 
  

POUR LA VENTE DE BILLETTERIE DES SPECTACLES ORGANISÉS 
 

PAR LA RÉGIE AUTONOME DU PALAIS DES CONGRÈS 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la Régie Autonome du Palais des Congrès est amenée à organiser des 
spectacles au Palais des Congrès. 

 

2°) qu’afin d'améliorer la commercialisation de la billetterie de ces spectacles, il y a 
lieu de passer une convention de mandat avec « Le Bureau des Spectacles »  
(18 Rue des Montagnards - 59800 Lille), qui lui permettra d'encaisser ces 
recettes. En contrepartie, « Le Bureau des Spectacles » percevra, sur chaque 
billet vendu par son réseau, une commission de vente déduite du prix de vente 
public d'un montant de 2 € TTC. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29 
et L 2221-14, 
 

Vu les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M4, 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage n o 2019-05-24a en 
date du 14 octobre 2019 relative à la création du budget annexe « Régie Autonome du 
Palais des Congrès », à l'approbation des statuts et à la désignation des membres du 
Conseil d'exploitation, 
 

Vu le projet de convention de mandat, 
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Vu l'avis favorable du Conseil d'Exploitation de la Régie Autonome du Palais des 
Congrès en date du 12 juin 2023, 
 

Vu l'avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le Maire, à signer au nom de la commune avec « Le Bureau des 
Spectacles » la convention de mandat relative au recouvrement des recettes de 
la billetterie des spectacles organisés par la Régie Autonome du Palais des 
Congrès, annexée à la présente délibération. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de                                   
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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21) Modalités relatives à l’accord de partenariat passé avec les 
partenaires historiques pour la valorisation et la défense communes 
du nom et de l’emblème du Touquet-Paris-Plage 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le nom et l’emblème (le caddy) de la Ville du Touquet-Paris-Plage jouissent d’une 
réputation régionale, nationale, et internationale, historiquement associée au cadre de 
vie privilégié, naturel et élégant que la Ville et ses acteurs, privés ou publics, 
entretiennent depuis toujours. 
 

La Ville du Touquet-Paris-Plage est investie d’une obligation de défendre ces signes, 
notamment sur le plan de la propriété intellectuelle, et à ce titre, elle est titulaire de 
marques incorporant son nom et son emblème. 
 

Elle constate depuis plusieurs années le développement d’usages illicites de son nom 
et de son emblème. 
 

Elle a ainsi souhaité engager une politique de revalorisation et de défense de ses 
signes distinctifs afin de faire cesser les utilisations abusives, et de formaliser 
davantage le cadre des utilisations légitimes, et ce en y associant ses partenaires 
historiques utilisateurs de l’emblème : le Syndicat d’initiatives, la SNCF, et le GOLF. 
 

Il est ainsi proposé d’approuver l’accord de partenariat pour la valorisation et la 
défense communes du nom et de l’emblème du Touquet-Paris-Plage (document             
ci-joint) et d’autoriser le Maire du Touquet-Paris-Plage à signer cet accord. 
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   M. le Maire : alors ça c’est une délibération extrêmement importante 
et je dirai même historique, puisqu’il s’agit de notre caddy dont on fêtera les 100 ans, 
dans 2 ans, en 2025. Ce caddy, la Ville a fait le choix, en 2012, à l’occasion des            
100 ans du Touquet-Paris-Plage, de l’utiliser à nouveau comme à la fois symbole de la 
Ville, mais également du Touquet & Co et de l’Office du tourisme. Ça n’a pas toujours 
été le cas. Quand j’ai été élu Maire en 2008, il y avait 7 logos, je me souviens, déclinés 
de façon différente. Mais, à la fin, les touquettois quand ils voulaient faire savoir qu’ils 
appartenaient au Touquet, ils allaient au golf acheter le petit caddy qu’'ils mettaient 
derrière leur voiture. On s’était dit pourquoi aller chercher un logo nouveau. Il y avait le 
logo des 4 saisons proposé par Léonce DEPREZ, mais qui n’avait pas vraiment 
prospéré. On s’était imaginé une nouvelle signature, pourquoi pas un nouveau logo 
mais, finalement, ce qui s’est imposé c’était tout simplement le caddy. Le fait est qu’on 
utilise aujourd’hui le caddy pour communiquer la Ville, l’Office du tourisme, Le Touquet 
& Co, que ce caddy est de plus en plus utilisé et tant mieux puisque c’est notre marque 
et notre emblème. Simplement, il est aujourd’hui détourné. On s’est aperçu qu’il y avait 
des détournements du caddy, c’est-à-dire qu’on faisait faire au caddy tout et n’importe 
quoi. On l’a vu chef d’orchestre, jouer au football,… et ça ce n’est pas possible, parce 
qu’il n’y a pas une entreprise au monde qui accepterait qu’on détourne son emblème, 
ce à quoi on l’identifie. Ensuite, on a vu aussi des comportements parasites, je n’hésite 
pas à utiliser le terme, c’est du parasitisme économique. C’est-à-dire des personnes 
qui utilisent des investissements que la Ville a pu faire pour créer et mettre en avant ce 
caddy pour l’utiliser sur des supports, alors parfois des supports de qualité ça ne me 
gêne pas, mais des supports de mauvaise qualité parfois vendus à l’extérieur du 
Touquet et ça ce n’est pas possible. Quand je vois un caddy laid sur un mug « made in 
China » vendu dans un supermarché à la périphérie du Touquet, ce n’est pas possible. 
On ne peut pas l’accepter parce que, si vous acceptez ça, dans 10 ans plus personne 
ne voudra mettre le caddy sur sa voiture, parce qu’il aura été complètement galvaudé 
et ce sera devenu n’importe quoi.  
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 L’idée, c’est vraiment de le protéger. Alors, pour le protéger, ce n’est 
pas si simple que ça. Alors qu’est-ce qu’on a fait ? En 2012, on a redéposé le caddy 
avec une certaine couleur, avec un message, c’était un Siècle de Lumières et 
maintenant c’est Nature et Elégance. D’ores-et-déjà, on ne pouvait pas utiliser le                
bloc-marque et le caddy tel qu’on l’avait déposé à l’INPI (Institut National de la 
Propriété Industrielle) sans notre autorisation et on ne protégeait jusqu’à présent que 
ce que nous avions déposé, c’est-à-dire le caddy avec Nature et Elégance et le caddy 
avec une certaine police de caractères, une certaine couleur, mais c’était limité. Par 
contre, le caddy seul, il était dans la nature et quand on faisait des remarques, on nous 
disait « allez vous faire voir ! » et moi ça ne me plait pas quand on me dit « allez vous 
faire voir ! ». Et donc qu’est-ce qu’on a fait ? On a fait une enquête pour savoir qui était 
le propriétaire du caddy auprès de la Société Académique, etc…. En fait, il n’y a pas un 
propriétaire qui peut dire « je suis propriétaire du caddy ». En matière de propriété 
intellectuelle, c’est le premier qui a utilisé le signe, le nom, le symbole qui peut le 
revendiquer. Or, on est 4 à pouvoir revendiquer le caddy. Il y a la SNCF sous ses 
affiches de la SNCF. Vous avez le Syndicat d’initiatives puisqu’il avait organisé le 
concours, le Golf puisque lui a toujours continué à l’utiliser et avant 2012, avant qu’on 
puisse à nouveau l’acheter à l’Office ou qu’on le distribue en 2012, il fallait l’acheter au 
Golf qui l’a toujours utilisé et puis la Ville puisque, dans les maçonneries de l’Hôtel de 
Ville par exemple, on retrouve le caddy 1931, ça veut dire qu’il a été dans les plans de 
l’Hôtel de Ville dès 1928. On a consulté des spécialistes qui nous ont conseillés en fait 
de se rapprocher des uns des autres et de passer une convention quadripartite dans 
laquelle collectivement on revendique la propriété du caddy et une convention dans 
laquelle on donne l’autorisation à la Ville de pouvoir défendre le caddy. C’est la 
délibération que je vous propose ce matin. Et c’est en cela que c’est historique, 
puisqu’on était démuni face aux usages que nous condamnions du caddy. Dans la 
délibération, vous avez notamment l’article 3.1. Droits de la Ville, 3ème point : 
« s’agissant des droits d’auteur attachés au logo, d’origine comme actuel, les Parties 
s’accordent à reconnaître que la Ville est le titulaire légitime des droits d’auteur 
patrimoniaux, depuis l’organisation du concours et la cession des droits de 1925 
jusqu’aux versions de 2011 et 2021, commandées par la Ville ». C’est une disposition 
extrêmement importante qui va nous permettre maintenant d’agir contre les usages 
détournés du caddy.  
 

 Alors, là aussi, il faut rassurer tout le monde. On ne traitera pas de la 
même façon évidemment ceux qui travaillent au Touquet et ceux qui sont extérieurs au 
Touquet. Par ailleurs, on va laisser jusqu’au 31 décembre 2023 pour liquider les 
stocks. Par contre, à partir du 1er janvier 2024, on ne pourra plus utiliser le caddy sans 
l’autorisation de la Ville, et cette autorisation sera donnée en contrepartie d’un droit qui 
est extrêmement raisonnable puisqu’il ne s’agit pas, pour nous, de gagner de l’argent 
avec cette opération. L’objectif, c’est de réguler l’usage du caddy. Ce n’est pas de 
gagner de l’argent, donc c’est 150 €, par an, ce qui est tout à fait raisonnable. Ceux qui 
le font déjà, on en a tous en tête rue Saint-Jean par exemple, au commencement de la 
rue Saint Jean, dans une galerie. Je sais qu’ils sont inquiets, ils n’ont pas à l’être à 
partir du moment où ils se font connaître et à partir du moment où on leur a validé les 
objets et l’usage qui sera fait du caddy. Il y a aussi historiquement des commerçants 
qui sont présents sur le marché. Encore une fois, il ne s’agit pas d’interdire, il s’agit, 
comme pour les Airbnb d’ailleurs, de réguler et d’éviter des comportements déviant à 
des détournements du caddy, de l’usage du caddy sans notre autorisation. Ce sont des 
produits qui ne correspondent pas à l’image qu’on veut donner du Touquet. On veut 
tirer Le Touquet vers le haut. On veut jouer la carte de la qualité plus que de la 
quantité. C’est vrai dans tous les domaines et ça commence par le caddy. Il ne faut 
pas qu’on soit victime de notre succès, c’est ce que j’expliquais cet été lors de la 
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réunion des propriétaires. Le succès est là, et maintenant il faut être capable de gérer 
ce succès et de ne pas en être victime. Voilà ce que je voulais vous dire mais c’est, 
pour moi, une délibération majeure, ça fait des années qu’on construit cette solution 
qu’on vous propose ce matin. Jacques, est-ce que tu veux ajouter quelque chose ? 
 
 M. Jacques COYOT : vous avez bien résumé le problème. 
 
 M. le Maire : merci Jacques. 
 
 M. Jacques COYOT : l’inquiétude des commerçants, c’était avant 
tout de dire qu’est-ce qu’on va faire de tout ce qu’on a jusqu’à aujourd’hui à vendre ? 
Et moi je les rassure, un par un, en leur disant qu’il n’y avait aucun problème, qu’ils 
deviendraient partenaires à partir du 1er janvier 2024 et jusque-là ils auraient largement 
le temps de liquider tout ce qui ne correspond pas à ce que l’on recherche. 
 
 M. le Maire : d’accord. 
 
 M. Jacques COYOT : et il n’y aucun souci à ce niveau-là. Ça a l’air 
d’être bien compris. 
 
 M. le Maire : très bien, mais on fera du sur mesure et du cas par cas, 
et ceux qui travaillent historiquement dans Le Touquet, on ira à leur rencontre 
évidemment. Mme WALBAUM.  
 
 Mme Sylvie WALBAUM : je n’ai qu’une question. Pour moi, le caddy 
est rouge. 
 
 M. le Maire : le caddy peut être décliné dans différentes couleurs. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : quitte à mettre des limites. 
 
 M. le Maire : le caddy peut être décliné dans différentes couleurs. 
Quand il est dans les maçonneries de l’Hôtel de Ville, il n’est pas rouge, il est de la 
couleur de la pierre de l’Hôtel de Ville. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui mais là il n’a pas de couleur, il est sur 
une pierre. 
 
 M. le Maire : oui, mais ça lui donne une couleur quand même. Le 
caddy, c’est le symbole tel qu’il est. Alors, il peut être effectivement décliné en rouge. Il 
peut être décliné parfaitement dans d’autres couleurs. On avait fait le choix, en 2012, 
de le décliner en bleu, puisque le bleu est aussi une couleur historique de la station. Au 
départ, le bleu a été utilisé au commencement de la station. Après, on a mis tout en 
vert. On a fait le choix d’un caddy bleu parce qu’on considérait que ça se déclinait bien 
sur les différents supports que l’on voulait utiliser, par exemple, sur les affiches, ça 
fonctionne très bien. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : si on veut être jusqu’au boutiste, autant se 
limiter peut-être à un certain nombre de couleurs, je n’en sais rien puisque vous ouvrez 
la porte à d’autres couleurs. Mais, pour moi, à l’origine, il est rouge, c’est tout. C’est ma 
seule remarque. 
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 M. le Maire : le premier caddy a aussi une raquette dans la main 
mais, pour autant, la raquette a été enlevée. On peut le décliner en rouge. On peut le 
décliner dans une autre couleur. Dès lors que c’est élégamment fait, que le dessin 
n’est pas modifié et que le support n’est pas vulgaire, moi, ça ne me dérange pas.                     
M. GRESSIER qui meurt d’envie de prendre la parole. 
  
 M. Matthieu GRESSIER : juste peut-être rappeler qu’on ne parle               
pas uniquement du logo. Ce n’est pas que le logo, c’est le nom donc                                 
Le Touquet-Paris-Plage, le nom  de la ville. Donc tout ce qui rapporte et qui se 
rapporte à la Ville : le logo, le nom, le nom avec le logo, avec la base-line « Nature et 
Elégance », tout est protégé à partir de la délibération d’aujourd’hui. Donc après ce 
que disait M. le Maire, l’idée c’est plutôt de réguler que d’interdire bien évidemment. 
Mais on a tous en tête des usages détournés du logo. On va rappeler, à partir du 
moment où la convention sera signée avec l’ensemble des parties prenantes, à tous 
ceux qu’on connait qui utilisent le logo, les règles d’usage, les bonnes pratiques, la 
licence de marque qui est à 150 €, qui est une somme modique puisque vous vendez  
2 sweats, vous avez remboursé votre licence de marque, et on laissera effectivement 
jusqu’au 31 décembre 2023 pour se mettre en règle et liquider les stocks qui existent 
déjà. 
 
 M. le Maire : Bien. M. PIERRE. 
 
 M. Hervé PIERRE : à vous entendre, à entendre ce qui se dit ce 
matin, je crois comprendre qu’il y a eu, en 1925, un concours. La Ville a acheté à 
l’époque les droits sur l’affiche et donc au créateur, et c’est pour ça que la Ville peut 
aujourd’hui revendiquer la possession ? 
 
 M. le Maire : en fait, un concours a été organisé en 1925. Mais entre 
1925 et 1928-29, on a un trou. C’est la raison pour laquelle, à l’époque, la Ville l’a 
utilisé, on le retrouve dans les maçonneries de l’Hôtel de Ville. Le Syndicat d’initiatives 
qui existe encore, mais en même temps l’histoire n’est pas aussi simple que ça parce 
qu’il a été dissout un moment, recréé, etc… On peut supposer que c’est toujours le 
même Syndicat d’initiatives, il peut le revendiquer, parce c’est lui qui avait organisé le 
concours. La SCNF l’a utilisé pour l’affiche, mais c’est pareil, c’est difficile de dater les 
choses. Ils ont fait des recherches dans leurs archives, mais on a des éléments qui 
sont incomplets. Et le Golf l’a aussi utilisé très tôt, mais on ne sait pas exactement à 
quelle date le Golf l’a utilisé. Donc comme on a ce doute-là, plutôt que de se bagarrer 
entre nous ou d’essayer de trouver qui était le premier, ce qui n’avait pas de sens, que 
de toute façon on n’est pas en concurrence les uns vis-à-vis des autres, le conseil qui 
nous a été donné par notre avocat, car c’est une affaire sur laquelle je travaille depuis 
déjà un sacré bout de temps : « écoutez, le plus simple c’est que vous signez, puisque 
vous êtes 4 à pouvoir le revendiquer. Vous vous mettez d’accord tous les 4 autour de 
la table ». C’est ce que j’ai fait j’ai organisé une réunion en Mairie. « Et vous passez 
une délibération au Conseil Municipal qui valide une convention au travers de laquelle 
les 4 qui peuvent revendiquer des droits sur le logo confient à la Ville le soin de veiller 
au respect du logo », c’est l’article que vous ai lu. Voilà la démarche. 
 
 M. Hervé PIERRE : ce n’était pas ça ma question. Ma question c’est 
le caddy a été créé par un créateur d’affiches au départ. 
 
 M. le Maire : oui. 
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 M. Hervé PIERRE : on est bien d’accord. Au départ, celui qui a des 
droits de propriété sur ce logo, c’est le créateur de l’affiche. Est-ce qu’il y a un lien 
entre le créateur de l’affiche et la Ville du Touquet ? C’est-à-dire, est-ce que la Ville du 
Touquet en 1925 a acheté au créateur de l’affiche qui a gagné le concours le droit 
d’utiliser cette affiche ? 
 
 M. le Maire : non, il n’y a pas de date d’achat. 
 
 M. Hervé PIERRE : alors c’était le but de ma question parce que... 
 
 M. le Maire : si ça avait été le cas, ça serait simple là pour le coup. 
 
 M. Hervé PIERRE : ça serait simple parce qu’on tomberait dans le 
cadre de la propriété intellectuelle. Donc on ne peut pas être dans le cas de la 
propriété intellectuelle avec ce logo, c’est uniquement un droit d’usage. 
 
 M. le Maire : de toute façon, dans la propriété intellectuelle, c’est le 
monopole que vous avez de l’usage d’un nom, d’un signe, d’un symbole. 
 
 M. Hervé PIERRE : oui mais on peut déposer la propriété 
intellectuelle. 
 
 M. le Maire : oui mais là, ça n’a pas été déposé. La question est de 
savoir qui en a fait le premier l’usage vis-à-vis du public et on est 4 à pouvoir le 
revendiquer. 
 
 M. Hervé PIERRE : oui, ça j’ai compris. 
 
 M. le Maire : qu’on se mette d’accord tous les 4. 
 
 M. Hervé PIERRE : non, mais on ne va pas reprendre, ça j’ai                    
bien compris. Ma remarque vise à amener l’idée de dire sur quelles bases vous               
allez poursuivre les gens qui font usage du logo, d’un logo qui ne vous plait pas ? 
C’est-à-dire qu’est-ce qui va déterminer que ce logo-là oui, je l’accepte, ce logo-là non, 
je ne l’accepte pas. Alors que, si on avait eu la propriété intellectuelle, et c’était le sens 
de mon intervention, on aurait pu les poursuivre en contrefaçon. Or, là, on ne peut pas 
les poursuivre en contrefaçon. 
 
 M. le Maire : bien sûr que si. 
 
 M. Hervé PIERRE : si ? C’est ma question. 
 
 M. le Maire : on pourra agir en contrefaçon, puisqu’en fait on peut 
revendiquer le premier usage à 4. Quand je lis l’article 3 « la Ville est le titulaire 
légitime des droits d’auteur patrimoniaux ».  Donc on a le droit d’auteur patrimonial, 
alors à distinguer du droit d’auteur moral, celui qui a créé le dessin il a le droit moral 
mais nous, avec cette convention, on a le droit d’auteur patrimonial. Et, quand on ne 
respecte pas un droit d’auteur, on est poursuivi en contrefaçon. Alors après, à partir de 
quand on considère qu’il faut agir, c’est la question que se posent toutes les 
entreprises qui ont un logo ou un signe distinctif. Demain, vous reproduisez le signe de 
Nike, par exemple, sans l’autorisation de Nike, vous allez avoir une action en 
contrefaçon. C’est la même chose si demain quelqu’un utilise le logo le caddy sans 
autorisation. Demain, vous détournez le signe Nike et vous le dessinez d’une autre 
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façon ou Amazone ou ne je ne sais pas, je prends des entreprises américaines, ce 
n’est pas bien, j’aurai du trouver des entreprises françaises mais bon peu importe, EDF 
par exemple, et bien si vous détournez ces logos, vous serez immédiatement 
poursuivi. Si vous les utilisez, vous les détournez. Alors après, à partir de quand on 
considère que le support est vulgaire, à partir de quand on considère que le logo a été 
détourné ? On va écrire un cahier dans lequel on va décliner précisément pour aider 
les commerçants justement, et ça répond à votre question. Vous avez raison en ce 
sens, on va écrire un cahier des charges évidemment très précis. Ça s’appelle un 
guide de marque. On va écrire un guide de marque dans lequel on va décliner 
précisément ce que l’on peut faire et ne pas faire. Mme BERNARD. 
  
 Mme Juliette BERNARD : je voudrais revenir sur ce qu’a dit                
M. GRESSIER parce que, là, on parle du caddy depuis un moment, mais il a aussi 
parlé du nom Le Touquet. Ça c’est beaucoup plus embêtant de contrôler l’usage du 
nom d’une commune. Demain, par exemple, si j’ai envie d’appeler ma maison                          
« La chaumière du Touquet », je ne peux pas ? 
 
 M. le Maire : ce n’est pas un usage commercial. 
 
 Mme Juliette BERNARD : bon alors un autre exemple. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : ce n’est pas que nous. C’est la loi, tous les 
noms des collectivités territoriales sont déposés par protection à l’INPI. 
  
 Mme Juliette BERNARD : d’accord. Par exemple, l’auteur de cette 
fameuse série « Martine », si elle écrit un livre « Martine au Touquet », elle ne peut pas 
le faire ? 
 
 M. Matthieu GRESSIER : elle doit nous demander une licence de 
marque. 
 
 Mme Juliette BERNARD : d’accord. 
 
 M. le Maire : exactement. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : c’est un usage commercial. 
 
 Mme Juliette BERNARD : d’accord. 
 
 M. le Maire : mais ça ce n’est pas lié à la délibération d’aujourd’hui, 
ça existait déjà. 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est parce que M. GRESSIER en a parlé 
tout à l’heure. 
 
 M. le Maire : et c’est suite si vous voulez à un texte, une loi qui a été 
votée, il y a 4-5 ans, à l’Assemblée et j’en ai été co-auteur avec André CHASSAIGNE, 
puisqu’à l’époque, j’étais déjà très mobilisé sur ce sujet. André CHASSAIGNE, c’est le 
Député de Laguiole, les couteaux Laguiole. Quand il a vu arriver de Chine les couteaux 
Laguiole, ça lui a donné des boutons. Donc on a, du coup, travaillé ensemble, à 
l’époque, un député communiste avec un député gaulliste, mais on s’est mis d’accord. 
On a travaillé ensemble et on a fait progresser la loi, ce qui permet, aujourd’hui, aux 
communes de protéger leur nom. Quand je vois un établissement hôtelier qui n’est pas 
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sur Le Touquet, s’appeler « Hôtel Cucq-Le Touquet », je ne suis pas d’accord, par 
exemple. On va évidemment, parce que le nom du Touquet a une valeur, demander à 
ceux qui l’utilisent de demander l’autorisation de pouvoir l’utiliser. On réservera le nom 
du Touquet à ceux qui travaillent sur Le Touquet, ça me semble un peu logique. 
 
 Mme Juliette BERNARD : excusez-moi, un complément 
d’information : la commune ne s’appelle pas Le Touquet. 
 
 M. le Maire : Le Touquet-Paris-Plage. 
 
 Mme Juliette BERNARD : voilà. 
 
 M. le Maire : mais on peut utiliser Le Touquet ou Le Touquet-Paris-
Plage, les deux sont protégés de la même façon. 
 
 Mme Juliette BERNARD : d’accord, mais utiliser que Le Touquet 
c’est quand même… 
 
 M. le Maire : bien sûr. 
 
 Mme Juliette BERNARD : d’accord. 
 
 M. le Maire : bien sûr. C’est l’identification à la commune en fait. Pas 
d’autre question ? Non. Ce sont des beaux sujets. Pas d’objection ? Pas d’abstention ? 
Unanimité. Parfait. C’est encore du travail : Airbnb, le caddy, c’est du boulot mais 
quand je vous expliquais vraiment qu’il ne faut pas qu’on soit victime de notre succès. 
C’est vrai pour les Airbnb. C’est vrai pour le caddy. Nos politiques sont en train 
d’évoluer de par le succès de la station et on s’adapte même s’il faut continuer à 
remplir Le Touquet dans les périodes creuses. Je pense que c’est important. Quand 
j’entends certains dire « il y a trop de monde au Touquet ». Non. Je veux dire que si 
vous voulez continuer à profiter du Touquet, il faut aussi qu’il y ait dans des périodes, 
des gros week-ends. Il faut aussi qu’il y ait du monde pour que les commerçants qui 
tirent la langue la semaine, l’hiver et pas seulement, tiennent le coup. Il faut aussi qu’il 
y ait des moments où ils puissent remplir les tiroirs caisses. On est content, nous, de 
faire nos courses tranquillou la semaine alors qu’il n’y a personne. Mais ils peuvent le 
faire, ils tiennent le coup parce qu’il y a aussi des week-ends où il y a du monde. 
Après, quand on me dit,  ça me fait un peu bondir les week-ends, où j’entends parfois 
les touquettois dire : « moi, de toute façon, le week-end, je ne sors plus de chez moi ». 
Mais enfin c’est quoi cette histoire ! Évidemment, si on fait ses courses sur le marché 
du samedi matin entre 11h00 et 13h00, c’est un peu compliqué. Si vous les faites un 
peu plus tôt, ça va très bien. Il y a le marché du dimanche matin. À la Fête de la 
Musique, il y avait du monde, on pouvait déambuler très librement. Moi, ça m’arrive 
très souvent de faire mes courses le samedi après-midi, tout au long de l’année, je n’ai 
jamais été gêné. Alors, il y a peut-être 4 jours par an où on est vraiment et dans 
certaines heures de la journée, où c’est un petit peu dense, mais il faut aussi l’accepter 
parce que c’est grâce à ça aussi qu’on a les recettes que l’on a, que le niveau 
d’imposition que l’on a et que l’on a les services que l’on a. Il faut faire attention, de ce 
point de vue-là, à bien garder présent à l’esprit que ceux qui nous rendent visite font 
travailler aussi nos commerces et puis participent aussi par le stationnement de ce 
qu’ils payent à la dynamique de la station. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-04-21 du 28 juin 2023 

 
 

MODALITÉS RELATIVES À L’ACCORD DE PARTENARIAT  
 

PASSÉ AVEC LES PARTENAIRES HISTORIQUES POUR LA VALORISATION  
 

ET LA DÉFENSE COMMUNES DU NOM ET DE L’EMBLÈME DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que le nom et l’emblème (le caddy) de la Ville du Touquet-Paris-Plage jouissent 
d’une réputation régionale, nationale, et internationale, historiquement associée 
au cadre de vie privilégié, naturel et élégant que la Ville et ses acteurs, privés ou 
publics, entretiennent depuis toujours. 

 

2°)  que la Ville du Touquet-Paris-Plage est investie d’une obligation de défendre ces 
signes, notamment sur le plan de la propriété intellectuelle, et à ce titre, elle est 
titulaire de marques incorporant son nom et son emblème. 

 

3°)  qu’elle constate depuis plusieurs années le développement d’usages illicites de 
son nom et de son emblème. 

 

4°)  qu’elle a ainsi souhaité engager une politique de revalorisation et de défense de 
ses signes distinctifs afin de faire cesser les utilisations abusives, et de formaliser 
davantage le cadre des utilisations légitimes, et ce en y associant ses partenaires 
historiques utilisateurs de l’emblème : le Syndicat d’initiatives, la SNCF, et le 
GOLF. 

 

5°)  qu’il est ainsi proposé d’autoriser le Maire à signer l’accord de partenariat passé 
avec ces partenaires historiques. 

 
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1111-1,                   
L 1412-1, L 2221-1 et suivants et R 2221-1 et suivants, L 2224-1 et 2, L 2121-29, 
 

Vu l’accord de partenariat, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023.   
       
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés,  
 

1°)  d’approuver l’accord de partenariat pour la valorisation et la défense communes 
du nom et de l’emblème du Touquet-Paris-Plage annexé à la présente 
délibération.  

 

2°)  d’autoriser le Maire du Touquet-Paris-Plage à signer cet accord. 
 

3°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

- - - - 
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 VIII AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
22) Demande de subventions pour la tranche 5 des travaux de rénovation 

de l’Hôtel de Ville 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
L’Hôtel de Ville du Touquet-Paris-Plage est un ouvrage remarquable, classé au titre 
des monuments historiques. 
 

Les travaux de préparation du chantier ont débuté le 2 novembre 2020. 
 

Les demandes de subventions des tranches 1, 2, 3 et 4 ont été déposées auprès des 
différentes institutions.  
 

Il est nécessaire de solliciter ces institutions dans le cadre de la tranche 5 de 
rénovation de l’Hôtel de Ville au travers de dispositifs mis en œuvre. 
 

Ces travaux de la tranche 5 concernent le Corps Central Façade Ouest, y compris 
terrasses et balcons dont le montant prévisionnel s’élève 438 184,51 € H.T. 
L’estimation des demandes de subvention a été déterminée au vu des engagements 
de principe pris en 2019 par ces institutions sur le projet global de rénovation. 
 

Il est donc proposé de solliciter auprès de de la Direction des Affaires Culturelles, la 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), le Conseil Départemental du Pas-
de-Calais et de tout autre organisme les subventions au titre de ce projet, telles 
qu’indiquées dans le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES (HT) RECETTES 

 
Tranche 5 : 

 
438 184,51 € 

DRAC (40 %) 175 273,80 € 

DSIL (20 %) 87 636,90 € 

Corps 
Central 
Façade 
Ouest y 
compris 
terrasses et 
balcons 

 

Conseil Départemental (20 %) 87 636,90 € 

  Collectivité  (20 %) 87 636,90 € 

TOTAL 438 184,51 € TOTAL 438 184,51 € 

 
 M. le Maire : M. PALMAERT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

269 

 
 
 
 M. Michel PALMAERT : je vais vous proposer de traiter les points 22 
à 25 relatifs à des demandes de subventions pour réaliser les travaux. 
 

 Le point 22 : il s’agit de la rénovation de l’Hôtel de Ville, la tranche 5, 
d’un montant de 438 000 € sur lequel nous espérons obtenir 80 % de subventions, soit 
environ 350 000 € et un coût pour la Ville de 88 000 €. Alors vous avez dû voir 
qu’aujourd’hui, on a commencé les tranches 3 et 4 et hier nous avons monté 
l’échafaudage pour protéger l’Hôtel de Ville.  
 

 Le point 23 : c’est une demande de rénovation du terrain                      
Gérard HOULLIER pour la Coupe du Monde de Rugby 2023, d’un montant de                  
140 000 € pour lequel nous espérons obtenir une subvention de 78 %, soit environ 
110 000 € et un coût pour la Ville de 30 000 €.  
 

 Le point 24 concerne l’achat de matériels de musculation toujours lié 
à la Coupe du Monde de Rugby, d’un montant de 84 000 € sur lequel nous espérons 
obtenir 50 % de subventions, soit environ 42 000 € et un coût Ville de 42 000 €. 
 

 Le point 25 concerne la rénovation du terrain de Hockey                        
Éric CHOTEAU, Le Touquet ayant été retenu en qualité de centre de préparation aux 
Jeux Olympiques 2024, pour un montant de 600 000 € pour lequel nous espérons 
obtenir une subvention de 70 % soit environ 420 000 € et un coût Ville de 180 000 €. 
 

 Ensuite, il y a le point 26, il s’agit de la délibération qui concerne les 
vitraux de l’Église. Il devient urgent de restaurer les vitraux de l’Église Sainte Jeanne 
d’Arc. Ces vitraux ne sont malheureusement pas subventionnables, l’Église n’étant pas 
classée. Aussi, nous proposons de lancer une souscription, par le biais de la Fondation 
du Patrimoine, pour collecter des dons, ce qui suppose d’obtenir préalablement un 
label de la Fondation. 
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 M. le Maire : très bien, merci beaucoup Michel, efficace. J’ajouterai 
simplement 2 choses : s’agissant des travaux de l’Hôtel de Ville, je proposerai, je 
voulais le faire début août mais c’est compliqué parce que les tailleurs de pierre ne 
sont pas là, je vous proposerai donc fin août, à une date que je vous communiquerai, à 
l’ensemble des membres du Conseil Municipal, une visite de chantier, que vous 
puissiez discuter, enfin qu’on vous explique bien, la nature des travaux, ce qu’on y fait, 
que vous puissiez rencontrer aussi ceux qui travaillent sur le chantier, ça me semble 
important. On invitera la Presse par la même occasion. On l’avait fait au tout début des 
travaux du beffroi, mais je pense que c’est intéressant de rencontrer ceux qui, 
concrètement, parce que ce sont vraiment des artistes, ils font un travail incroyable de 
précision. Ce sera l’occasion de les mettre en valeur. On pourra discuter avec eux, 
bien comprendre leur travail.  
 

 En ce qui concerne le terrain de Hockey, pour en avoir discuté avec 
le nouveau Président du TAC, Pierrot GUILLUY, on s’interroge pour savoir si on 
n’aurait pas intérêt à faire un terrain plus vertueux quant à la consommation de l’eau et 
le rénover parce que le tapis est très abîmé, mais on peut peut-être franchir le pas et 
créer un terrain de rugby sec, c’est-à-dire sans eau du tout. Apparemment, il y en a 
quelques-uns. 
 
 M. Hervé PIERRE : de hockey ? 
 
 M. le Maire : de hockey, oui, sec. La délibération est prise. La 
demande de subventions est faite. L’argent est mis de côté. On verra avec le Président 
et les équipes du TAC Hockey ce qu’il y a de mieux à faire parce que, si on fait un 
terrain en eau, et que l’on nous dit, dans 3 ans, 4 ans : « il faut le changer parce que 
ceci… les normes, etc … ». En même temps, si on se lance dans un terrain sec et on 
s’aperçoit que les joueurs se blessent et on le regrette parce ce que ce n’est pas au 
point, ce n’est pas non plus une bonne idée. C’est pour ça que les travaux du terrain 
de Hockey prendront peut-être un petit peu plus de temps, enfin la réalisation prendra 
peut-être un petit peu plus de temps, puisqu’il faut justement bien réfléchir à ce qu’on y 
fait. M. Hervé PIERRE. 
 
 M. Hervé PIERRE : je voulais savoir ce qu’on fera des matériels de 
musculation une fois que l’équipe d’Angleterre sera partie ? 
 
 M. le Maire : ce sera pour les membres du Conseil Municipal, 
exercices tous les lundis matins de 9h00 à 10h00. 
 
 M. Hervé PIERRE : alors dans quelle salle ? Au Palais des Congrès, 
on réserve une salle ? 
 
 M. le Maire : non, mais c’est une bonne question. On avait besoin de 
remplacer notre matériel qui était vraiment à bout de bord. Ce matériel sera tout 
simplement utilisé dans notre salle de musculation pour remplacer notre matériel, qui 
était soit incomplet, soit complètement usé. C’est un matériel qu’on a acheté il y a                         
10 ans et qui ne convenait plus. Donc en fait, on profite d’une subvention puisque c’est 
la Coupe du Monde de Rugby pour remplacer notre matériel qu’on aurait dû, de toute 
façon, remplacer. Sur ces demandes de subventions, unanimité ? Parfait, merci 
beaucoup. 
  

- - - - 
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Délibération n° 2023-04-22 du 23 juin 2023 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LA TRANCHE 5  

 

DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DE L’HÔTEL DE VILLE 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que l’Hôtel de Ville du Touquet-Paris-Plage est un ouvrage remarquable, classé 
au titre des monuments historiques. 

 

2°) que les travaux de préparation du chantier ont débuté le 2 novembre 2020. 
 

3°) que les demandes de subventions des tranches 1, 2, 3 et 4 ont été déposées 
auprès des différentes institutions.  

 

4°) qu’il est nécessaire de solliciter ces institutions dans le cadre de la tranche 5 de 
rénovation de l’Hôtel de Ville au travers de dispositifs mis en œuvre. 

 

5°) que ces travaux de la tranche 5 concernent le Corps Central Façade Ouest,                
y compris terrasses et balcons dont le montant prévisionnel s’élève                    
438 184,51 € H.T. 

 

6°)  que l’estimation des demandes de subvention a été déterminée au vu des 
engagements de principe pris en 2019 par ces institutions sur le projet global de 
rénovation, 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-9, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de solliciter auprès de la Direction des Affaires Culturelles, la Dotation de Soutien 
à l’Investissement Local (DSIL), le Conseil Départemental du Pas-de-Calais et de 
tout autre organisme les subventions au titre de ce projet, telles qu’indiquées 
dans le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES (HT) RECETTES 

 
Tranche 5 : 

 
438 184,51 € 

DRAC (40 %) 175 273,80 € 

DSIL (20 %) 87 636,90 € 

Corps Central 
Façade Ouest,            
y compris 
terrasses et 
balcons 

 

Conseil Départemental (20 %) 87 636,90 € 

  Collectivité  (20 %) 87 636,90 € 

TOTAL 438 184,51 € TOTAL 438 184,51 € 
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2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

23)  Demande de subventions dans le cadre des travaux de rénovation du 
terrain Gérard HOULLIER pour la Coupe du Monde de Rugby 2023 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération du 5 décembre 2022, le Conseil Municipal avait approuvé les travaux 
de rénovation du terrain Gérard HOULLIER pour la Coupe du Monde de Rugby et 
sollicité des subventions sur la base d’un plan de financement incluant comme                
co-financeurs l’Agence Nationale du Sport et la Région. 
 

Suite à l’annonce des nouveaux dispositifs 2023, l’Agence Nationale du Sport                  
et la Région ne sont plus en mesure de nous soutenir mais le conseil départemental du 
Pas-de-Calais et le Groupement d’Intérêt Public (GIP) France 2023 accepteraient 
d’accompagner la Ville,  
 

En prévision de l’accueil au Touquet-Paris-Plage retenu comme Camp de Base de la 
Coupe du Monde de Rugby, de l’équipe d’Angleterre du 29 août au 11 octobre 2023, il 
est indispensable de moderniser et d’optimiser les infrastructures du Centre Sportif par 
la mise aux normes internationales en configuration Rugby du terrain Gérard 
HOULLIER. 

 

Dans ce cadre, il convient d’engager les travaux, les dépenses afférentes au projet et 
la recherche de subventions auprès des différents partenaires institutionnels. 
 

À cet effet, un nouveau plan de financement a été établi. 
Il est donc proposé : 

 

-  de valider le programme de travaux prévisionnel pour un montant de                    
139 909,70 € HT selon le détail ci-après : 

 

Plan de financement prévisionnel en € 

Dépenses HT Recettes HT 

Travaux de remise aux 
normes internationales   139 909,70 €  Département (50 %)     69 954,85 €  

    GIP France 2023 (28,59 %)     40 000,00 €  

    Collectivité (21,41 %)     29 954,85 €  

TOTAL HT   139 909,70 €  TOTAL HT   139 909,70 €  
 

- d’autoriser le Maire à solliciter les subventions afférentes à ce projet et signer tout 
document nécessaire à son financement. 

  
- - - - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

273 

 
Délibération n° 2023-04-23 du 28 juin 2023 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE RÉNOVATION  

 

DU TERRAIN GÉRARD HOULLIER POUR LA COUPE DU MONDE DE RUGBY 2023 
 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibération du 5 décembre 2022, le Conseil Municipal avait approuvé 
les travaux de rénovation du terrain Gérard HOULLIER pour la Coupe du Monde 
de Rugby et sollicité des subventions sur la  base d’un plan de financement 
incluant comme co-financeurs l’Agence Nationale du Sport et la Région. 

 

2°) que suite à l’annonce des nouveaux dispositifs 2023, l’Agence Nationale du 
Sport et la Région ne sont plus en mesure de nous soutenir, mais le conseil 
départemental du Pas-de-Calais et le Groupement d’Intérêt Public (GIP) France 
2023 accepteraient d’accompagner la Ville.  

 

3°) qu’en prévision de l’accueil au Touquet-Paris-Plage retenu comme Camp de 
Base de la Coupe du Monde de Rugby, de l’équipe d’Angleterre du 29 août au                            
11 octobre 2023, il est indispensable de moderniser et d’optimiser les 
infrastructures du Centre Sportif par la mise aux normes internationales en 
configuration Rugby du terrain Gérard HOULLIER. 

 

4°) que dans ce cadre, il convient d’engager les travaux, les dépenses afférentes au 
projet et la recherche de subventions auprès des différents partenaires 
institutionnels. 

 

5°)  qu’à cet effet, un nouveau plan de financement a été établi. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29,                
L 2331-4 et L 2331-6, 
 

Vu la délibération n° 2022-06-32 du Conseil Municipal du Touquet-Paris-Plage en date 
du 5 décembre 2022 relative à la demande de subvention pour la rénovation du terrain 
Gérard HOULLIER pour la Coupe du Monde de Rugby, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
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1°) de valider le programme de travaux prévisionnel pour un montant de                    
139 909,70 € HT selon le détail ci-après : 

 

Plan de financement prévisionnel en € 

Dépenses HT Recettes HT 

Travaux de remise aux 
normes internationales   139 909,70 €  Département (50 %)     69 954,85 €  

    GIP France 2023 (28,59 %)     40 000,00 €  

    Collectivité (21,41 %)     29 954,85 €  

TOTAL HT   139 909,70 €  TOTAL HT   139 909,70 €  
 
 

2°) d’autoriser le Maire à solliciter les subventions afférentes à ce projet et signer 
tout document nécessaire à son financement. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
24) Demande de subventions pour l’achat de matériels de musculation 

dans le cadre de la Coupe du Monde de Rugby 2023 
 

Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville du Touquet-Paris-Plage accueillera, en qualité de Camp de Base                      
de la Coupe du Monde de Rugby, l’équipe d’Angleterre du 29 août au                         
11 octobre 2023. 
 

La Fédération Internationale de Rugby et le GIP France 2023 ont demandé 
l’acquisition de matériels et d’équipements de musculation spécifiques et adaptés.  
 

Dans ce cadre, il convient d’engager les dépenses afférentes au projet et la recherche 
de subventions auprès des différents partenaires institutionnels. 
 

La Ville sollicitera le GIP France 2023 dans le cadre du fonds HÉRITAGE en sa qualité 
de camp de base du XV de la Rose ainsi que l’Agence Nationale du Sport. 
 

Il est donc proposé : 
 

- de valider le programme de travaux prévisionnel pour un montant de                     
84 091,95 € HT selon le détail ci-après : 

 

Plan de financement prévisionnel en € 

Dépenses HT Recettes HT 

Achat de matériel de 
musculation dans le cadre de 
la Coupe du Monde de 
Rugby 

         84 091,95 €  ANS (15 %)   12 614,00 €  

    GIP France 2023 
 (35,6 %) 

    30 000,00 €  

    Collectivité (49,4 %)     41 477,95 €  

TOTAL HT          84 091,95 €  TOTAL HT     84 091,95 €  
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- d’autoriser le Maire à solliciter les subventions afférentes à ce projet et signer tout 
document nécessaire à son financement. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-04-24 du 28 juin 2023 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR l’ACHAT DE MATÉRIELS DE MUSCULATION 

 

DANS LE CADRE DE LA COUPE DU MONDE DE RUGBY 2023 
 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la Ville du Touquet-Paris-Plage accueillera, en qualité de Camp de Base de 
la Coupe du Monde de Rugby, l’équipe d’Angleterre du 29 août au 11 octobre 
2023. 

 

2°) que la Fédération Internationale de Rugby et le Groupement d’Intérêt Public 
(GIP) France 2023 ont demandé l’acquisition de matériels et d’équipements de 
musculation spécifiques et adaptés.  

 

3°) que dans ce cadre, il convient d’engager les dépenses afférentes au projet et la 
recherche de subventions auprès des différents partenaires institutionnels. 

 

4°)  que la Ville sollicitera le GIP France 2023 dans le cadre du fonds HÉRITAGE en 
sa qualité de camp de base du XV de la Rose ainsi que l’Agence Nationale du 
Sport. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, L 
2331-4 et L 2331-6, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de valider le programme de travaux prévisionnel pour un montant de                  
84 091,95 € HT selon le détail ci-après : 

 

Plan de financement prévisionnel en € 

Dépenses HT Recettes HT 

Achat de matériel de 
musculation dans le cadre de 
la Coupe du Monde de 
Rugby 

         84 091,95 €  ANS (15 %)   12 614,00 €  

    GIP France 2023 
 (35,6 %) 

    30 000,00 €  

    Collectivité (49,4 %)     41 477,95 €  

TOTAL HT          84 091,95 €  TOTAL HT     84 091,95 €  

 

2°) d’autoriser le Maire à solliciter les subventions afférentes à ce projet et signer 
tout document nécessaire à son financement. 
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3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
25)  Demande de subventions dans le cadre des travaux de rénovation du 

terrain de Hockey Éric CHOTEAU 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville du Touquet-Paris-Plage ayant été retenue en qualité de Centre de Préparation 
aux Jeux Olympiques de Paris 2024, elle doit moderniser ses infrastructures par la 
mise aux normes internationales du terrain de Hockey Éric CHOTEAU. 
 

Par délibération du 5 décembre 2022, le Conseil municipal avait approuvé les travaux 
de rénovation du terrain de Hockey Éric CHOTEAU et sollicité des subventions sur la  
base d’un plan de financement, qu’il est nécessaire de revoir suite à des échanges et 
discussions avec l’Agence Nationale du Sport, le Conseil Départemental du Pas-de-
Calais et la Région Hauts de France. 
 

Dans ce cadre, il convient de solliciter les subventions auprès des différents 
partenaires institutionnels sans préjuger de leurs décisions finales sur les montants 
attribués.  
 

Il est donc proposé : 
 

- de valider le programme prévisionnel de travaux pour un montant de                
600 000,00 € HT, selon le détail ci-après : 

 

Dépenses HT Recettes HT 

Travaux de mise  aux 
normes internationales 

  600 000,00 €  
Agence Nationale  
du Sport  (15 %)  

90 000,00 € 

    Région (30 %) 180 000,00 € 

    Département (25 %) 150 000,00 € 

    
Ville du Touquet  
(30 %) 

180 000,00 € 

TOTAL   600 000,00 €  TOTAL 600 000,00 € 
 

-  d’autoriser le Maire à solliciter les subventions afférentes à ce projet et signer tout 
document nécessaire à son financement. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-04-25 du 28 juin 2023 

 

 
DEMANDE DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE RÉNOVATION  

 

DU TERRAIN DE HOCKEY ÉRIC CHOTEAU 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la Ville du Touquet-Paris-Plage ayant été retenue en qualité de Centre                           
de Préparation aux Jeux Olympiques de Paris 2024, elle doit moderniser                             
ses infrastructures par la mise aux normes internationales du terrain de Hockey                  
Éric CHOTEAU. 

 

2°) que par délibération du 5 décembre 2022, le Conseil municipal avait approuvé 
les travaux de rénovation du terrain de Hockey Éric CHOTEAU sur la  base d’un 
plan de financement, qu’il est nécessaire de revoir suite à des échanges et 
discussions avec l’Agence Nationale du Sport, le Conseil Départemental du                
Pas-de-Calais et la Région Hauts de France. 
 

3°) que dans ce cadre, il convient de solliciter les subventions auprès des différents 
partenaires institutionnels sans préjuger de leurs décisions finales sur les 
montants attribués.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29, 
L 2331-4 et L 2331-6, 
 

Vu la délibération n° 2022-06-31 du Conseil Municipal en date du 5 décembre 2022 
relative à la demande de subventions pour la rénovation du terrain de Hockey Éric 
CHOTEAU, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de valider le programme prévisionnel de travaux pour un montant de                
600 000,00 €HT, selon le détail ci-après : 

 

Dépenses HT Recettes HT 

Travaux de mise  aux 
normes internationales 

  600 000,00 €  
Agence Nationale  
du Sport  (15 %)  

90 000,00 € 

    Région (30 %) 180 000,00 € 

    Département (25 %) 150 000,00 € 

    
Ville du Touquet  
(30 %) 

180 000,00 € 

TOTAL   600 000,00 €  TOTAL 600 000,00 € 
 

2°) d’autoriser le Maire à solliciter les subventions afférentes à ce projet et signer 
tout document nécessaire à son financement. 
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3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
26) Travaux de restauration des vitraux de l’Église Sainte Jeanne d’Arc du 

Touquet-Paris-Plage : inscription du projet auprès de la Fondation du 
Patrimoine 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Compte tenu du caractère urgent de dégradation de certains vitraux, la Ville du 
Touquet-Paris-Plage a décidé d’entamer une démarche de restauration des vitraux de 
l’Église Sainte Jeanne d’Arc. 
 

La Ville a essayé de solliciter des subventions auprès des différentes institutions telles 
que le Conseil Régional des Hauts-de-France, la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles. 
 

Les vitraux de l’Église Sainte Jeanne d’Arc n’étant pas classés, il est difficile de trouver 
des financements. 
 

Une souscription peut être lancée par le biais de la Fondation du Patrimoine pour la 
collecte de dons, ce qui nécessite le dépôt d’une demande d’attribution du label de la 
Fondation du Patrimoine. 
 

Il est donc proposé de déposer cette demande d’attribution du label de la Fondation du 
Patrimoine et de s’acquitter des frais de dossier d’un montant de 250 €. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-04-26 du 28 juin 2023 

 
 

TRAVAUX DE RESTAURATION DES VITRAUX  
 

DE L’ÉGLISE SAINTE JEANNE D’ARC DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 
 

INSCRIPTION DU PROJET AUPRÈS DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que compte tenu du caractère urgent de dégradation de certains vitraux, la Ville 
du Touquet-Paris-Plage a décidé d’entamer une démarche de restauration des 
vitraux de l’Église Sainte d’Arc. 

 

2°)  que la Ville a essayé de solliciter des subventions auprès des différentes 
institutions telles que le Conseil Régional des Hauts-de-France, la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles. 

 

3°)  que les vitraux de l’Église Sainte Jeanne d’Arc n’étant pas classés, il est difficile 
de trouver des financements 
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4°)  qu’une souscription peut être lancée par le biais de la Fondation du Patrimoine 
pour la collecte de dons, ce qui nécessite le dépôt d’une demande d’attribution 
du label de la Fondation du Patrimoine. 

 
 

  Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article                                     
L 2121-29, 
 
  Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  de déposer une demande d’attribution du label de la Fondation du Patrimoine et 
de s’acquitter des frais de dossier d’un montant de 250 €. 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-Mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
27) Désaffectation et déclassement des locaux et du terrain d’assiette de 

l’ancienne Trésorerie sise 164 rue Andreï Sakharov 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le Conseil municipal a approuvé, par délibération en date du 7 mars 2022, l’avenant  
n° 4 au bail des locaux de la Trésorerie sise 164 rue Andreï Sakharov, au                            
Touquet-Paris-Plage, jusqu’au 30 octobre 2022. 
 

Ces locaux sont situés sur les parcelles cadastrées section AI n° 286 et 288, d’une 
superficie totale de 641 m², propriété de la ville du Touquet-Paris-Plage. 
 

La réorganisation des services de la Direction générale des finances publiques 
(DGFIP) a entraîné la fermeture de la Trésorerie, et les locaux  qui l’accueillaient sont à 
présent libres de toute occupation depuis le  31 octobre 2022. 
 

L’agent communal dûment commissionné et assermenté a constaté par                      
procès-verbal la désaffectation des locaux et du terrain d’assiette en date du               
20 juin 2023 (document transmis prochainement), les rendant inaccessibles au public. 
 

Il est donc proposé : 
 

-   de prendre acte de la désaffectation des locaux et de son terrain d’assiette sis                 
164 rue Andreï Sakharov. 

 

- de prononcer le déclassement des parcelles cadastrées section AI n° 286 et 288, 
d’une superficie totale de 641 m². 

 
 M. le Maire : la Trésorerie n’est plus Trésorerie. C’est un bâtiment qui 
appartenait à la Ville, que la Ville louait à l’État. Vous savez que tous les services ont 
été regroupés à Montreuil-sur-mer et donc on a la chance de récupérer ce bâtiment et 
on a un projet que va vous présenter Angélique SCHNEIDER. 
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 Mme Angélique SCHNEIDER : effectivement, il s’agit de permettre 
d’offrir 6 logements pour la population permanente. Ce sera des grands appartements. 
On est vraiment en manque de grands appartements pour la population permanente. 
Le plus petit fera 121 m2. Le plus grand fera 224 m2 pour une superficie moyenne de 
235 m2. Donc c’est intéressant parce qu’effectivement, on n’a vraiment pas beaucoup 
de grands logements pour la population permanente. L’avant-projet se compose d’un 
bâtiment en R+3 pour une surface de 850 m2. Pour cela, il convient donc d’acter la 
désaffectation et le déclassement du bien, c’est donc la délibération 27, puis de 
décider d’accepter la proposition faite par la société ATREO d’un montant de                
3 150 000 € HT net vendeur, étant précisé que les domaines ont estimé le bien à 
1 555 000 € HT. Alors, j’attire votre attention sur le fait que c’est un projet exemplaire 
avec des matériaux vraiment nouveaux. En fait, c’est un bâtiment bioclimatique où 
l’idée est vraiment, en fait, d’utiliser au maximum les énergies renouvelables avec des 
matériaux qu’on trouve chez nous et d’utiliser le moins possible les moyens 
techniques. C’est un projet vraiment dernière génération au sud de Paris avec un 
objectif qui sera en termes de neutralité carbone, qui préfigure vraiment l’habitat de 
demain, et c’est un très beau projet.  
 
 M. le Maire : alors on veut vraiment en faire un bâtiment 
emblématique de ce qui devra être construit à l’avenir. C’est un bâtiment bioclimatique 
avec des murs, par exemple en terre coulée, une isolation en paille, utilisation de 
matériaux recyclés, une structure en bois. En ce qui concerne l’insertion dans le site, le 
bâtiment sera très discret et s’insérera parfaitement dans le site avec, comme le disait 
Angélique, des appartements de grandes surfaces, ce qu’il manque d’ailleurs au 
Touquet-Paris-Plage. Plutôt que de faire une série de petits appartements dont la 
moitié serait louée en Airbnb, on va plutôt faire 6 grands appartements. C’est vraiment 
un bâtiment, que je trouve esthétiquement intéressant. Il y avait un peu plus tôt des 
photos de « Tata Ice » et d’immeubles remarquables dans la station. Il faut vraiment 
qu’on renoue avec cette tradition d’immeubles qui soient innovants, d’architecture qui 
soit originale et remarquable. Ça Le Touquet le mérite amplement. On a toujours été 
une terre de grands architectes, QUÉTELART et beaucoup d’autres. Il faut qu’on reste 
une terre où on soit, dans le domaine de l’architecture, regardée pour notre capacité à 
aller de l’avant. Et, aujourd’hui, aller de l’avant, c’est non seulement faire des bâtiments 
qui soient élégants, qui s’insèrent dans le site, mais qui soient également 
remarquables du point de vue des matériaux utilisés, de l’énergie mobilisée. Donc ce 
sera, de ce point de vue-là, un bâtiment qui sera emblématique et qui servira de 
référence pour l’avenir. Mme BERNARD, vous avez la parole. 
 
 Mme Juliette BERNARD : la méthode de construction, ça ressemble 
un peu aux maisons en torchis qu’on voyait à l’époque à la campagne ?  
 
 M. le Maire : vous savez on revient souvent à ce qu’on faisait dans le 
passé, c’est vrai dans le domaine de l’alimentation, avec les circuits courts, mais c’est 
plutôt une bonne chose et c’est vertueux. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non, mais je ne critique pas, c’était 
simplement une question. 
 
 M. le Maire : ça veut dire aussi que là où on met du macadam, on 
peut mettre du béton. Là, on peut revenir aussi à des méthodes anciennes ou à des 
produits anciens ou des produits locaux, comme la façon de se chauffer aussi, plutôt 
que de se chauffer au fioul, on se chauffe aujourd’hui avec du bois ou des dérivés du 
bois qui viennent de la Région. Je pense que tout ça va dans la bonne direction. 
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 Mme Juliette BERNARD : ce n’est pas du tout une critique, mais ça 
n’a rien d’innovant parce que ça fait quand même des années que ça existe. C’est 
repris, effectivement, avec des normes peut-être différentes. 
 
 M. le Maire : sauf que, c’est innovant dans le fait de faire un 
immeuble remarquable en cœur de ville avec ces produits et puis, après, ça ne va pas 
tout à fait ressembler aux murs en torchis de ferme. 
 
 Mme Juliette BERNARD : heureusement parce que c’est un peu de 
guingois. Autre question importante, vous avez parlé de logements de grande 
superficie, comment est-ce que vous arrivez à faire que ça soit pour la population 
permanente et que ça ne soit pas des résidences secondaires ? Parce que le 
promoteur vend à qui il a envie de vendre, me semble-t-il ? Donc comment vous 
pouvez, aujourd’hui, dire que c’est pour la population permanente ? 
 
 M. le Maire : on a demandé au promoteur de privilégier la vente 
d’appartements à la population permanente. Après, c’est vrai, qu’on ne fixe pas tout. 
 
 Mme Juliette BERNARD : après il peut vendre pour une résidence 
secondaire ? Oui, non ?  
 
 M. le Maire : en tous les cas, on sait qu’aujourd’hui, dans la 
population permanente, il y a une demande pour ce type de produit qu’on ne trouve 
pas. 
 
 Mme Juliette BERNARD : bien sûr, tout à fait. 
 
 M. le Maire : et l’engagement qu’a pris celui qui construit ce bâtiment, 
c’est de s’adresser, en tous les cas en première intention, à des personnes qui y 
habiteront à l’année. Alors, après, ce que les biens deviendront ? Vous savez très bien 
qu’on est malheureusement, en France, face aux droits de propriété relativement 
démuni. 
 
 Mme Juliette BERNARD : alors après ça dépend, vous avez déjà 
une idée du prix au m2 qu’il va vendre ces appartements parce que normalement dans 
le bilan qu’il vous présente vous avez le prix au m2, enfin en général ? 
 
 Mme Angélique SCHNEIDER : on va être dans les 13 000 € à peu 
près. 
 
 Mme Juliette BERNARD : 13 000 € du m2 ? 
 
 Mme Angélique SCHNEIDER : alors pour répondre à votre question, 
c’est vrai que vous avez raison, on revient, en fait, sur des matériaux. On repart sur 
tout ce qu’on a de chez nous en fait et on essaie d’exploiter ça au mieux. Moi aussi ça 
me fait penser un peu au style Bauhaus, en fait, avec toutes ces courbes arrondies, 
etc… Mais il y a quand même de l’innovation dans le projet. 
 
 Mme Juliette BERNARD : oui, on est d’accord, je ne parlais pas de 
l’architecture. 
 
 Mme Angélique SCHNEIDER : non, mais je suis d’accord avec 
vous, vous avez raison. 
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 Mme Juliette BERNARD : d’accord. Donc 13 000 € du m2, 
effectivement ça sera peut-être pour la population permanente pour autant qu’elle ait 
les moyens d’acheter à ce prix-là. 
 
 M. le Maire : bien sûr, c’est clair, ce qui fait un appartement de                        
120 m2 pour 1 500 000 €. Mais aujourd’hui, pour 1 500 000 €, on ne trouve rien. 
 
 Mme Angélique SCHNEIDER : à côté du marché et situé en               
centre-ville. 
 
 M. le Maire : à 1 500 000 €, on ne trouve rien. 
 
 Mme Juliette BERNARD : ce ne sont pas des logements qui sont 
faits pour les jeunes. Déjà des couples avec 2 enfants en bas âge, ça dépend des 
professions qu’ils ont. 
 
 M. le Maire : n’en rajoutait pas Mme BERNARD, parce que                         
M. GRESSIER vient de me dire ni pour un fonctionnaire. 
 
 Mme Juliette BERNARD : il faut changer de métier M. GRESSIER. 
 
 M. le Maire : mais dans tous les cas, en première intention non mais 
un couple qui, pendant 20 ans a économisé, pour acheter un premier bien au Touquet, 
veut ensuite évoluer, en empruntant 1 500 000 €, ce n’est pas hors d’atteinte.                                      
Évidemment, pas quand on démarre, mais, au bout de quelques années, il y a des 
couples qui pourront se le permettre. Ce n’est pas accessible à tous, j’en suis tout à fait 
convaincu. Mais on a besoin d’avoir un marché qui soit plus fluide dans lequel il y a 
des offres à nouveau, parce qu’aujourd’hui même, vous avez 1 500 000 €, vous 
cherchez dans Le Touquet, vous ne trouvez pas ou très difficilement. Donc on a besoin 
aussi, sur ce créneau-là, de développer l’offre de logements parce que là c’est du neuf, 
c’est quand même excellemment bien placé. Les coûts de fonctionnement, de 
chauffage, etc…sont considérablement diminués, il faut quand même aussi en tenir 
compte. Maintenant, on est sur les prix du marché au Touquet, c’est certain, mais  
même à ce prix-là, on ne trouve aujourd’hui rien ou quasiment rien.  
 
 Mme Juliette BERNARD : en tout cas, je voudrais quand même 
souligner que, pour une fois, le prix de vente du terrain correspond à peu près au 
marché. 
 
 M. le Maire : vous savez très bien que le prix de vente du terrain 
n’est pas déterminé seulement par nous-mêmes et puis là, en l’occurrence, 
l’emplacement est exceptionnel et il est simple et exceptionnel, donc ça justifie aussi 
qu’on ait pu le vendre à ce prix-là. Mais quand vous avez une opération à vocation 
sociale ou une opération à vocation économique, l’objectif n’est pas le même. Là, on 
savait qu’on voulait créer du logement pour la population permanente. On voulait un 
bâtiment qui soit exceptionnel et en tirer le meilleur prix, parce qu’on a besoin aussi de 
payer les dernières échéances du Palais. J’ai toujours expliqué que le Palais serait 
payé par des cessions de terrains. On a besoin aussi de payer les échéances de 
l’Hôtel de Ville qui montent en puissance, et ce n’est vraiment pas donné. Donc, cet 
argent est le bienvenu de ce point de vue-là. Mme WALBAUM et ensuite                                      
M. LEBREUILLY.  
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 Mme Sylvie WALBAUM : je vois d’un côté 2 étages et de l’autre 
côté, sur l’autre plan, j’apercevais 3 étages. Il est composé comment en nombre 
d’étages, en hauteur ? 
 
 Mme Angélique SCHNEIDER : il y a 3 étages. 
 
 M. le Maire : ça dépend de quel côté on l’a, côté rue ou côté jardin. 
Côté jardin, il y a un étage supplémentaire. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : c’est ça, d’accord, il y a un décalage.  
 
 M. le Maire : il y a un décalage pour respecter en fait l’alignement. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : c’était ma question, c’est bon. 
 
 M. le Maire : côté rue, et ça Angélique y veille, Claude de MARCHI 
également et les commissions d’urbanisme. Donc évidemment on aura un regard. On 
vous présente ce projet ce matin, s’il est validé, ensuite il passera à la moulinette au 
service urbanisme, commission d’urbanisme, etc. Il y aura peut-être des modifications 
par rapport à ce qu’on vous propose. C’est une 1ère intention, que les choses soient 
claires, on n’est pas, ce matin, en train de délivrer un permis. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : il n’y aura pas de changement de 
hauteur ? 
 
 M. le Maire : on n’est pas en train de délivrer un permis de construire, 
certainement pas. S’il doit y avoir une modification, ce sera plutôt l’inverse.  
  
 Mme Sylvie WALBAUM : ok. 
 
 M. le Maire : côté rue, il faut qu’on reste dans la limite des immeubles 
voisins. Par contre, côté jardin, on pouvait monter un peu plus haut avec un balcon 
aussi qui est tout à fait remarquable, un dernier étage qui sera à plus de 200 m2. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui, ok. Merci. 
 
 M. le Maire : vous avez aussi dans la population permanente, des 
gens qui étaient résidents secondaires, qui pouvaient avoir une maison en forêt, qui la 
revendent, qui veulent se rapprocher du cœur de ville et qui achètent. Et eux pourront 
parce que le bien qu’ils avaient au Touquet a aussi pris de la valeur, là où ils étaient. Ils 
pourront ensuite se rapprocher du cœur de ville en achetant un appartement là et en y 
vivant à l’année. Quand on voit le nombre de résidents secondaires que l’on a qui 
souhaitent, après une vie de travail, prendre leur retraite au Touquet et habiter à 
l’année au Touquet, c’est quand même pour ce type de produit. Ce sera la cible 
prioritaire et, là, ils peuvent se le permettre parce que vous avez une villa en forêt. 
Aujourd’hui, quel que soit le prix auquel vous l’avez achetée, ça s’envole 
malheureusement à des prix très importants. Mais 1 500 000 €, c’est le prix d’une villa, 
même pas le prix d’une villa en forêt. Donc, si vous vendez votre villa en forêt, vous 
pouvez vous acheter un bel appartement là. Je pense qu’on n’aura pas de mal à 
trouver des résidents permanents de ce point de vue-là. M. LEBREUILLY ? 
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 M. Olivier LEBREUILLY : pour avoir une réflexion plus large sur les 
biens de la commune et pour reboucler sur ce qu’on se disait tout à l’heure sur les 
locations Airbnb, est-ce que, sur ce projet et puis les futurs projets sur lesquels on est 
propriétaire du terrain, on pourrait mettre une clause qui dirait qu’il ne peut pas y avoir 
de changement de destination, je ne sais pas pendant les 5 ou les 10 premières 
années, pour empêcher, si c’est un résident secondaire tant mieux moi ça ne me gêne 
pas, mais... 
 
 M. le Maire : c’est prévu et on a mieux qu’une clause que la Mairie 
pourra imposer parce que c’est compliqué et, de toute façon, je ne suis pas sûr que 
juridiquement ça tienne la route. Par contre, dans le cadre du règlement de 
copropriété, dans le règlement de copropriété on peut interdire le Airbnb et dans tous 
les immeubles qui se construiront dans Le Touquet, il n’y en a pas beaucoup, mais le 
conseil qui est donné et ici ce sera le cas puisqu’on a eu des assurances à ce sujet, il y 
aura une clause dans le règlement de copropriété qui empêchera de louer en Airbnb. 
Je conseille vraiment à ceux qui sont gênés par des Airbnb de convaincre les 
copropriétaires. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : parfait. 
 
 M. le Maire : c’est bon ? Très bien, pas de vote contre ? Pas 
d’abstention ? Merci beaucoup. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-27 du 28 juin 2023 

 
 

DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DES LOCAUX ET DU TERRAIN D’ASSIETTE DE  
 

L’ANCIENNE TRÉSORERIE SISE 164 RUE ANDREÏ SAKHAROV  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le Conseil municipal a approuvé, par délibération en date du 7 mars 2022, 
l’avenant n° 4 au bail des locaux de la Trésorerie publique sise 164 rue Andreï 
Sakharov, au Touquet-Paris-Plage jusqu’au 30 octobre 2022. 

 

2°) que ces locaux sont situés sur les parcelles cadastrées section AI n° 286 et 288, 
d’une superficie totale de 641 m², propriété de la Ville du Touquet-Paris-Plage. 

 

3°) que la réorganisation des services de la Direction générale des finances 
publiques (DGFIP) a entraîné la fermeture de la Trésorerie et que les locaux                 
qui l’accueillaient sont à présent libres de toute occupation depuis le                       
31 octobre 2022. 

 

4°) que l’agent communal dûment commissionné et assermenté a constaté par                                       
procès-verbal la désaffectation des locaux et du terrain d’assiette en date du                                        
20 juin 2023, les rendant inaccessibles au public. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le procès-verbal établi le 20 juin 2023 par l’agent assermenté constatant la 
désaffectation du terrain et des locaux, 
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Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de prendre acte de la désaffectation des locaux et de son terrain d’assiette sis                                         
164 rue Andreï Sakharov. 

 

2°) de prononcer le déclassement des parcelles cadastrées section AI n° 286 et 288, 
d’une superficie totale de 641 m². 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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28) Vente de l’ancienne Trésorerie sise 164 rue Andreï Sakharov 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
(Sous réserve de l’approbation par le Conseil Municipal de la délibération en date du 
28 juin 2023, la désaffectation et le déclassement des locaux de l’ancienne Trésorerie 
et du terrain d’assiette sis 164 rue Andreï Sakharov, au Touquet-Paris-Plage). 
 

La société ATREO Immobilier, représentée par Monsieur Jérémy FENART, Directeur, 
souhaite réaliser un programme immobilier d’habitations sur une unité foncière du               
164 rue Andreï Sakharov, parcelles cadastrées section AI n° 286 et 288, d’une 
superficie totale de 641 m², propriété de la Ville du Touquet-Paris-Plage. 
 

La société ATREO Immobilier propose un programme qui prévoit la démolition de 
l’actuel bâtiment et la construction d’un immeuble de 6 appartements sur trois niveaux 
qui seront proposés à des familles touquettoises. 

 

Ces locaux ne sont plus utilisés et ils nécessiteraient une remise en état importante 
pour être habitables, et ainsi la Ville accepte de les céder à la société ATREO 
Immobilier, ou toute société qu’elle se substituerait, pour y construire un programme de 
logements neufs. 
 

Pour la réalisation de ce programme, le Pôle d’évaluation domaniale a évalué, le                 
19 juillet 2022, la valeur vénale de cet emplacement d’une superficie de 641 m² à 
1 555 000 € HT, sans tenir compte de certains critères liés aux spécificités du projet 
(document ci-joint). 
 

La société ATREO Immobilier propose, par lettre en date du 10 mai 2023, de se porter 
acquéreur de ce bien au prix de 3 150 000 € HT et il est proposé d’accepter cette 
proposition. 
 

 
En application de l’article L 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
sous le contrôle du Conseil Municipal et sous le contrôle administratif du représentant 
de l’État dans le Département, le Maire est chargé d’exécuter les décisions du Conseil 
Municipal et, en particulier, de conserver et d’administrer les propriétés de la 
commune, d’ordonnancer les dépenses et de rédiger les travaux communaux. 

 

Il est donc proposé : 
 

-   de céder à la société ATREO Immobilier, représentée par                                 
Monsieur Jérémy FENART (4 rue du Quai - 59110 La Madeleine) ou toute                    
société qu’elle se substituerait, un terrain situé 164 rue Andreï Sakharov, au 
Touquet-Paris-Plage, parcelles cadastrées section AI n° 286 et 288, d’une 
superficie totale de 641 m², exclusivement affecté à la construction d’un immeuble 
de                 6 logements destinés à la population permanente, au prix de 3 150 000 
€ HT, correspondant à l’offre faite par la société ATREO Immobilier elle-même.  

 

- d’autoriser le Maire à signer la promesse de vente comportant les conditions 
suspensives suivantes : l’obtention d’un permis de construire purgé du recours des 
tiers, ainsi que l’acte de vente après constatation de la levée des conditions 
suspensives dans le mois qui suit leur réalisation établis par la SELARL Alliance 
Opale Notaires, 11 boulevard Billiet à Etaples-sur-mer 62630, et toutes autres 
pièces nécessaires à la régularisation de ce dossier et à constituer toutes les 
servitudes nécessaires à la réalisation de l’opération. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-04-28 du 28 juin 2023 

 

 
VENTE DE L’ANCIENNE TRÉSORERIE SISE 164 RUE ANDREÏ SAKHAROV  

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibération en date du 28 juin 2023, le Conseil municipal a constaté la 
désaffectation et prononcé le déclassement des locaux de l’ancienne Trésorerie 
et du terrain d’assiette sis 164 rue Andreï Sakharov, au Touquet-Paris-Plage. 

 

2°) que la société ATREO Immobilier, représentée par Monsieur Jérémy FENART, 
Directeur, souhaite réaliser un programme immobilier d’habitations sur une unité 
foncière du 164 rue Andreï Sakharov, parcelles cadastrées section AI n° 286                   
et 288, d’une superficie totale de 641 m², propriété de la Ville du                             
Touquet-Paris-Plage. 

 

3°) que la société ATREO Immobilier propose un programme qui prévoit la 
démolition de l’actuel bâtiment et la construction d’un immeuble de                               
6 appartements sur trois niveaux qui seront proposés à des familles 
touquettoises. 

 

4°) que ces locaux ne sont plus utilisés et qu’ils nécessiteraient une remise en état 
importante pour être habitables, et ainsi la Ville accepte de les céder à la société 
ATREO Immobilier, ou toute société qu’elle se substituerait, pour y construire un 
programme de logements neufs. 

 

5°) que pour la réalisation de ce programme, le Pôle d’évaluation domaniale a 
évalué le 19 juillet 2022 la valeur vénale de cet emplacement, d’une superficie de 
641 m², à 1 555 000 € HT, sans tenir compte de certains critères liés aux 
spécificités du projet. 

 

6°) que la société ATREO Immobilier propose, par lettre en date du 10 mai 2023, de 
se porter acquéreur de ce bien au prix de 3 150 000 € HT et qu’il est proposé 
d’accepter cette proposition. 

 

7°) qu’en application de l’article L 2122-21 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, sous le contrôle du Conseil municipal et sous le contrôle 
administratif du représentant de l’État dans le Département, le Maire est chargé 
d’exécuter les décisions du Conseil Municipal et, en particulier, de conserver et 
d’administrer les propriétés de la commune, d’ordonnancer les dépenses et de 
rédiger les travaux communaux. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29 
et L2122-21, 
 

Vu la délibération n° 2023-04-27 du Conseil municipal en date du 28 juin 2023 relative 
à la désaffection et au déclassement des locaux et du terrain d’assiette de l’ancienne 
Trésorerie  sise 164 rue Andreï Sakharov, 
 

Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale en date du 19 juillet 2022, 
 

Vu la lettre d’une proposition financière de la société ATREO Immobilier, représentée 
par Monsieur Jérémy FENART, directeur, datée du 10 mai 2023, 
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Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de céder à la société ATREO Immobilier, représentée par                                    
Monsieur Jérémy FENART (4 rue du Quai - 59110 LA MADELEINE) ou toute 
société qu’elle se substituerait, un terrain situé 164 rue Andreï Sakharov, au 
Touquet-Paris-Plage, parcelles cadastrées section AI n° 286 et 288, d’une 
superficie totale de 641 m², exclusivement affecté à la construction d’un 
immeuble de 6 logements destinés à la population permanente, au prix de 
3 150 000 € HT, correspondant à l’offre faite par la société ATREO Immobilier 
elle-même. 

 

2°) d’autoriser le Maire à signer la promesse de vente comportant les conditions 
suspensives suivantes : l’obtention d’un permis de construire purgé du recours 
des tiers, ainsi que l’acte de vente après constatation de la levée des conditions 
suspensives dans le mois qui suit leur réalisation établis par la SELARL Alliance 
Opale Notaires, 11 boulevard Billiet à Étaples-sur-mer (62630), et toutes autres 
pièces nécessaires à la régularisation de ce dossier et à constituer toutes les 
servitudes nécessaires à la réalisation de l’opération. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
 

- - - - 
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* * * * 
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29) Retrait de la délibération n° 2020-01-16b en date du 24 février 2020 
approuvant la vente et le dépôt d’une autorisation de construire                        
100 avenue du Château à la SA VILOGIA   

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération n° 2020-01-16b en date du 24 février 2020, le Conseil Municipal a 
approuvé la vente à la société anonyme VILOGIA (74 rue Jean Jaurès -                       
CS 10430 - 59664 Villeneuve d’Ascq cedex) du premier niveau du bâtiment de l’ancien 
collège et d’un terrain d’environ 430 m² situé 100 avenue du Château et  a autorisé 
ladite société à déposer une autorisation de construire pour la construction d’une 
résidence étudiante-saisonnière. 
 

Le projet de construction n’a pas abouti et la vente n’a pas été conclue. 
 

Il est donc proposé  de procéder au retrait de la délibération n° 2020-01-16b en date du 
24 février 2020 relative à la vente et au dépôt d’une autorisation de construire à la                
SA VILOGIA. 
 
 M. le Maire : c’était l’idée qu’on avait eue, à un moment, d’une 
résidence pour saisonniers dans les locaux de l’ancien collège. Mais ces locaux ne 
semblent absolument pas adaptés parce que, pour créer le nombre de chambres 
supplémentaires, il fallait créer une partie supérieure et l’ABF (Architecte des 
Bâtiments de France) n’était pas d’accord ou alors il y avait tellement de contraintes 
qu’à la fin on avait un projet qui ne correspondait pas aux besoins. Et puis surtout on a 
une demande, de la part du Rectorat et de l’Éducation Nationale, d’installer le Campus 
plus confortablement puisque, maintenant, on est non seulement Campus Innovation 
Tourisme, mais on est également Campus Connecté. Je ne sais pas si vous le savez 
mais on peut aujourd’hui, parce que c’est malheureusement très peu fréquenté, depuis 
Le Touquet suivre n’importe quelle formation dans n’importe quel domaine, dans 
n’importe quelle Université de France sans avoir à vous déplacer dans le cadre du 
Campus Connecté.  
 

 Simplement, le Campus Connecté, il faut le trouver, parce qu’il faut 
rentrer par le Lycée hôtelier. Aujourd’hui c’est très compliqué, les locaux sont en plus 
en mauvais état. À un moment, on a eu des craintes quant au fait qu’on pourrait perdre 
le Campus. Je suis donc allé voir la Rectrice à Lille, elle va venir au Touquet bientôt et 
j’ai dû prendre des engagements sur le fait que le Campus serait mieux installé, plus 
visible. Et d’ailleurs, on va regarder pour avoir un accès indépendant du Lycée hôtelier 
au Campus, parce qu’aujourd’hui c’est très compliqué de s’y rendre puisqu’il y a un 
contrôle d’accès au Lycée hôtelier pour les élèves du Lycée hôtelier et, du coup, vous 
êtes obligé d’y laisser votre nom, ce n’est pas possible. On pourrait faire un accès, en 
même temps que l’Holiday Inn va être rénové. On va revoir le stationnement autour de 
l’Holiday Inn et là, on pourrait imaginer pouvoir accéder à la cour de l’ancien collège et 
donc au Campus en passant par cet espace entre le CLD et l’Holiday Inn. On pourrait 
d’ailleurs du même coup aménager un parking pour le CLD. On mettrait les voitures 
derrière le CLD plutôt que devant comme elles sont aujourd’hui. Le stationnement 
pourrait servir pour le Campus aussi. Il faudrait voir la question du stationnement pour 
l’Holiday Inn, mais ça Jean-Michel THIBAULT y est très ouvert. Et comme on pourrait 
accéder par-là, on n’a plus à condamner, la cour. La cour, aujourd’hui, est condamnée 
parce qu’en fait les sapeurs-pompiers, s’ils rentrent par l’avenue du Château, ils sont 
obligés de faire une manœuvre dans la cour pour pouvoir accéder à la rampe. Si on 
leur donne l’accès depuis l’avenue de Gaulle et Foch, à ce moment-là, il n’y a plus 
besoin de cette manœuvre et donc on retrouve la totalité de la cour, qui pourrait être 
du coup arborée et dans laquelle on pourrait faire un parking paysager. On pourrait 
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mettre les voitures de ceux qui travaillent au Campus et puis, en réaménageant les 
choses, pourquoi ne pas mettre quelques voitures de ceux qui viendraient au CLD, tout 
ça associé à un giratoire qu’on pourrait faire, qui d’ailleurs sécuriserait l’accès à l’école 
Jeanne d’Arc, mettrait mieux en valeur l’accès à l’Holiday Inn, le CLD pour lequel on a 
commencé à faire des travaux et en arrière le Campus qui serait fléché dès ce 
moment. Je vais discuter de cela avec la Rectrice dans quelques jours, mais pour 
toutes ces raisons auxquelles j’en ajouterai d’autres, puisque la résidence pour 
saisonniers c’est aussi un lieu d’accueil pour les élèves du futur Centre de formation 
d’apprentissage aux métiers de l’équitation, et donc ça fait l’objet d’une délibération qui 
vient. Il était bien plus raisonnable aussi, pour pouvoir attirer ces jeunes et pourquoi 
pas demain recevoir et accueillir la Garde Républicaine, d’imaginer cette résidence 
pour saisonniers sur un morceau du parking des Saules, plutôt que de vouloir la faire à 
cet endroit-là avec tous les inconvénients que je viens de noter.  
 

 On va faire monter en puissance le Campus, d’un côté et on va avoir 
une résidence pour saisonniers, qui est très attendue par les personnes de la station 
dans le cadre d’une délibération à venir. Mais sur cette délibération là, vous vouliez 
intervenir M. PIERRE ? 
 
 M. Hervé PIERRE : au départ, je croyais que c’était, suite à l’avis de 
l’Architecte des Bâtiments de France, qu’on renonçait à la construction et j’allais 
demander si l’avis des Bâtiments de France avait été déposé par écrit et si on pouvait 
avoir accès à ce document. Mais, de toute façon, je passe là-dessus puisqu’il semble 
que la raison principale soit la volonté, vous venez de l’expliquer, c’est une nouvelle 
très importante pour la Ville du Touquet, la volonté non seulement de ne pas déplacer 
le lycée hôtelier, comme le bruit a couru vers la ZAC, mais de le maintenir à l’endroit 
où il est et d’étendre le Campus. Donc je trouve que c’est une nouvelle extrêmement 
importante et qui met un terme aux bruits qui ont couru sur le déplacement du Lycée 
hôtelier. 
 
 M. le Maire : je n’ai parlé pour le moment que du Campus au lieu du 
collège. Pour le reste, je n’ai fait aucune déclaration ni pris aucun engagement ce 
matin. Mais voilà ça fait partie des sujets sur lesquels on a parfaitement le droit aussi 
de penser et de réfléchir. Aujourd’hui, faut savoir que le Lycée hôtelier est, quand 
même, un bâtiment en mauvais état. La Région va devoir faire des investissements 
importants, et il n’est pas forcément aujourd’hui parfaitement adapté à ce qu’attendent 
les élèves ou les professeurs. Donc soit il y aura des travaux importants à faire à 
l’endroit où est le Lycée hôtelier aujourd’hui, soit il faudra imaginer de l’implanter 
éventuellement face au nouveau collège pour reconstituer le lien collège-lycée. Mais 
on n’en est absolument pas là aujourd’hui. L’objet de la délibération n’est absolument 
pas celui-là. Mais on aura,  de toute façon, dans les années qui viennent, à réfléchir à 
l’avenir de notre Lycée hôtelier sachant que, par exemple, on vient de recruter un 
Proviseur et qu’on a eu des difficultés de recrutement, parce que je me suis aperçu 
que notre Lycée hôtelier était descendu d’une catégorie, et qu’il n’a plus non plus 
l’éclat qu’il a pu avoir à un certain moment. Je m’interroge donc légitimement sur 
l’avenir de notre Lycée hôtelier. J’en parlerai avec le nouveau Proviseur, j’en parlerai 
avec la Rectrice mais il y aura, soit à faire des travaux importants là où il est, soit 
éventuellement à imaginer un Lycée hôtelier du 21ème siècle bien mieux adapté aux 
besoins des élèves. C’est une réflexion qui est aujourd’hui ouverte. On ne s‘interdit 
absolument rien. Par contre, je m’interdis de laisser les choses dans l’état, de fermer 
les yeux et de laisser les choses éventuellement se dégrader, ça ce n’est pas possible.  
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 Donc sur le retrait de cette délibération qui fait aussi la conséquence 
d’une remarque de l’ABF qui ne nous permettait pas d’ajouter les chambres qu’on 
voulait ajouter. Bien. 
 

  Je vais laisser ensuite le soin à Angélique SCHNEIDER d’évoquer la 
délibération suivante. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-04-29 du 28 juin 2023 

 

 

RETRAIT DE LA DÉLIBÉRATION N°2020-01-16b EN DATE DU 24 FÉVRIER 2020  
 

APPROUVANT LA VENTE ET LE DÉPÔT D’UNE AUTORISATION DE CONSTRUIRE  
 

100 AVENUE DU CHÂTEAU À LA SA VILOGIA 
 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibération n° 2020-01-16b en date du 24 février 2020, le Conseil 
municipal a approuvé la vente à la société anonyme VILOGIA (74 rue Jean 
Jaurès - CS 10430 - 59664 Villeneuve d’Ascq cedex) du premier niveau du 
bâtiment de l’ancien collège et d’un terrain d’environ 430 m² situé 100 avenue du 
Château et a autorisé ladite société à déposer une autorisation de construire 
pour la construction d’une résidence étudiante-saisonnière. 

 

2°) que le projet de construction n’a pas abouti et que la vente n’a pas été conclue. 
 

3°) qu’il y a lieu de retirer cette délibération. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu la délibération n° 2020-01-16b en date du 24 février 2020 relative à la vente à la 
société anonyme d’HLM VILOGIA du premier niveau du bâtiment de l’ancien collège et 
d’un terrain d’une superficie de 430 m² environ, cadastrés section AL n° 229, situés 
100 avenue du Château pour lui permettre de construire son projet de résidence 
étudiante-saisonnière et l’autorisation donnée à ladite société de déposer un permis de 
construire pour la réhabilitation du premier étage du bâtiment de l’ancien collège et son 
extension pour la création d’une résidence étudiante-saisonnière, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés,  
 

1°) de procéder au retrait de la délibération n° 2020-01-16b en date du                                      
24 février 2020 relative à la vente et au dépôt d’une autorisation de construire à 
la SA VILOGIA. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

* * * * 
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30) Étude piézométrique sur une partie du terrain communal « parking 
des Saules » boulevard de la Canche 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération n° 2023-01-14 du 27 février 2023, le Conseil municipal a autorisé la 
société anonyme VILOGIA à déposer une demande d’autorisation de construire pour la 
construction d’une résidence de travailleurs saisonniers, de logements familiaux et 
d’une salle d’activité. 
 

Dans le cadre de l’établissement du permis de construire, une étude piézométrique 
permettant de définir la hauteur totale des eaux souterraines est nécessaire sur le 
terrain non bâti sis boulevard de la Canche dénommé « parking des Saules », cadastré 
section AP n° 286 pour partie et section AP n° 287, d’une superficie totale de 6 100 m². 
 

En attendant les modalités de cession effective du terrain, lieu de projet, la Ville du 
Touquet-Paris-Plage reste propriétaire du terrain d’assiette foncière et il lui appartient 
d’autoriser la société anonyme VILOGIA ou toute société qu’elle se substituerait à 
réaliser l’étude piézométrique. 
 

Il est donc proposé d’autoriser la société anonyme VILOGIA ou toute société qu’elle se 
substituerait à réaliser une étude piézométrique sur un terrain non bâti dont la 
commune est propriétaire sis boulevard de la Canche dénommé « parking des 
Saules », cadastré section AP n° 286 pour partie et section AP n° 287, d’une superficie 
totale de 6 100 m². 
 

 
 

 Mme Angélique SCHNEIDER : je vais évoquer les 3 délibérations 
suivantes, en fait. On fait suite au dernier Conseil Municipal dans lequel le dépôt d’une 
demande de permis avait été autorisé. Il est donc proposé d’avancer, de poursuivre les 
démarches en procédant au déclassement anticipé de la partie de stationnement de la 
parcelle qui est à créer et qui est l’objet de la vente. Elle va être vendue à un montant 
fidèle à l’estimation des domaines, 735 000 € HT. Et donc, pour compléter les données 
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relatives à l’étude de sol, un piézomètre doit être posé, pour étudier la profondeur de 
l’eau notamment, d’où cette délibération n° 30. Et enfin, le projet sur le site de l’ancien 
collège ne pouvant plus prospérer, comme M. le Maire vient de le développer, il 
convient de retirer la délibération prise au profit de VILOGIA. J’ajoute que le terrain 
vendu a une superficie de 6 100 m2.  
 

 
 
 

 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

316 

 

 
 
 M. le Maire : alors le projet, comme vient de le dire Angélique 
SCHNEIDER, c’est un projet de 90 logements, ça peut paraître important, mais c’est 
du T1, c’est des studios pour étudiants, élèves et travailleurs jeunes actifs, 8 logements 
familiaux individuels pour accueillir les Sous-Officiers de la Gendarmerie Nationale qui 
est, en fait, la Garde Républicaine si le Ministre confirme la venue de la Garde 
Républicaine au Touquet-Paris-Plage. Mais en tous les cas, et c’était l’objet de la 
délibération que je vous avais proposée la dernière fois, peut-être dans des délais très 
brefs, on n’avait pas eu le temps suffisamment de la préparer mais j’avais besoin d’une 
délibération de principe pour que notre candidature soit validée auprès du Ministère de 
l’Intérieur. Donc 8 logements familiaux et des locaux d’activité et des salles de 
formation pour la Garde Républicaine, un bureau d’accueil de la résidence étudiante et 
des salles de formation pour le Centre de formation des professionnels et des 
apprentis de la filière équine, puisque nous sommes en contact avec l’Université du 
Littoral Côte d’Opale pour la création d’un CFA des métiers de l’équitation. Tout ça est 
en discussion bien évidemment, mais il s’agirait de former des apprentis palefreniers, 
cavaliers soigneurs, des responsables d’écurie, de grooms, des professionnels de la 
santé aussi (maréchalerie, dentisterie, ostéopathie) et des professionnels de 
l’enseignement (enseignements, animateurs, coach). J’ai découvert il y a quelques 
années qu’il y avait des dentistes pour les chevaux. Ils étaient très inquiets pour leur 
profession. Ils sont venus me voir, quand j’étais encore Député. J’ai découvert du coup 
ce métier que j’avais défendu à l’Assemblée, parce qu’il y avait des professionnels du 
secteur, qui me disaient inquiets quant à l’avenir de la profession. C’est un projet qui 
est en bonne voie, mais la condition c’est évidemment qu’on ait de l’hébergement et 
des salles de cours. Si on ne valide pas le projet ce matin, ça veut dire qu’on renonce à 
l’accueil du CFA. Ça veut dire aussi qu’on renonce à offrir une solution aux 
professionnels de la station. Ça  veut dire qu’on renonce aussi à accueillir la Garde 
Républicaine, puisque la condition sine qua non pour pouvoir accueillir la Garde 
Républicaine, c’est évidemment de quoi accueillir les chevaux mais également les 
personnels.  
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 Alors, ensuite, il y a des inquiétudes légitimes qui se sont 
manifestées quant au stationnement en disant : « si vous supprimez le parking des 
Saules, on ne pourra plus organiser de concours ». Il faut que les choses soient 
claires.  
 
 

 
 
 
 Ça c’était la situation avant que le tir à l’arc ne quitte l’endroit, 
situation pendant laquelle on organisait des CSI. Et là, oh miracle, on pouvait organiser 
des CSI alors qu’il y avait 2 400 m2 qui étaient réservés au tir à l’arc, au milieu de la 
zone. On ne pouvait mettre que 160 vans et il y avait 8 100 m2 disponibles. Donc, ça 
c’était la situation avant, avec 8 100 m2 et 160 emplacements, on pouvait organiser des 
CSI sans problème.  
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 La situation actuelle, le tir à l’arc étant parti, on a récupéré 2 000 m2 

et actuellement on peut mettre 195 vans et 10 500 m2. Alors, on peut se dire, il faut 
garder absolument la situation actuelle, sauf qu’on pouvait très bien, avec moins de 
places, organiser des grands concours sans que ça cause de problème.  
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 Mais, j’ai entendu l’objection, les remarques et les inquiétudes, d’où 
le projet a encore été amendé en Commission plénière, je remercie ceux qui y ont 
participé. Dans la situation future, il y a le lieu d’implantation. Alors il y a une confusion, 
mais j’en porte ma part de responsabilités encore fois, la dernière fois, on n’a pas eu le 
temps de bien préparer la décision, puisque il fallait délibérer dans l’urgence. Mais je 
vous avais promis qu’on reviendrait sur le sujet et c’est ce que je fais aujourd’hui. On 
voit bien que l’emplacement que l’on va vendre pour la résidence pour saisonniers ne 
couvre qu’une partie du parking, puisqu’en fait il prend la route qui conduit au Pierre et 
Vacances et ça tape plus large que le stationnement. On ne prend que l’emplacement 
de 50 vans et 2 500 m2. On peut récupérer un emplacement d’abord en organisant 
mieux les choses, mais il y aussi l’ancien terrain de l’agility qu’on n’avait pas mis dans 
le projet. Et, à la suite d’une remarque en Commission plénière, on a décidé en fait 
d’aller jusqu’à l’ancien terrain d’agility, ce qui fait que demain, quand la résidence pour 
saisonniers sera construite, on aura 11 600 m2 et 215 vans possibles. Ça veut dire 
qu’avec la résidence, en réorganisant les choses, on aura plus de places qu’avant. 
Donc que les choses soient claires. Par ailleurs, et c’est l’intérêt justement qu’on 
travaille ensemble et on est vraiment dans l’écoute des uns et des autres puisqu’à la 
suite encore une fois d’une remarque en Commission plénière, on a décidé de réserver 
les 2 poches de stationnement, où on pensait mettre des vans, aux véhicules légers, 
c’est-à-dire en fait aux voitures de ceux qui viennent voir les concours ou les courses 
hippiques ou qui veulent tout simplement se rendre à l’Hippotel, ou se promener dans 
le quartier, faire une promenade en poney ou aller au Centre Équestre. Aujourd’hui, on 
a un stationnement qui est très mal organisé, très mal fichu et on a aussi une route qui 
est compliquée à lire et qui est extrêmement dangereuse. Les 700 000 € de la vente du 
terrain vont être entièrement réinvestis, entièrement réinvestis pour réaliser ces 
aménagements, mais aussi pour financer d’autres travaux qui sont à financer dans le 
cadre du Parc Équestre, notamment la transformation de la carrière en herbe en sable 
et d’autres travaux qui ne seraient pas financés par les 2 000 000 € exceptionnels dont 
une partie reste à utiliser. Je veux vraiment rassurer les uns et les autres parce 
qu’après réalisation de la résidence pour saisonniers, il y aura un stationnement 
confortable. Il y aura 100 places de stationnement pour les voitures, il y en a la moitié 
aujourd’hui. On va passer de 48 places aujourd’hui à 100 places, donc on double le 
nombre de places de stationnement pour les voitures. Par rapport à l’époque où le tir à 
l’arc était là où il y avait 160 vans, on va passer à 215 vans, et de 8 100 m2 à                               
11 600 m2. Vraiment, si on est honnête, ça passe sans absolument aucun problème. 
Par ailleurs, pour que les riverains ne soient pas dérangés, il y aura un accès depuis le 
boulevard de la Canche, mais qui sera réservé uniquement aux pompiers et qui servira 
aussi de servitude pour Pierre et Vacances, une servitude que Pierre et Vacances 
n’utilise jamais mais là aussi, en cas d’urgence, elle pourra être utilisée. On accèdera 
en fait à la résidence pour saisonniers depuis l’intérieur du parking et non pas depuis le 
boulevard de la Canche, pour faire en sorte qu’il n’y ait pas nuisance pour les riverains. 
Voilà ce que je voulais vous dire ce matin parce que j’ai entendu, lors du Conseil 
Municipal, des inquiétudes à ce sujet et on est là dans le dialogue. On a beaucoup 
travaillé avec Janick GOETGHELUCK, avec Nathalie COTREL sur tout ça. Je pense 
qu’on arrive, aujourd’hui, à une situation qui devrait satisfaire tout le monde.  
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 Pour aller au bout de la démarche, j’ai aussi, dans le cadre du 
parking des 4 Saisons, demandé à M. BARLET de faire en sorte que l’on puisse 
utiliser, si jamais nous en avions besoin, une partie du parking des 4 Saisons pour y 
mettre pourquoi pas des vans importants. On y mettra aussi des bus, qu’on ne sait pas 
où mettre. Et puis, pour ceux qui utilisent ce parking, vous pourrez sortir de ce parking 
par l’avenue de Picardie, alors qu’aujourd’hui c’est une souricière. Quand vous êtes au 
bout de ce parking, vous êtes obligé de ressortir complètement du parking. Vous 
verrez qu’on a aussi aménagé les cheminements piétons au sein du parking des          
4 Saisons qui va devenir un vrai parking paysager. On va renforcer aussi la présence 
des arbres pour que la voiture soit vraiment très discrète et pour qu’on puisse rejoindre 
la salle des 4 Saisons en toute sécurité. Aujourd’hui, on est obligé de marcher au 
milieu des voitures, et vous verrez qu’on peut marcher au sein du parking. Il y aura des 
petits platelages en bois pour respecter la nature aussi et pour marcher au milieu des 
arbres. C’est vraiment très bien fait. Je félicite les services. Pour le moment, c’est 
encore en chantier, mais dès que ce sera terminé, on vous proposera une visite bien 
évidemment.  
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 Alors quant à l’architecture, parce que c’est le Touquet,  j’ai demandé 
vraiment à VILOGIA de faire quelque chose d’exceptionnel. Vous avez des images de 
ce que sera cette résidence. On a voulu que ce soit exceptionnel et qu’on soit vraiment 
dans l’esprit du Centre Équestre, des tribunes et aussi des boxes que l’on avait 
réalisés historiquement. Donc ça c’est l’implantation du bâtiment qui tourne le dos à 
Pierre et Vacances.  
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 Voilà ce à quoi ça ressemblera. On est vraiment dans l’esprit du 
Touquet, dans un bâtiment, une architecture qui est tout à fait tout à fait exceptionnelle 
pour une résidence pour saisonniers et pour étudiants. Franchement, j’aurais bien 
aimé avoir ça quand j’étais étudiant, c’est vraiment sympa. Vous voyez qu’on est 
vraiment dans une écriture qui est touquettoise dans l’architecture et qui va s’insérer 
parfaitement dans l’ambiance du Parc Équestre. Ce sera un plus pour le Parc Équestre 
quand ce sera réalisé, en termes d’ambiance. On respecte bien évidemment les 
arbres. On va planter des pins et replanter pour qu’on soit vraiment dans la forêt du 
Touquet. J’ai lu, parfois, qu’on allait abîmer un coin de nature avec ce projet, c’est une 
blague, quand vous allez sur place, le parking des Saules, c’est vraiment du gravat et 
une espèce de truc moche et sans intérêt. Là, on va redonner sa place à la nature, 
planter des arbres, mettre des végétaux, qui sont des végétaux locaux qui seront 
beaux toute l’année et qui seront aussi dans l’esprit de la Baie de Canche. On voit bien 
que le projet tourne le dos à Pierre et Vacances.  
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 Alors, le parking n’est pas aménagé encore, ça c’est des dessins, 
c’est l’architecte qui est allé au-delà de ce qu’on lui demandait et il manque la desserte 
voirie vers la résidence, mais ça c’est uniquement pour montrer l’architecture.                                 
M. Hervé PIERRE, très en forme, ce matin. 
 
 M. Hervé PIERRE : c’est moi qui commence ? 
 
 M. le Maire : oui parce que j’ai toujours donné la priorité à ces 
dames, je ne vais pas vous brimer.  
 
 M. Hervé PIERRE : sur le plan, on voit que la réorganisation des 
parkings va bénéficier aux vans, également à l’Hippotel, mais on voit que la pointe vers 
la gauche qui se dirige vers le Grand Hôtel ne résout pas le problème du Grand Hôtel. 
Le Grand Hôtel va toujours avoir son parking. Qu’est-ce qu’il en est du parking que le 
Grand Hôtel utilise de l’autre côté du rond-point ? Est-ce qu’on va étendre les travaux 
de ce côté-là aussi ? Parce que le Grand Hôtel a besoin quand même d’un parking un 
peu plus correct, et donc il y a un besoin de ce côté-là à mon sens. 
 
 M. le Maire : on est d’accord. Mais là, c’est encore un autre sujet, 
parce qu’on est vraiment de l’autre côté par rapport à là où on se trouve. Alors il y a le 
site de l’Orangerie, et une fois qu’on a franchi les limites des tribunes du terrain de saut 
d’obstacles, c’est magnifique. Parfois il y a des mariages ou des manifestations                          
là-bas, il faut qu’il y ait beaucoup de voitures pour qu’on ne voit plus le sol, qu’il fasse 
bien sec pour qu’on n’ait pas les chaussures crottées. Donc ce n’est pas possible, et 
ça rejoint la question du parking du Grand Hôtel sachant, qu’entre deux, on a quand 
même aménagé le city park, espace qui était vraiment très délaissé, on a maintenant 
un terrain de pétanque, c’est magnifique et pour les habitants du quartier c’est très 
agréable. Alors après, il reste effectivement, dans le cadre du Parc Équestre, 
beaucoup à faire. On en a parlé, dans le cadre de la Commission investissement, la 
dernière fois. Mais c’est certain que ça fait partie des chantiers qui sont devant nous, 
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faire en sorte de rénover le Centre Équestre, créer des nouveaux paddocks, 
transformer le terrain en herbe en sable, mais là je devance la question du Plan 
Cheval, aménager des parkings à l’arrière des tribunes du terrain de saut d’obstacles 
et aussi, bien évidemment, dans le dialogue avec le Grand Hôtel, pour                       
trouver une solution pour ce parking. On avait imaginé, un moment, avec                         
Jean-Christian CORNETTE, détourner la route en fait. La route aurait pu passer au 
sein de ce qui est le parking aujourd’hui, et on aurait pu avoir un parking en un seul 
tenant pour le Grand Hôtel sans qu’ils aient à traverser la route. Mais, 
malheureusement, on est sur le domaine public maritime, et ce n’est pas possible. On 
va continuer avec le Grand Hôtel à travailler, à chercher, et à trouver une solution. 
C’est bien noté. Mme BERNARD ? 
 
 Mme Juliette BERNARD : je voudrais revenir sur la délibération 30, 
sur l’étude de piézométrique. Je souhaiterais que vous y ajoutiez une étude sur 
l’accessibilité à l’assainissement, parce qu’aujourd’hui je ne sais si vous le savez, enfin 
je pense que les services techniques doivent être au courant, lors de fortes pluies, lors 
d’orages, la résidence Pierre et Vacances a des problèmes d’évacuation des eaux 
usées. Vous le savez ? Si vous rajoutez encore une résidence sur le réseau 
d’assainissement, je n’ose même pas imaginer ce qu’il pourrait se passer. Donc je 
pense qu’il faut faire aussi cette étude, il me semble que c’est impératif parce que ça 
va poser de sérieux problèmes. Il y a quand même des remontées d’eau sale dans les 
appartements. Donc il y a quelque chose qui ne colle pas.  
 
 M. le Maire : parfois ça tient au réseau public, parfois ça tient au 
réseau privé. 
 
 Mme Juliette BERNARD : je me suis renseignée, j’en ai discuté avec 
un technicien de la résidence Pierre et Vacances. En fait, quand il y a des fortes pluies 
ou des orages, le réseau assainissement, qui n’est sans doute pas sélectif avec les 
eaux pluviales et les eaux usées,.... 
 
 M. le Maire : est-ce qu’ils ont vérifié qu’ils ne rejetaient pas de l’eau 
de pluie dans le réseau d’eaux usées, parce qu’on a déjà eu le cas d’immeubles où en 
fait l’eau de pluie était rejetée dans le réseau d’eaux usées. Du coup, il y a un effet 
débordement. Ce n’est pas normal, quand il y a un orage, qu’il y ait un afflux d’eau 
dans le réseau d’eaux usées. 
 
 Mme Juliette BERNARD : on est d’accord, mais c’est pour ça qu’il y 
a quand même, je pense, avant de construire tous ces logements, une étude à faire, 
parce que des orages et des fortes pluies il y en aura forcément et vous allez être 
confronté à un problème, et je pense qu’il faudrait peut-être mieux étudier la question 
avant qu’a posteriori. 
 
 M. le Maire : de toute façon, ça fait partie des éléments et des pièces 
à déposer dans le cadre du permis de construire. Donc ce sera de toute façon étudié 
dans le cadre du permis de construire bien évidemment. Après, pour ce qui est du 
sujet que vous soulevez, c’est un problème en fait de mauvaise connexion entre le 
réseau d’eau de pluie et le réseau d’eaux usées. C’est un problème aussi parfois, de 
déstabilisation du réseau d’eaux usées qui laisse du coup, quand il y a des pluies, de 
l’eau de pluie pénétrer dans le réseau d’eaux usées. Mais c’est  évidemment à régler. 
 
 Mme Juliette BERNARD : oui, mais ce qu’il se passe à un endroit 
peut se passer juste à côté forcément par voie de conséquence. 
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 M. le Maire : un réseau neuf, dès lors que les choses sont bien faites, 
il y aura bien une distinction entre l’eau de pluie d’un côté et les eaux usées de l’autre. 
Les désordres qu’on constate chez Pierre et Vacances tiennent soit à un mauvais 
raccordement, soit un vieillissement du réseau. Là, on va veiller évidemment à ce qu’il 
y ait un bon raccordement et on aura un réseau neuf. Donc on ne doit pas du tout avoir 
les mêmes problèmes. 
 
 Mme Juliette BERNARD : mais le raccordement s’il est ancien, il ne 
devrait pas fonctionner non plus quand le temps est sec, à ce moment-là, si on suit 
votre raisonnement. C’est uniquement quand il pleut et qu’il y a des orages. 
 
 M. le Maire : justement, tout dépend de savoir où est le problème ? 
Si le problème est chez Pierre et Vacances, ça ne changera rien. Si le problème est 
sur le réseau public, évidemment, ça ne changera rien non plus, puisque de toute 
façon la quantité d’eau qui ira dans le réseau public restera la même. Mais ce qu’il faut, 
et là je vous rejoins tout à fait, c’est retrouver l’origine du désordre aujourd’hui. Mais 
l’origine du désordre, il est soit chez Pierre et Vacances, soit chez nous. J’ai eu une 
réunion de quartier aux Serres par exemple, où on a eu tout un débat car le Président 
du Syndic me dit : « mais si, si », je lui ai demandé de bien vérifier quand même leur 
réseau. Je l’ai croisé l’autre jour, il m’a dit : « vous avez bien fait M. le Maire, parce 
qu’en fait celui qui gère le réseau a découvert une pompe dont il n’avait pas 
connaissance et qui ne fonctionnait pas. Ils ont mis la pompe en fonction, plus de 
problème ». Il faut, à chaque fois, bien, que chacun balaye devant sa porte. Mais                  
M. BARLET est là, il est attentif à toutes ces questions et au besoin, il est à votre 
disposition, vous pouvez le rencontrer à la fin de la réunion. 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est pour ça que je vous demande, parce 
qu’à la limite, c’est vous qui avez à dire quelque chose à M. BARLET, pas moi. C’est 
pour ça que je vous demande de rajouter à l’étude piézométrique… 
 
 M. le Maire : non, mais on n’a pas à la rajouter puisque de toute 
façon c’est exigé dans le cadre du permis de construire. 
 
 Mme Juliette BERNARD : et bien alors c’est parfait. 
 

 M. le Maire : et ce sera à produire dans le cadre du permis de 
construire. Pour ce qui est du problème que vous soulevez, vous pouvez aller discuter 
avec M. BARLET. Il est très gentil. Il est là-bas.  
 
 Mme Juliette BERNARD : je n’ai pas dit qu’il était méchant. 
 
 M. le Maire : il a encore moins de cheveux que moi. Il a des lunettes. 
 
 Mme Juliette BERNARD : ça fait 15 ans que vous nous dites qu’il 
faut s’adresser au Maire pour demander quelque chose. 
 
 M. le Maire : oui, mais c’est moi… 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est ce que je fais régulièrement. 
 
 M. le Maire : c’est le Maire qui vous propose de vous adresser à                 
M. BARLET. 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

328 

 
 Mme Juliette BERNARD : d’accord. 
 
 M. le Maire : Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : c’est très bien toute cette proposition. 
C’est très joli ce que vous nous montrez là. Vous parlez de 90 studios,                             
8 logements et d’une salle d’activité. C’est dans la salle d’activité que vous mettez un 
CFA, parce qu’un CFA avec tous les métiers que vous allez offrir, là, ça doit quand 
même prendre pas mal de place ? 
 
 M. le Maire : bien sûr, vous avez parfaitement raison. On a d’ailleurs 
les locaux de l’ancienne salle de tir à l’arc qui seront parfaits pour des salles de classe. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui. Il y a peut-être des boxes et tout ça 
quand même dans un CFA pour la dentisterie, l’ostéopathie, la maréchalerie… 
 
 M. le Maire : on va faire des travaux assez importants dans le cadre 
du Centre Équestre. Ça fait partie du Plan Cheval. Et dans le cadre du Plan Cheval, il 
faudra effectivement intégrer d’éventuels travaux pour que ces élèves aient un terrain 
de stage. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : et vous les logez là dans les studios ? 
 
 M. le Maire : oui, ils seront logés là pendant l’année. Quand ils seront 
en vacances, on accueillera les saisonniers. C’est pour ça que VILOGIA accepte parce 
que VILOGIA, du coup, va trouver un équilibre. Je leur ai tendu le bras parce que pour 
faire ça, je peux vous assurer qu’ils sont largement au-delà du budget qu’ils pensaient 
mettre. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : sûrement, parce que ça va être difficile à 
gérer ça. 
 
 M. le Maire : non pas difficile à gérer mais, à financer. Je peux vous 
assurer qu’ils ne vont pas gagner d’argent là-dessus. Il y aura des aides évidemment 
pour faire en sorte que les loyers soient à des niveaux raisonnables. C’est un projet 
social avec 2 types d’aides d’ailleurs, des aides au logement social de manière 
générale mais aussi des aides pour les logements étudiants. J’avais mis à contribution 
la Sous-Préfecture à ce sujet. On avait dénoué le point avec les services de l’État, il y a 
déjà 3-4 ans, sur le projet qui était prévu au collège à l’époque. Tout ça reste valable, 
mais on aura là des logements à des prix tout à fait raisonnables pour les élèves le 
temps de l’année, pour ceux qui travaillent dans la station pendant les temps de 
vacances. Et après, pour ce qui est des salles de cours théoriques, on a tout ce qu’il 
faut. Pour ce qui est par exemple d’initiation au métier de maréchal ferrant, on a de 
toute façon d’ores-et-déjà un endroit où on ferre les chevaux. Donc cet endroit-là, il 
n’est pas utilisé par le maréchal ferrant tout le temps.   
 
 Mme Sylvie WALBAUM : non mais justement, ma question est de 
savoir comment vous articulez un CFA des métiers du cheval et une résidence pour 
saisonniers et des logements pour des familles, ça me parait compliqué. 
 
 M. le Maire : non, ce n’est pas compliqué du tout. C’est très simple et 
VILOGIA sait très bien le faire. Les élèves seront là le temps scolaire. Quand ils ne 
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seront pas là, les logements pourront être loués à des saisonniers, ça fonctionne très 
bien. Les salles de classe théorique, on les a. Après le terrain pratique, tous les élèves 
ne seront pas en apprentissage au Parc Équestre. On a juste besoin d’endroits 
d’enseignement théorique. Mais de toute façon, on fait déjà de la dentisterie. On fait 
déjà de la maréchalerie. Il n’y a pas de souci. Tout ça existe déjà pour l’enseignement. 
Le principe d’un apprenti, ils ne vont pas tous être apprentis au Centre Équestre du 
Touquet. Ils vont apprendre. Ils vont recevoir des formations et un enseignement au 
CFA. Mais ils seront, en fonction de leur parcours, des options qu’ils choisiront, etc..., 
aussi une partie du temps en-dehors du Touquet, dans un Centre équestre qui ne sera 
pas forcément le nôtre où ils vont apprendre leur métier. M. LEBREUILLY.   
 
 M. Olivier LEBREUILLY : c’est un projet qu’on a longuement débattu 
en Commission plénière et je vous en remercie. On a pu faire des remarques, des 
propositions, des contre-propositions. Vous nous avez même convaincus sur le prix du 
terrain parce que c’était un bailleur social, ces fameux à 735 000 € pour 6 100 m². 
Question : comment on se protège également, j’ai cru comprendre que, par le passé, 
l’Hippotel, il y a très longtemps, était potentiellement lui-même un logement pour 
résidents étudiants et, finalement, ça n’a pas marché, donc ça a été revendu à un 
privé. Aujourd’hui, c’est une activité hôtelière. Comment on fait pour que ce projet qui 
est un beau projet sur le papier, dans 10 ans, s’il y a un problème de viabilité 
économique, qu’il ne bascule pas chez un privé avec des conditions, on se l’ait dit en 
Commission plénière, c’est-à-dire qu’on est prêt à vendre 735 000 € parce que c’est un 
bailleur social, si ça avait été un privé, on l’aurait certainement vendu plus cher ? 
Comment on se protège pour qu’à l’avenir…  
 
 Mme Juliette BERNARD : il n’y a pas de protection. 
 
 M. le Maire : il y a plusieurs façons. D’abord, on est protégé de par le 
partenaire qu’on a choisi VILOGIA, qui est un partenaire historique, qui a été créé par 
le 1 % patronal. Ce sont quand même des gens très sérieux. Ils ont pris des 
engagements vis-à-vis de nous. J’imagine mal VILOGIA se sauver en revendant tout 
cela pour en faire autre chose qu’une résidence pour saisonniers, une résidence pour 
étudiants. La 1ère garantie c’est quand même le partenaire qu’on a choisi, qui est un 
partenaire extrêmement fiable. Ensuite, le permis est délivré quand même dans des 
conditions particulières. Il est délivré pour une résidence pour étudiants et pour 
saisonniers. Donc on ne peut pas en faire autre chose. Dans le cadre des actes 
notariés, il y aura aussi un verrou qui sera mis. On peut ajouter d’ailleurs un verrou 
également, dans le cadre du PLUi (plan local d’urbanisme intercommunal), puisqu’on 
peut aussi, là, je me tourne vers Angélique SHNEIDER et Claude de MARCHI qui 
travaillent au futur PLUi, mais on peut ajouter et on ajoutera un verrou pour, là, aussi 
éviter, comme à d’autres endroits, qu’on puisse en faire autre chose que ce pour quoi 
c’est prévu. Mme BERNARD, vous voulez encore ajouter quelque chose ? Oui. 
  
 Mme Juliette BERNARD : oui, parce que je ne suis intervenue que 
sur la délibération sur l’étude piézométrique.   
 
 M. le Maire : oui. 
 
 Mme Juliette BERNARD : sur le prix, honnêtement j’ai du mal à 
comprendre comment on peut sacrifier 6 000 m² de terrain pour 735 000 €.  Bon, vous 
avez tous les arguments, bien entendu, je n’y adhère pas du tout. Mais, ça c’est mon 
problème et vous vous avez votre position, moi, j’ai la mienne. Je ne comprends pas 
pourquoi on fait ça sur 6 000 m² de terrain, avec autant de logements. Est-ce que c’est 
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à la Ville de loger les saisonniers ? Est-ce que ce n’est pas aux employeurs de loger 
les saisonniers, parce que dans les stations de montagne, ce sont les employeurs qui 
logent les saisonniers et absolument pas la collectivité, qui n’a pas les moyens pour 
une raison de prix au m² des habitations. Alors je voudrais connaitre, parce que je n’ai 
pas la réponse, la définition d’une opération sociale. Est-ce que loger des saisonniers 
est une opération sociale ? Est-ce que loger des étudiants, c’est une opération 
sociale ? Je me pose la question parce que, pour moi, ce n’est pas du tout évident.      
 
 M. le Maire : très bien. Je vais prendre la question de                             
M. Hervé PIERRE aussi et puis je vous répondrai globalement et on va passer à autre 
chose. 
 
 M. Hervé PIERRE : je vous ai entendu dire que VILOGIA ne 
gagnerait pas d’argent dans cette affaire. Ils gagneront obligatoirement ou ils rendront 
l’opération rentable. Je n’ai jamais vu une société privée se transformer en œuvre 
caritative. Donc je suis plus mesuré. Et quant aux mesures pour verrouiller l’opération 
et s’assurer qu’une fois que VILOGIA a construit ou est propriétaire et ne transforme 
pas le projet en autre chose, je voudrai simplement rappeler que la Maison Médicale, 
vous aviez dit que les locaux seraient loués et, qu’en définitive, ils ont été achetés. Ça 
veut bel et bien dire qu’une fois que le propriétaire dispose de ce droit, il en fait plus ou 
moins ce qu’il veut une fois que c’est construit. 
 
 Mme Juliette BERNARD : surtout qu’il y a un outil qui est facile, c’est 
le bail à construction. On garde la maitrise du terrain, comme ça vous gardez la 
maitrise de ce qu’il se passera par la suite, comme pour l’Aqualud, et je ne vois pas 
pourquoi surtout pour récupérer 730 000 €.  
 
 M. le Maire : je pense que vous ne voyez pas les choses telles qu’il 
faut les voir. En l’occurrence, vous dites les acteurs économiques de la station n’ont 
qu’à trouver une solution pour leurs saisonniers. Mais, attendez, vous avez vu les prix 
auxquels les appartements sont loués l’été dans la station ? 
 
 Mme Juliette BERNARD : mais en haute montagne, c’est pareil. 
 
 M. le Maire : ça veut dire qu’il faudrait doubler les salaires des 
saisonniers. Je vous invite à aller discuter avec eux. J’en ai encore un qui, avant-hier, 
m’a arrêté dans la rue en me disant « mais quand est-ce que ça va arriver cette 
résidence pour saisonniers parce que je ne trouve personne », il n’avait pas de cuistot 
et il m’a dit « je suis retourné à mon premier métier » avec le sourire. Mais il était 
retourné aux cuisines parce qu’il ne trouvait personne. On a un vrai souci. Eh oui c’est 
de la responsabilité de la Ville de trouver une solution avec un bailleur social, parce 
que oui, c’est du social. À la fin, on va sortir des loyers qui sont des loyers 
extrêmement raisonnables pour les étudiants, pour les élèves, et c’est de notre 
responsabilité. On ampute, on perd une petite partie du parking des Saules qui ne 
servait à rien. Je vous l’ai démontré. On aura un parking encore plus grand qui, de 
toute façon, l’essentiel de l’année est vide. Donc on se prive aujourd’hui d’un parking 
vide pour créer de la vie, trouver une solution pour les acteurs économiques de la 
station et puis venir aussi en soutien du Parc Équestre parce que c’est important ; pour 
l’image du Parc Équestre ; aussi de pouvoir accueillir un CFA. Après, ne soyez pas 
obsédée par les prix de vente des terrains. Quand c’est un projet purement privé et 
qu’on peut vendre cher, on le fait. On l’a démontré avec la rue Sakharov. Ici, c’est un 
programme social, et puis vous oubliez toujours dans le prix de tenir compte aussi des 
taxes que l’on va percevoir puisque VILOGIA… 
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 Mme Juliette BERNARD : sur les saisonniers, il n’y a pas de taxe. 
 
 M. le Maire : il y a une taxe foncière bien sûr. 
 
 Mme Juliette BERNARD : ah oui d’accord. 
 
 M. le Maire : oui. 
 
 Mme Juliette BERNARD : mais pas de taxe de séjour, je veux dire. 
 
 M. le Maire : il n’y a pas de taxe de séjour, mais il y a une taxe 
foncière. La taxe foncière, je ne l’ai pas calculée, mais elle n’est pas négligeable. C’est 
de l’argent qu’on pourra réinvestir dans le Parc Équestre, qui en a bien besoin. En fait, 
il faut toujours, dans ces cas-là, tenir compte du prix de vente du terrain, mais 
également des taxes que l’on pourra percevoir. On avait là un endroit qui ne servait à 
rien. Demain, il va accueillir des saisonniers, la Garde Républicaine, un Centre de 
formation d’apprentis et il nous rapportera, chaque année, des recettes en taxe 
foncière pour la Ville. Donc entre rien et ça, je préfère ça. Vous dites que VILOGIA va 
gagner de l’argent, je vous assure que sur ce projet-là, ils le font parce que c’est                             
Le Touquet. Mais, à la fin, le projet va leur couter 2 fois plus cher que ce qu’ils 
pensaient investir au départ, parce que justement on a été très exigeant sur 
l’architecture et sur le choix des matériaux.   
 
 Mme Juliette BERNARD : attendez, c’est du préfabriqué pour une 
partie. 
 
 M. le Maire : oui, mais n’empêche qu’à la fin… 
 
 Mme Juliette BERNARD : vous acceptez le préfabriqué au Touquet 
maintenant ? 
 
 M. le Maire : ça ne veut rien dire le préfabriqué. 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est ce qui est marqué dans l’étude 
d’impact. 
 
 M. le Maire : le préfabriqué ça veut dire tout simplement qu’il y a des 
éléments qui ont été préparés par avance. 
 
 Mme Juliette BERNARD : oui, je sais bien ce que cela veut dire. 
 
 M. le Maire : écoutez, je pense qu’on va arrêter là ce débat parce 
que… 
 
 Mme Juliette BERNARD : tout à fait, oui. 
 
 M. le Maire : ça va nous emmener nulle part. Donc je passe au vote 
puisqu’il faut que chacun prenne ses responsabilités. 
 
 Mme Juliette BERNARD : tout à fait. 
 
 M. le Maire : moi, je prends les miennes. Donc qui vote contre ? 
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 Mme Juliette BERNARD : moi. 
 
 M. le Maire : non, je passe au vote M. PIERRE. On a suffisamment 
discuté. Je passe au vote des délibérations. On peut les prendre dans l’ordre si vous 
voulez, ça ne me dérange pas. 
 
 M. Hervé PIERRE : voilà, merci. 
 
 M. le Maire : si vous voulez qu’on fasse le tri entre les délibérations, 
on va faire le tri entre les délibérations. Donc la délibération 30 : étude piézométrique 
sur une partie du terrain communal parking des Saules  boulevard de la Canche, qui 
vote contre ?  
  
 M. le Maire : le déclassement anticipé d’une partie du parking des 
Saules, 31. Qui vote contre ?  
 
 Mme Juliette BERNARD : moi, je vote contre. 
 
 M. Hervé PIERRE : contre. 
 
 M. le Maire : donc 3 contre, très bien. Ensuite la 32, la vente à la                
SA VILOGIA d’une partie du terrain parking des Saules, qui vote contre ?  
 
 Mme Juliette BERNARD : moi, je vote contre aussi. 
 
 M. le Maire : contre, parfait. Très bien. Qui s’abstient ? Pas 
d’abstention. Parfait, merci. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-04-30 du 28 juin 2023 

 

 
ÉTUDE PIÉZOMÉTRIQUE SUR UNE PARTIE DU TERRAIN COMMUNAL 

 

« PAKING DES SAULES » BOULEVARD DE LA CANCHE  

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibération n° 2023-01-14 du 27 février 2023, le Conseil municipal a 
autorisé la société anonyme VILOGIA à déposer une demande d’autorisation de 
construire pour la construction d’une résidence de travailleurs saisonniers, de 
logements familiaux et d’une salle d’activité. 

 

2°) que dans le cadre de l’établissement du permis de construire, une étude 
piézométrique permettant de définir la hauteur totale des eaux souterraines est 
nécessaire sur le terrain non bâti sis boulevard de la Canche dénommé « parking 
des Saules », cadastré section AP n° 286 pour partie et section AP n° 287, d’une 
superficie totale de 6 100 m². 

 

3°) qu’en attendant les modalités de cession effective du terrain, lieu de projet, la 
Ville du Touquet-Paris-Plage reste propriétaire du terrain d’assiette foncière et 
qu’il lui appartient d’autoriser la société anonyme VILOGIA ou toute société 
qu’elle se substituerait à réaliser l’étude piézométrique. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29 
et L2122-21, 
 

Vu la délibération n° 2023-01-14 du 27 février 2023 autorisant la société anonyme HLM 
VILOGIA à déposer une demande d’autorisation de construire pour la réalisation d’une 
résidence de travailleurs saisonniers, de logements familiaux et d’une salle d’activité, 
 

Vu la lettre de la société Septalia en date du 2 juin 2023 sollicitant l’autorisation de 
lancer au plus vite les études géotechniques, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser la société anonyme VILOGIA ou toute société qu’elle se substituerait 
à réaliser une étude piézométrique sur un terrain non bâti dont la commune est 
propriétaire sis boulevard de la Canche dénommé « parking des Saules », 
cadastré section AP n° 286 pour partie et section AP n° 287, d’une superficie 
totale de 6 100 m². 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 

 
 
 

 
 

* * * * 
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31) Déclassement anticipé d’une partie du parking des Saules, boulevard 
de la Canche (terrain cadastré section AP n° 286 pie et 287 pie) pour la 
construction d’une résidence pour étudiants et travailleurs 
saisonniers, de logements familiaux et d’une salle d’activité 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération du 27 février 2023, le Conseil Municipal a autorisé la société anonyme 
VILOGIA à déposer une demande d’autorisation de construire pour la réalisation d’une 
résidence pour étudiants et travailleurs saisonniers, de logements familiaux et d’une 
salle d’activité, sur une partie du parking des Saules, boulevard de la Canche, terrain 
cadastré section AP n° 286 pie et section AP n° 287 pie. 

 

Le permis de construire, enregistré sous le numéro PC062.826.2300028, a été déposé 
le 3 mai 2023 et fait l’objet d’une étude avant la délivrance d’un avis. 
 

Le bien, lieu du projet de construction, étant actuellement à usage de stationnement 
public et ce jusqu’à la désaffectation du site, il convient d’en prononcer le 
déclassement anticipé selon la procédure prévue à l’article L 2141-2 du Code Général 
de la Propriété des Personnes Publiques qui dispose que « le déclassement d’un 
immeuble appartenant au domaine public artificiel (…) des collectivités territoriales, 
(…) et affecté à un service public peut être prononcé dès que sa désaffectation a été 
décidée alors même que les nécessités du service public justifient que cette 
désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé par l’acte de déclassement (…). 
Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, 
sur la base d’une étude d’impact pluriannuelle tenant compte de l’aléa, à une 
délibération motivée de l’organe délibérant de la collectivité territoriale (…) auquel 
appartient l’immeuble cédé. ». La désaffectation effective des parcelles sera constatée 
par acte d’huissier après barrièrage du site, prévue au plus tard dans 36 mois. 
 

Cette procédure anticipée se justifie par le besoin de maintenir le plus longtemps 
possible la capacité de stationnement public, notamment à proximité d’équipements 
hôteliers et sportifs. 
 

Le délai fixé d’ici à la désaffectation, soit au plus tard 36 mois, tient compte des aléas 
propres au projet de construction et notamment la durée de réalisation d’instruction du 
permis de construire et du recours administratif des tiers, ainsi que la définition des 
modalités d’exécution des travaux. 
 

Il est donc proposé au Conseil municipal de prononcer le déclassement anticipé                
d’une partie des parcelles section AP n° 286 et 287, d’une superficie totale d’environ   
6 100 m², sises boulevard de la Canche. 
 

La présente délibération s’appuie sur l’étude d’impact pluriannuelle (document     
transmis prochainement) tenant compte des aléas, laquelle complète la motivation de 
la présente délibération.  
  

- - - - 
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Délibération n° 2023-04-31 du 28 juin 2023 

 

 
DÉCLASSEMENT ANTICIPÉ D’UNE PARTIE  DU PARKING DES SAULES, 

 

BOULEVARD DE LA CANCHE (TERRAIN CADASTRÉ SECTION AP N° 286 pie  
 

ET 287 pie) POUR LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE POUR ÉTUDIANTS  
 

ET TRAVAILLEURS SAISONNIERS, DE LOGEMENTS FAMILIAUX  
 

ET D’UNE SALLE D’ACTIVITÉ 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibération du 27 février 2023, le conseil municipal a autorisé la société 
anonyme VILOGIA à déposer une demande d’autorisation de construire pour la 
réalisation d’une résidence pour étudiants et travailleurs saisonniers, de 
logements familiaux et d’une salle d’activité, sur une partie du parking des 
Saules, boulevard de la Canche, terrain cadastré section AP n° 286 pie et 
section AP n° 287 pie. 

 

2°) que le permis de construire, enregistré sous le numéro PC062.826.2300028, a 
été déposé le 3 mai 2023 et fait l’objet d’une étude avant la délivrance d’un avis. 

 

3°) que le bien, lieu du projet de construction, étant actuellement à usage de 
stationnement public et ce jusqu’à la désaffectation du site, il convient                     
d’en prononcer le déclassement anticipé selon la procédure prévue à l’article                 
L 2141-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques qui dispose 
que « le déclassement d’un immeuble appartenant au domaine public artificiel 
(…) des collectivités territoriales, (…) et affecté à un service public peut être 
prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors même que les 
nécessités du service public justifient que cette désaffectation ne prenne effet 
que dans un délai fixé par l’acte de déclassement (…). Toute cession intervenant 
dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base d’une 
étude d’impact pluriannuelle tenant compte de l’aléa, à une délibération motivée 
de l’organe délibérant de la collectivité territoriale (…) auquel appartient 
l’immeuble cédé. ». La désaffectation effective des parcelles sera constatée par 
acte d’huissier après barrièrage du site, prévue au plus tard dans 36 mois. 

 

4°) que cette procédure anticipée se justifie par le besoin de maintenir le plus 
longtemps possible la capacité de stationnement public, notamment à proximité 
d’équipements hôteliers et sportifs. 

 

5°) que le délai fixé d’ici à la désaffectation, soit au plus tard 36 mois, tient compte 
des aléas propres au projet de construction et notamment la durée de réalisation 
d’instruction du permis de construire et du recours administratif des tiers, ainsi 
que la définition des modalités d’exécution des travaux. 

 

6°) qu’il est donc proposé au Conseil municipal de prononcer le déclassement 
anticipé d’une partie des parcelles section AP n° 286 et 287, d’une superficie 
totale d’environ 6 100 m², sises boulevard de la Canche. 

 

7°) que la présente délibération s’appuie sur l’étude d’impact pluriannuelle tenant 
compte des aléas jointe en annexe, laquelle complète la motivation de la 
présente délibération. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article                 
L 2141-2 ; 
 

Vu la délibération du Conseil municipal du 27 février 2023 autorisant la société 
anonyme (SA) HLM Vilogia à déposer une demande d’autorisation de construire pour 
la réalisation d’une résidence pour étudiants et travailleurs saisonniers, de logements 
familiaux et d’une salle d’activité, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 24 Voix Pour et 3 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                    

Juliette BERNARD), 
 

1°) de prononcer le déclassement anticipé d’une partie des parcelles section                  
AP n° 286 et n° 287 d’une superficie totale d’environ 6 100 m², sises boulevard 
de la Canche, celui-ci devenant effectif à la date de la désaffectation qui sera 
constatée par acte d’huissier dans un délai maximum de 36 mois, délai justifié 
par l’étude d’impact jointe en annexe de la présente délibération. 

 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
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32) Vente à la S.A. VILOGIA d’une partie du terrain « parking des Saules » 

boulevard de la Canche pour la construction d’une résidence pour 
étudiants et travailleurs saisonniers, de logements familiaux et d’une 
salle d’activité  

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Sous réserve de l’approbation par le Conseil Municipal du déclassement anticipé d’une 
partie du parking des Saules, il est proposé de céder à la société anonyme VILOGIA, 
un terrain sis boulevard de la Canche, faisant partie du parking des Saules, cadastré 
section AP n° 286 pie et section AP n° 287 pie. 
 

Pour la réalisation de ce programme, le Pôle d’évaluation domaniale a évalué le         
14 décembre 2022 (document ci-joint) la valeur vénale de cet emplacement d’une 
superficie totale de 6 100 m² à 735 000 € HT. 
 

Le prix proposé correspond au coût maximal supportable pour le bailleur social compte 
tenu des particularités du projet : 
 

-  la maîtrise des loyers pour cibler les publics spécifiques susmentionnés, 
-  la mise à disposition sans surcoût de prestations résidentielles (gardiennage, accès 

eau, électricité et internet sans abonnement), 
-  le coût des fondations spéciales (pilotis) et des passerelles rendues nécessaires par 

le Plan de Prévention des Risques Littoraux (P.P.R.L.) afin de limiter l’emprise 
foncière du projet, 

-  le souhait, par application du règlement du Site Patrimonial Remarquable (S.P.R.) 
du Touquet-Paris-Plage, d’un projet de haute qualité architecturale qui s’insère 
harmonieusement dans son environnement (matériaux, végétalisation). 

 

Il est donc proposé : 
 

- de céder les parcelles cadastrées section AP n° 286 pie et section AP                        
n° 287 pie, d’une superficie totale de 6 100 m², situées boulevard de la Canche au 
lieu-dit « parking des Saules » à la société anonyme VILOGIA, 74 rue Jean Jaurès - 
CS 10430 - 59664 Villeneuve d’Ascq cedex, représentée par Madame Dong 
NGUYEN, Directrice opérationnelle, ou toute autre personne morale qu’elle se 
substituerait, au prix de 735 000 € HT, correspondant à l’estimation du pôle 
d’évaluation domaniale en date du 14 décembre 2022.  

 

- d’autoriser le Maire à signer la promesse de vente reprenant les conditions 
suspensives suivantes : l’obtention d’un permis de construire purgé du recours des 
tiers et de déclassement du terrain objet de la vente, ainsi que l’acte de vente après 
constatation de la levée des conditions suspensives dans le mois qui suit leur 
réalisation établis par la SELARL Alliance Opale Notaires, 11 boulevard Billiet à 
Etaples-sur-mer 62630, et toutes autres pièces nécessaires à la régularisation de ce 
dossier et à constituer toutes les servitudes nécessaires à la réalisation de 
l’opération. 

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-04-32 du 28 juin 2023 

 

 
VENTE À LA S.A. VILOGIA D’UNE PARTIE DU TERRAIN « PARKING DES SAULES » 

 

BOULEVARD DE LA CANCHE POUR LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE  
 

POUR ÉTUDIANTS ET TRAVAILLEURS SAISONNIERS, DE LOGEMENTS FAMILIAUX  
 

ET D’UNE SALLE D’ACTIVITÉ 

 

 

Monsieur le Maire expose : 

 
1°) que suite à l’approbation du Conseil municipal du déclassement anticipé d’une 

partie du parking des Saules, il est proposé de céder à la société anonyme 
VILOGIA, un terrain sis boulevard de la Canche, faisant partie du parking des 
Saules, cadastré section AP n° 286 pie et section AP n° 287 pie. 

 
2°) que pour la réalisation de ce programme, le Pôle d’évaluation domaniale a 

évalué le 14 décembre 2022 la valeur vénale de cet emplacement, d’une 
superficie totale de 6 100 m², à 735 000 € HT. 

 
3°) que le prix proposé correspond au coût maximal supportable pour le bailleur 

social compte tenu des particularités du projet : 
 

 la maîtrise des loyers pour cibler les publics spécifiques susmentionnés, 
 la mise à disposition sans surcoût de prestations résidentielles (gardiennage, 

accès eau, électricité et internet sans abonnement), 
 le coût des fondations spéciales (pilotis) et des passerelles rendues 

nécessaires par le Plan de Prévention des Risques Littoraux (P.P.R.L.) afin 
de limiter l’emprise foncière du projet, 

 le souhait, par application du règlement du Site Patrimonial Remarquable 
(S.P.R.) du Touquet-Paris-Plage, d’un projet de haute qualité architecturale 
qui s’insère harmonieusement dans son environnement (matériaux, 
végétalisation) ; 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 
Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale en date du 14 décembre 2022, 
 
Vu la lettre en date du 24 mars 2023 de la société anonyme VILOGIA proposant une 
offre financière conforme à l’évaluation domaniale du 14 décembre 2022 pour 
l’acquisition du terrain en vue de la réalisation de ce projet, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE par 24 Voix Pour et 3 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                    

Juliette BERNARD), 
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1°) de céder les parcelles cadastrées section AP n° 286 pie et section AP n° 287 pie, 
d’une superficie totale de 6 100 m², situées boulevard de la Canche au lieu-dit 
« parking des Saules » à la société anonyme VILOGIA (74 rue Jean Jaurès -                               
CS 10430 - 59664 Villeneuve d’Ascq cedex), représentée par Madame                                     
Dong NGUYEN, Directrice  opérationnelle, ou  toute  autre  personne morale 
qu’elle se substituerait, au prix de 735 000 € HT, correspondant à l’estimation du 
pôle d’évaluation domaniale en date du 14 décembre 2022, pour la réalisation 
exclusive du projet comprenant la construction d’une résidence pour étudiants et 
travailleurs saisonniers, de logements familiaux et d’une salle d’activité. 

  
2°) d’autoriser le Maire à signer la promesse de vente reprenant les conditions 

suspensives suivantes : l’obtention d’un permis de construire purgé du recours 
des tiers et de déclassement du terrain objet de la vente, ainsi que l’acte de 
vente après constatation de la levée des conditions suspensives dans le mois qui 
suit leur réalisation établis par la SELARL Alliance Opale Notaires, 11 boulevard 
Billiet à Étaples-sur-mer 62630, et toutes autres pièces nécessaires à la 
régularisation de ce dossier et à constituer toutes les servitudes nécessaires à la 
réalisation de l’opération. 

 
3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 

Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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33) Avenant au protocole d’exclusivité avec la société ADIM Hauts-de-
France sur le terrain de l’actuel parc aquatique Aqualud 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération n° 2021-03-38 en date du 12 juillet 2021, le Conseil municipal a 
notamment approuvé les termes du protocole d’exclusivité avec la société               
ADIM Hauts-de-France suite à un changement de dénomination de la société le                 
16 janvier 2023, fixant le cadre et le calendrier de la négociation d’une promesse de 
vente concernant le terrain sis boulevard de la Plage, cadastré                                 
section AC n° 244 et n° 254 et section AH n° 257 et n° 258, d’une superficie totale de 
14 193 m², sur lequel est implanté l’Aqualud, en vue de réaliser en lieu et place de cet 
équipement, qui a très mal vieilli et ne correspond plus au besoin de la station, un 
complexe hôtelier comprenant 132 chambres, un espace de restauration 
bistronomique/gastronomique, un bar en attique, un espace SPA/bien-être, un espace 
séminaire, des cellules commerciales ainsi qu’un parking. 
 

Selon l’article 11 « Entrée en vigueur et terme »,  ce protocole, signé le                           
22 juillet 2021, prendra fin à la survenance du premier des évènements suivants :  

 

-  la conclusion de la promesse de vente ; ou  
-  l’abandon du projet par la société ADIM Hauts-de-France (dans ce cas sans 

indemnité de part et d’autre) ; ou 
- le 30 juin 2023. 

 

En raison d’une évolution du montage du projet de ADIM Hauts-de-France d’une part, 
et de l’enregistrement de recours contentieux d’autre part, l’exécution du protocole a 
exigé davantage de temps que prévu. En effet, après la mise au point du projet, le 
permis de construire déposé par la société ADIM Hauts-de-France le 20 juin 2022 a 
été accordé le  16 novembre 2022. De plus, conformément à l’article 12 du protocole, 
la société NAOS Hôtel Bordeaux Paludate (qui fera prochainement l’objet d’un 
changement de dénomination) a acquis le 3 mars 2023 la totalité des actions de la 
société LB Investissement, titulaire du bail à construction sur le site en question. 
 

À l’approche du terme du protocole fixé au 30 juin 2023, ADIM Hauts-de-France 
demande de proroger, par un avenant le protocole d’exclusivité et d’actualiser le 
protocole, et ceci pour une durée d’un an, soit jusqu’au 30 juin 2024 et de compléter 
l’article 6 « Engagement des Parties s’agissant de la Promesse de Vente ». 
 

Il est donc proposé  d’approuver les termes de l’avenant au protocole                   
d’exclusivité avec la société ADIM Hauts-de-France, représentée par                       
Monsieur Vincent BEAUCAMP, directeur (document ci-joint) et d’autoriser le Maire à le 
signer.  
 
 M. le Maire : nous en venons à la délibération 33 et les délibérations 
qui suivent à propos de, à la fois d’un un avenant au protocole d’exclusivité avec la 
société ADIM Hauts-de-France, la résiliation du bail à construction pour l’Aqualud et 
une promesse de vente du terrain pour la réalisation d’un hôtel en lieu et place de 
l’Aqualud. 
 

 Je voudrais simplement, avant de donner la parole à                              
Angélique SCHNEIDER, pour présenter cette délibération, accueillir avec vous,                    
M. LEMARCHAND que je vois là-bas dans la salle, qui nous a rejoints ce matin, qui est 
le Président Directeur Général du groupe NAOS et qui sera à mes côtés pour répondre 
à vos questions qui sont tout à fait légitimes. Vous vous mettez à côté de                 
Mme BLANCHARD, entre Mme BLANCHARD et M. BOUTANTIN, vous serez bien 
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entouré. Bienvenue M. LEMARCHAND et merci de nous avoir rejoints ce matin, mais 
c’était important que vous puissiez poser des questions en direct à M. LEMARCHAND.  
 

 Je sais qu’en Commission plénière, par exemple, des questions ont 
été posées sur le rôle d’ADIM, de NAOS, sur aussi évidemment le contenu du projet. 
On a déjà rencontré M. BEAUCAMP, qui n’était pas disponible pour ce matin, de la 
société ADIM, qui a animé et était présent aux 2 réunions publiques. Vous ne 
connaissiez pas M. LEMARCHAND et c’est dommage. Donc vous allez pouvoir 
l’écouter ce matin et lui poser toutes les questions que vous voulez lui poser.  
 

 Je voulais simplement en introduction remettre les choses en 
perspective et vous dire quand même 2 mots de la genèse du projet. Pourquoi vouloir 
remplacer l’Aqualud par un hôtel ? Tout d’abord, il faut savoir que l’on a engagé, il y a 
quelques années, une reconquête du Front de mer du Touquet. Vous l’avez entendu 
comme moi, Le Touquet c’est très beau, mais, car il y a un mais, c’est notre front de 
mer qui n’est pas à la hauteur de la qualité du reste de la station. Cette reconquête du 
front de mer, on l’a entamée, il y a déjà plusieurs années, en végétalisant le front de 
mer. On a créé la piste cyclable bidirectionnelle. On a commencé à végétaliser les 
parkings, en animant le front de mer, en créant les bars et restaurants de plage. Je me 
souviens des pétitions de tous ceux qui n’en voulaient pas et qui m’expliquaient, mais 
j’entends presque aujourd’hui les mêmes arguments, qu’avec la partie supérieure des 
bars de plage, on ne verrait plus la mer. Et puis quand ils ont été faits, c’était les 
premiers à se précipiter pour aller prendre un verre et pour y manger, et tant mieux. 
Aujourd’hui ça fait l’unanimité et il y a plutôt des inquiétudes quant à leur suppression. 
Et puis il fallait aussi mieux connecter le front de mer à la ville d’où la place du 
Centenaire, premier geste de lien entre la ville et le front de mer. Végétaliser, animer, 
connecter. Cette reconquête passait bien évidemment aussi par la suppression de 
l’Aqualud, qualifié parfois par les touquettois de verrue. Alors remplacer l’Aqualud par 
quoi ? C’était toute la question, sachant qu’historiquement il y avait à cet endroit un 
magnifique objet architectural, une magnifique piscine Art déco. Alors là aussi, il faut 
faire un peu d’histoire. Le Touquet a toujours connu de beaux hôtels. Pour attirer la 
clientèle anglaise dans les années 20, dans les années 30, on a construit                                        
Le Westminster, l’Hermitage, le Picardy et beaucoup d’autres hôtels. Il y a une tradition 
au Touquet d’hôtels de très grande qualité, et il faut renouer avec cette tradition. Par 
ailleurs, il y a toujours eu des hôtels sur le front de mer du Touquet. Là aussi, si on 
veut faire un peu d’histoire et si on veut renouer avec l’histoire de la station, il y a eu 
jusqu’à 8 hôtels et 600 chambres sur le front de mer du Touquet. Il n’en reste rien. 
Alors, il était impossible de recréer la piscine Art déco, parce que cela aurait été 
évidemment extrêmement couteux et complètement déraisonnable. Par contre, on 
pouvait très bien imaginer à cet endroit, à la place de la piscine, un objet architectural 
unique, exceptionnel, un très bel hôtel avec une forme originale, une ambiance 
originale et de très grande qualité pour renouer avec cette tradition de ce qui s’est 
passé à cet endroit-là et du front de mer du Touquet où il y a toujours eu de très beaux 
hôtels. L’actualité nous poussait aussi à choisir cette solution puisqu’il fallait imaginer 
accompagner la montée en puissance du Palais. On manque déjà de chambres d’hôtel 
dans la station. Alors, vous allez me dire, il y a un hôtel nouveau qui s’est créé 
Domaine de la Petite Forêt. Mais ça remplace à peine les places qui ont été perdues, 
puisqu’il y a plein de petits hôtels à bas bruit qui ont fermé dans la station, d’autres qui 
sont menacés. Et par ailleurs, la montée en puissance du Palais fait qu’aujourd’hui, 
Pierre LABONTÉ me dit « oui mais j’avais un contact avec telle ou telle entreprise, 
mais ils ne vont pas venir ou ils ont eu des difficultés pour venir parce qu’il n’y avait pas 
le nombre de chambres d’hôtel suffisant ». On a besoin de renforcer l’offre hôtelière, 
sachant aussi que les week-ends et les vacances, les hôtels de la station sont tous 
pleins. Vous avez, comme moi, des coups de fil d’amis qui « est-ce que tu ne connais 
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pas ou est-ce que tu n’as pas un copain patron d’hôtel qui pourrait me trouver une 
chambre ? ». Il m’arrive comme ça d’essayer de trouver pour des visiteurs des 
chambres au dernier moment, quand j’ai la chance d’en trouver et encore ce n’est pas 
toujours le cas. Il faut savoir que dans les années 20, il y avait 3 500 chambres d’hôtel 
au Touquet. Il y en a 1 300 aujourd’hui. Alors ce n’est pas la peine de pousser des cris, 
des hurlements, parce qu’on crée 120 ou 130 ou 150 chambres de plus. On sera 
encore très loin de ce qu’il y avait à l’époque.  
 

 On a aussi besoin d’un hôtel sur de le front de mer du Touquet. 
Comment imaginer une grande station balnéaire sans hôtel sur la plage ? Alors on en 
a pris l’habitude, on s’en est fait une raison, mais on a besoin d’un hôtel sur la plage du 
Touquet. Alors, il y a la Thalasso, mais la Thalasso c’est une thalassothérapie, meilleur 
taux d’occupation du Groupe en Europe. C’est la preuve que, demain, un hôtel sur la 
plage, il sera forcément occupé et ça fonctionnera. Mais, si on veut définitivement 
redonner au Touquet la place que Le Touquet aurait toujours dû avoir de grande 
station touristique française et européenne, il nous faut, en complément des hôtels que 
nous avons, un hôtel sur la plage. Et je dirai qu’on a aujourd’hui un hôtel exceptionnel 
dans la forêt en cœur de ville avec Le Westminster. On a un hôtel qui est devenu un 
hôtel exceptionnel Le Grand Hôtel, on en parlait tout à l’heure, avec M. Hervé PIERRE, 
face à la Baie de Canche. Il nous manque un hôtel exceptionnel face à la mer. On a la 
forêt, on a la Baie, on a la mer. Donc il nous manque un hôtel exceptionnel face à la 
mer, d’où le projet d’hôtel à la place de l’Aqualud.  
 

 Alors, là aussi pour faire la genèse, comment les choses se sont 
faites ? Très tôt, j’avais fait savoir, alors que j’étais encore Maire, avant de passer la 
main à Lilyane LUSSIGNOL en 2017, qu’on serait attentif à une démarche d’un privé 
qui nous proposerait un hôtel à la place de l’Aqualud. On avait d’ailleurs été contacté 
par un privé à l’époque, et je me souviens c’était le premier Conseil Municipal présidé 
par Lilyane LUSSIGNOL, ceux qui étaient présents l’ont bien en tête, Lilyane qui                                      
avait été déstabilisée par une question d’un Conseiller municipal puisqu’on venait 
d’apprendre qu’un permis de construire avait été déposé pour un hôtel à la place de 
l’Aqualud. Alors ça avait surpris beaucoup de monde parce que, oui, effectivement on 
peut déposer un permis de construire sur un bien dont on n’est pas propriétaire. 
Certains l’ont appris à cette occasion. C’était en  2017, c’était il y a 6 ans. On a eu le 
temps de réfléchir à tout ça depuis, non ? En 2020, pendant la campagne électorale, 
on a été très clair à ce sujet, c’est dans nos documents, engagement 4, engagement 
21. Et Angélique qui est à mes côtés, le 23 février 2020 à l’Escale, a clairement 
expliqué que nous serions attentifs à une démarche d’un privé qui souhaiterait 
remplacer l’Aqualud par un hôtel, mais que nous y mettrions des conditions. À la suite 
de ça, il y a eu 2 réunions publiques, le 30 août 2021 et le 21 octobre 2022, une 
publication dans Le Touquet Infos, une maquette qui était à la disposition de tous, le 
service urbanisme qui a reçu quantité de touquettois qui le souhaitaient. On a 
également organisé des permanences et des réunions à la Mairie avec des avancées 
dans l’écoute de la population. Par exemple, s’agissant d’avoir une entrée qui soit 
clairement visible et bien dans l’axe de la rue Saint Jean, l’ascenseur qui était prévu à 
l’intérieur sera finalement à l’extérieur pour permettre aux personnes à mobilité réduite 
de pouvoir accéder au toit de l’hôtel, la taille du belvédère, la promenade également 
sur le toit qui était supprimée dans la première intention de ceux qui portaient ce projet 
et qui a été maintenue à notre demande et à la demande de la population. On a donc 
franchi toutes les étapes, celle de la campagne électorale et des engagements pris 
pendant la campagne électorale, celle de la concertation après la campagne 
électorale, celle ensuite des dialogues avec les services de l’État et avec l’Architecte 
des Bâtiments de France. Nous avons délivré le permis après avoir écouté tous ceux 
qu’il fallait écouter. Ce permis n’a pas été mis en cause par l’État dans le cadre du 
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contrôle de légalité. C’est donc que l’État considère que ce permis est conforme à la loi 
Littoral et conforme évidemment à l’élévation du niveau des mers sachant, qu’à cet 
endroit-là, la mer recule et que la dernière tempête a démontré qu’il n’y avait aucun 
danger et que toutes les précautions ont été prises. Et je ne reviendrai pas et je ne 
rouvrirai pas le débat sur ce point.  
 

 On a donc choisi la meilleure voie pour aboutir et préserver les 
intérêts de la Ville, c’est-à-dire la vente à un privé. C’était la meilleure solution pour 
aboutir à l’objectif que nous poursuivions, c’est-à-dire recréer de la vie sur le front de 
mer, recréer de la beauté sur le front de mer et avoir un objet qui amène à la fois de 
l’emploi, de l’activité et qui participe de la reconquête du front de mer et de l’élégance 
que nous voulons pour Le Touquet. La vente à un privé qui prend en charge 
l’ensemble de ce qu’il y a à prendre en charge à la place de la Ville, qui aurait dû le 
faire si la Ville avait pris la main. Je pense, par exemple, au licenciement du personnel 
ou à l’indemnité à verser à L’Enduro. Un privé qui ne nous demande pas d’indemnité 
pour la résiliation du bail à construction, c’est une condition que j’avais mise, alors qu’il 
pourrait légitimement demander une indemnité pour résiliation du bail à construction. 
Un privé qui va assurer la maintenance et le gardiennage du site pendant le temps des 
recours. Un privé qui s’est engagé à ne pas mettre en cause la responsabilité civile de 
la Ville si le projet était annulé. Un privé qui a accepté que le projet ne soit pas changé. 
Et, en Commission plénière, on a ajouté des verrous et on a modifié la délibération en 
conséquence. Donc le projet, qui vous est présenté et qui vous a été présenté qui est 
un projet d’hôtel avec piscine et quelques commerces, ne pourra pas être un autre 
projet que celui-là. Si certains avaient des craintes, qu’ils soient définitivement 
rassurés. On ne va pas faire demain autre chose que ce que l’on avait prévu de faire à 
cet endroit. Un privé qui a accepté aussi qu’on ne change pas de porteur de projet. Je 
sais qu’il y avait des craintes qui s’étaient exprimées lors des réunions publiques aussi 
en disant « oui c’est un hôtel, mais demain est-ce qu’on ne pas faire des 
appartements ? » On ne pourra pas faire d’appartements demain. « Oui mais c’est 
ADIM, NAOS, est-ce qu’ils ne vont pas revendre et puis faire la culbute ? ». Non, ce 
n’est pas possible. Si ADIM ou NAOS se retire, l’opération s’arrête. Si le permis n’est 
pas exécuté tel qu’il est délivré, l’opération s’arrête. Donc, de ce point de vue-là, toutes 
les garanties ont été prises et la dernière garantie qui, pour moi, est extrêmement 
importante, puisqu’il y a des recours qui ont été exercés, on le savait bien évidemment, 
si le permis était annulé, je ne pense pas qu’il le sera mais si, par hasard, le permis 
était annulé, on a aussi obtenu comme garantie que le bien reviendrait à la Ville qui, à 
ce moment-là, reprendra la discussion, la réflexion quant à l’avenir de cet objet.  
 

 Financièrement, j’en termine par-là, si le permis est validé donc le 
terrain est vendu. Alors on me dira : « ce n’est pas vendu assez cher ». Mais il ne s’agit 
pas de faire une opération immobilière. Il s’agit de rendre l’opération possible bien 
évidemment sachant qu’on crée de l’emploi, de l’activité économique, de la beauté, du 
dynamisme pour Le Touquet. Mais, au prix de vente, il faut ajouter les recettes qui 
tomberont chaque année, de taxes de séjour, de taxes foncières, des recettes 
également de parking. Donc, sur 10 ans, si le permis est validé, c’est 4 400 000 € a 
minima que la Ville va récupérer,  entre 4 et 5 M€ que la Ville va récupérer et qu’elle va 
investir dans le front de mer. L’engagement que je prends devant vous, c’est que 
chaque euro qui sera versé de vente du terrain ou de taxes, sera utilisé pour 
transformer le front de mer, améliorer et embellir l’ensemble du front de mer. Et si le 
permis, par malheur, était annulé, et bien cette affaire n’aura rien couté à la Ville. On 
rendra le prix de vente à ceux qui auront acheté le terrain, ils nous rendront le terrain 
et, à ce moment-là, on pourra y faire ce que l’on souhaite y faire. Donc il faut que tout 
le monde soit très à l’aise et très décontracté sur le sujet. Toutes les garanties 
possibles et imaginables ont été prises, et je veux remercier M. LEMARCHAND et                       
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M. BEAUCAMP d’avoir été à ce point à notre écoute, sachant qu’ils souhaitent, comme 
nous, parce qu’ils aiment Le Touquet, que le projet aille à son terme.  
 

 Voilà ce que je voulais vous dire en introduction, parce qu’il était 
important de remettre les choses en perspective et dans leur contexte. Je vais laisser 
le soin à Angélique de présenter les 3 délibérations, et ensuite je laisserai la parole à  
M. LEMARCHAND et bien évidemment à vous tous qui souhaitaient la prendre. 
 
 Mme Angélique SCHNEIDER : donc effectivement je vais présenter 
les 3 délibérations ensemble. 
 

 La première délibération sur le protocole d’exclusivité : il s’agit 
d’adapter notre calendrier actuel au calendrier juridique. En fait, le protocole 
d’exclusivité, qui avait été signé le 22 juin 2021, arrive à échéance au 30 juin 2023. 
Donc, par rapport à l’état actuel des choses, il est proposé de le proroger d’un an 
jusqu’au 30 juin 2024. J’en profite pour vous indiquer qu’on a pris ce temps également 
pour compléter un article sur l’engagement des parties dans le document, afin de 
s’assurer de la sécurité juridique et financière de la Ville. Comme l’a dit M. le Maire, 
quelle que soit l’issue du projet, s’il y avait une issue négative, ça ne coutera pas un 
euro à la Ville et il n’y aura pas de recours possible contre la Ville.  
 

 La 2ème délibération concerne la résiliation anticipée du bail à 
construction. L’échéance du bail à construction était au 12 novembre 2034. On s’est 
assuré concernant cette résiliation anticipée qu’elle ne donnera lieu à aucune 
indemnité de part et d’autre et qu’elle prendra bien effet le jour de la signature de l’acte 
de vente du bien. Donc encore une fois, ça ne coutera pas un euro à la Ville. 
 

 La 3ème délibération, la délibération n° 35 porte sur la cession du 
terrain sur lequel est bien entendu implanté l’Aqualud à la société NAOS HÔTEL 
BORDEAUX PALUDATE au prix estimé par le Pôle d’évaluation domaniale, qui est 
d’1 350 000 €. Là encore, la Ville a assorti cette cession d’un certain nombre de 
conditions destinées à garantir la sécurité financière de la Ville, comme vient de le dire 
M. le Maire, c’est-à-dire, qu’en cas d’issue négative, le retour du bien sera assuré à la 
Ville. 
 
 M. le Maire : très bien. Merci beaucoup Angélique, c’était très clair. 
M. LEMARCHAND. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : bonjour à tous. Je suis très heureux 
d’être là. Je ne suis pas venu pour vous faire une description du programme 
architectural, parce qu’il a déjà été fait en temps et en heure par le cabinet 
d’architecture. Mais si vous avez la moindre question sur le programme, sur la 
fonctionnalité, sur l’organisation, même sur les coûts, je suis là pour répondre à toutes 
vos questions. 
 
 M. le Maire : peut-être nous présenter le groupe NAOS, nous 
expliquer votre relation entre NAOS et ADIM puisqu’il est quand même rare, en 
général, il y a un investisseur d’un côté, un gestionnaire de l’autre, et vous croyez dans 
le projet puisque vous investissez y compris dans le projet. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : ça, on y croit puisqu’on investit nos 
propres fonds. Le groupe NAOS, c’est une société qui a été créée en 2007 dont je suis 
le Président Général. C’est un groupe familial qui ne fait que de l’hôtellerie. Notre 
métier, c’est de concevoir les hôtels, de suivre les travaux des hôtels. Moi, je ne 
construis pas, je ne suis pas promoteur et, ensuite, de rester propriétaire et exploitant 
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de l’hôtel. Donc on va investir notre propre argent dans l’hôtel. On porte nos risques et 
c’est nous qui portons nos établissements derrière en fonctionnement. Toute la 
conception est faite par le groupe et ADIM, lui, intervient en tant que promoteur pour 
faire la construction. C’est-à-dire que nous, on ne sait pas construire les murs, les 
bétons et façades. Nous, on sait concevoir un hôtel sur l’intérieur de l’hôtel, sur 
l’architecture intérieure. On sait le concevoir dans sa programmation, dans sa 
fonctionnalité et donc on assiste le promoteur pour concevoir le programme avec lui 
pour que, lui, le construise. 
 
 M. le Maire : et sur la personnalisation que vous faites de chaque 
hôtel, est-ce que vous pouvez nous en dire un mot, parce que j’ai eu la chance d’avoir 
vu l’un de vos hôtels à Paris et les marques avec lesquelles vous travaillez aussi. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : le groupe NAOS a une particularité que 
n’ont pas les autres groupes hôteliers en France : c’est que toute la conception des 
hôtels est réalisée par des salariés internes au groupe. Ça veut dire que nous avons 
au bureau des ingénieurs, nous avons des architectes. Nous faisons nous-mêmes nos 
plans. Nous faisons nous-mêmes toute la conception des hôtels et chaque hôtel a un 
ADN particulier, une empreinte particulière. Ce n’est jamais la même chose, jamais le 
même hôtel. Vous n’avez pas, par exemple, si vous prenez sans critiquer mais vous 
connaissez tous le Novotel qu’il y a ici au Touquet bien sûr, donc Novotel, vous prenez 
un Novotel, vous le mettez au Touquet, vous le mettez à Paris, vous le mettez à Dubaï, 
c’est la même chose. Vous prenez n’importe quel hôtel chez NAOS, il est conçu par les 
gens à l’intérieur du groupe et chaque fois c’est une empreinte différente, une 
empreinte locale en fonction de la localisation, en fonction de l’utilisation, s’il est au 
bord de mer, s’il est plus en centre-ville. Donc on n’a jamais le même produit, jamais la 
même chose, il n’y a pas de photocopie chez nous.  
 
 M. le Maire : ça m’a beaucoup plus parce que, ici, il y aura 
évidemment des références fortes à l’ancienne piscine d’eau de mer dans le cadre de 
l’hôtel, et vous nous avez déjà montré quelques planches. Vous avez déjà fait travailler 
vos équipes et il est trop tôt pour montrer quoi que ce soit mais, en tous les cas, ce 
sera tout à fait exceptionnel. Ce qui m’avait plu aussi, dans votre démarche, c’est la 
volonté d’avoir un hôtel ouvert sur la ville. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : oui, alors ça ce n’est pas une démarche 
spécifique au Touquet. C’est une démarche générale dans tous nos établissements. 
On part du postulat que soit on construit un hôtel, un bloc avec des chambres, on fait 
venir des gens de l’extérieur pour remplir les chambres, ou soit on construit un lieu de 
vie qui est une empreinte locale. Et c’est ce que l’on fait à chaque fois. C’est-à-dire que 
dans nos établissements, vous avez les lieux d’hébergement bien évidemment, ce 
n’est pas tous les gens du Touquet qui vont venir dormir à l’hôtel, mais ça tout le 
monde le sait parfaitement bien. Mais par contre, pour que dans un hôtel, puissent 
fonctionner la restauration, les bars, le spa, le fitness, on a besoin des gens de la Ville 
du Touquet. Ce n’est pas les clients qui vont venir de Paris ou de je ne sais quelle ville 
pour dormir un week-end dans l’hôtel qui vont faire fonctionner correctement la 
restauration. Dans un établissement hôtelier, pour qu’un restaurant fonctionne, il faut 
capter 60 % de la clientèle locale, sinon ça ne fonctionne pas, ça ne marche pas. Et 
c’est pour ça que, dans tous nos hôtels, vous avez un restaurant séparé. Chaque 
restaurant a un nom propre. Chaque restaurant à un site internet propre, un système 
de fonctionnement et de réservation, et il n’est jamais dépendant de l’hôtel. Au même 
titre, sur les autres activités et là, en l’occurrence, on aura une piscine, on aura un spa, 
on aura un fitness. L’ensemble de cet établissement sont les zones spa, fitness, 
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piscine, ça sera un club, c’est ce que l’on fait dans les établissements chez nous, un 
club qui est ouvert à toute la population du Touquet. C’est-à-dire que vous prenez un 
abonnement à l’année, ça vous permet de bénéficier en permanence des soins, du 
spa, de la piscine, des cours parce qu’il va y avoir des cours aussi, des cours de gym 
et différentes choses. Et ça vous donne un accès, avec une carte club, à l’ensemble de 
l’établissement et des réductions toute l’année avec des prix différents bien sûr en 
fonction des saisons, mais des réductions sur tout ce que vous pouvez consommer 
dans les restaurants et dans les bars. C’est une manière de faire vivre les gens du 
Touquet à l’intérieur de l’établissement, et non pas uniquement aller dans la piscine ou 
uniquement aller au spa, mais ouvrir l’ensemble de l’établissement aux gens du 
Touquet. Les gens du Touquet, qui je le répète, auront un abonnement et tous les gens 
qui auront un abonnement auront une réduction sur l’ensemble des services de l’hôtel. 
Et ça ce n’est que pour les gens du Touquet bien évidemment, sinon ça ne sert à rien. 
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 M. le Maire : non, mais c’est important parce j’avais entendu parfois 
certaines craintes et je vous dis les choses telles que je les ai entendues : « on va faire 
une bulle pour quelques riches ». Ce n’est pas ça du tout le projet. C’est un hôtel qui 
va être complètement ouvert. Alors, physiquement, il est ouvert sur la ville. On peut 
marcher sur le toit. On pourra divaguer dedans et il sera tourné vers les touquettois 
ponctuellement ou à travers les touquettois qui souhaiteront prendre un abonnement. Il 
sera vraiment ancré dans la vie de la station. Je pense que c’est un point important. Et, 
du point de vue de l’architecture, on voit bien que toute la partie avant c’est sur un 
niveau. Donc là aussi, il ne faut pas dire ce qui n’est pas. On voit bien qu’il y a des jeux 
de toit et on pourra monter sur le toit de l’hôtel qui sera végétalisé. Et là aussi, le fait 
qu’on puisse se promener à tout moment sur le toit de l’hôtel, qu’on puisse aller y 
prendre un verre, qu’on puisse privatiser la partie centrale haute pour, par exemple, un 
anniversaire ou une communion, c’est évidemment là aussi la preuve que l’hôtel sera 
vraiment un hôtel qui sera connecté directement à la station, et pas pour accueillir 
quelques privilégiés le temps de quelques heures de vacances. Ce n’est pas ça du 
tout, l’objet ni l’esprit de l’hôtel. Je pense que c’était important de le dire et en votre 
présence et que ça sorte de votre bouche. M. Hervé PIERRE a demandé la parole.  
 
 M. Hervé PIERRE : M. LEMARCHAND, merci de votre présence. J’ai 
3 questions. 
 

 La 1ère c’est dans les délibérations qui sont proposées au Conseil 
Municipal aujourd’hui, une des premières sur le sujet est la prolongation de l’avenant 
avec la société ADIM. Or, la société ADIM avait un protocole en tant que responsable 
exclusif et pour acheter et construire. Or, là, on voit que c’est NAOS qui va acheter le 
terrain et donc le rôle d’ADIM se réduit à celui de promoteur, c’est-à-dire de 
constructeur de l’hôtel. Dans ces conditions, est-ce que vous pouvez me dire pourquoi 
la société NAOS a senti le besoin que l’on prolonge l’avenant avec ADIM puisque, si 
c’est vous qui achetez le terrain, je ne vois plus bien pourquoi on prolonge avec ADIM. 
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 La 2ème question c’est que devient l’Aqualud lorsque vous allez avoir 
acheté le terrain et il semble que si le Conseil vote, comme il va certainement le faire, 
ces délibérations, que va devenir l’Aqualud le temps que l’on purge les recours ? On 
voit bien que c’est dans un état d’abandon assez avancé et on ne voit pas bien 
comment tout cela va évoluer pendant le temps des recours, qui risque d’atteindre 
facilement les 2 ans. Est-ce que des travaux seront mis en route ? Je ne parle pas de 
la démolition, puisque je suppose que vous attendrez la fin des recours pour faire la 
démolition de l’Aqualud. Est-ce que des travaux d’enrochement, s’il y en a besoin pour 
protéger le site, seront mis en œuvre, etc… ? Est-ce que vous pouvez m’éclairer sur ce 
point ? 
 

 Un dernier point qui avait beaucoup fait parler Le Touquet, c’était 
l’accession à la piscine pour les touquettois. Qu’est-ce qu’il en est ? Je vous remercie 
de répondre à ces 3 questions. 
 
 M. le Maire : très bien, merci beaucoup, M. Hervé PIERRE, pour ces 
questions. M. LEMARCHAND. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : oui, je peux répondre aux 3 questions. 
 

 Alors, la 1ère question concernant ADIM : NAOS et ADIM sont des 
partenaires, des partenaires de longue date non pas sur ce projet, mais sur beaucoup 
de projets. Je vous ai expliqué en préambule qu’on fait la conception, on suit les 
travaux et on gère, mais on ne sait pas construire. NAOS, nous ne sommes pas 
promoteurs, donc on a besoin d’un promoteur. Aujourd’hui, vous faites allusion au fait 
que maintenant c’est NAOS qui achète. Pourquoi c’est NAOS qui achète ? C’est une 
raison qui est purement technique et purement financière. Dans notre jargon 
immobilier, on peut signer ce que l’on appelle un contrat VEFA (vente en l’état futur 
d’achèvement) avec un promoteur. Ça veut dire que le promoteur achète le terrain. Le 
promoteur monte toute l’opération. Le promoteur construit et nous on arrive à la fin. 
C’est un montage juridique et financier. Ça a un coût beaucoup plus cher que si nous, 
en tant qu’investisseur, on achète en direct le terrain et on signe un contrat de 
promotion immobilière avec le promoteur. C’est purement technique et financier, mais 
ça ne change rien entre le partenariat NAOS et ADIM.  
 
 M. le Maire : sur le gardiennage et la maintenance du site ? 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : ensuite, sur la 2ème question, c’était sur 
l’Aqualud. L’Aqualud, aujourd’hui, effectivement il y a des recours. C’est dommage, ça 
prend du temps et l’Aqualud il est là, on ne peut pas l’enlever et, bien sûr, on ne peut 
pas le démolir, nous, tant qu’on n’a pas le permis. C’est une évidence. Donc on a déjà 
pris des mesures de sécurité, sécurité de gardiennage. C’est compliqué parce qu’on a 
des problèmes d’intrusion. Ce n’est pas évident. Aujourd’hui, l’Aqualud, on va le 
maintenir en l’état bien évidemment. On ne va pas le laisser se délabrer. J’espère que 
les recours ne vont pas durer pendant 10 ans, parce que sinon je ne sais pas ce que 
l’on fera, mais il faudra trouver une autre solution, parce que nous on ne restera pas               
10 ans. Mais on va s’occuper de l’Aqualud. 
 

 3ème question, c’était la piscine. Donc la piscine, j’ai répondu tout à 
l’heure en vous expliquant que la piscine, c’est une piscine qui est ouverte aux 
touquettois et pas uniquement pour faire plaisir aux touquettois, ouverte, parce que 
c’est une nécessité absolue pour le bon fonctionnement de l’hôtel et le bon 
fonctionnement des activités annexes de restauration, de spa et de fitness. C’est un 
principe, c’est un concept de NAOS de dire qu’on doit ouvrir nos hôtels à l’extérieur, ne 
pas faire venir que des gens qui viennent de je ne sais quel pays pour dormir dans nos 
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établissements, mais attirer la clientèle locale parce que c’est une source de revenus 
très importante et indispensable pour nous. Donc la piscine sera ouverte. Il va y avoir 
un établissement qui va s’appeler Le Club. Le Club, ça regroupe la piscine, le centre 
spa avec les différentes cabines, les différents cours qui seront donnés par des 
professionnels et le fitness. Donc un touquettois qui prend une carte d’abonnement 
pour l’ensemble de ce club accède à tous ces services toute l’année et, en 
complément, aura droit à des réductions dans les autres parties de l’établissement qui 
sont les restaurants et les bars. 
 
   M. le Maire : très bien, merci beaucoup. M. LEBREUILLY a demandé 
la parole. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : oui, pour aller dans le prolongement de la 
1ère question sur l’exclusivité, du coup, j’ai bien compris que c’est vous qui allez porter 
financièrement le projet, c’est vous qui allez acheter le terrain, c’est vous qui allez, à la 
limite faire un appel d’offres sur le constructeur, c’est pour ça que je ne comprends 
pas, je rejoins M. PIERRE, pourquoi jusqu’au 30 juin vous aviez l’obligation de passer 
avec ADIM, potentiellement à partir du 1er juillet 2023 l’exclusivité est pour vous, vous 
serez libre la semaine prochaine de faire un appel d’offres sur qui construira l’hôtel. 
Donc je ne comprends pas pourquoi, aujourd’hui, on vote une exclusivité pour ADIM, 
alors que finalement ce que j’entends c’est qu’on n’en a plus besoin, puisque c’est 
vous qui serez donneur d’ordre à un constructeur, que ce soit ADIM ou peut-être 
quelqu’un d’autre. Puisque c’est vous qui achetez le terrain, pourquoi ce n’est pas vous 
qui prenez l’exclusivité ?  
 
 M. Pascal LEMARCHAND : parce que dans la vie, il y a des règles 
juridiques, il y a des règles déontologiques, il y a des règles morales. Quand on part, 
nous NAOS, avec un partenaire qui est le partenaire ADIM, moi, j’ai une règle morale 
avec lui, je ne vais pas aller consulter après avec quelqu’un d’autre pour faire les 
travaux parce que j’ai acheté le terrain en direct. Ça se fait, certains le font dans la vie, 
moi dans la vie je ne le fais pas. Donc on a décidé de continuer avec ADIM et c’est 
pourquoi ADIM a besoin de son côté de son exclusivité le temps qu’on rédige tous les 
actes avec la Mairie. C’est purement juridique et indispensable. C’est à la fois une 
responsabilité morale que j’ai, que je maintiens et c’est un besoin juridique pour 
pouvoir finir l’opération.  
 
 M. Olivier LEBREUILLY : dans le prolongement, pourquoi est-ce 
qu’on a besoin d’un an de prolongation de cette exclusivité, sachant que là on parle 
bien de la vente du terrain qui serait potentiellement à 1 350 000 €, on ne parle pas 
d’un financement global. Donc sur le principe vous avez acquis, si je ne dis pas de 
bêtise, le 3 mars, la société d’investissement de l’Aqualud, pourquoi on ne fait pas ça 
dans 3 mois ? Pourquoi est-ce qu’on attend et pourquoi on se redonne une année à 
nouveau, un peu de flou autour de toute cette opération ? 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : il n’y a pas de flou. Dans toutes les 
opérations, il y a besoin d’un délai, délai d’organisation, tous les calculs financiers, 
toute la partie juridique. Il y a besoin de s’organiser et on aurait pu mettre 6 mois 
effectivement, on aurait pu mettre 8 mois. Après il faut choisir à un moment, il faut 
choisir un délai. Donc on a mis 12 mois. Ça aurait pu être moins, c’est possible. Mais 
on a mis 12 mois. Pourquoi ? Parce qu’il faut quand même un certain temps pour qu’on 
puisse rédiger les délibérations, ça c’est la Mairie qui le fait, qu’on puisse rédiger tous 
les accords avec la Mairie, qu’on puisse rédiger la promesse. Donc ça prend un certain 
temps. Quel temps ça va prendre exactement ? Aujourd’hui, je ne le sais pas. Je ne 
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sais pas si vous savez vous, mais ça va prendre au moins 6 mois, 7 mois. Donc 
effectivement on a mis 1 an. Mais ce n’est pas 1 an parce qu’il faut 1 an, on a mis 1 an 
parce qu’il fallait mettre une date et parce que c’est le besoin qu’on a, je pense, pour 
finaliser l’opération. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : et donc toute la partie gardiennage va 
démarrer dès aujourd’hui ou on attendra que vous ayez acheté le terrain ? 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : la partie gardiennage a démarré depuis 
longtemps. Il n’y a jamais eu d’interruption. C’est nous qui payons le gardiennage et le 
gardiennage sera maintenu 7 sur 7, 24 sur 24, tant qu’on ne pourra pas démolir 
l’Aqualud et à nos frais en totalité. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : et, du coup, pourquoi est-ce qu’on n’est 
pas parti sur une vente avec conditions suspensives d’obtention de tous vos 
financements plutôt qu’une acquisition aujourd’hui avec potentiellement une reprise du 
foncier si jamais l’opération ne se fait pas, vous voyez puisque, de toute façon, vous 
avez commencé le gardiennage au titre du fait que vous êtes propriétaire finalement de 
la location de l’Aqualud. On aurait pu très bien vendre sous conditions suspensives 
notamment.  
 

 Et j’en arrive du coup au point global du projet. Le projet, de ce qu’on 
a pu lire dans les différents rapports, on est sur un projet entre 65 et 70 voire 80 M€ 
dans sa globalité. Aujourd’hui, là je mets ma casquette vraiment Ville et je m’adresse 
au Maire, où est-ce qu’on en est au niveau du financement ? Quand est-ce que vous 
pourrez apporter des garanties à la Ville sur le montage ? Entre 2021 et 2023, à cause 
des coûts de la construction, il y a eu une inflation assez importante du projet. On lisait 
dans le rapport de la Direction Départementale des Finances Publiques que la marge 
de l’opérateur était réduite à quasiment 0. Donc même l’État s’inquiétait de se dire la 
marge de l’opérateur est de 0. Quelles garanties aujourd’hui vous pouvez donner sur le 
montage financier ? 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : alors les garanties du montage financier, 
aujourd’hui, je ne peux pas vous l’apporter puisque le montage financier n’est pas fait 
aujourd’hui. Je ne peux pas vous apporter des garanties sur cette organisation-là, mais 
il y a un élément qui est important et qui est fondamental et vous l’avez cité, c’est 
l’acquisition du foncier. Pourquoi ne pas signer une promesse sous conditions 
suspensives, conditions suspensives, la A, la B, la C, la D, vous mettez tout l’alphabet, 
et après vous dites le Groupe NAOS le promoteur, de toute façon, il s’en fiche, ils ne 
prennent aucun risque. Donc ils vont attendre 1 an, 2 ans et il n’y aura pas de recours, 
l’Aqualud va s’écrouler et après ils partiront, parce qu’ils ont plein de conditions 
suspensives. C’est une possibilité. C’est souvent ce que font les gens, mais ce n’est 
pas ce qu’on a fait nous. Nous, on a dit on veut y aller, on veut investir. On va investir, 
on va le prouver, on va investir, on va acheter. On va acheter, on va payer. On l’a déjà 
fait, on a déjà acheté la société LBI. On va acheter le terrain et on prouve que nous on 
est là, qu’on investit et ce n’est pas uniquement des paroles en l’air en disant on met 
plein de conditions suspensives. Ça nous arrive de faire des opérations avec des 
conditions suspensives. Je ne critique pas tout ça, ce n’est pas ce que je dis. Mais ce 
que j’avais dit à M. le Maire, c’est que moi ici face aux touquettois, j’ai besoin de leur 
démontrer que c’est de la réalité. On veut vraiment y aller. On veut vraiment le faire et 
on investit. Et on ne va pas investir sous conditions suspensives. On va investir tout de 
suite et on prend le risque parce que NAOS a racheté LBI. Mais si l’opération ne se fait 
pas, M. le Maire l’a cité, c’est une éventualité, qui va supporter l’investissement à perte 
à par nous personne ? Donc ça c’est une preuve d’investissement. 
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 M. le Maire : bien. Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Oui,                    
Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui, Monsieur, merci pour toutes ces 
explications. On connait vos hôtels, ils ont tous une identité particulière, ça c’est très 
bien. Là, vous achetez du clé en main. Vous n’avez pas discuté le projet. Vous 
rachetez quelque chose que vous n’avez pas créé vous-même, ça me surprend. Autre 
question, qui va gérer les commerces qui vont être inclus dans ce périmètre ? Est-ce 
vous ? Et puis 3ème question qui touche beaucoup au cœur des touquettois, est-ce 
qu’on vous a parlé du plongeoir ? 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : bonjour Madame. Alors je vais répondre 
à vos 3 questions. 
 

 La 1ère, vous vous trompez sur la conception de l’hôtel parce que je 
vous expliquais tout à l’heure, nous, on fait la conception intérieure, l’architecture 
intérieure de l’hôtel. Un autre architecte, là en l’occurrence c’est le Cabinet MAES, fait 
l’architecture extérieure de l’immeuble, la coque. Nous, on n’a pas d’architecte DPLG, 
celui qui monte les immeubles chez NAOS. On fait l’intérieur et ici l’intérieur de 
l’établissement tant sur la programmation que sur la conception architecturale, le 
design, toutes les perspectives en couleur que vous avez pu voir ou tous les plans que 
vous avez vus ont tous étaient faits en interne chez NAOS sans exception. Ça c’était 
pour répondre à votre 1ère question. Ça va donc dans la lignée de nos autres hôtels 
que vous avez cités où on a, nous, une conception totalement interne au Groupe 
NAOS. Je ne sais pas si j’ai bien répondu à votre question. La 2ème question… 
 
 M. le Maire : la gestion des commerces et le plongeoir. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : la gestion des commerces, donc nous, 
nous sommes hôteliers purs et durs. Nous savons faire ça, on ne sait pas faire autre 
chose. Le commerce, on ne sait pas gérer les commerces nous. Donc ce n’est pas moi 
qui vais gérer un commerce et je suis totalement incapable de vous dire aujourd’hui si 
je vais mettre une boulangerie, si je vais mettre une vente de sacs à main ou je ne sais 
quoi. Aujourd’hui, on n’a pas fait l’étude. Un commerce, ça ne s’implante pas comme 
ça en disant on va mettre ce qu’on veut. Il y a des professionnels qui font ça, des 
professionnels qui font des études pour savoir qu’est-ce qu’on doit mettre comme 
commerces à cet endroit-là. Et puis après il y a une concertation avec la Mairie aussi et 
la Mairie avec les commerçants locaux. Donc, aujourd’hui, je ne peux pas répondre à 
votre question et, en plus, avec les recours que l’on a, c’est un peu loin le choix des 
commerces aujourd’hui.  
 
 M. le Maire : ce que je peux ajouter, c’est que les commerces seront 
là pour conforter et renforcer le tissu commercial touquettois. D’ailleurs, je suis certain 
que ça aura un effet très positif sur tout le bas de la rue Saint Jean qui va vers la place 
du Centenaire. Ensuite, je sais qu’il y a un stand de marques prestigieuses qui ne sont 
pas venues au Touquet, faute d’avoir des locaux suffisamment grands. Je sais, par 
exemple, qu’il y a une marque dont je tairais le nom mais qu’on aurait aimé avoir au 
Touquet, c’était il y a quelques années. Ils ont cherché. Ils sont allés avenue du 
Verger. Avenue du Verger, il fallait être sur 2 étages, c’est-à-dire doubler le personnel. 
Ils ont renoncé à venir. Regardez bien, il n’y a que des cellules commerciales qui sont 
petites dans la station. Si vous voulez demain attirer les marques prestigieuses, il nous 
faut des espaces commerciaux plus grands. Et, là, on a enfin la possibilité parce que 
c’est quand même une poignée de commerces, ce n’est pas très grand, mais on aura 
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la possibilité peut-être d’accueillir certaines de ces marques prestigieuses au Touquet, 
ce qui complètera justement tout le travail qui a été fait depuis des années de 
renforcement du tissu commercial touquettois avec de très belles marques déjà.  
 

 Alors en ce qui concerne le plongeoir, on en parlera le 29 août 
prochain. Dans le cadre de la rénovation globale du front de mer, il y a une équipe 
pluridisciplinaire, qui s’appelle Baseland, qu’on a recrutée sur la base des débats qui 
ont eu lieu dans le cadre des ateliers du front de mer et on reparlera de ce sujet à ce 
moment-là en vous faisant des propositions quant à ce que pourra devenir ce 
plongeoir. On a toujours dit qu’on le sauverait, qu’on le déplacerait et qu’on le 
positionnerait à un endroit qu’on choisira avec les touquettois. On vous en reparlera le 
moment venu. M. Hervé PIERRE. 
 
 M. Hervé PIERRE : je voudrais savoir s’il y a encore des questions 
pour M. LEMARCHAND. Je crois qu’on a épuisé les questions et si maintenant on 
aborde le sujet de fond, qui est celui de la vente du terrain. 
 
 M. le Maire : la vente du terrain, elle concerne un peu                                
M. LEMARCHAND puisque c’est lui qui l’achète. Enfin, vous n’allez pas nous tenir 
comme ça en haleine, posez vos questions et puis qu’on avance.  
 
 M. Hervé PIERRE : alors je voudrais quand même revenir sur 
l’ensemble. Vous êtes revenu sur l’ensemble du projet. Je voudrais y revenir 
brièvement. Tout d’abord, je regrette qu’il y ait eu des déclarations dans la presse la 
semaine dernière sur ce projet qui, quelque part, préfigurait le débat qu’il y aurait au 
Conseil Municipal et coupe un peu l’herbe sous le pied du Conseil Municipal, mais 
enfin bon ça c’est secondaire.  
 

 Moi, vous savez que j’ai toujours voté contre la vente du terrain. À 
mon avis, c’est du domaine public par essence, classé comme il est, ce terrain ne 
devrait pas être vendu, je ne comprends pas qu’on ne soit pas passé par un bail. Un 
bail aurait peut-être permis de se poser la question « qu’est-ce qu’on fait de ce 
terrain ». Il avait été évoqué une piscine. Moi personnellement j’étais en faveur d’une 
piscine. On aurait pu le faire. Un projet alternatif dont on en parle beaucoup. On a opté 
et la municipalité a opté pour un hôtel. Alors vous dites qu’on a besoin de chambres, 
oui certes, mais on peut difficilement comparer ce qu’il se passait en 1930 et ce qu’il se 
passe en 2023 dans la mesure où entre deux, il y a eu beaucoup de résidences 
secondaires qui ont été construites et que le phénomène Airbnb contre lequel vous 
essayez de lutter change la donne. Cet hôtel, on ne va pas y revenir et vous avez 
raison, mais il pose suffisamment de questions juridiques pour qu’il y ait de nombreux 
recours qui posent la question de savoir s’il aura vraiment lieu cet hôtel. On dit que 
l’État ne s’est pas opposé à ce projet, c’est quand même un peu surprenant quand on 
voit la bande des 100 m qui touche quand même une partie du terrain qui va être 
vendu et la loi Littoral.  
 

 Mais, au-delà de ça, c’est le prix de la vente qui me choque, 
puisqu’on a procédé dans cette opération à un calcul à rebours pour savoir combien il 
fallait vendre le terrain. Il y a quand même 14 000 m² et le prix de vente arrive à 90 € le 
m², ce qui semble excessivement bas surtout si on le compare. Alors c’est un calcul, ce 
calcul à rebours pose quand même beaucoup de questions, parce qu’à la limite si les 
domaines avaient dit : l’opération ne sera rentable que si la Mairie fait cadeau du 
terrain, on pourrait presque se poser la question : est-ce qu’on n’a pas envisagé à un 
moment de faire cadeau de ce terrain tellement le prix de vente est bas. Ensuite, vous 
dites que ça va ramener de l’argent à la Ville, je vous ai entendu dire 4 000 000 € sur 
10 ans, ce qui fait 400 000 € par an, ce qui semble relativement peu pour refaire le 
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front de mer puisqu’il faudra le refaire assez rapidement et ça sera certainement 
insuffisant. Donc se pose la question de savoir si on ne fera pas appel encore au privé 
pour refaire le front de mer ?  
 

 Je vais terminer, parce que je ne veux pas être long, sur quelque 
chose qui m’apparait comme une contradiction dans ce projet. La Ville dit et l’État 
bizarrement a accepté ce raisonnement que c’est un terrain urbanisé. Je m’inscris 
vraiment en faux contre cela. L’estimation des domaines, sur le prix de vente du 
terrain, elle-même dit que c’est une construction et que l’Aqualud est construit sur une 
partie du domaine qui n’est pas urbanisée, qu’il n’y a que le Novotel de l’autre côté qui 
pourrait peut-être le dire. Mais s’il devait s’avérer que le juge administratif trouve que 
effectivement c’est une zone déjà urbanisée et que donc la loi Littoral ne s’applique 
pas, ça pose la question encore une fois du prix de vente, parce qu’un terrain urbanisé 
ça vaut plus que 90 € le m². Et deuxièmement, si pour une raison ou pour une autre le 
projet ne devait pas se faire, ce terrain garderait, à travers tout ce qu’il s’est passé, 
l’étiquette de terrain urbanisé et, à ce moment-là, quel projet pourrait voir le jour sur ce 
terrain si l’hôtel ne se faisait pas ? Donc il y a tellement de questions à la fois 
juridiques, d’opportunité, de domaine public, de respect de la nature, etc… qui font 
qu’on peut se poser des questions que moi personnellement je suis contre ce projet. 
  
 Mme Juliette BERNARD : Hervé a dit l’essentiel. Moi, je voudrais 
revenir sur des points de détail, mais qui ont quand même leur importance. Dans le bail 
à construction, il était précisé que c’était un terrain non aedificandi pour faire des 
lotissements, des logements. Donc comment est-ce qu’on peut, au regard de ce qui est 
écrit dans ce bail à construction, considérer qu’on peut construire un hôtel,                                      
1ère question.  
 

 2ème question : la Ville a investi l’équivalent puisque c’était en francs à 
l’époque, aujourd’hui c’est en euros, l’équivalent de 4 000 000 € pour ce projet 
d’Aqualud. Aujourd’hui, elle ressort avec 0, si ce n’est la vente du terrain. Donc              
qu’est-ce que vous pouvez nous dire là-dessus ?    
 

 3ème question : je reviens sur le déplacement du plongeoir. L’ABF 
avait préconisé quelques mesures à prendre pour le déplacement du plongeoir. On 
n’entend parler de rien du tout. Le plongeoir quid, est-ce que vous le déplacez ? Est-ce 
que vous ne le déplacez pas ? Vous l’abandonnez ? Dans l’achat du terrain, dans la 
promesse de vente, ce n’est pas précisé. 
 
 M. le Maire : je viens de répondre enfin bon. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non, mais  je vous pose la question. Je 
n’affirme rien. Je vous pose la question. 
 
 M. le Maire : la pédagogie c’est l’art de la répétition. 
 
 Mme Juliette BERNARD : tout à fait, oui, exactement. 
 
 M. le Maire : ensuite. 
 
 Mme Juliette BERNARD : et bien vous le savez puisque vous êtes 
enseignant. 
 
 M. le Maire : exactement, c’est pour ça que je suis très patient. 
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 Mme Juliette BERNARD : enfin, le modèle économique du Novotel 
semble fonctionner. En tout cas, ils n’ont pas l’air de s’en plaindre depuis quelques 
années. Or, ils ne sont pas propriétaires du terrain. Pour autant, ils ont construit cet 
équipement. Donc la question est  pourquoi est-ce qu’on vend le terrain ? On peut très 
bien trouver une autre solution qui, certes est moins stable pour vous Monsieur, mais 
pour la Ville beaucoup plus.  
 

 Dernière question : est-ce que le déclassement est conforme ? Parce 
que j’ai repris quelques dossiers de l’époque, le PV du Conseil Municipal de juillet 2021 
où il y a une erreur dans la dénomination des parcelles, ce qui peut avoir une incidence 
évidemment sur le déclassement.  
 
 M. le Maire : bien, alors M. LEBREUILLY et ensuite                              
Mme WALBAUM. On répond et on passe au vote. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : je pense que le débat, aujourd’hui, ce n’est 
pas de savoir pour ou contre l’hôtel puisque, de toute façon, c’est votre projet, vous 
l’avez validé par le passé. Mais c’est vrai que d’un projet de 2020 à aujourd’hui, un 
acte qui est de vendre 14 000 m² de terrain, je suppose qu’aucun des membres de 
votre équipe municipale, aucun touquettois n’avait l’entièreté du dossier pour se dire in 
fine on vendra 14 000 m² de terrain sur un endroit exceptionnel pour 1,3 M€ quand on 
sait qu’on a vendu à un bailleur social 6 000 m² pour 735 000 €. Bref, il y a plein 
d’éléments qui font de se dire « ouah, on va vendre notre foncier pour 1,3 M€ ». Et je 
rejoins Hervé, est-ce qu’on doit faire un bail à construction ? Est-ce qu’on doit faire un 
bail emphytéotique ? En tout cas, je pense que ça mérite une vraie réflexion autour de 
ce projet. Et le domaine a fait une estimation parce qu’il faut construire, pour la viabilité 
économique du projet l’opérateur ne peut pas donner plus d’1,3 M€. Et bien faisons un 
autre projet, peut-être un hôtel puisqu’on en a besoin mais un hôtel peut-être un peu 
plus petit, différent. Est-ce qu’en 2023, 14 000 m² de béton ou 10 000 m² de béton 
c’est le projet ? Je ne sais pas.  
 

En tout cas, je le redis, je l’ai dit en Commission plénière, j’ai la frustration. Nous avons 
la frustration d’avoir découvert un document de 2021 qui expliquait le coût de la 
démolition, le coût de repartir à zéro et qu’on n’ait pas pu librement, dans le cadre des 
Assises du Front de mer, en parler en se disant qu’il y a aussi une option et ce n’est 
peut-être pas la bonne, mais en tout cas ça fait partie des pistes de dire « rendons la 
plage aux touquettois », ça coutera selon l’estimation des domaines 3,5 M€. C’est un 
choix parce que même si on dit qu’aujourd’hui ce projet ne coute rien à la Ville, in fine, 
il coutera le fait qu’on aura vendu pour 3 fois rien, 1,3 M€, le terrain. C’est en ça que je 
dis a minima. Si vous voulez faire ce projet et c’est votre choix, de toute façon, vous 
avez la majorité. On ne peut pas s’y opposer. Eh bien a minima gardons le foncier. On 
parle des rentrées d’argent, et bien demain, si on est sur un bail à construction, on 
garde la maitrise de notre foncier et on aura quand même ces rentrées d’argent et ça 
permettra peut-être dans 50 ans, je ne sais pas, s’il y a un problème économique sur 
l’hôtel, s’il y a des changements climatiques, au futur Maire dans 50 ans, de le faire 
comme on le fait aujourd’hui. Si Léonce DEPREZ, il y a 50 ans, qui lui était convaincu 
que l’Aqualud fonctionnerait, preuve en est ça n’a pas fonctionné. Et d’ailleurs, on n’a 
jamais eu, dans le bail c’est écrit, qu’on devait récupérer de l’argent à chaque entrée. 
Et bien finalement l’Aqualud ça n’a pas fonctionné, on n’a jamais eu de rentrée. Bref, 
on est quand même hyper heureux, aujourd’hui, 50 ans plus tard, d’avoir la maitrise de 
notre foncier. C’est en ça que je dis c’est votre projet. Vous voulez le faire. On va vous 
laisser le faire. Par contre, essayons de donner pour les futures générations le choix  
de se dire, dans 50 ans peut-être, que l’hôtel marchera et je vous le souhaite Monsieur, 
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parce qu’in fine s’il y a un problème, on sera tous perdant mais que, dans 50 ans, on 
puisse proroger le bail, faire autre chose, en tout cas, avoir la maitrise de notre foncier.   
 
 M. le Maire : bien. M. LEMARCHAND, je ne sais pas si vous voulez 
répondre et puis je répondrai en complément ou on fait l’inverse ? Vous me refilez le 
mistigri, avec le plus grand plaisir. Je laisserai M. LEMARCHAND vous répondre sur la 
question vente du terrain ou bail parce que, évidemment, c’est bien gentil de rêver 
mais vous ne trouverez jamais un partenaire qui prendrait des risques pareils pour un 
bail à construction. Il a besoin, y compris pour des questions d’assurance, vis-à-vis de 
ses partenaires bancaires et financiers, d’une vente. Donc soit on ne fait rien ou on fait 
une vente, l’alternative elle est là, elle n’est pas vente ou bail à construction ou bail 
emphytéotique. Il faut que les choses soient claires, qu’elles soient dites une fois pour 
toute.  
 

 Ensuite, vous dites, ce n’est pas assez cher. Vous êtes tous 
adorables, mais en fait vous raisonnez comme si on vendait un terrain nu, constructible 
sur lequel on peut faire ce qu’on veut au milieu de la forêt du Touquet. Ce n’est pas ça. 
On vend un terrain avec un machin qui se dégrade, amianté qu’il va falloir raser et tout 
reconstruire et, en plus, c’est un endroit où on ne peut pas faire ce qu’on veut. La 
valeur du terrain dépend aussi de ce que vous pouvez en faire. Bien évidemment si les 
documents d’urbanisme permettaient de faire un projet immobilier à cet endroit-là 
effectivement on le vendrait beaucoup plus cher. C’est peut-être ce que vous voulez 
d’ailleurs, qu’on fasse un projet immobilier ? 
  
 M. Olivier LEBREUILLY : pas du tout. 
 
 M. le Maire : de toute façon, on ne peut pas faire de projet 
immobilier. Personnellement, je n’en voudrais pas. Donc la seule solution pour vendre 
très cher, ce serait de faire ce qu’on a fait rue Andreï Sakharov, c’est-à-dire faire un 
projet immobilier. Moi, je ne veux pas de projet immobilier. Et, de toute façon, ce n’est 
pas possible au regard de nos documents d’urbanisme. Donc, aujourd’hui, le prix, il 
vient de ce qu’on ne peut faire qu’un hôtel. Un hôtel, c’est un équilibre économique 
fragile. Donc le prix n’a pas été défini par la Ville, il a été défini par les services des 
domaines, au regard des contraintes qui existent sur ce terrain : 1 : récupérer l’Aqualud 
et s’en débarrasser et 2 : faire un hôtel parce qu’on ne peut rien faire d’autre que ce 
type d’activité à cet endroit-là et c’est ce qui conduit à définir le prix. Donc oui, c’est 
une vente parce que sinon vous ne trouverez pas de partenaire. Oui, c’est 1,3 M€ 
parce que sinon vous ne trouverez pas de partenaire non plus. Il faut que les choses 
soient claires et qu’elles soient dites.  
 

 On peut évidemment rêver de tout, mais il y a une réalité 
économique, concrète, juridique à laquelle on est confronté. Je vous l’ai dit, en 2017 il 
y avait un dépôt de permis de construire. Donc ça fait des années que je réfléchis à ce 
sujet, que je tourne le problème dans tous les sens. La solution que je vous propose 
c’est la meilleure des solutions, parce que ça ne coute rien à la Ville. La Ville ne prend 
aucun nous rapporter de l’argent et ça amène de la vie. Ça amène de la vie parce que 
c’est quoi les contre-projets : un hôtel plus petit, faire un appel à projets, mais le temps 
de faire l’appel à projets, il aurait fallu qu’on porte le foncier, ça nous aurait couté une 
fortune et, en cas d’annulation du permis, on aurait tout payé. Donc ce n’est pas la 
solution. Remettre du sable, mais enfin là aussi ça nous couterait parce que, à chaque 
fois, vous dites 3,5 M€, risque juridique, aucun risque financier. Ça ne nous coute rien. 
C’est plus que cela puisqu’à ce moment-là, on aurait eu à payer la résiliation du bail à 
construction. Donc les hypothèses autres, on les a regardées bien évidemment et de 
longue date et on y a réfléchi. Je peux vous assurer qu’il n’y en a aucune qui tienne la 
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route. Donc oui la solution qu’on vous propose, c’est la seule solution si on veut 
redonner au front de mer l’éclat qu’il doit avoir, si on veut créer de l’activité 
économique, si on veut créer de la vie, si on veut compléter la place du Centenaire, 
renforcer quelque part la rue Saint Jean et l’axe qu’il représente depuis le Palais 
jusqu’à la place du Centenaire.  
 

 Nous, ce que l’on vous propose c’est un vrai projet d’aménagement 
du front de mer, d’aménagement de la Ville. C’est une vraie vision d’urbanisme 
économique pour la Ville, la Ville à laquelle on croit. On nous dit « oui mais on n’est 
plus dans les années 20 ». Mais la station a connu un rayonnement qu’elle peut encore 
connaître, alors pas à l’identique, bien évidemment, mais enfin on doit avoir de 
l’ambition aussi pour Le Touquet, et un Touquet qui va monter en qualité, en gamme 
qui peut continuer de monter en qualité, en gamme. Donc le projet qu’on vous propose, 
ce n’est pas un coup sur le front de mer pour faire rentrer de l’argent dans la Ville. 
C’est un projet de reconquête du front de mer, de restructuration du front de mer. C’est 
un projet pour la ville, pour renforcer son attractivité, sa beauté, et c’est comme ça qu’il 
faut le comprendre. Alors après on récupère 1,3 M€, cet argent-là sera investi dans 
l’évolution du front de mer. On va récupérer 300 000 € par an de taxes, cet argent-là, 
ce n’est peut-être pas suffisant, mais n’empêche qu’avec 300 000 € par an, on peut 
faire des choses. On investira cet argent dans l’évolution future du front de mer. On 
règle le problème de l’Aqualud, on crée de l’activité économique, de la beauté et des 
ressources pour la Ville. Ce problème étant réglé, on va pouvoir s’attaquer, rendez-
vous le 29 août prochain à l’évolution globale du front de mer. Et vous verrez que ça 
coute beaucoup d’argent et qu’il faudra prendre beaucoup de temps et y aller par 
étapes. Quant à recréer des cabines, par exemple, j’ai vu cette idée, elle est 
excellente, sauf qu’on l’a déjà eue, on l’a déjà dit en réunion et on peut parfaitement, 
dans le cadre de l’évolution future du front de mer, recréer des patios, recréer des 
cabines. On vous fera des propositions à ce sujet, mais on les fera en temps et en 
heure, c’est-à-dire le 29 août prochain.  M. LEMARCHAND. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : alors juste une petite précision sur le 
coût du foncier, parce qu’entends que vous parlez d’1,3 M€. 1,3 M€, c’est le chiffre que 
vous avez-vous en tête. C’est le chiffre qui a été évoqué par les domaines. Moi, je vais 
vous dire de mon côté ce que représente le coût du foncier. Ce n’est pas 1,3 M€, c’est 
plus de 10 M€. Pour moi, aujourd’hui, le terrain je l’achète plus de 10 M€, pourquoi ? 
Parce que j’achète avec ce qu’il y a dessus, après j’achète le terrain à la Mairie, après 
j’ai des évictions à régler, après j’ai la démolition à prendre en charge. Et tout ça, si je 
ne le faisais pas moi à titre privé, quand je dis moi, c’est NAOS bien sûr, si on ne le 
faisait pas, nous, à titre privé, ce serait à la Mairie de payer quelque part 
obligatoirement. Donc le coût du foncier aujourd’hui, il n’est pas d’1,3 M€ et la Mairie 
ne brade pas son terrain à 1,3 M€. La Maire brade, si je puis dire ça, le terrain à 10 M€. 
  
 M. Olivier LEBREUILLY : 5 M€ selon l’étude du domaine,                   
excusez-moi 5 136 000 €. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : non, l’étude n’a pas chiffré toutes les 
acquisitions, n’a pas chiffré toutes les démolitions.  
 
 M. Olivier LEBREUILLY : si, c’est le rapport quand même. Moi, en 
tant que Conseiller municipal, je m’appuie sur des documents officiels qui m’ont été 
transmis. Celui-ci date du 7 juillet 2021, corrigé par celui du 17 mai 2023 qui dit que la 
démolition c’est 828 000 €, réactualisée à 915 000 € en mai 2023, et c’est celui qu’il y a 
dans vos comptes d’exploitation, du moins dans les comptes d’exploitation d’ADIM qui 
écrit noir sur blanc la démolition sera à 915 000 €. Le coût d’éviction de l’Aqualud, y 
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compris les licenciements + l’éviction du restaurant « L’Enduro », il avait été chiffré à                
3 M€ en 2021, réactualisé il y a 1 mois à 2,8 M€. Je vous rejoins, pour vous opérateur, 
si on y ajoute les 1 350 000 €, ça fait 5 M€. Moi, je n’interviens pas en tant 
qu’opérateur privé, je mets ma casquette d’élu… 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : bien sûr, je comprends bien. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : …élu municipal et je dis que si la Ville veut 
récupérer son foncier, et bien sûr je n’ai jamais dit que je voulais faire un programme 
immobilier, bien au contraire, je vous proposerai presque et si on prenait les 3 M€ de la 
rue Sakharov et si on prenait le parking des Saules qu’on a vendu aujourd’hui, ça fait 
3,5 M€. 
  
 M. le Maire : ah oui, donc on ne fait pas le Parc Équestre, on ne paie 
plus les échéances du Palais des Congrès, on ne fait plus l’Hôtel de Ville. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : non, je ne dis pas ça. 
 
 M. le Maire : vous êtes incroyable. L’argent, il est ce qu’il est, on en a 
besoin. Alors au lieu de payer les traites du Palais des Congrès, de l’Hôtel de Ville, au 
lieu d’aménager le Parc Équestre, on va aller claquer 4 ou 5 M€ pour acheter 
l’Aqualud. Enfin vous plaisantez. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : 3,5 M€. Non, je ne plaisante pas.  
 
 M. le Maire : ce n’est pas 3,5 M€, parce qu’en fait…  
 
 M. Olivier LEBREUILLY : je ne plaisante pas. 
 
 M. le Maire : ce n’est pas 3,5 M€. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : si, c’est 3,5 M€. Ce n’est pas moi qui le 
dis, c’est les rapports. 
 
 M. le Maire : moi je vous dis que c’est 7 M€, parce que dans les 
rapports, il n’est pas pris en compte les indemnités à payer dans le cadre du bail à 
construction. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : il n’y a pas d’indemnité à payer. 
 
 M. le Maire : bien sûr que si. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : ils ne pouvaient pas ré-ouvrir depuis 2020, 
parce qu’ils sont déficitaires. 
 
 M. le Maire : c’est faux. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : ils ne voulaient pas ré-ouvrir. 
 
 M. le Maire : c’est faux. 
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 M. Olivier LEBREUILLY : conformément au bail à construction, bail 
qui nous lie à l’Aqualud, ils avaient l’obligation d’entretenir le bien, ce qu’ils n’ont pas 
fait et c’est écrit dans le rapport, il est vétuste. Ils avaient l’obligation d’ouvrir. Ils n’ont 
pas voulu ré-ouvir depuis 2020, parce que c’est déficitaire, ils perdaient beaucoup, 
beaucoup de sous. On n’aurait pas eu d’indemnité à payer, mais mon propos n’est pas 
là… 
 
 M. le Maire : ce n’est pas vrai. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : je dis juste que la Ville avec son budget 
qui fonctionne très bien et vous êtes le garant des finances depuis plusieurs années et 
je vous suis sur plein de sujets. Là, je me permets de vous dire que, peut-être pour              
3,5 M€, on aurait pu se poser la question, dans le cadre des Assises au sens large, de 
réfléchir à un projet alternatif. Une fois de plus, c’est votre projet, vous le portez et c’est 
votre choix et je ne mets pas ça en question, mais je prends ma casquette à moi et je 
dis… 
 
 M. le Maire : maintenant on va rentrer…  
 
 M. Olivier LEBREUILLY : moi je dis que 1,3 M€, ce n’est pas 
beaucoup, c’est tout 
 
 M. le Maire : j’ai étudié vos contre-propositions, mais il faut que les 
touquettois sachent exactement ce à quoi ça les engage. Est-ce qu’on peut passer les 
contre-propositions ? 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : c’est quoi les contre-propositions ? 
 
 M. le Maire : celles que vous venez de dire un appel à projets pour 
voir ce que ça coute, mettre du sable voir ce que ça coute. Il faut que les touquettois 
sachent exactement ce que ça couterait.  
 
 M. Olivier LEBREUILLY : on l’a dans le rapport que vous avez 
depuis le 16 juillet 2021. 
 
 M. le Maire : non, parce qu’en fait le rapport est fait dans la mesure 
où la Ville ne prend pas la main et dans la mesure où Parques Reunidos a renoncé à 
demander une indemnité quant au bail à construction. L’indemnité n’apparait pas dans 
le rapport mais l’indemnité, elle est due. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : elle n’est pas due puisqu’ils ne respectent 
pas leur bail. 
 
 M. le Maire : si, mais pas du tout. Parques Reunidos est groupe 
coté en bourse avec une armée d’avocats. Vous allez leur dire, vous allez leur faire un 
bras d’honneur. Vous êtes bien malin, mais ce n’est pas comme ça que ça marche.  
 
 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

366 

 
 

 
 
 Le projet Dune : c’est ce que l’on vous propose. Comme ça au moins 
les choses sont claireset les touquettois seront parfaitement éclairés. Le Conseil 
Municipal sera parfaitement éclairé. Aujourd’hui, dans le cadre du projet Dune, si le 
permis est délivré, ça ne nous coute rien. En recettes, on a 1,3 M€ tout de suite et on 
vous a expliqué qu’en réalité ce n’était pas 1,3 M€, ça coutait beaucoup plus cher à            
M. LEMARCHAND qu’1,3 M€ puisque, comme je vous ai expliqué, on récupère un bien 
sur lequel il y a l’Aqualud qui est à détruire et avec tous les frais qui sont liés à la 
maintenance, le gardiennage, le licenciement du personnel, le dossier de L’Enduro qui 
n’est pas réglé, puisque vous citez le rapport en question. Le rapport en question 
précise bien qu’en ce qui concerne, par exemple, les indemnités à verser pour 
L’Enduro, la somme n’est pas encore stabilisée. Quand M. LEMARCHAND dit 10 M€, 
on dira que c’est entre 5 et 10 M€. Moi, je le suis sur une fourchette plutôt haute. 
Ensuite, 250 000 € de taxe foncière et de taxe de séjour, 60 000 € par an de parking. 
Ça veut dire qu’en fait le permis délivré, on a sur 10 ans, on a calculé sans exagérer, 
c’est vraiment une fourchette basse : 4,4 M€. Donc entre 4 et 5 M€ qui reviennent à la 
Ville si le permis est délivré. C’est de l’argent que peux mettre dans la rénovation du 
front de mer. Non seulement, par rapport à ce que vous proposez vous, il y a quand 
même un sacré écart parce que ce que vous proposez vous, c’est 3,5 M€, mais en 
réalité c’est plus que ça qu’on met sur la table, et là on se prive de cette recette, mais 
peu importe. Ce que je propose, moi, c’est sur 10 ans entre 4 et 5 M€ qu’on investira 
dans la rénovation du front de mer. Si le permis est annulé, je protège la Ville et ce 
sont les délibérations d’aujourd’hui. J’ai pris toutes les garanties, toutes les sécurités 
possibles et imaginables, ça coute 0.  
 

 Alors maintenant les autres hypothèses, regardons-les. 
 
 
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

367 

 
 

 
 

 

 Hypothèse 1 : Appel à projets. C’est ce que vous venez de dire : on 
va faire un appel à projets. Si la Ville avait fait le choix, il y a 2 ans, d’un appel à 
projets, il fallait résilier le bail à construction et, vous n’êtes pas d’accord, mais moi je 
vous dis que ça aurait couté 3,5 M€ et je peux vous le prouver, jurisprudence et 
chiffres à l’appui, parce que je l’ai fait étudier. Il faut évincer L’Enduro. Il faut licencier le 
personnel. Il fallait gardienner et entretenir le site le temps des recours. Évidemment 
on aurait été privé de la taxe foncière et de la taxe de séjour, en tout cas de la taxe 
foncière le temps des recours. Donc au total, en fait, on aurait eu à dépenser pour voir 
entre 5 et 7 M€. Ce que vous proposez, M. LEBREUILLY, c’est voilà allez hop on met 
5 à 7 M€ pour voir. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : ne me faites pas dire ce que je n’ai pas dit. 
 
 M. le Maire : c’est ce que vous pensez. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : attendez M. le Maire… 
 
 M. le Maire : M. LEBREUILLY, vous n’avez pas la parole. Vous la 
reprendrez quand je vous la donnerai. Je termine mon explication. Elle vous déplait, 
mais n’empêche c’est la réalité des choses. Vous ce que vous proposez, c’est un appel 
à projets. Un appel à projets, pour pouvoir  le faire, il fallait que la Ville s’engage. Donc 
il fallait qu’on mette, vous dites 3,5 M€, moi je dis que c’est beaucoup plus que ça. Il 
fallait qu’on mettre entre 5 et 7 M€. Il fallait qu’on achète l’Aqualud. Il fallait qu’on résilie 
le bail à construction. Il fallait qu’on licencie le personnel. Il fallait qu’on assure le 
gardiennage. Il fallait qu’on se débarrasse de L’Enduro. Tout ça pour avoir la main pour 
pouvoir faire un appel à projets, pour avoir un projet qui soit un peu plus petit, un petit 
peu plus ci, un petit peu plus ça par rapport à ce que  l’on propose. Franchement, je ne 
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peux pas vous suivre sur ce terrain-là. Alors les recettes, certes, si à la fin c’est pour 
construire un hôtel, on aurait eu des recettes, mais vous voulez un projet plus petit. 
Donc on aurait eu des recettes moindres que celles que je propose. Ça voulait dire 
concrètement que, si on vous suit sur votre proposition d’appel à projets, la Ville mettait 
entre 5 et 7 M€ sur la table pour reprendre la main, c’est vrai on avait la main, pour 
choisir un partenaire. Mais ça voulait dire que derrière, si le permis était annulé, on 
avait brûlé, cramé 5 à 7 M€. Et on était content on récupérait l’Aqualud. Maintenant ce 
que je propose, c’est qu’on récupère l’Aqualud pour 0. Là on récupère l’Aqualud pour          
5 à 7 M €, parce que les sommes dont vient de parler M. LEMARCHAND, c’est nous 
qui aurions dû les assumer. Là, c’est M. LEMARCHAND qui les assume. Et dans 
l’hypothèse où ça se passe bien et que le permis est délivré, on aurait eu entre                               
3 et 4 M€ par an, mais on aurait dépensé 5 à 7 M€. Ça veut dire que sur 10 ans, on 
était déficitaire. Ça c’est l’hypothèse de l’appel à projets. Bien sûr, j’y ai réfléchi. 
Pourquoi je ne l’ai pas fait ? Mais pour les raisons que je viens de vous donner. 
 

 

 
 
 
 Ensuite, autre hypothèse : on remet du sable. Alors là, ce n’est pas 
compliqué, on a tous les frais, c’est plus que ce que vous avez pu dire. On a entre 6 et 
7 M€ de dépenses et on n’a évidemment en face aucune recette et on peut même 
ajouter à ce que l’on aurait à dépenser pour raser l’Aqualud, racheter, etc… la perte de 
recettes, parce que là forcément on n’a pas les taxes foncières, on n’a pas les taxes de 
séjour. Donc sur 10 ans, ça fait un billet de 10 M€ pour remettre du sable proposé par 
M. GOUZ qui habite ailleurs, qui n’habite plus au Touquet. C’est facile, quand on ne 
paie pas ses impôts au Touquet, de faire ce genre de proposition. 
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 Dernière hypothèse, parce que je les ai toutes étudiées : les Lodges. 
Alors là, c’est merveilleux : on a toute la liste des dépenses puisqu’on a pris un 
document qui a été publié sur internet. À la fin, il y en a pour 19,8 M€. Alors certes on 
peut déduire 500 000 € de recettes par an. Mais enfin, sur 10 ans, ça nous coute                       
14,8 M€. 
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 Alors, en conclusion, c’est mon tableau de synthèse parce que vous 
voulez qu’on parle de ça, on va parler de ça. En conclusion, voilà la synthèse, comme 
ça tout le monde est parfaitement informé de ce que je propose ce matin et en quoi je 
protège la Ville. Je protège la Ville en proposant ce que je propose ce matin. Si le 
permis est validé, c’est 4,8 M€ de recettes sur 10 ans. Si le permis est annulé, ça ne 
nous coute rien.  
 

 Dans l’hypothèse de l’appel à projets, si le permis est validé, on en 
est de notre poche ou, dans le pire des cas à la limite, même si on n’a pas à payer 
l’indemnité du bail à construction, ce qui n’est pas possible, ce serait neutre. Si le 
permis est annulé, on en est de notre poche.  
 

 Dans l’hypothèse du sable, alors là c’est 10 M€. 
 

 Et dans l’hypothèse des Lodges, c’est 14 M€. C’est-à-dire qu’entre 
l’hypothèse 3 et ce que je propose, il y a juste 20 M€ d’écart.  
 

 On ne peut pas jouer comme ça avec les finances de la Ville. Ce 
n’est pas possible. Ma responsabilité de Premier magistrat de cette ville, c’est de 
protéger la Ville. Et en proposant ce que je propose, non seulement je permets la 
création d’un hôtel magnifique sur le front de mer, je crée de la vie économique, je 
participe à la reconquête du front de mer et la Ville ne prend aucun risque.                                     
M. LEMARCHAND est vraiment très agréable et je le remercie d’accepter toutes les 
conditions que j’ai pu poser, y compris des conditions supplémentaires qu’on a pu 
mettre en Conseil Municipal. Donc soyez tout à fait décontractés et à l’aise. Le permis 
a été déposé. On ne va ré-ouvrir le débat sur la loi Littoral, etc… on l’a déjà eu. Le 
dossier est entre les mains des tribunaux. Je m’en remets aux tribunaux. Mais en tous 
les cas, je suis très décontracté et très à l’aise par rapport à ce que je vous propose ce 
matin. Le permis est validé, c’est de l’argent pour restructurer le front et met et c’est un 
plus pour la Ville. Le permis est annulé, au moins, on n’aura pris aucun risque. Ça ne 
nous aura rien couté, parce que c’est M. LEMARCHAND qui aura pris le licenciement, 
L’Enduro, etc… Il aura tout payé et, à la fin, vous avez vu la délibération qui était 
proposée par Angélique, on récupère le bien et l’ensemble des frais liés au fait de 
libérer le bien aura été assumé par le privé plutôt que par la Ville. Ce que vous 
proposez, vous, M. LEBREUILLY, c’est que la Ville assume tous les frais. Moi ce que 
je vous propose, c’est que M. LEMARCHAND assume tous les frais et qu’à la fin ça ne 
nous coute rien. Je pense que le Conseil Municipal, de cette façon, est complètement 
éclairé. Je vous propose de passer au vote maintenant. On a suffisamment répondu à 
vos questions. J’ai noté toutes les questions. On a parfaitement répondu à toutes vos 
questions. Le plongeoir, on y a répondu. J’avais répondu au plongeoir à la question de 
M. Hervé PIERRE. Donc là j’ai parfaitement répondu à toutes les questions, je propose 
de passer… 
 
 Mme Juliette BERNARD : l’erreur des parcelles dans le 
déclassement, c’est normal ?  
 
 M. le Maire : alors Mme BLANCHARD, est-ce que vous avez fait                  
une erreur de parcelles dans le déclassement ou M. BOUTANTIN ? Écoutez, vous 
posez des questions techniques, je propose aux techniciens d’y répondre.                         
Mme BLANCHARD, est-ce que vous avez fait une erreur de déclassement ? 
 
 Mme Isabelle BLANCHARD : vous pouvez développer un petit peu 
plus Mme BERNARD ? L’erreur porterait sur quoi ?  
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 Mme Juliette BERNARD : non mais c’est dans le PV du Conseil 
Municipal de juillet 2021, il n’y aurait pas les mêmes parcelles que celles…                                   
J’en conclus que le déclassement n’est pas… 
 
 Mme Isabelle BLANCHARD : écoutez, on vérifiera parce que… 
 
 M. le Maire : c’est une erreur matérielle, elle sera rectifiée. Merci 
d’avoir attiré notre attention sur cette erreur. 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’était au Conseil Municipal dans la 
délibération de 2021. 
 
 M. le Maire : écoutez, on repassera au Conseil Municipal s’il y a une 
erreur technique, mais j’imagine que M. BOUTANTIN a étudié ça attentivement. Vous 
n’avez pas pu venir à la Commission plénière, peu importe, mais vous aviez des 
représentants qui étaient là de votre groupe. Une question aussi technique, aussi 
pointue, vous nous la posez le vendredi, s’il y a une erreur matérielle, on a le temps de 
la corriger. Vous nous la posez ce matin en mettant mal à l’aise les services. On va 
vérifier.  Merci d’avoir attiré notre attention sur ce point voilà. Pour le reste, on avait 
répondu à l’ensemble des questions. Mais le terrain  est identifié dans l’AVAP comme 
un terrain constructible pour un projet qui est un projet forcément de cette nature. On 
ne peut pas demain développer un projet immobilier à cet endroit-là. Donc on respecte 
parfaitement ce qui est prévu dans nos documents d’urbanisme et dans l’AVAP. 
 
 Mme Juliette BERNARD : et donc l’investissement, les travaux faits 
par la Ville ?  
 
  M. le Maire : mais justement que la Ville ait fait des erreurs dans le 
passé, ça ne nous oblige pas aujourd’hui à répéter les mêmes erreurs. Le bail à 
construction avec un bricolage où la Ville a mis de l’argent, moi, je ne veux pas rentrer 
là-dedans justement. Je veux faire quelque chose de propre et de net. D’ailleurs                   
M. LEMARCHAND, s’agissant de la promesse de vente, on en a discuté, souhaite être 
propriétaire le plus vite possible pour pouvoir justement mener les discussions avec 
l’Enduro, pour pouvoir assumer pleinement le gardiennage du site puisqu’évidemment, 
aujourd’hui, il est propriétaire de la société qui gère l’Aqualud. Mais s’il est propriétaire 
du site, c’est quand même plus confortable pour lui et pour nous, qu’il puisse assurer le 
gardiennage. Moi, je souhaite que M. LEMARCHAND devienne le propriétaire le plus 
vite possible pour qu’il puisse assumer toutes les responsabilités qui sont les siennes 
en tant que propriétaire. Le permis est validé, tout se passe bien. Le permis est annulé, 
il nous rend la propriété du bien, on lui rend 1,3 M€. Et là on verra ensemble ce qu’il 
est possible de faire à cet endroit, au regard de la décision qui sera celle du Tribunal 
administratif si jamais ces décisions nous étaient défavorables. Donc maintenant, on 
est décontracté. On a pris les décisions qui s’imposaient dans l’intérêt de la Ville. On 
attend tranquillement les décisions du Tribunal administratif et puis, en fonction de ces 
décisions, on avisera et on procèdera à la suite. M. LEBREUILLY.  
 
 M. Olivier LEBREUILLY : je veux juste rebondir quand même pour 
dire, quand vous faites le raccourci sur l’hypothèse 1, c’est le projet LEBREUILLY. 
Non, on ne peut pas dire c’est le projet LEBREUILLY. 
 
 M. le Maire : c’est ce que vous proposez dans votre tribune, dans Le 
Touquet Infos. 
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 M. Olivier LEBREUILLY : si on peut remettre, dans ce cas-là, les 
chiffres. 
 
 M. le Maire : il faut assumer. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : mais j’assume totalement. Des chiffres 
dont on prend connaissance maintenant où vous mettez dans ce tableau une synthèse 
de chiffres sur laquelle je ne suis pas d’accord, et vous dites à la fin ça coute 7 M€, 
c’est le projet LEBREUILLY. Je ne peux pas vous laisser dire ça. Dans les 7 M€, vous 
mettez 780 000 € d’indemnités de licenciement à l’Aqualud qui n’existe plus. Oui, ils 
étaient là en 2020, ils ne sont plus là en 2023. 
  
 M. le Maire : c’est trop tard de prendre l’appel à projets.  
 
 M. Olivier LEBREUILLY : si je peux terminer, je vous ai laissé 
terminer tout à l’heure. Si on avait fait un appel à projets, si on s’était lancé le 
lendemain de l’élection municipale, le 1er juillet 2020, vous auriez dit : « eh bien, 
laissons-nous 2 ans. On est en 2023 et on fait un appel à projets. » Pendant ce              
temps-là, conformément au bail, on demande à Parques Reunidos de ré-ouvrir 
l’Aqualud, c’était dans leurs obligations. On leur demande conformément au bail : «  le 
preneur devra, pendant tout le cours du bail, conserver en bon état l’entretien des 
constructions », c’est une obligation du bail, ce qu’ils ne font pas. Ça a été confirmé ici.  
 
 M. le Maire : c’est ce que va faire M. LEMARCHAND. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : donc on aurait pu, pendant 2 ans, sans 
que ça ne coute rien à la Ville… 
 
 M. le Maire : c’est ce que va faire M. LEMARCHAND. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : on aurait pu, pendant 2 ans, sans que ça 
ne coute rien à la Ville, faire un appel à projets. Pendant ce temps-là, l’Aqualud faisait 
son rôle. On pouvait négocier ou pas avec eux. Mais, en tout cas, vous ne pouvez pas 
laisser en synthèse des chiffres dont je n’avais pas connaissance avant, qui disent 
c’est 7 M€, c’est le projet LEBREUILLY. Ça je ne suis pas d’accord avec vous. 
 
 M. le Maire : les chiffres que j’ai mis sont les chiffres qui sont dans le 
rapport et que vous avez-vous-même cités. 
 
 M. Olivier LEBREUILLY : tout à fait. 
 
 M. le Maire : et pour que la Ville prenne la main, parce que lancer un 
appel à projets pour un projet immobilier alors qu’on n’est pas titulaire, ça n’a aucun 
sens. Comment vous allez faire comprendre à Parques Reunidos qu’on a, nous, lancé 
un appel à projets alors qu’on leur demande en même temps d’exploiter l’Aqualud. 
Enfin, ça n’a pas de sens. C’est dans le monde des bisounours. Ce n’est pas comme 
ça que ça marche. Si la Ville voulait reprendre la main, il fallait qu’elle la reprenne 
vraiment, mais à ce moment-là, ça voulait dire qu’elle résilie le bail à construction, 
qu’elle rachète, et je ne vais pas refaire la liste de tout. Cette liste, vous l’avez. Seul 
point de divergence que l’on a, mais ça je vous apporterai tous les éléments parce que 
j’ai fait travailler André OWCZARZAK notamment sur le sujet et nos services. Il y a une 
jurisprudence notamment de 2022 du Conseil d’État qu’il faut connaître et je peux vous 
assurer, que s’agissant de résilier le bail à construction, on aurait dû verser une 
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indemnité. Et donc la différence entre ce que vous dites et ce que je dis, c’est entre          
3,5 M€ et 7 M€, mais peu importe. Moi, dans l’hypothèse que je présente, le permis est 
annulé, ça ne coute rien, le permis est validé, ça rapporte de l’argent. Dans ce que 
vous proposez, pour lancer l’appel à projets, il aurait fallu prendre la main. Prendre la 
main, ça voulait dire engager de l’argent de la Ville, ce que je ne voulais évidemment 
pas faire.  
 

 Je pense que tout le monde est parfaitement éclairé maintenant. Je 
remercie M. LEMARCHAND de nous avoir rejoint vraiment, très sincèrement, et vous 
avez vu qu’on a affaire à quelqu’un de très solide et surtout qui croit dans le projet 
puisque, non ce n’est plus ADIM qui investit mais c’est NAOS qui va acheter le terrain. 
C’est la preuve que M. LEMARCHAND croit dans le projet. M. LEMARCHAND, un mot 
de conclusion.  
 
 M. Pascal LEMARCHAND : je suis très content d’être venu                
M. le Maire, mais il faut que je me sauve, je vais rater mon train. 
 
 M. le Maire : alors on vous laisse. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : ce sera ma conclusion. 
 
 M. le Maire : ça marche, très bien. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : vous permettez que je vous quitte ? 
 
 M. le Maire : oui, bien sûr, bien évidemment. Merci à vous. 
 
 M. Pascal LEMARCHAND : merci. 
 
 M. le Maire : voilà donc on passe au vote. On va reprendre les 
délibérations présentées par Angélique. Donc 33, l’avenant au protocole : qui vote 
contre ? Bien. La résiliation du bail à construction : qui vote contre ? D’accord. Et la 
signature d’une promesse de vente : qui vote contre ? Finalement, vous êtes contre les 
3 délibérations alors. 
   

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-33 du 28 juin 2023 

 

 
AVENANT AU PROTOCOLE D’EXCLUSIVITÉ  

 

AVEC LA SOCIÉTÉ ADIM HAUTS-DE-FRANCE 
 

SUR LE TERRAIN DE L’ACTUEL PARC AQUATIQUE AQUALUD 

 
  

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que par délibération n° 2021-03-38 en date du 12 juillet 2021, le Conseil 
municipal a notamment approuvé les termes du protocole d’exclusivité avec la 
société ADIM Hauts-de-France suite à un changement de dénomination de la 
société le 16 janvier 2023, fixant le cadre et le calendrier de la négociation d’une 
promesse de vente concernant le terrain sis boulevard de la Plage, cadastré 
section AC n° 244 et n° 254 et section AH n° 257 et n° 258, d’une superficie 
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totale de 14 193 m², sur lequel est implanté l’Aqualud, en vue de réaliser en lieu 
et place de cet équipement, qui a très mal vieilli et ne correspond plus au besoin 
de la station, un complexe hôtelier comprenant 132 chambres, un espace de 
restauration bistronomique/gastronomique, un bar en attique, un espace 
SPA/bien-être, un espace séminaire, des cellules commerciales ainsi qu’un 
parking. 

 

2°) que selon l’article 11 « Entrée en vigueur et terme »,  ce protocole, signé le                         
22 juillet 2021, prendra fin à la survenance du premier des évènements suivants :  

 

-  la conclusion de la promesse de vente ; ou  
-  l’abandon du projet par la société ADIM Hauts-de-France (dans ce cas sans 

indemnité de part et d’autre) ; ou 
- le 30 juin 2023. 

 

3°) qu’en raison d’une évolution du montage du projet de ADIM Hauts-de-France 
d’une part, et de l’enregistrement de recours contentieux d’autre part, l’exécution 
du protocole a exigé davantage de temps que prévu. En effet, après la mise au 
point du projet, le permis de construire déposé par la société ADIM Hauts-de-
France le 20 juin 2022 a été accordé le  16 novembre 2022. De plus, 
conformément à l’article 12 du protocole, la société NAOS Hôtel Bordeaux 
Paludate (qui fera prochainement l’objet d’un changement de dénomination) a 
acquis le 3 mars 2023 la totalité des actions de la société LB Investissement, 
titulaire du bail à construction sur le site en question. 

 

4°) qu’à l’approche du terme du protocole fixé au 30 juin 2023, ADIM Hauts-de-
France demande de proroger, par un avenant le protocole d’exclusivité 
et d’actualiser le protocole, et ceci pour une durée d’un an, soit jusqu’au 30 juin 
2024, et de compléter l’article 6 « Engagement des Parties s’agissant de la 
Promesse de Vente ». 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu la délibération n° 2021-03-38 en date du 12 juillet 2021 relative à l’approbation et 
signature d’un protocole d’exclusivité avec la société ADIM Hauts-de-France sur le 
terrain de l’actuel parc aquatique Aqualud, 
 

Vu le protocole d’exclusivité signé le 22 juillet 2021 avec la société ADIM Hauts-de-
France, 
 

Vu le courrier d’ADIM Hauts de France du 8 juin 2023 demandant la prorogation du 
protocole d’exclusivité jusqu’au 30 juin 2024, 
 

Vu le projet d’avenant au protocole d’exclusivité, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE par 21 Voix Pour et 6 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                    

Juliette BERNARD, MM. Jean-Philippe BATAILLE et Olivier LEBREUILLY et Mme Nathalie COTREL), 
 

1°) d’approuver les termes de l’avenant au protocole d’exclusivité avec la société                             
ADIM Hauts-de-France, représentée par Monsieur Vincent BEAUCAMP, 
directeur (document ci-joint) et d’autoriser le Maire à le signer.  
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2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
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34) Résiliation du bail à construction des 13 et 14 novembre 1984 
consenti par la Ville du Touquet-Paris-Plage à la société Bail 
Investissement, devenue par la suite LB Investissement et accord 
donné à la société LB Investissement de laisser l’Aqualud fermé 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Ville du Touquet-Paris-Plage est propriétaire d’un terrain boulevard de la Plage, 
cadastré section AC n° 244 et n° 254 et section AH n° 257 et n° 258, d’une superficie 
totale de 14 193 m². 
 

Un bail à construction pour la construction et l’exploitation, sur ce terrain, d’un parc 
aquatique a été conclu entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et la société                                     
Bail Investissement, devenue par la suite LB Investissement, pour une durée de                         
50 ans. Signé les 13 et 14 novembre 1984, ce bail à construction arrivera à échéance 
le 12 novembre 2034. 
 

Par délibération n° 2021-03-38 en date du 12 juillet 2021, le Conseil municipal a 
notamment approuvé les termes du protocole d’exclusivité avec la société                   
ADIM Hauts-de-France, fixant le cadre et le calendrier de la négociation d’une 
promesse de vente sur ce terrain, sur lequel est implanté l’Aqualud,                                      
ADIM Hauts-de-France souhaitant y construire, en lieu et place de cet équipement, qui 
a très mal vieilli et qui ne correspond plus au besoin de la station, un complexe hôtelier 
comprenant 132 chambres, un espace de restauration bistronomique/gastronomique, 
un bar en attique, un espace SPA/bien-être, un espace séminaire, des cellules 
commerciales ainsi qu’un parking. 
 

Ce protocole, signé le 22 juillet 2021, vise notamment la résiliation du bail à 
construction des 13 et 14 novembre 1984. 
 

Conformément à l’article 12 du protocole, la société NAOS Hôtel Bordeaux Paludate 
(qui fera prochainement l’objet d’un changement de dénomination)  a acquis le                   
3 mars 2023, la totalité des actions de la société LB Investissement, titulaire du bail à 
construction relatif au site en question. 
 

Par courriers des 17 mai 2023 et 16 juin 2023, les sociétés LB Investissement et 
NAOS Hôtel Bordeaux Paludate ont demandé respectivement l’autorisation de laisser 
l’Aqualud fermé dans l’attente de la résiliation du bail à construction des 13 et                
14 novembre 1984. 
 

Il est donc proposé : 
 

- de résilier, à la demande du preneur à bail, le bail à construction des                             
13 et 14 novembre 1984, étant précisé que cette résiliation ne donnera lieu à 
aucune indemnité de part ni d’autre, et qu’elle prendra effet le jour de la signature 
de l’acte de vente du terrain. 

 

-  de confier la rédaction de l’acte de résiliation à la Selarl Alliance Opale Notaires             
(11 boulevard Billet - 62630 Etaples-sur-mer). 

 

-  d’autoriser le Maire à signer cet acte de résiliation, ainsi que toutes autres pièces 
nécessaires à la régularisation de ce dossier. 

 

-   d’accepter la demande des sociétés LB Investissement et NAOS Hôtel Bordeaux 
Paludate de ne pas rouvrir l’Aqualud dans l’attente de la signature de l’acte de 
résiliation du bail à construction.  

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-04-34 du 28 juin 2023 

 

 
RÉSILIATION DU BAIL À CONSTRUCTION DES 13 ET 14 NOVEMBRE 1984 

   

CONSENTI PAR LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
 

À LA SOCIÉTÉ BAIL INVESTISSEMENT, DEVENUE PAR LA SUITE LB INVESTISSEMENT 
 

ET ACCORD DONNÉ À LA SOCIÉTÉ LB INVESTISSEMENT  
 

DE LAISSER L’AQUALUD FERMÉ 

 
  

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la Ville du Touquet-Paris-Plage est propriétaire d’un terrain boulevard de la 
Plage, cadastré section AC n° 244 et n° 254 et section AH n° 257 et n° 258, 
d’une superficie totale de 14 193 m². 

 

2°) qu’un bail à construction pour la construction et l’exploitation, sur ce terrain, d’un 
parc aquatique a été conclu entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et la société                                     
Bail Investissement, devenue par la suite LB Investissement, pour une durée de                         
50 ans. Signé les 13 et 14 novembre 1984, ce bail à construction arrivera à 
échéance le 12 novembre 2034. 

 

3°) que par délibération n° 2021-03-38 en date du 12 juillet 2021, le Conseil 
municipal a notamment approuvé les termes du protocole d’exclusivité avec la 
société ADIM Hauts-de-France, fixant le cadre et le calendrier de la négociation                                    
d’une promesse de vente sur ce terrain, sur lequel est implanté l’Aqualud,                                
ADIM Hauts-de-France souhaitant y construire, en lieu et place de cet 
équipement, qui a très mal vieilli et qui ne correspond plus au besoin de la 
station, un complexe hôtelier comprenant 132 chambres, un espace de 
restauration bistronomique/gastronomique, un bar en attique, un espace 
SPA/bien-être, un espace séminaire, des cellules commerciales ainsi qu’un 
parking. 

 

4°) que ce protocole, signé le 22 juillet 2021, vise notamment la résiliation du bail à 
construction des 13 et 14 novembre 1984. 

 

5°) que conformément à l’article 12 du protocole, la société NAOS Hôtel Bordeaux 
Paludate (qui fera prochainement l’objet d’un changement de dénomination)  a 
acquis le 3 mars 2023, la totalité des actions de la société LB Investissement, 
titulaire du bail à construction relatif au site en question. 

 

6°)  que par courriers des 17 mai 2023 et 16 juin 2023, les sociétés LB 
Investissement et NAOS Hôtel Bordeaux Palulade ont demandé respectivement 
l’autorisation de laisser l’Aqualud fermé dans l’attente de la résiliation du bail à 
construction des 13 et 14 novembre 1984. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le bail à construction consenti par la Ville du Touquet-Paris-Plage à la société                                 
Bail Investissement, devenue par la suite LB Investissement, des 13 et                                  
14 novembre 1984,   
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Vu la délibération n° 2021-03-38 en date du 12 juillet 2021 relative à l’approbation et 
signature d’un protocole d’exclusivité avec la société ADIM Hauts-de-France sur le 
terrain de l’actuel parc aquatique Aqualud, 
 

Vu le protocole d’exclusivité signé le 22 juillet 2021 avec la société ADIM                         
Hauts-de-France, 
 

Vu la délibération n° 2023-04-33 en date du 28 juin 2023 relative à l’avenant au 
protocole d’exclusivité avec la société ADIM Hauts-de-France sur le terrain de l’actuel 
parc aquatique Aqualud, 
 

Vu les courriers de la société NAOS Hôtel Bordeaux Paludate en date des 17 mai et                                   
16 juin 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE par 21 Voix Pour et 6 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                    

Juliette BERNARD, MM. Jean-Philippe BATAILLE et Olivier LEBREUILLY et Mme Nathalie COTREL), 
  
1°) de résilier, à la demande du preneur à bail, le bail à construction des                             

13 et 14 novembre 1984, étant précisé que cette résiliation ne donnera lieu à 
aucune indemnité de part ni d’autre, et qu’elle prendra effet le jour de la signature 
de l’acte de vente du terrain. 

 

2°) de  confier la rédaction de l’acte de résiliation à la Selarl Alliance Opale Notaires                 
(11 boulevard Billet - 62630 Etaples-sur-mer). 

 

3°) d’autoriser le Maire à signer cet acte de résiliation ainsi que toutes autres pièces 
nécessaires à la régularisation de ce dossier. 

 

4°) d’accepter la demande des sociétés LB Investissement et NAOS Hôtel Bordeaux 
Paludate de ne pas rouvrir l’Aqualud dans l’attente de la signature de l’acte de 
résiliation du bail à construction.  

  
5°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 

Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
35) Signature d’une promesse de vente du terrain de l’actuel parc 

aquatique Aqualud boulevard de la Plage avec la société NAOS Hôtel 
Bordeaux Paludate pour son projet de complexe hôtelier 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le Conseil Municipal, par délibération du 12 juillet 2021, a approuvé les termes d’un 
protocole d’exclusivité avec la société ADIM HAUTS-DE-FRANCE ou toute société 
substituée, sur le terrain de l’actuel parc aquatique Aqualud. 
 

Le protocole, signé le 22 juillet 2021 et prorogé d’un an à compter du 1er juillet 2023 
(sous réserve de l’approbation par le Conseil Municipal de la délibération 
correspondante), envisage la cession du terrain d’assiette des parcelles cadastrées 
section AC n° 244, 254 et section AH n° 257, 258, d’une superficie totale de                  
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14 193 m² relevant du domaine public de la ville, en vue de la construction exclusive 
d’un complexe hôtelier comprenant notamment 132 chambres, un espace de 
restauration bistronomique/gastronomique, un bar en attique, un espace Spa/bien-être, 
un espace séminaire et des cellules commerciales, ainsi qu’un parking. 
 

Préalablement la Direction Départementale des Finances Publiques, par le Pôle 
d’évaluation domaniale, a déterminé par avis du 16 juillet 2021, actualisé le                   
17 mai 2023 (documents ci-joints) en raison de la constructibilité du projet fixée par un 
permis de construire, la valeur vénale des droits nets de cet emplacement à                            
1 353 000 €. 
 

Il est proposé de céder ce terrain à la société NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE, 
qui fera prochainement l’objet d’un changement de dénomination (avenue du 
Futuroscope - Téléport 1 - Bâtiment Arobase 3 - 86360 Chasseneuil du Poitou), 
représentée par Monsieur Pascal LEMARCHAND, Président, ou à toute autre 
personne morale qu’elle déciderait de se substituer, parmi NAOS HÔTEL GROUPE et 
ses filiales ou parmi la SNC ADIM HAUTS-DE-FRANCE et ses filiales, au prix estimé 
par le Pôle d’évaluation domaniale, soit 1 353 000 €. 
 

Cette cession sera assortie des conditions suivantes : 
 

- La Ville du Touquet-Paris-Plage consent à vendre ce terrain exclusivement pour la 
construction et l’exploitation d’un complexe hôtelier haut de gamme conformément 
au permis de construire n° 062 826 22 00043 délivré le 16 novembre 2022, sur le 
terrain, objet de la vente.  

 

- Le transfert, avec ses droits et obligations, de la garde juridique du site à la société 
NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE ou à toute autre personne morale qu’elle 
déciderait de se substituer, parmi NAOS HÔTEL GROUPE et ses filiales ou parmi la 
SNC ADIM HAUTS-DE-FRANCE et ses filiales, le jour de la signature de la 
promesse de vente concomitante à la signature de la résiliation du bail à 
construction des 13 et 14 novembre 1984. 

 

-  En cas d’hypothétique appréciation négative de la légalité du permis de construire 
délivré, par la juridiction administrative, quel que soit le degré de juridiction, 
aboutissant à son annulation, son titulaire ou tout ayant-droit doit renoncer à 
rechercher la responsabilité de la commune, au titre de l’instruction ou de la 
délivrance du permis en cause.  

 

- En cas d’hypothétique appréciation négative de la légalité du permis de construire 

aboutissant à son annulation ou en cas d’abandon du projet à l’initiative de la 
société NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE (qui fera prochainement l’objet d’un 
changement de dénomination) ou de toute société qu’elle déciderait de se 
substituer, parmi NAOS HÔTEL GROUPE et ses filiales ou parmi la SNC ADIM 
HAUTS-DE-FRANCE et ses filiales, le retour du bien en l’état, à la ville du Touquet-
Paris-Plage, sans indemnités. Toutefois, dans l’hypothèse où le bien aurait été cédé 
avant l’obtention du caractère définitif de l’actuel permis de construire, le bien en 
l’état reviendrait à la ville du Touquet-Paris-Plage sous réserve du remboursement 
du prix d’acquisition du terrain déboursé par société NAOS HÔTEL BORDEAUX 
PALUDATE ou toute société qu’elle déciderait de se substituer, parmi NAOS 
HÔTEL GROUPE et ses filiales ou parmi la  SNC ADIM HAUTS-DE-FRANCE et 
ses filiales, fixé à 1 353 000 €, majoré des frais de notaire. En revanche, le 
remboursement des frais d’acte ne serait pas dû en cas d’abandon du projet à 
l’initiative de la société NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE (qui fera 
prochainement l’objet d’un changement de dénomination) ou de toute société qu’elle 
déciderait de se substituer, parmi NAOS HÔTEL GROUPE et ses filiales ou parmi la 
SNC ADIM HAUTS-DE-FRANCE et ses filiales. 
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- L’acte stipulera les conditions de l’article L. 2141-2 du code général de la propriété 
des personnes publiques. 

 

Il est donc proposé : 
 

- de signer avec la société NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE, qui fera 
prochainement l’objet d’un changement de dénomination (avenue du Futuroscope - 
Téléport 1 - Bâtiment Arobase 3 - 86360 Chasseneuil du Poitou), représentée par 
Monsieur Pascal LEMARCHAND, ou toute autre personne morale qu’elle déciderait 
de se substituer, parmi NAOS HÔTEL GROUPE et ses filiales ou parmi la SNC 
ADIM HAUTS-DE-FRANCE et ses filiales, une promesse de vente portant sur un 
terrain situé boulevard de la Plage, parcelles cadastrées section AC n° 244 et n° 
254 et section AH n° 257 et n° 258, d’une superficie totale de 14 193 m² au prix de 
1 353 000 €, conformément à l’estimation du Pôle d’évaluation domaniale.  

 

- d’autoriser le Maire à signer la promesse de vente reprenant l’ensemble des 
conditions ci-dessus mentionnées établie par la SELARL Alliance Opale Notaires, 
11 boulevard Billiet à Etaples-sur-mer 62630, et toutes autres pièces nécessaires à 
la régularisation de ce dossier. 

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-04-35 du 28 juin 2023 

 
 

SIGNATURE D’UNE PROMESSE DE  VENTE DU TERRAIN DE L’ACTUEL  
 

PARC AQUATIQUE AQUALUD, BOULEVARD DE LA PLAGE  
 

AVEC LA SOCIÉTÉ NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE  
 

POUR SON PROJET DE COMPLEXE HÔTELIER 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le Conseil Municipal, par délibération du 12 juillet 2021, a approuvé les 
termes d’un protocole d’exclusivité avec la société ADIM HAUTS-DE-FRANCE 
ou toute société substituée, sur le terrain de l’actuel parc aquatique Aqualud. 

 

2°) que le protocole, signé le 22 juillet 2021 et prorogé d’un an à compter du                                        
1er juillet 2023, envisage la cession du terrain d’assiette des parcelles cadastrées 
section AC n° 244, 254 et section AH n° 257, 258, d’une superficie totale de 
14 193 m² relevant du domaine public de la ville, en vue de la construction 
exclusive d’un complexe hôtelier comprenant notamment 132 chambres, un 
espace de restauration bistronomique/gastronomique, un bar en attique, un 
espace Spa/bien-être, un espace séminaire et des cellules commerciales, ainsi 
qu’un parking. 

 

3°) que préalablement la Direction Départementale des Finances Publiques, par le 
Pôle d’évaluation domaniale, a déterminé par avis du 16 juillet 2021, actualisé le                                    
17 mai 2023 en raison de la constructibilité du projet fixée par un permis de 
construire, la valeur vénale des droits nets de cet emplacement à 1 353 000 €. 
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4°) qu’il est proposé de céder ce terrain à la société NAOS HÔTEL BORDEAUX 
PALUDATE, qui fera prochainement l’objet d’un changement de dénomination 
(avenue du Futuroscope - Téléport 1 - Bâtiment Arobase 3 - 86360 Chasseneuil 
du Poitou), représentée par Monsieur Pascal LEMARCHAND, Président, ou à 
toute autre personne morale qu’elle déciderait de se substituer, parmi NAOS 
HÔTEL GROUPE et ses filiales ou parmi la SNC ADIM HAUTS-DE-FRANCE et 
ses filiales, au prix estimé par le Pôle d’évaluation domaniale, soit 1 353 000 €. 

 

5°) que cette cession sera assortie des conditions suivantes : 
 

- La Ville du Touquet-Paris-Plage consent à vendre ce terrain exclusivement 
pour la construction et l’exploitation d’un complexe hôtelier haut de gamme 
conformément au permis de construire n° 062 826 22 00043 délivré le                      
16 novembre 2022, sur le terrain, objet de la vente.  

 

-   Le transfert, avec ses droits et obligations, de la garde juridique du site à la 
société NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE ou à toute autre personne 
morale qu’elle déciderait de se substituer, parmi NAOS HÔTEL GROUPE et 
ses filiales ou parmi la SNC ADIM HAUTS-DE-FRANCE et ses filiales, le jour 
de la signature de la promesse de vente concomitante à la signature de la 
résiliation du bail à construction des 13 et 14 novembre 1984. 

 

-  En cas d’hypothétique appréciation négative de la légalité du permis de 
construire délivré, par la juridiction administrative, quel que soit le degré de 
juridiction, aboutissant à son annulation, son titulaire ou tout ayant-droit doit 
renoncer à rechercher la responsabilité de la commune, au titre de l’instruction 
ou de la délivrance du permis en cause.  

  

 En cas d’hypothétique appréciation négative de la légalité du permis de 
construire aboutissant à son annulation ou en cas d’abandon du projet à 
l’initiative de la société NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE (qui fera 
prochainement l’objet d’un changement de dénomination) ou de toute société 
qu’elle déciderait de se substituer, parmi NAOS HÔTEL GROUPE et ses 
filiales ou parmi la SNC ADIM HAUTS-DE-FRANCE et ses filiales, le retour du 
bien en l’état, à la ville du Touquet-Paris-Plage, sans indemnités. Toutefois, 
dans l’hypothèse où le bien aurait été cédé avant l’obtention du caractère 
définitif de l’actuel permis de construire, le bien en l’état reviendrait à la ville 
du Touquet-Paris-Plage sous réserve du remboursement du prix d’acquisition 
du terrain déboursé par société NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE ou 
toute société qu’elle aurait décidé de se substituer, parmi la                      
société NAOS HÔTEL GROUPE et ses filiales ou  parmi  la                                  
SNC ADIM HAUTS-DE-FRANCE et ses filiales, fixé à 1 353 000 €, majoré des 
frais de notaire. En revanche, le remboursement des frais d’acte ne serait pas 
dû en cas d’abandon du projet à l’initiative de la société NAOS HÔTEL 
BORDEAUX PALUDATE (qui fera prochainement l’objet d’un changement de 
dénomination) ou de toute société qu’elle déciderait de se substituer, parmi 
NAOS HÔTEL GROUPE et ses filiales ou parmi la SNC ADIM                            
HAUTS-DE-FRANCE et ses filiales. 

 

-   L’acte stipulera les conditions de l’article L. 2141-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’article L 2141-2 du Code général de la propriété des personnes publiques,  
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Vu la délibération n° 2021-03-38 du Conseil municipal du 12 juillet 2021 approuvant les 
termes et la signature d’un protocole d’exclusivité avec la société ADIM                              
HAUTS-DE-FRANCE sur le terrain de l’actuel parc aquatique Aqualud et la ville du 
Touquet-Paris-Plage, 
 

Vu le protocole d’exclusivité avec la société ADIM HAUTS-DE-FRANCE ou toute 
société substituée sur le terrain de l’actuel parc aquatique Aqualud signé le                          
22 juillet 2021. 
 

Vu la délibération n° 2023-04-33 du Conseil municipal du 28 juin 2023 relative à 
l’avenant au protocole d’exclusivité entre la société ADIM HAUTS-DE-FRANCE et la 
ville du Touquet-Paris-Plage, 
 

Vu la délibération n° 2023-04-34 du Conseil municipal du 28 juin 2023 relative à la 
résiliation du bail à construction des 13 et 14 novembre 1984 entre la ville du                
Touquet-Paris-Plage et la société Bail Investissement, devenue par la suite                         
LB Investissement. 
 

Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale en date du 16 juillet 2021, actualisé le                    
17 mai 2023, 
 

Vu la lettre de la société NAOS HÔTEL GROUPE (société mère des sociétés                                           
LB INVESTISSEMENT et NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE datée du                    
16 juin 2023 proposant d’acquérir le terrain en cause, en l’état, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE par 21 Voix Pour et 6 Voix Contre (M. Hervé PIERRE, Mmes Sylvie WALBAUM et                    

Juliette BERNARD, MM. Jean-Philippe BATAILLE et Olivier LEBREUILLY et Mme Nathalie COTREL), 
 

1°) de signer avec la société NAOS HÔTEL BORDEAUX PALUDATE, qui fera 
prochainement l’objet d’un changement de dénomination (avenue du 
Futuroscope - Téléport 1 - Bâtiment Arobase 3 - 86360 Chasseneuil du Poitou), 
représentée par Monsieur Pascal LEMARCHAND, ou toute autre personne 
morale qu’elle déciderait de se substituer, parmi NAOS HÔTEL GROUPE et ses 
filiales ou parmi la SNC ADIM HAUTS-DE-FRANCE et ses filiales, une promesse 
de vente portant sur un terrain situé boulevard de la Plage, parcelles cadastrées 
section AC n° 244 et n° 254 et section AH n° 257 et n° 258, d’une superficie 
totale de 14 193 m² au prix de 1 353 000 €, conformément à l’estimation du Pôle 
d’évaluation domaniale.  

 

2°) d’autoriser le Maire à signer la promesse de vente reprenant l’ensemble des 
conditions ci-dessus mentionnées établie par la SELARL Alliance Opale 
Notaires, 11 boulevard Billiet à Etaples-sur-mer 62630, et toutes autres pièces 
nécessaires à la régularisation de ce dossier. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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36)  Mise à disposition, à titre gratuit, du local poubelle de l’Aqualud à la 
Ville du Touquet-Paris-Plage 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Soucieuse de veiller à la propreté et à la salubrité de la plage, la Ville du                
Touquet-Paris-Plage a sollicité la société LB Investissement, propriétaire de l’Aqualud, 
afin de disposer à titre gratuit d’un local d’une superficie de 30 m² environ situé sur le 
côté droit de l’Aqualud et accessible que depuis l’extérieur, pour permettre le stockage 
des containers de plusieurs points de restauration légère/bars de plage et éviter ainsi 
qu’ils ne restent sur le domaine public. 
 

La société LB Investissement a répondu favorablement à cette demande. 
 

Il convient donc de formaliser la mise à disposition de ce local par la signature d’un 
contrat de prêt (document ci-joint), conclu pour une durée d’un an reconductible 
tacitement à défaut d’un congé délivré par l’une des parties au plus tard 1 mois avant 
l’échéance. Toutefois, la société LB Investissement se réserve le droit de résilier à tout 
moment le contrat de prêt à l’expiration d’un délai de préavis d’un mois, et ce, sans 
avoir à justifier d’un besoin pressant et imprévu de se voir restituer ledit local.  
 

 
 

 M. le Maire : ça permet de dégager quelques cabines, parce qu’on 
avait des poubelles qui étaient vraiment mal placées. Pour le moment et tant qu’ils 
nous autorisent, on a trouvé une solution pour placer ces poubelles qui sont les 
poubelles du Sand, parce que ce n’était quand même pas très sympa pour les 
propriétaires de cabines qui avaient les poubelles au milieu des cabines. Je pense que 
tout le monde sera d’accord.   

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-04-36 du 28 juin 2023 

 

 
MISE À DISPOSITION, À TITRE GRATUIT, DU LOCAL POUBELLE DE L’AQUALUD 

 

À LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que soucieuse de veiller à la propreté et à la salubrité de la plage, la Ville du                  
Touquet-Paris-Plage a sollicité la société LB Investissement, propriétaire de 
l’Aqualud, afin de disposer à titre gratuit d’un local d’une superficie de 30 m² 
environ situé sur le côté droit de l’Aqualud et accessible que depuis l’extérieur, 
pour permettre le stockage des containers de plusieurs points de restauration 
légère/bars de plage et éviter ainsi qu’ils ne restent sur le domaine public. 

 

2°)  que la société LB Investissement a répondu favorablement à cette demande. 
 

3°) qu’il convient de formaliser la mise à disposition de ce local par la signature d’un 
contrat de prêt, conclu pour une durée d’un an reconductible tacitement à défaut 
d’un congé délivré par l’une des parties au plus tard 1 mois avant l’échéance. 
Toutefois, la société LB Investissement se réserve le droit de résilier à tout 
moment le contrat de prêt à l’expiration d’un délai de préavis d’un mois, et ce, 
sans avoir à justifier d’un besoin pressant et imprévu de se voir restituer ledit 
local.  

 
 

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le projet de contrat de prêt entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et  la société                             
LB Investissement, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023.                                
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
  

1°) d’approuver les termes du contrat de prêt à usage annexé à la présente 
délibération.  

 

2°) d’autoriser le Maire à signer au nom de la commune ce contrat et tout document 
se rapportant à cette affaire avec la société LB Investissement. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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37) Déclaration d’une parcelle en état d’abandon manifeste                                
42 rue Léon Garet 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La SCI Central Parc, représentée par Monsieur Paul MALARD, a obtenu                          
le 18 décembre 2003 un permis de construire pour la construction d’une                     
habitation individuelle de 164 m2 sur la parcelle cadastrée section AD n° 376 sise             
42 rue Léon Garet (plan et photos ci-joints). L’ouverture de chantier a été déclarée le           
5 septembre 2005 et le gros œuvre réalisé. 
 

Le chantier a été stoppé. Ce constat d’abandon a incité la commune à s’interroger et à 
adresser de nombreuses relances auprès de la SCI Central Parc qui ont abouti à ce 
qu’elle dépose deux permis de construire modificatifs en 2011 et 2018 dans l’objectif 
de redémarrer les travaux. 
 

L’instruction de ces demandes a posé de nombreuses difficultés et depuis 2007, le 
chantier est toujours resté abandonné, sous la surveillance régulière des gardes 
assermentés. 
 

Compte tenu de ces achoppements, la procédure prévue aux articles L 2243-1 à 4 du 
Code général des collectivités territoriales a été engagée à l’encontre de cet immeuble. 
 

Un procès-verbal d’abandon provisoire a été dressé le 29 juin 2022 et a été notifié au 
propriétaire, Monsieur Paul MALARD, et a fait l’objet de la publicité prévue. 
 

Le propriétaire a déposé et obtenu le 5 octobre 2022 un permis de démolir                    
n° 062.826.2200002 pour la démolition totale du bâtiment. 
 

Le délai de mise en œuvre des travaux de démolition pour faire cesser l’état d’abandon 
s’est écoulé sans que le propriétaire ne les entreprenne. 
 

Les travaux nécessaires pour faire cesser l’état d’abandon ne sont pas intervenus au 
terme du délai fixé par le procès-verbal provisoire établi le 29 juin 2022. 
 

Le procès-verbal d’abandon définitif a été pris le 2 mai 2023. 
 

Cet immeuble, après son acquisition par la commune et l’exécution des travaux 
d’aménagement, pourrait être affecté aux besoins suivants : logements sociaux pour la 
population permanente. 
 

Compte tenu de cette situation, il convient de mettre en place la procédure 
d’expropriation pour cause d’utilité publique de ce terrain dans les conditions prévues 
par l’article L 2243-4 du Code général des collectivités territoriales et par le Code de 
l’expropriation. 
 

Il est donc proposé : 
 

- de déclarer la parcelle cadastrée section AD n° 376 sise 42 rue Léon Garet, en état 
d’abandon manifeste. 

- d’utiliser cet emplacement pour la réalisation d’un projet de construction de 
logements sociaux pour la population permanente. 

- de mettre en œuvre la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique du 
terrain 42 rue Léon Garet dont le début de construction est resté inachevé pour la 
construction d’une habitation individuelle. 

- de laisser à la disposition du public pendant une durée d’un mois le projet 
d’acquisition élaboré par le Maire, délai durant lequel il pourra formuler ses 
observations. 
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- de déclarer la parcelle cadastrée section AD n° 376 sise 42 rue Léon Garet, en état 
d’abandon manifeste. 

- d’utiliser cet emplacement pour la réalisation d’un projet de construction de 
logements sociaux pour la population permanente. 

- de mettre en œuvre la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique du 
terrain 42 rue Léon Garet dont le début de construction est resté inachevé pour la 
construction d’une habitation individuelle. 

- de laisser à la disposition du public pendant une durée d’un mois le projet 
d’acquisition élaboré par le Maire, délai durant lequel il pourra formuler ses 
observations. 

 

 
 
 M. le Maire : là aussi c’est nécessaire. Je remercie Angélique,                    
M. BOUTANTIN et M. de MARCHI de faire la chasse. On a comme ça quelques 
immeubles qui sont en déshérence dans la station. Et on a pris les choses à bras le 
corps, parce qu’on a des propriétaires qui nous mènent en bateau. Et là c’était le cas. 
On est obligé de passer à la vitesse supérieure. Et donc ce que je vous propose c’est 
la déclaration de cette parcelle en état d’abandon manifeste, ce qui nous permettra de 
préempter et d’ensuite de revendre évidemment pour un projet immobilier, peut-être 
d’ailleurs social si c’est possible, puisqu’on manque de logements pour la population 
permanente. Est-ce que ça vous va ?  

 
- - - - 
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Délibération n° 2023-04-37 du 28 juin 2023 

 

 
DÉCLARATION D’UNE PARCELLE EN ÉTAT D’ABANDON MANIFESTE 

 

42 RUE LÉON GARET  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que la SCI Central Parc, représentée par Monsieur Paul MALARD, a obtenu                          
le 18 décembre 2003 un permis de construire pour la construction d’une                     
habitation individuelle de 164 m2 sur la parcelle cadastrée section AD n° 376 sise             
42 rue Léon Garet. L’ouverture de chantier a été déclarée le 5 septembre 2005 et 
le gros œuvre réalisé. 

 

2°) que le chantier a été stoppé. Ce constat d’abandon a incité la commune à 
s’interroger et à adresser de nombreuses relances auprès de la SCI Central Parc 
qui ont abouti à ce qu’elle dépose deux permis de construire modificatifs en 2011 
et 2018 dans l’objectif de redémarrer les travaux. 

 

3°) que l’instruction de ces demandes a posé de nombreuses difficultés et depuis 
2007, le chantier est toujours resté abandonné, sous la surveillance régulière des 
gardes assermentés. 

 

4°) que compte tenu de ces achoppements, la procédure prévue aux articles L 2243-
1 à 4 du Code général des collectivités territoriales a été engagée à l’encontre de 
cet immeuble. 

 

5°) qu’un procès-verbal d’abandon provisoire a été dressé le 29 juin 2022 et a été 
notifié au propriétaire, Monsieur Paul MALARD, et a fait l’objet de la publicité 
prévue. 

 

6°) que le propriétaire a déposé et obtenu le 5 octobre 2022 un permis de démolir                    
n° 062.826.2200002 pour la démolition totale du bâtiment. 

 

7°) que le délai de mise en œuvre des travaux de démolition pour faire cesser l’état 
d’abandon s’est écoulé sans que le propriétaire ne les entreprenne. 

 

8°) que les travaux nécessaires pour faire cesser l’état d’abandon ne sont pas 
intervenus au terme du délai fixé par le procès-verbal provisoire établi le                  
29 juin 2022. 

 

9°) que le procès-verbal d’abandon définitif a été pris le 2 mai 2023. 
 

10°) que cet immeuble après son acquisition par la commune et l’exécution des 
travaux d’aménagement pourrait être affecté aux besoins suivants : logements 
sociaux pour la population permanente. 

 

11°) que compte tenu de cette situation, il est proposé de mettre en place la 
procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique de ce terrain dans les 
conditions prévues par l’article L2243-4 du CGCT et par le Code de 
l’expropriation. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2243-3 et                   
L 2243-4 du Code général des collectivités territoriales, 
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Vu le procès-verbal provisoire de l’état d’abandon manifeste en date du 29 juin 2022 
concernant le bien sis 42 rue Léon Garet, 
 

Vu la notification au propriétaire en date du 19 juillet 2022, 
 

Vu le permis de démolir n° 062.826.2200002 délivré le 5 octobre 2022 pour la 
démolition totale du bâtiment, 
 

Vu le procès-verbal de constat en date 31 janvier 2023, 
 

Vu le procès-verbal d’abandon définitif en date du 2 mai 2023, 
 

Vu la notification au propriétaire en date du 10 mai 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de déclarer la parcelle cadastrée section AD n° 376 sise 42 rue Léon Garet, en 
état d’abandon manifeste. 

 

2°) d’utiliser cet emplacement pour la réalisation d’un projet de construction de 
logements sociaux pour la population permanente. 

 

3°) de mettre en œuvre la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique du 
terrain 42 rue Léon Garet dont le début de construction est resté inachevé pour 
la construction d’une habitation individuelle. 

 

4°) de laisser à la disposition du public pendant une durée d’un mois le projet 
d’acquisition élaboré par le Maire, délai durant lequel il pourra formuler ses 
observations. 

 

5°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
38) Cession d’une parcelle communale cadastrée section AA n° 1, située 

Dune de Mayville, au profit du Conservatoire du Littoral 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le Conservatoire du Littoral est un établissement public français chargé de mener une 
politique foncière de protection des espaces naturels littoraux.  
 

Par courrier en date du 27 avril 2022, le Conservatoire du Littoral a sollicité la 
commune du Touquet-Paris-Plage aux fins d’acquérir une parcelle communale 
cadastrée section AA n° 1, située à Dune de Mayville, d’une superficie de                  
48 821 m². 
 

Cette parcelle dunaire a fait l’objet d’une évaluation par le Pôle d’évaluation domaniale 
qui a remis son avis le 10 mars 2023 (document ci-joint), fixant la valeur vénale de 
cette parcelle à 48 821 € (soit 1 €/m²), prix accepté par le Conservatoire du Littoral par 
courrier en date du 29 mars 2023. 
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Il est proposé :   

- d’autoriser le Maire à céder la parcelle communale cadastrée section AA n° 1, 
située Dune de Mayville, d’une superficie de 48 821 m², au Conservatoire du littoral 
(Délégation de rivages Manche-Mer du Nord - 19 quai Giard - BP 79 -                         
62930 Wimereux), représenté par M. Arnault GRAVES, Délégué Manche-Mer du 
Nord du Conservatoire du Littoral,  au prix de 48 821 €. 

 

- d’autoriser le Maire à signer, au nom de la Commune, l’acte notarié officialisant 
cette cession et dont la rédaction sera confiée à la SCP Laurence OLLIER et 
Jérémie DEVIS (11 boulevard Billiet - 62630 Étaples-sur-mer) ainsi que tous autres 
documents nécessaires à la bonne exécution de ce dossier. 

 
 

 
 
 
 M. le Maire : tout le monde sera d’accord.  
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-38 du 28 juin 2023 

 
  

CESSION D’UNE PARCELLE COMMUNALE CADASTRÉE SECTION AA N° 1  
 

SITUÉE DUNE DE MAYVILLEAU PROFIT DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le Conservatoire du Littoral est un établissement public français chargé de 
mener une politique foncière de protection des espaces naturels littoraux.  
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2°) que par courrier en date du 27 avril 2022, le Conservatoire du Littoral a sollicité la 

commune du Touquet-Paris-Plage aux fins d’acquérir une parcelle communale 
cadastrée section AA n° 1, située à Dune de Mayville, d’une superficie de 48 821 
m². 

 

3°) que cette parcelle dunaire a fait l’objet d’une évaluation par le Pôle d’évaluation 
domaniale qui a remis son avis le 10 mars 2023, fixant la valeur vénale de cette 
parcelle à 48 821 € (soit 1 €/m²), prix accepté par le Conservatoire du Littoral. 

  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-9,            
L 2122-21 et L 2241-1, 
 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L 
3221-1 ainsi que les articles L 3112-1 et suivants, 
 

Vu l’avis du Pôle d’évaluation domaniale en date du 10 mars 2023, 
 

Vu les courriers du Conservatoire du littoral en date du 27 avril 2022 sollicitant la vente, 
à son profit, de la parcelle communale cadastrée section AA n°1 et en date du 29 mars 
2023 donnant son accord sur le prix proposé, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Considérant que le Conservatoire du littoral a un rôle de préservation des espaces 
naturels, 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’autoriser le Maire à céder la parcelle communale cadastrée section AA n° 1, 
située Dune de Mayville, d’une superficie de 48 821 m², au Conservatoire du 
littoral (Délégation de rivages Manche-Mer du Nord - 19 quai Giard - BP 79 -                         
62930 Wimereux), représenté par M. Arnault GRAVES, Délégué Manche-Mer du 
Nord du Conservatoire du Littoral,  au prix de 48 821 €. 

 

2°) d’autoriser le Maire à signer, au nom de la Commune, l’acte notarié officialisant 
cette cession et dont la rédaction sera confiée à la SCP Laurence OLLIER et 
Jérémie DEVIS (11 boulevard Billiet - 62630 Étaples-sur-mer) ainsi que tous 
autres documents nécessaires à la bonne exécution de ce dossier. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
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IX COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 
 

39) Attribution d’une subvention à l’Association de la Baie de Canche 
(ABC) 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Les communes de Camiers, d’Étaples-sur-mer et du Touquet-Paris-Plage se sont 
rapprochées pour constituer, entre elles, une association loi 1901 dénommée 
Association de la Baie de Canche. 
 

Ladite association, dont le siège est fixé au Centre d’Affaires du                                              
Touquet-Paris-Plage à l’aéroport, a pour objet :   
   

- d’aider à la mise en œuvre d'une politique concertée entre les Villes de Camiers, 
Étaples-sur-mer et Le Touquet-Paris-Plage en matière de rayonnement sportif, 
culturel et touristique de la Baie de Canche par tous les moyens légaux adaptés, 

- de favoriser les rencontres et partenariats entre tous les acteurs impliqués dans une 
dynamique solidaire propice à la création de projets en commun, 

- de promouvoir le territoire de la Baie de Canche, 
- de conduire des missions et de réaliser des prestations pour le compte des 

membres et partenaires agrées dans le cadre de l’objet de l’association. 
 

Les statuts de l’Association de la Baie de Canche prévoient un conseil d’administration 
composé de 3 membres de chaque conseil municipal, en complément du maire de 
chaque commune, membre de droit, soit 12 membres.  

 

Il est proposé de fixer la participation de la Ville du Touquet-Paris-Plage à 66 000 € 
pour l’année 2023. 
 
 M. le Maire : c’est une association qu’on a créée avec Étaples et 
Camiers. Alors, l’année dernière, on avait voté une subvention, mais c’était pour une 
partie de l’année. Donc là, on a une subvention pour la totalité de l’année. C’est une 
somme qui est tout à fait modeste. Les 3 communes participent à due proportion au 
paiement d’une chargée de mission qui fait un travail dont on est très content. 
 
 Mme Juliette BERNARD : mais qu’est-ce qu’elle fait ? 
 
 M. Hervé PIERRE : oui, c’était ma question. Est-ce qu’on peut 
commencer à savoir ce qu’a produit cette association et combien il y a de salariés dans 
cette association, quels sont ses moyens ? Je vous remercie.  
 
 M. le Maire : alors il y a un salarié. L’association s’est emparée de 
plusieurs thématiques qui ne sont pas de la compétence de la CA2BM. C’est le cas, 
par exemple, du nautisme. On a, par exemple, mis en place, on en rêvait depuis très 
longtemps, une navette entre le port d’Étaples et la Base Nord. La navette d’Étaples, 
qui emmène en mer, maintenant s’arrête au Touquet. Il va y avoir un évènement cet 
été autour du nautisme, ce sera le 16 juillet dans la Baie de Canche. Et on va travailler 
avec les associations à ce qu’il y ait des évènements labellisés et à ce qu’il y ait 
notamment un évènement du côté Touquet autour du nautisme. Ensuite, il y a toute la 
question de l’offre muséale autour notamment de l’École des Peintres d’Étaples. Et là, 
par exemple, on est partenaire de l’exposition CHIGOT qui a été inaugurée, il y a 
quelques jours à Étaples. Cette exposition CHIGOT va se prolonger côté Touquet avec 
un certain nombre de panneaux que vous verrez apparaitre boulevard de la Canche.  
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Donc il y a plusieurs projets qui sont engagés en ce sens. En ce qui concerne la 
promenade autour de la Baie de Canche, on a une réunion bientôt avec la DDTM et les 
3 villes ensemble pour voir comment on peut renforcer les sentiers autour de la Baie 
de Canche, puisqu’on sait très bien que notre sentier est en très mauvais état, c’est 
difficile de rejoindre Camiers, ça fait partie des sujets sur lesquels on travaille. On a 
déposé un dossier sur la plus belle Baie du monde, puisqu’on a demandé à être 
classée parmi les plus belles baies du monde. Voilà quelques exemples des actions 
menées par cette association. Ce que je vous propose, c’est que Mme COPY vienne, 
lors d’un prochain Conseil Municipal, vous expliquer dans le détail tout ce qui est 
engagé, parce que ce que je vous ai donné, à mon avis, ce n’est pas 30 % de ce qu’il y 
a dans les tuyaux. Elle travaille énormément. Elle a rencontré toutes les associations, 
tous les partenaires du territoire. Il y a pas mal d’initiatives qui sont lancées, ça nous 
permet quand même d’avancer pas mal sur de nombreux sujets : le tourisme, la 
culture, le nautisme, voilà les principaux axes de travail de cette association. Qui vote 
contre ? Qui s’abstient ?  

 
- - - - 

 
Délibération n° 2023-04-39 du 28 juin 2023 

 

 
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À  L’ASSOCIATION DE LA BAIE DE CANCHE (ABC) 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que les communes de Camiers, d’Étaples-sur-mer et du Touquet-Paris-Plage se 
sont rapprochées pour constituer, entre elles, une association loi 1901 
dénommée Association de la Baie de Canche. 

 

 

2°) que ladite association, dont le siège est fixé au Centre d’Affaires du                     
Touquet-Paris-Plage à l’aéroport, a pour objet :   

   

- d’aider à la mise en œuvre d'une politique concertée entre les Villes de 
Camiers, Etaples-sur-mer et Le Touquet-Paris-Plage en matière de 
rayonnement sportif, culturel et touristique de la Baie de Canche par tous 
les moyens légaux adaptés, 

- de favoriser les rencontres et partenariats entre tous les acteurs impliqués 
dans une dynamique solidaire propice à la création de projets en commun, 

- de promouvoir le territoire de la Baie de Canche, 
- de conduire des missions et de réaliser des prestations pour le compte des 

membres et partenaires agrées dans le cadre de l’objet de l’association. 
 

3°) que les statuts de l’Association de la Baie de Canche prévoient un conseil 
d’administration composé de 3 membres de chaque conseil municipal, en 
complément du maire de chaque commune, membre de droit, soit 12 membres.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et des représentés, 
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1°)  de fixer la participation de la Ville de Le Touquet à 66 000 € pour l’année 2023, 
  

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
40) Demande de fonds de concours à la Communauté d’Agglomération 

des Deux Baies en Montreuillois (CA2BM) pour le remplacement des 
menuiseries de la médiathèque 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le 9 mars 2023, le Conseil communautaire a approuvé la reconduction du dispositif 
des fonds de concours pour la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2026. 

 

Ainsi, chaque commune-membre de la CA2BM bénéficie d’une enveloppe financière 
destinée à l’investissement hors acquisitions foncières et remboursement du capital 
d’emprunt. 

 

À ce titre, la Ville du Touquet-Paris-Plage est éligible à une enveloppe quadriennale de 
225 562,53 €, soit 75 187,51 € pour 2023. 

 

L’attribution dudit fonds est subordonnée à l’adoption de la présente délibération 
incluant un plan de financement prévisionnel hors taxes, le résultat de la consultation 
ainsi que l’absence de tout commencement d’opération. 

 

  La Ville ayant recensé les bâtiments communaux à forte déperdition calorique, la 
médiathèque a été retenue pour être présentée aux conditions d’éligibilité du fonds de 
concours 2023 de la CA2BM. 

 

Les travaux auront donc pour objet le remplacement des menuiseries de la 
médiathèque dont le montant s’élève à 227 488,25 € H.T, soit 275 985,90 € TTC. 
 

Il est donc proposé de solliciter auprès de la CA2BM le fonds de concours 2023                              
« Aide à l’investissement communal » à hauteur 75 187,51 € selon le plan de 
financement suivant : 
 

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES (HT) RECETTES 

 
Travaux de 
remplacement 
de menuiseries 
performantes 

 
227 488,25 € 

État (Fonds Vert) : 35 % 79 621 € 

CA2BM  75 187,51 € 

  Ville du Touquet (> 20 %) 72 679,74 € 

TOTAL 227 488,25 € TOTAL 227 488,25 € 

 
 M. le Maire : ça c’est classique. Je pense que tout le monde sera 
d’accord ? Oui, Mme BERNARD. 
 
 Mme Juliette BERNARD : pendant que vous remplacez les 
menuiseries, vous pourriez peut-être remettre en état les façades qui sont fortement 
dégradées par la construction d’à côté. 
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 M. le Maire : c’est prévu. 
 
 Mme Juliette BERNARD : vous avez vu les fentes qu’il y a ? 
 
 M. le Maire : oui, je sais. 
 
 Mme Juliette BERNARD : les fissures pardon. 
 
 M. le Maire : les fissures absolument. Alors c’est le bâtiment qui avait 
été ajouté au bâtiment primaire qui est fissuré. Donc on mesure l’état des fissures et on 
est en discussion évidemment avec le groupe qui a construit l’immeuble. La question 
c’est de savoir si ce bâtiment doit être détruit ou non. Ce qu’on m’a dit et les experts 
nous disent qu’il n’a pas à être détruit. Par contre, il faudra le consolider. Ces travaux 
de consolidation seront évidemment payés par le porteur du projet. Mme WALBAUM. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : on est sûr que le bâtiment principal n’a pas 
souffert de ces constructions ? 
 
 M. le Maire : oui. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : ça a été vraiment mesuré parce 
qu’apparemment il y a des soucis quand même ? 
 
 M. le Maire : il y a une expertise qui est en cours sur l’état général 
des 2 bâtiments. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui, les 2 je crois. 
 
 M. le Maire : oui. Sur cette demande de subvention, pas de souci ? Il 
s’agit d’isoler mieux nos bâtiments pour faire des économies d’énergie. Tout le monde 
sera d’accord.  
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-40 du 28 juin 2023 

 
 

DEMANDE DE  FONDS DE CONCOURS 
  

À LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  
 

DES DEUX BAIESEN MONTREUILLOIS (CA2BM)  
 

POUR LE REMPLACEMENT DES MENUISERIES DE LA MEDIATHÈQUE 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le 9 mars 2023, le Conseil communautaire a approuvé la reconduction du 
dispositif des fonds de concours pour la période du 1er avril 2023 au                   
31 mars 2026. 

 

2°) qu’ainsi, chaque commune-membre de la CA2BM bénéficie d’une enveloppe 
financière destinée à l’investissement hors acquisitions foncières et 
remboursement du capital d’emprunt. 
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3°) qu’à ce titre, la Ville du Touquet-Paris-Plage est éligible à une enveloppe 

quadriennale de 225 562,53 €, soit 75 187,51 € pour 2023. 
 

4°) que l’attribution dudit fonds est subordonnée à l’adoption de la présente 
délibération incluant un plan de financement prévisionnel hors taxes, le résultat 
de la consultation ainsi que l’absence de tout commencement d’opération. 

 

 5°)  que la Ville ayant recensé les bâtiments communaux à forte déperdition calorique, 
la médiathèque a été retenue pour être présentée aux conditions d’éligibilité du 
fonds de concours 2023 de la CA2BM. 

 

6°) que les travaux auront donc pour objet le remplacement des menuiseries de la 
médiathèque dont le montant s’élève à 227 488,25 € H.T, soit 275 985,90 € TTC. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-9, 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,  
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 13 juin 2023, 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de solliciter auprès de la CA2BM le fonds de concours 2023 « Aide à 
l’investissement communal » à hauteur 75 187,51 € selon le plan de financement 
suivant : 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

DÉPENSES (HT) RECETTES 

 
Travaux de 
remplacement 
de menuiseries 
performantes 

 
227 488,25 € 

État (Fonds Vert) : 35 % 79 621 € 

CA2BM  75 187,51 € 

  Ville du Touquet (> 20 %) 72 679,74 € 

TOTAL 227 488,25 € TOTAL 227 488,25 € 
 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 
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41) Adhésion au groupement de commandes entre la Communauté 
d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois (CA2BM)  et ses 
communes membres dans le cadre de l’adhésion de la CA2BM à la 
centrale d’achat du RESAH 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La Communauté d'Agglomération des Deux Baies en Montreuillois (CA2BM) a, lors de 
son Conseil communautaire du 9 mars 2023, décidé d’adhérer à la centrale d’achat du 
RESAH, et intégré l’accord-cadre mono attributaire à bons de commande conclu par le 
RESAH en tant que centrale d’achats publique avec l’entreprise Orange, pour la 
fourniture de services opérés de télécommunications et prestations associées pour les 
lots 2 et 4 portant sur les prestations suivantes : 

 

- téléphonie fixe (Webconférence, VPN, accès Internet, numéros SVA, distribution 
d’appels, diffusion multi-canal, SD-Wan, collecte niveau2), 

- téléphonie mobile (complément de couverture Machine to Machine, outil de gestion 
de la flotte de mobiles). 

 

Le RESAH (Réseau des Acheteurs Hospitaliers) est un groupement d’intérêt public 
(GIP) dont l’objectif est d’appuyer la mutualisation et la professionnalisation des achats 
du secteur de la santé, public et privé non lucratif et il constitue une solution d’achats 
mutualisés. 
 

La CA2BM a, dans un souci de mutualisation, opté pour l’adhésion permettant de faire 
bénéficier de cet accord-cadre potentiellement à l’ensemble de ses communes 
membres. 
 

La RESAH conditionne le bénéfice du service d’achat centralisé aux communes par la 
création d’un groupement de commandes entre la CA2BM et ses communes membres. 
 

Les marchés passés par la Ville du Touquet-Paris-Plage concernant la téléphonie fixe 
et la téléphonie actuellement en cours arriveront prochainement à échéance. Ainsi, il 
apparait intéressant pour la Ville du Touquet-Paris-Plage d’intégrer ce groupement, 
étant précisé que l’engagement de la commune bénéficiaire est irrévocable jusqu’au 24 
avril 2026, date de fin de la mise à disposition de l’accord-cadre. 

  

Il est donc proposé : 
 

- d’adhérer au groupement de commandes entre la Communauté d'Agglomération 
des Deux Baies en Montreuillois et ses communes membres, en l’occurrence pour 
l’instant les communes de Berck-sur-mer et Le Touquet-Paris-Plage, ayant pour 
objet le bénéfice de l’adhésion au service d’achat centralisé du RESAH pour les 
services opérés de télécommunications et prestations associées. 

 

- d’approuver les termes de la convention constitutive de ce groupement de 
commandes (document ci-joint) et d’autoriser le Maire à signer ladite convention. 

 

- de désigner la CA2BM comme coordonnateur du groupement de commandes. 
 
 M. le Maire : là aussi, c’est pour faire des économies. Je pense que 
tout le monde sera d’accord. C’est suivi par Pierre BELLANGER.  
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-04-41 du 28 juin 2023 

 

 
ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA COMMUNAUTÉ  

 

D’AGGLOMÉRATION DES 2 BAIES EN MONTREUILLOIS (CA2BM)  
 

ET SES COMMUNES MEMBRES DANS LE CADRE DE L’ADHÉSION DE LA  CA2BM 
 

À LA CENTRALE D’ACHAT DU RESAH  

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le RESAH (Réseau des Acheteurs Hospitaliers) est un groupement d’intérêt 
public (GIP) dont l’objectif est d’appuyer la mutualisation et la 
professionnalisation des achats du secteur de la santé, public et privé non lucratif 
et il constitue une solution d’achats mutualisés. 

 

2°) que la Communauté d'Agglomération des Deux Baies en Montreuillois (CA2BM) 
a, lors de son Conseil communautaire du 9 mars 2023, décidé d’adhérer à la 
centrale d’achat du RESAH, et intégré l’accord-cadre conclu par le RESAH en 
tant que centrale d’achats publics avec l’entreprise ORANGE pour la fourniture 
de services opérés de télécommunications et prestations associées pour les lots 
2 et 4 portant sur les prestations suivantes : 

 

-   téléphonie fixe (Webconférence, VPN, accès Internet, numéros SVA, 
distribution d’appels, diffusion multi-canal, SD-Wan, collecte niveau2), 

-   téléphonie mobile (complément de couverture Machine to Machine, outil de 
gestion de la flotte de mobiles). 

 

3°) que la CA2BM a, dans un souci de mutualisation, opté pour l’adhésion 
permettant de faire bénéficier de cet accord-cadre potentiellement à l’ensemble 
de ses communes membres. 

 

4°) que pour information, le coût de l’adhésion supporté intégralement par la CA2BM 
est de : 

 

-   600 € annuel pour l’adhésion au RESAH, 
-   3 850 € annuel pour l’intégration de l’accord-cadre de services de 

télécommunications.  
 

5°) que la RESAH conditionne le bénéfice du service d’achat centralisé aux 
communes par la création d’un groupement de commandes entre la CA2BM et 
ses communes membres. 

  
6°) que la commune du Touquet-Paris-Plage a souhaité obtenir le bénéfice de 

l’adhésion au RESAH pour l’accord-cadre relatif aux services opérés de 
télécommunications et prestations associées 

 

7°) qu’il  est proposé que la CA2BM soit désignée coordinateur du groupement. 
 

8°) que la technique d’achat retenue est celle de l’accord-cadre mono attributaire 
avec exécution à bons de commande. 

 

9°) que l’engagement de la commune bénéficiaire est irrévocable jusqu’au                        
24 avril 2026, date de fin de la mise à disposition de l’accord-cadre. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29,                   
L 2122-22 et  L 2122-23,  
 

Vu le Code de la Commande publique et notamment les articles L 2113-6 à L 2113-8, 
 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération des Deux Baies en Montreuillois 
approuvés par délibération n° 2017/233 du Conseil communautaire en date du                            
28 septembre 2017 et notamment l'article 3-1, 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération des                      
2 Baies en Montreuillois n° 2023-167 en date du 15 juin 2023, relative à la création 
d’un groupement de commandes constitué entre la CA2BM et ses communes 
membres dans le cadre de l’adhésion de la CA2BM à la centrale d’achat du RESAH, 
  
Vu le projet de convention constitutive de groupement de commandes pour la 
fourniture de photocopieurs entre la CA2BM et la commune du Touquet-Paris-Plage,  
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) d’adhérer à ce groupement de commandes entre la Communauté 
d'Agglomération des Deux Baies en Montreuillois et ses communes membres.  

 

2°) d’approuver les termes de la convention constitutive de ce groupement de 
commandes avec la CA2BM et d’autoriser le Maire à signer ladite convention. 

 

3°) de désigner la CA2BM comme coordonnateur du groupement de commandes. 
 

4°) d’autoriser le représentant du coordonnateur à signer les conventions d’adhésion 
au groupement de commandes et tout avenant afférent. 

  
5°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Monsieur le Sous-Préfet de 

Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
- - - - 
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* * * * 
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X ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

42) Plan Cheval 2023-2026 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Les grandes lignes du Plan Cheval 2023-2026 seront présentées mais ne feront pas 
l’objet d’un vote du Conseil Municipal reporté ultérieurement. 
 
 M. le Maire : ce n’est plus un avis du Conseil Municipal puisque le 
Plan Cheval est en travaux, en chantier. Les grandes lignes du Plan Cheval                     
seront simplement présentées, aujourd’hui, rapidement, par Janick GOETGHELUCK, 
Nathalie COTREL et M. DEWULF, notre Directeur des équipements sportifs, qui est 
dans la salle au besoin et qui pourra apporter un complément. C’est Nathalie qui 
commence ? D’accord.  
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 Mme Nathalie COTREL : l’idée, c’était de présenter surtout les 
ambitions et les grandes lignes politiques prises pour le Centre Équestre avec après, 
derrière, les différentes choses qui vont se mettre en place. En fait, la grande stratégie 
c’est de vraiment partir sur le bien-être du cheval et du cavalier. En parlant de ça,  
l’idée c’est de rénover le Centre Équestre et d’améliorer après les conditions pour le 
cheval, que ce soit avec des choses innovantes, pour plus de liberté pour le cheval et 
plus de confort pour le cavalier. Tout ça, on va le développer par la suite. 
 

 Le deuxième grand axe, c’est dynamiser le Parc Équestre. L’idée 
c’est vraiment de redonner une vie de club, faire revenir les touristes, créer des 
évènements, développer l’école d’équitation, les concours, les offres touristiques et la 
formation dont on a parlé tout à l’heure.  
 

 Et le dernier point, c’est de vraiment aussi restructurer, de façon 
globale, le fonctionnement du Centre Équestre : restructuration administrative et 
financière, pour essayer de rétablir une bonne gestion par la suite des comptes du 
Centre Équestre.  
 
 M. le Maire : à Janick alors.  
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 Mme Janick GOETGHELUCK : je pense qu’on n’aura pas le temps 
de rentrer dans les détails. Il y aura des chapitres : l’école d’équitation en elle-même. 
On va essayer de conserver nos moniteurs. On a joué de malchance quand même, 
après le Covid, on ne s’est pas vraiment remis. On a eu une baisse d’activité. On a 
manqué de moniteurs. Après, on manquait de chevaux. Enfin, il y a toute l’école 
d’équitation qui est à revoir.  
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 Les activités de loisirs, les promenades, le flash va être surtout mis 
en premier lieu sur les poneys loués aux parents, pas les cours mais l’accueil des 
poneys, le premier accueil. Là ça va être relooké, redynamisé. C’est le premier plan et 
le démarrage de notre clientèle. Il y a des formules de cours qui vont être revues.  
 

 Enfin, je ne sais pas si Antoine va rentrer dans les détails, il y aura 
des stages débutants, de perfectionnement, ça existe déjà, mais des formules 
annuelles, des formules annuelles pour la Compétition et pour l’équitation de loisirs. 
 

 On va avoir le bien-être animal dont on a parlé avec des paddocks, 
qui vont être développés devant les boxes, pour avoir un meilleur confort pour les 
chevaux et pour nos clients.  
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 On redynamise les concours avec la création en projet, mais ça je 
pense que c’est à faire et c’est dans l’air du temps, d’avoir la carrière en herbe 
transformée en sable. C’est un petit peu les mêmes problématiques que le terrain de 
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hockey, on a un problème d’eau, d’entretien, de frais. On va pouvoir avoir des 
compétitions à haut niveau, qu’on va pouvoir donner à des faiseurs d’évènements, qui 
vont pouvoir les prendre en main et les rendre rentables sans que ça nous coûte, et 
nous on se concentrera plus sur l’école d’équitation, le Centre Équestre proprement dit. 
Ce terrain tout temps, qui non seulement économiserait l’eau et nos finances en 
entretien, pourra aussi avoir une durée dans le temps beaucoup plus importante. On 
pourra faire du concours un petit peu tout le temps. Ça nous parait un peu 
indispensable. Ce terrain en herbe étant quand même très fragile, on ne trouve 
personne pour sous-traiter nos concours et nous les organiser, parce qu’il y a toujours 
l’aléa de la météo.  
 

 Une chose importante aussi, c’est de fidéliser notre personnel parce 
qu’on a eu un défilé de moniteurs, de directeurs. Et ça c’est très important pour notre 
clientèle. Notre clientèle s’attache à ses moniteurs, à ses coachs, à son directeur. Ce 
n’est pas possible d’en changer et là ça y est, je crois qu’on est bien parti, il n’y a plus 
qu’un directeur à trouver et M. DEWULF fait le joint entre le départ de l’ancienne 
directrice et l’arrivée de quelqu’un d’autre.  
 
 M. le Maire : très bien. M. DEWULF. 
 

 

 
 
 
 M. Antoine DEWULF : comme Janick l’a décrit, on annonce les axes 
de développement qu’on a mis en place justement. Elle a évoqué l’école d’équitation, 
les activités de loisirs équestres, les concours également au Touquet.  
 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

474 

 
 
 On peut aussi parler de la structure d’hébergement 5* qu’on souhaite 
mettre en place. On se base sur le bien-être des chevaux et des propriétaires en 
entrant dans une démarche de labellisation en faveur de l’environnement et du                   
bien-être animal. Comme Mme GOETGHELUCK l’a déjà évoqué, on évoque des 
nouveaux paddocks dès 2023. On est en train justement de voir également pour 
l’acquisition d’un nouveau marcheur pour mettre à disposition de tous, la rénovation 
complète des boxes, selleries et salle de soin et la mise en place d’un plan de 
rénovation des sols de l’ensembles des cours, qui est fortement nécessaire. Et, à plus 
long terme, on évoque des nouveaux modes d’hébergement avec les boxes 
stabulation et la création de boxes avec des paddocks individuels.  
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 On l’a évoqué aussi tout à l’heure assez longuement, mais l’un des 
projets majeurs est le Centre de formation des professionnels et des apprentis, qui 
sera vraiment un atout pour le quotidien du Parc Équestre. On espère un démarrage 
des formations en 2024 avec des formations d’apprentis palefreniers, de cavaliers 
soigneurs, de grooms, de professionnels de santé et d’enseignement. Nous avons sur 
site  l’ensemble des moyens pour la pleine réussite de ce Centre de formation. 
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 Le dernier axe de développement est la restructuration administrative 
et financière, pour entrevoir une meilleure gestion des finances. On a mis en place une 
nouvelle organisation des équipes par pôles d’activités permettant plus de fluidité. On 
appliquera aussi la mise en place d’un contrôle de gestion mensuel pour un meilleur 
suivi et une optimisation du résultat, afin de développer les modes de réservation, la 
gestion locative, la vente en ligne. On travaille actuellement sur la mise en place de 
nouveaux logiciels. On continuera également le développement des nouvelles offres 
commerciales innovantes avec de nouveaux services liés à l’hébergement avec les 
paddocks, le marcheur et la mise en place de formules annuelles, comme on l’a 
évoqué sur l’école d’équitation, avec des formules toutes incluses. Et on reverra 
également un accueil plus modernisé et un nouveau club house pour développer la vie 
du club. 
 
 M. le Maire : c’est vraiment des grandes lignes. On a posé des 
ambitions, mais on reviendra devant vous avec ces différents axes déclinés de façon 
plus précise encore. Il y a des évolutions qui ont déjà été engagées, d’autres qui vont 
être engagées rapidement. Par exemple, l’achat d’un marcheur comme ça a été dit, 
c’est indispensable, la création de nouveaux paddocks. Il y a des besoins  qui ont été 
identifiés, qui vont être rapidement satisfaits. On a, pour ce faire, d’ailleurs l’enveloppe 
des 2 000 000 € d’emprunt exceptionnel qu’on pourra en partie utilisée dès lors qu’il 
s’agit d’investissements qui sont sources de recettes nouvelles. Il y a un groupe de 
travail qui s’est mis en place, qui va continuer, cet été, à travailler. Il y a une 
concertation qui va être engagée aussi cet été sur la base de ce qu’on vous présente 
ce matin, avec tous ceux qui sont les usagers du Parc Équestre, de façon aussi à 
s’assurer que ça correspond bien à leurs attentes, à leurs demandes.  
 

 On validera, lors d’un Conseil Municipal à l’automne, le projet définitif 
du Plan Cheval qu’on déroulera ensuite sur plusieurs années, parce qu’il y a                             
des investissements lourds qui ne pourront pas forcément être faits tout de suite. Il y a 
des demandes de subventions et des dossiers qu’il faudra monter. Il y aura,                           
après la présentation du Plan Cheval, je pense, différentes délibérations notamment 
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pour des demandes de partenariat ou de subventions, parce qu’on ne pourra pas 
évidemment tout assumer à partir des finances de la Ville. Voilà pour la présentation 
de ces grandes lignes. Est-ce que vous avez des questions, des remarques 
complémentaires ? On tient ce document à votre disposition, et puis évidemment si 
vous souhaitez nous rencontrer cet été pour qu’on puisse en parler, on est à votre 
écoute.  
 
 Mme Juliette BERNARD : vous tenez à notre disposition ce 
document, mais moi je vous ai déjà demandé l’audit qui a été fait au Parc Équestre, 
vous n’avez pas souhaité me le communiquer et vous ne l’avez pas non plus 
communiqué aujourd’hui. J’aimerais que vous me l’envoyez, parce qu’apparemment il 
y aurait des choses très intéressantes que vous n’avez pas abordées aujourd’hui.  
 
 M. le Maire : comment vous pouvez être au courant de ce qu’il y a 
dans l’audit alors que l’on ne vous l’a pas communiqué ?  
 
 Mme Juliette BERNARD : parce que… 
 
 M. le Maire : c’est bizarre quand même, non ? 
 
 Mme Juliette BERNARD : vous savez très bien que les informations 
circulent. Vous le savez quand même. 
 
 M. le Maire : oui, enfin, il y a des vraies et des fausses informations. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non, mais apparemment… 
 
 M. le Maire : il y a des fausses informations qui circulent au Parc 
Équestre… 
 
 Mme Juliette BERNARD : peut-être, oui mais… 
 
 M. le Maire : dont certains se font l’écho. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non mais attendez, j’étais en train de 
parler de fausses informations qui circulaient… 
 
 M. le Maire : vous ne pouvez pas savoir, puisque vous n’avez pas eu 
accès au document. Comment pouvez-vous savoir que ces informations sont vraies ? 
 
 Mme Juliette BERNARD : justement c’est pour ça que je vous 
demande le document, pour voir si ce que l’on m’a dit est vrai ou pas. 
 
 M. le Maire : non, ce n’est pas tout à fait ça. Vous m’avez dit il y a 
des choses intéressantes…  
 
 Mme Juliette BERNARD : je vous ai déjà demandé le document. 
 
 M. le Maire : il y a des choses qu’on… 
 
 Mme Juliette BERNARD : je vous ai demandé de nous envoyer le 
document. 
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 M. le Maire : le document vous l’aurez avec la présentation complète 
du Plan Cheval en temps et en heure. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non mais attendez, c’est un document qui 
est public ou qui n’est pas public ? 
 
 M. le Maire : c’est un document interne à l’administration. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non, à partir du moment où c’est payé 
avec l’argent public, ça devient public. 
 
 M. le Maire : c’est un document de travail interne à l’administration, 
qui sera présenté en même temps que sera présenté le Plan Cheval. On ne le fait pas 
aujourd’hui, puisqu’on reporte la délibération à l’automne. Mais, bien évidemment, que 
le Plan Cheval doit s’appuyer sur ce document, qui sera joint au document définitif Plan 
Cheval lors du Conseil Municipal à l’automne. 
 
 Mme Juliette BERNARD : donc vous ne voulez pas nous donner 
l’audit du Plan Cheval ? 
 
 M. le Maire : vous l’aurez à l’automne. Là, on est dans une phase de 
réflexion, de concertation et les sources sont l’audit, mais les sources sont également 
ce que l’on entend sur le terrain, l’écoute des usagers, le groupe de travail qui a été 
mis en place. On a associé d’ailleurs l’opposition au groupe de travail, des personnes 
qui étaient sur votre liste lors des élections. Elles sont dans ce groupe de travail. Elles 
ont pris la parole ce matin. On n’a rien à cacher, simplement on fait les choses dans 
l’ordre. La première étape, c’était de vous présenter ces grandes lignes. Il n’y pas de 
vote à ce sujet ce matin. 
 
 Mme Juliette BERNARD : non, non. 
 
 M. le Maire : par contre, il y aura un vote sur le Plan Cheval à 
l’automne et, là, on vous communiquera l’ensemble des documents. Ce document qui 
sera actualisé, modifié et enrichi pendant cet été et l’audit, puisque vous verrez que ce 
qui est proposé là sera dans le prolongement de l’audit. Mme WALBAUM veut aussi 
parler sur le cheval. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : oui, je voulais vous demander si, dans 
votre Plan Cheval, vous avez pris en compte l’hippodrome et ce qu’il devient au milieu 
de tout ça ?  
 
 M. le Maire : oui, bien sûr. 
  
 Mme Sylvie WALBAUM : et dans l’audit, il en fait partie ? 
 
 M. le Maire : bien sûr. De toute façon, la question c’est la place… 
  
 Mme Sylvie WALBAUM : parce que là vous parlez du Centre 
Équestre mais est-ce que vous… 
 
 M. le Maire : non, pas seulement parce qu’on a parlé des terrains de 
saut d’obstacles par exemple, donc ce n’est pas le Centre Équestre… 
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 Mme Sylvie WALBAUM : donc tout l’hippodrome sera pris en 
compte dans votre Plan Cheval ? 
 
 M. le Maire : bien sûr. 
 
 Mme Sylvie WALBAUM : non, mais c’est tout, c’était une question. 
 
 M. le Maire : très bien. 

 
* * * * 

 
43) Reprise du résultat de clôture de la section d’investissement du 

budget annexe de la Régie Autonome des Transports au budget 
principal de la Ville du Touquet-Paris-Plage 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération du 4 avril 2022, la Ville a procédé à la clôture du Budget annexe 
« Régie Autonome des Transports Touquettois » au 31 décembre 2021 et au transfert 
des résultats constatés au compte administratif 2021 au budget principal de la 
commune. 
 

Le montant du résultat de clôture de la section d’investissement du budget annexe de 
la « Régie Autonome des Transports Touquettois » s’élève à 251 231,46 € au 31 
décembre 2021. 
 

Il convient de réintégrer le résultat de clôture de + 251 231,46 € du budget annexe 
« Régie Autonome des Transports Touquettois » dans le budget principal de la 
commune en l’intégrant à la ligne budgétaire 001 « Solde d’exécution de la section 
d’investissement » selon les modalités suivantes : 
 

- D001 du budget principal au 31/12/2022 : - 5 745 554,57 €,  
 

- R001 du budget annexe clôturé au 31/12/2021 : + 251 231,46 €, 
 

- D001 du budget principal après réintégration : - 5 494 323,11 €. 
 

Les modifications afférentes aux prévisions budgétaires votées pour l’année 2023 
seront adoptées lors de la décision modificative n°1. 
 

Il est donc proposé la réintégration du résultat de clôture de la section d’investissement 
du budget annexe « Régie Autonome des Transports Touquettois » par intégration et 
modification de la ligne budgétaire 001 du budget principal de la commune. 

 
 M. le Maire : on a dû dissoudre la Régie Autonome des Transports 
Touquettois pour l’intégrer au budget principal de la Ville. Puisque cette compétence a 
été reprise par la Communauté d’Agglomération, on ne pouvait pas la conserver. Je 
pense que tout le monde sera d’accord ? 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-04-43 du 28 juin 2023 

 

 
REPRISE DU RÉSULTAT DE CLÔTURE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

DU BUDGET ANNEXE DE LA RÉGIE AUTONOME DES TRANSPORTS  
 

AU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 
 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que par délibération du 4 avril 2022, la Ville a procédé à la clôture du Budget 
annexe « Régie Autonome des Transports Touquettois » au 31 décembre 2021 
et au transfert des résultats constatés au compte administratif 2021 au budget 
principal de la commune. 

 

2°)  que le montant du résultat de clôture de la section d’investissement du budget 
annexe de la « Régie Autonome des Transports Touquettois » s’élève à 
251 231,46 € au 31 décembre 2021. 

 

3°)  qu’il convient de réintégrer le résultat de clôture de + 251 231,46 € du budget 
annexe « Régie Autonome des Transports Touquettois » dans le budget principal 
de la commune en l’intégrant à la ligne budgétaire 001 « Solde d’exécution de la 
section d’investissement » selon les modalités suivantes : 

 

- D001 du budget principal au 31/12/2022 : - 5 745 554,57 €  
 

- R001 du budget annexe clôturé au 31/12/2021 :  + 251 231,46 € 
 

- D001 du budget principal après réintégration : - 5 494 323,11 € 
 

4°)  que les modifications afférentes aux prévisions budgétaires votées pour l’année 
2023 seront adoptées lors de la décision modificative n° 1, 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29,  
 

Vu le Budget Primitif adopté le 3 avril 2023, 
 

Vu les instructions budgétaires et comptables M14 et M43, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  la réintégration du résultat de clôture de la section d’investissement du budget 
annexe « Régie Autonome des Transports Touquettois » par intégration et 
modification de la ligne budgétaire 001 du budget principal de la commune. 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 
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44) Attribution d’une subvention complémentaire de fonctionnement au 
Centre Communal d’Action Social (CCAS) du Touquet-Paris-Plage et à 
son budget annexe Maurice Chevalier pour l’exercice 2023  

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
À compter du 1er janvier 2023, le CCAS du Touquet-Paris-Plage exerce exclusivement 
l’ensemble des missions lui étant dévolues grâce à la clarification des rôles entre la 
Ville et le CCAS. 
 

À cet effet, les agents de la Ville ont été transférés au CCAS à cette date ainsi que 
l’ensemble des moyens et des charges résultant de ses missions. 
 

Un budget annexe « Maurice Chevalier » a été créé au 1er janvier 2023 à l’instar de 
celui existant « Marcel Pagnol ». 
 

Au budget primitif 2023, une subvention de fonctionnement a été attribuée au budget 
principal du CCAS pour 920 751 € et au budget annexe « Maurice Chevalier » pour 
47 600 € pour assurer les charges en résultant. 
 

Il convient de compléter la subvention de fonctionnement pour le budget 
annexe « Maurice Chevalier » à hauteur de 48 000 € pour le paiement des factures 
Engie 2021 à 2023 ainsi que pour le budget principal à hauteur de 3 000 € pour 
compléter la dotation pour les amortissements. 
 

Il est donc décidé d’attribuer une subvention de fonctionnement de 3 000 € au budget 
principal du CCAS et de 48 000 € à son budget annexe « Maurice Chevalier » pour 
l’année 2023, subventions inscrites en dépense de fonctionnement au compte 657362 
« Subvention de fonctionnement versée au CCAS ». 
 
 M. le Maire : vous avez eu la délibération. Pas d’objection ? Merci. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-44 du 28 juin 2023 

 
 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE DE FONCTIONNEMENT  
 

AU CCAS DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
 

ET À SON BUDGET ANNEXE MAURICE CHEVALIER  POUR L’EXERCICE 2023 

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  qu’à compter du 1er janvier 2023, le CCAS du Touquet-Paris-Plage exerce 
exclusivement l’ensemble des missions lui étant dévolues grâce à la clarification 
des rôles entre la Ville et le CCAS. 

 

2°)  qu’à cet effet, les agents de la Ville ont été transférés au CCAS à cette date ainsi 
que l’ensemble des moyens et des charges résultant de ses missions. 

 

3°)  qu’un budget annexe « Maurice Chevalier » a été créé au 1er janvier 2023 à 
l’instar de celui existant « Marcel Pagnol ». 

 



DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS-PLAGE  
DU 28 JUIN 2023 

 
_________________ 

 

 
 
 

482 

4°)  qu’au budget primitif 2023, une subvention de fonctionnement a été                   
attribuée au budget principal du CCAS pour 920 751 € et au budget annexe                     
« Maurice Chevalier » pour 47 600 € pour assurer les charges en résultant. 

 

5°)  qu’il convient de compléter la subvention de fonctionnement pour le budget 
annexe « Maurice Chevalier » à hauteur de 48 000 € pour le paiement des 
factures Engie 2021 à 2023 ainsi que pour le budget principal à hauteur de    
3 000 € pour compléter la dotation pour les amortissements. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu l’instruction comptable M14, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  d’attribuer une subvention de fonctionnement de 3 000 € au budget principal du 
CCAS et de 48 000 € à son budget annexe « Maurice Chevalier » pour l’année 
2023, subventions inscrites en dépense de fonctionnement au compte 657362 
« Subvention de fonctionnement versée au CCAS » 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
45) Révision et actualisation de l’Autorisation de Programme et de 

Crédits de Paiement pour la restauration de l’Hôtel de Ville du 
Touquet-Paris-Plage 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération du 21 décembre 2020, la Ville a ouvert une Autorisation de 
Programme de 9 272 072 € TTC et de Crédits de Paiement, dénommée 
AP20VILLE001, pour la restauration de l’Hôtel de Ville. 
 

Par délibération du 4 avril 2022, elle a procédé à une 1ère révision de l’Autorisation de 
Programme ayant pour objet de modifier les crédits de paiements prévisionnels 
initiaux. 
 

À la suite de l’exécution des tranches techniques 1 à 3 des marchés de travaux, il 
importe d’actualiser l’Autorisation de Programme en tenant compte de tous les 
marchés publics quelle que soit la nature ainsi que des avenants en cours, notamment 
les avenants 1 et 2 du lot 7 (menuiseries double vitrage pour 882 950 € TTC) pour 
renforcer l’appréhension financière directe de cette opération pluriannuelle majeure 
pour la Station. 
 

À  cet effet, il convient de : 
 

- confirmer la durée de validité de l’Autorisation de Programme : 2021-2026, 
- de porter le montant de l’Autorisation de Programme de 9 272 072 € TTC à 

10 072 006 € TTC, 
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- de ventiler l’Autorisation de Programme de 10 072 006 € TTC selon les modalités 
suivantes : 

 9 570 365 € TTC contre 8 813 286 € TTC initialement prévus pour les marchés 
de travaux et de réfection, 

 449 503 € TTC contre 406 650 € TTC initialement prévus pour le marché de 
maîtrise d’œuvre, 

 52 136 € TTC pour les marchés de contrôle technique des travaux et de 
coordination. 

 

Concomitamment à la révision de l’Autorisation de Programme, il convient de modifier 
les Crédits de Paiement (CP) prévisionnels et d’apporter les précisions sur les Crédits 
de Paiements consommés sur les exercices clos 2021 et 2022, à savoir : 
 

Année CP initiaux votés 
le 21/12/2020 (en 

TTC) 

Révision des CP 
le 04/04/2022 (en 

TTC) 

Révision des CP 
le 28/06/2023 (en 

TTC) 

2021 3 292 632 €  1 568 579,27 € 
(réalisé) 

1 568 579,27 € 
(réalisé) 

2022 1 691 238 €  3 415 290,73 € 2 372 386,35 € 
(réalisé) 

2023 1 451 444 €  1 451 444 €  2 507 484 € 
(inscrits) 

2024 898 576 €  898 576 €  2 435 839 € 

2025 868 758 €  868 758 €  961 417 € 

2026 1 069 424 €  1 069 424 €  226 300 € 

Total 9 272 072 €  9 272 072 €  10 072 006 €  
 

Toute Autorisation de Programme et ses révisions éventuelles sont adoptées par le 
Conseil Municipal, lors de l’adoption du Budget de l’exercice ou des décisions 
modificatives. 
 

Il est donc proposé de réviser l’Autorisation de Programme intitulée AP20VILLE001 et 
les Crédits de Paiement correspondants selon les modalités décrites ci-dessus. 
 
 M. le Maire : c’est Alexandre KORBAS qui suit ça. Pas de question ? 
Pas d’objection ? Parfait, merci. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-45 du 28 juin 2023 

 

 
RÉVISION ET ACTUALISATION  

 

DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT  
 

POUR LA RESTAURATION DE L’HÔTEL DE VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 
 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que par délibération du 21 décembre 2020, la Ville a ouvert une Autorisation de 
Programme de 9 272 072 € TTC et de Crédits de Paiement, dénommée 
AP20VILLE001, pour la restauration de l’Hôtel de Ville. 
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2°)   que par délibération du 4 avril 2022, la Ville a procédé à une 1ère révision de 

l’Autorisation de Programme ayant pour objet de modifier les crédits de 
paiements prévisionnels initiaux. 

 

3°)   qu’à la suite de l’exécution des tranches techniques 1 à 3 des marchés de 
travaux, il importe d’actualiser l’Autorisation de Programme en tenant compte de 
tous les marchés publics quelle que soit la nature ainsi que des avenants en 
cours, notamment les avenants 1 et 2 du lot 7 (menuiseries double vitrage pour 
882 950 € TTC) pour renforcer l’appréhension financière directe de cette 
opération pluriannuelle majeure pour la Station.  

 

4°)     qu’à cet effet, il convient de : 
 

-   confirmer la durée de validité de l’Autorisation de Programme : 2021-2026, 
-   de porter le montant de l’Autorisation de Programme de 9 272 072 € TTC à 

10 072 006 € TTC, 
-   de ventiler l’Autorisation de Programme de 10 072 006 € TTC selon les 

modalités suivantes : 

 9 570 365 € TTC contre 8 813 286 € TTC initialement prévus pour les 
marchés de travaux et de réfection, 

 449 503 € TTC contre 406 650 € TTC initialement prévus pour le marché 
de maîtrise d’œuvre, 

 52 136 € TTC pour les marchés de contrôle technique des travaux et de 
coordination. 

 

5°)     que concomitamment à la révision de l’Autorisation de Programme, il convient de 
modifier les Crédits de Paiement (CP) prévisionnels et d’apporter les précisions 
sur les Crédits de Paiements consommés sur les exercices clos 2021 et 2022, à 
savoir : 

 

Année CP initiaux votés le 
21/12/2020 (en TTC) 

Révision des CP le 
04/04/2022 (en TTC) 

Révision des CP le 
28/06/2023 (en TTC) 

2021 3 292 632 €  1 568 579,27 € 
(réalisé) 

1 568 579,27 € 
(réalisé) 

2022 1 691 238 €  3 415 290,73 € 2 372 386,35 € 
(réalisé) 

2023 1 451 444 €  1 451 444 €  2 507 484 € (inscrits) 

2024 898 576 €  898 576 €  2 435 839 € 

2025 868 758 €  868 758 €  961 417 € 

2026 1 069 424 €  1 069 424 €  226 300 € 

Total 9 272 072 €  9 272 072 €  10 072 006 €  
 

7°)    que toute Autorisation de Programme et ses révisions éventuelles sont adoptées 
par le Conseil Municipal, lors de l’adoption du Budget de l’exercice ou des 
décisions modificatives. 

    
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2121-29,            
L 2311-3 et R 2311-9, 
 

Vu le Budget Primitif adopté le 3 avril 2023, 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 23 juin 2023. 
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Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  de réviser l’Autorisation de Programme intitulée AP20VILLE001 et les Crédits de 
Paiement correspondants selon les modalités décrites ci-dessus, 

 

2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
46) Actualisation de l’Autorisation de Programme et de Crédits de 

Paiement pour l’aménagement du Champ des Sports et de ses abords 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Par délibération n° 2022-05-26 du 24 octobre 2022, la Ville a adopté une Autorisation 
de Programme et de Crédits de Paiement pour l’aménagement du Champ des Sports. 
Le montant de cette Autorisation de Programme était de 1 955 000 € TTC et les 
Crédits de Paiement étaient de 200 000 € en 2022 et de 1 755 000 € en 2023. 
 

Par délibération n° 2023-02-22 du 3 avril 2023, elle a modifié cette Autorisation de 
Programme suite à de premiers imprévus de chantier (fuites dans les tuyaux 
d’évacuation de la salle de sports Olombel notamment) pour la porter à                        
2 002 384 € TTC. Les Crédits de Paiements ont également été actualisés à                     
2 002 384 € TTC sur la seule année 2023.   
 

Lors de la finalisation des travaux, de nouveaux aléas de chantier ont nécessité de 
modifier les accès au parking pour les véhicules de type vans et bus, tout en sécurisant 
les accès piétonniers. Ces travaux concernent à la fois la voirie, la signalisation et les 
accès pour un montant total de 39 691,46 € TTC, soit moins de 2 % du montant total 
des travaux d’origine. 
 

Il est rappelé qu’une Autorisation de Programme est définie comme la limite supérieure 
des dépenses pouvant être engagées pour le financement d’un investissement. Elle 
demeure valable sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à son annulation 
et peut être révisée au fil du temps. 
Les Crédits de Paiement correspondent aux dépenses d’investissement pouvant être 
mandatées durant l’exercice pour la couverture des engagements contractés dans le 
cadre des Autorisations de Programme correspondantes. L’équilibre budgétaire de la 
section d’investissement s’apprécie en tenant compte exclusivement des Crédits de 
Paiements. 
 

Toute Autorisation de Programme et ses révisions éventuelles sont adoptées par le 
Conseil Municipal, lors de l’adoption du Budget de l’exercice ou des décisions 
modificatives. 
La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa répartition 
dans le temps et les moyens de son financement. 
 

Il est donc proposé : 
 

- d’actualiser l’Autorisation de Programme AP22VILLE001 pour un montant de                
2 042 076 € TTC et les crédits de paiement relatifs à l’aménagement du Champ des 
Sports et de ses abords selon les modalités suivantes : 
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2022                0 € TTC 

2023 2 042 076  € TTC 
 

- d’annexer à la prochaine décision modificative 2023, l’annexe budgétaire 
correspondant au suivi de cette nouvelle Autorisation de Programme. 

 
 M. le Maire : idem. C’est une délibération financière administrative de 
principe. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-46 du 28 juin 2023 

 

 
ACTUALISATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT  

 

POUR L’AMÉNAGEMENT DU CHAMP DES SPORTS ET DE SES ABORDS. 
 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que par délibération n° 2022-05-26 du 24 octobre 2022, la Ville a adopté une 
Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement pour l’aménagement du 
Champ des Sports. Le montant de cette Autorisation de Programme était de                
1 955 000 € TTC et les Crédits de Paiement étaient de 200 000 € en 2022 et de 
1 755 000 € en 2023. 

 

2°)  que par délibération n° 2023-02-22 du 3 avril 2023, la Ville a modifié cette 
Autorisation de Programme suite à de premiers imprévus de chantier (fuites dans 
les tuyaux d’évacuation de la salle de sports Olombel notamment) pour la porter 
à 2 002 384 € TTC. Les Crédits de Paiements ont également été actualisés à                
2 002 384 € TTC sur la seule année 2023.   

 

3°)  que lors de la finalisation des travaux, de nouveaux aléas de chantier ont 
nécessité de modifier les accès au parking pour les véhicules de type vans et 
bus, tout en sécurisant les accès piétonniers. Ces travaux concernent à la fois la 
voirie, la signalisation et les accès pour un montant total de 39 691,46 € TTC, soit 
moins de 2 % du montant total des travaux d’origine. 

 

4°)  qu’il convient donc de porter l’Autorisation de Programme de 2 002 384 € TTC à                
2 042 076 € TTC et de modifier les crédits de paiements selon les modalités 
suivantes : 

 

2022                0 € TTC 

2023 2 042 076 € TTC 
 

5°)  qu’il est rappelé qu’une Autorisation de Programme est définie comme la limite 
supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le financement d’un 
investissement. Elle demeure valable sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit 
procédé à son annulation et peut être révisée au fil du temps. 

         Les Crédits de Paiement correspondent aux dépenses d’investissement pouvant 
être mandatées durant l’exercice pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre des Autorisations de Programme correspondantes. L’équilibre 
budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte 
exclusivement des Crédits de Paiements. 
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6°)  que toute Autorisation de Programme et ses révisions éventuelles sont adoptées 
par le Conseil Municipal, lors de l’adoption du Budget de l’exercice ou des 
décisions modificatives. 

         La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa 
répartition dans le temps et les moyens de son financement. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2121-29,                                
L 2311-3 et R 2311-9, 
 

Vu le Budget Primitif adopté le 03 avril 2023, 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
  

Vu l’avis favorable de la Commission plénière du 23 juin 2023. 
 

 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  d’actualiser l’Autorisation de Programme AP22VILLE001 pour un montant de                                 
2 042 076 € TTC et les crédits de paiement relatifs à l’aménagement du Champ 
des Sports et de ses abords selon les modalités suivantes : 

 

2022                0 € TTC 

2023 2 042 076  € TTC 
 

2°)  d’annexer à la prochaine décision modificative 2023, l’annexe budgétaire 
correspondant au suivi de cette nouvelle Autorisation de Programme. 

 

3°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
47) Décision Modificative n° 1 du Budget Principal Ville et attribution 

d’une subvention complémentaire au Touquet & Co 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Lorsque dans le cours de l’année, les crédits ouverts au Budget Primitif sont reconnus 
insuffisants ou lorsqu’il doit être pourvu à des dépenses non prévues lors de 
l’établissement de ce budget, des crédits supplémentaires peuvent être ouverts par 
des décisions modificatives votées par le Conseil Municipal dans les mêmes conditions 
que le Budget Primitif. 
 

Il convient de compléter le Budget Primitif 2023 à travers une décision modificative 
pour prendre en compte : 

 

- les crédits complémentaires pour l’Association de la Baie de Canche                   
(29 000 €), 

- une subvention à la Régie Touquet & Co pour la refacturation obligatoire 
fiscalement des mises à disposition gratuites du Palais des Congrès              
(175 000 €), 
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- le remboursement des bons de Noël 2022 dont le rattachement a été omis à la suite 

du transfert de cette dépense au CCAS à compter exclusivement du 1er janvier 2023 
(36 040 €), 

- la subvention complémentaire au budget principal et au budget annexe du CCAS 
(51 000 €), 

- les opérations réciproques en dépenses (23 230 €) et en recettes (13 656 €) à la 
suite d’une erreur de saisie applicative pour la TVA, 

- une ré imputation pour la refacturation obligatoire fiscalement des mises à 
disposition gratuites du Palais des Congrès à l’encontre de la Ville                  
(174 562 €), 

- une ré imputation de crédits budgétaires pour l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage du 
terrain de hockey (100 000 €), 

- des opérations réciproques et symétriques en dépense et recette pour la reprise de 
véhicule (13 000 €), 

- des crédits supplémentaires pour parer à d’éventuelles dépenses d’équipements 
d’urgence (63 467 €), 

- des reprises de crédits suite aux économies réalisées sur travaux (152 599 €), 
- les crédits supplémentaires prévus à l’AP/CP champ des sports, opération 

22VILLE001-02 (39 692 €), 
- la reprise du résultat de clôture de la section d’investissement du budget annexe 

transport entraînant une diminution de la ligne budgétaire 001 (273 878 €), 
- la diminution du virement entre les sections de fonctionnement et d’investissement 

(160 971 €), 
- les recettes 2022 du Café Heureux (4 842 €), 
- le reversement de l’abattement pour travaux par le Casino Barrière (55 964 €), 
- les recettes de location du 2ème trimestre pour les professionnels de santé                 

(34 000 €), 
- les indemnités perçues (45 037 €), 
- la diminution de la subvention FDE eu égard à la prise en compte de la population 

totale et non de la population DGF des communes touristiques tenant compte des 
résidences secondaires (- 27 000 €). 

 

Il est donc proposé : 
 

-  d’attribuer une subvention de fonctionnement complémentaire de 175 000 € à la 
Régie Touquet & Co pour respecter les obligations fiscales, 

 

- d’approuver l’affectation de dépenses imprévues ainsi que les ouvertures et 
modifications de crédits budgétaires ci-après dans les sections d’investissement et 
de fonctionnement :  

 

I -  OUVERTURES ET MODIFICATIONS DE CRÉDITS BUDGÉTAIRES DE LA 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

A) Les Recettes d’investissement 
 

Subvention FDE 
Sous-fonction 01 Opérations non ventilables  
Article 1328                                                         - 27 000 € 
 

Diminution du virement budgétaire de la section de fonctionnement à 
celle d’investissement 
Sous-fonction 01 Opérations non ventilables   
Chapitre 021 Virement à la section de  
  fonctionnement                      - 273 878 € 
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Cessions de véhicules anciens (reprise) : 
Sous fonction 01 
Chapitre 024                                                                                  + 13 000 € 

         

B) Les Dépenses d’investissement 
 

Dépenses d’équipements divers : 
Rubrique 01 Administration générale  

de la Collectivité 
Article 2188                                                       + 63 467 € 

 
Économies sur travaux : 

Rubrique 01        Administration générale  
 de la Collectivité 

Article 2151              -152 599 € 
 

AP/CP champ des sports : 

Rubrique 01 Administration générale 
  de la Collectivité  

Article 2151              + 39 692 € 
   

 
Diminution de la ligne budgétaire D001 « Solde d’exécution négatif 
reporté » : 
Ligne D001 :                                                                              - 251 231 €                                                       
                                                                          
Marché AMO Terrain de Hockey 
Rubrique 412 Stades 
Article 2031                                                                + 100 000 € 
Article  2135                                                                                  - 100 000 € 

 

Achats Goupil et tondeuse 
Rubrique 823 Espaces Verts Urbains 
Article 2182                                          + 12 793 € 

 
II -  OUVERTURES ET MODIFICATIONS DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES DE LA 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

A) Les Recettes de fonctionnement 
 

Actualisation des indemnisations 
Sous-fonction 01              Opérations non ventilables  
Article 778 Indemnisations                  + 45 037 € 

 

Remboursement de l’abattement pour travaux par le Casino Barrière : 
Sous fonction 01 
Article 7718                                                                                    + 55 964 € 

 

Recettes du Café Heureux 
Rubrique 521                  Services à caractère social 
Article 7066                                                                                      + 4 842 € 

 

Recettes des Professionnels de Santé 
Rubrique 510                     Services Communs 
Article 752                                                                                      + 34 000 € 
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Ajustement des corrections de TVA sur 2022 et 2023 
Rubrique 01 
Article 773                                               + 1 668 € 
Article70688                                                                                    + 11 988 €    

        

B) Les Dépenses de fonctionnement 
 

Subvention Touquet & Co pour refacturation des mises à disposition 
gratuites du Palais 
Rubrique 95 Aide au tourisme 
Article 65737                                                                + 175 000 € 

 

Subvention à l’Association de la Baie de Canche 
Rubrique 95              Aide au Tourisme 
Article 6574                                                                                    + 29 000 € 

 

Subvention budget principal et budget annexe du CCAS 

Rubrique 520               Services communs 
Article 657362                                                                                + 51 000 €   

 

Économies fonctionnement (réserves) 
Rubrique 01  Opérations non ventilables  
Article 6185                                                                                  + 112 907 €   

 

Diminution du virement de la section de fonctionnement à celle de 
l’investissement 
Sous-fonction 01               Opérations non ventilables 
Chapitre 023                                                                                 - 273 878 € 

 

Ajustement pour ré imputation de la refacturation des mises à 
disposition gratuites du Palais 
Sous-fonction 01  Opérations non ventilables 
Article 6132                                                                + 174 562 € 
Article 6185                                  - 174 362 € 

 

Carburants 
Rubrique 40 Sports et jeunesse  
Article 6574                                                                  + 63 000 € 
Rubrique 521                 Service à caractère social 
Article 6745                                                                                     - 63 000 € 

 

Bons de Noël 2022 
Rubrique 01                             Opérations non ventilables 
Article 6185                                                                                    + 36 040 € 

 

Ajustement des corrections de TVA sur 2022 et 2023 : 
Rubrique 01                        Opérations non ventilables 
Article 673                                                                              + 1 668 € 
Article 60632                                            + 15 415 € 
Article 6042                                   + 6 147 € 

 
 M. le Maire : vous en avez eu connaissance. Ce sont des 
modifications à la marge, des petits ajustements. C’est impossible autrement. Oui, 
Mme BERNARD. 
 
 Mme Juliette BERNARD : je vous remercie de m’avoir fait envoyer le 
compte de gestion du Touquet & Co, mais ce n’est pas vraiment le compte de gestion 
que j’avais demandé, c’est les comptes administratifs qui sont beaucoup plus lisibles. 
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J’ai eu le compte de gestion de la trésorerie c’est gentil, mais si vous pouvez ou je 
vous formaliserai ça par un mail m’envoyer les comptes. 
  
 M. Matthieu GRESSIER : c’est le document officiel signé par le 
trésorier, M. LEBREUILLY a demandé pareil, donc il a eu une version à 190 pages je 
crois, un peu plus complète. Donc on peut vous envoyer aussi celle-là, c’est ça que 
vous voulez ? 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est le compte administratif. 
 
 M. Matthieu GRESSIER : M. André est derrière. Il a pris la 
commande. 
 
 M. le Maire : 190 pages, sur la plage, c’est sympa, non ? 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est certainement plus intéressant que le 
compte de gestion. 
 
 M. le Maire : pas de souci. Donc sur la DM n° 1, pas de remarque ? 
Parfait, merci beaucoup. Alexandre se tient à votre disposition. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-47 du 28 juin 2023 

 

 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET PRINCIPAL VILLE 

 

ET ATTRIBUTION COMPLÉMENTAIRE D’UNE  SUBVENTION  AU TOUQUET & CO 
 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que lorsque dans le cours de l’année, les crédits ouverts au Budget Primitif sont 
reconnus insuffisants ou lorsqu’il doit être pourvu à des dépenses non prévues 
lors de l’établissement de ce budget, des crédits supplémentaires peuvent être 
ouverts par des décisions modificatives votées par le Conseil Municipal dans les 
mêmes conditions que le Budget Primitif. 

 

2°) qu’il convient de compléter le Budget Primitif 2023 à travers une décision 
modificative pour prendre en compte : 

 

-   Les crédits complémentaires pour l’Association Baie de Canche (29 000 €), 
-   Une subvention à la Régie Touquet & Co pour la refacturation obligatoire 

fiscalement des mises à disposition gratuites du Palais des Congrès                  
(175 000 €), 

-   Le remboursement des bons de Noël 2022 dont le rattachement a été omis à 
la suite du transfert de cette dépense au CCAS à compter exclusivement du 
1er janvier 2023 (36 040 €), 

-   La subvention complémentaire au budget principal et au budget annexe du 
CCAS (51 000 €), 

-   Les opérations réciproques en dépense (23 230 €) et en recettes (13 656 €) à 
la suite d’une erreur de saisie applicative pour la TVA, 
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-   Une ré imputation pour la refacturation obligatoire fiscalement des mises                  
à dispositions gratuites du Palais des Congrès à l’encontre de la Ville 
(174 562 €), 

-   Une ré imputation de crédits budgétaires pour l’Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage du terrain de hockey (100 000 €), 

-   Des opérations réciproques et symétriques en dépense et recette pour la 
reprise de véhicule (13 000 €), 

-   Des crédits supplémentaires pour parer à d’éventuelles dépenses 
d’équipements d’urgence (63 467€), 

-   Des reprises de crédits suite aux économies réalisées sur travaux                    
(152 599 €), 

-   Les crédits supplémentaires prévus à l’AP/CP champ des sports, opération 
22VILLE001-02 (39 692 €), 

-   La reprise du résultat de clôture de la section d’investissement du budget 
annexe transport entraînant une diminution de la ligne budgétaire 001                    
(- 251 231 €), 

-   La diminution du virement entre les sections de fonctionnement et 
d’investissement (273 878 €), 

-   Les recettes 2022 du Café Heureux (4 842 €), 
-   Le reversement de l’abattement pour travaux par le Casino Barrière                      

(55 964 €), 
-   Les recettes de location du 2ème trimestre pour les professionnels de santé                     

(34 000 €), 
-   Les indemnités perçues (45 037 €), 
-   La diminution de la subvention FDE eu égard à la prise en compte de la 

population totale et non de la population DGF des communes touristiques 
tenant compte des résidences secondaires (- 27 000 €). 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2311-7 et           
L 2312-2, 

 

Vu l’instruction comptable M 14 modifiée, 
 

Vu le Budget Primitif approuvé le 3 avril 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2022. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  d’attribuer une subvention de fonctionnement complémentaire de 175 000 € à la 
Régie Touquet & Co pour respecter les obligations fiscales. 

 

2°)  d’approuver l’affectation de dépenses imprévues ainsi que les ouvertures et 
modifications de crédits budgétaires ci-après dans les sections d’investissement 
et de fonctionnement.  

 

I -  OUVERTURES ET MODFICATIONS DE CRÉDITS BUDGÉTAIRES DE LA 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

C) Les Recettes d’investissement 
 

Subvention FDE 

Sous-fonction 01  Opérations non ventilables    
Article 1328                           - 27 000 € 
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Diminution du virement budgétaire de la section de fonctionnement à celle 
d’investissement 

Sous-fonction 01 Opérations non ventilables    
Chapitre 021 Virement à la section de  
  fonctionnement                                        273 878 € 

 

Cessions de véhicules anciens (reprise) : 
Sous fonction 01 
Chapitre 024                                + 13 000 €  
 

D) Les Dépenses d’investissement 
 

Dépenses d’équipements divers : 

Rubrique 01           Administration générale de la Collectivité 
Article 2188              + 63 467 € 
 

Économies sur travaux : 

Rubrique 01 Administration générale de la Collectivité 
Article 2151             - 152 599 € 

 

AP/CP champ des sports : 

Rubrique 01 Administration générale de la Collectivité 
Article 2151                                   + 39 692 € 

   

Diminution de la ligne budgétaire D001 « Solde d’exécution négatif reporté » : 

Ligne D001 :                                                                            - 251 231€                                                        

                                                                         

Marché AMO Terrain de Hockey 

Rubrique 412 Stades 
Article 2031                                         + 100 000 € 
Article  2135                                                                 - 100 000 € 

 

Achats Goupil et tondeuse 

Rubrique 823 Espaces Verts Urbains 
Article 2182                                         + 12 793 € 

 
II -  OUVERTURES ET MODIFICATIONS DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES DE 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

C) Les Recettes de fonctionnement 
 

Actualisation des indemnisations 
Sous-fonction 01          Opérations non ventilables  
Article 778 Indemnisations                              + 45 037 € 

 

Remboursement de l’abattement pour travaux par le Casino Barrière : 
Sous fonction 01 
Article 7718                                                                                        + 55 964 € 

 

Recettes du Café Heureux 
Rubrique 521             Services à caractère social 
Article 7066                                                                      + 4 842 € 

 

Recettes des Professionnels de Santé 
Rubrique 510          Services Communs 
Article 752                                                                                          + 34 000 € 
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Ajustement des corrections de TVA sur 2022 et 2023 
Rubrique 01 
Article 773 :                                   + 1 668 € 
Article 70688                                                                              + 11 988 €    

         

D) Les Dépenses de fonctionnement 
 

Subvention Touquet & Co pour refacturation des mises à disposition gratuites 
du Palais 

Rubrique 95 Aide au tourisme 
Article 65737                                                                + 175 000 € 

 

Subvention à l’Association de la Baie de Canche 

Rubrique 95    Aide au Tourisme 
Article 6574                                                                                         + 29 000 € 

 

Subvention budget principal et budget annexe du CCAS 
Rubrique 520      Services communs 
Article 657362                                                                                     + 51 000 €   

 

Économies fonctionnement (réserves) 
Rubrique 01  Opérations non ventilables  
Article 6185                                                                                       + 112 907 €   
 

Diminution du virement de la section de fonctionnement à celle de 
l’investissement 
Sous-fonction 01       Opérations non ventilables 
Chapitre 023                                                                           - 273 878 € 
 

Ajustement pour ré imputation de la refacturation des mises à 
disposition gratuites du Palais 
Sous-fonction 01  Opérations non ventilables 
Article 6132                                                                            + 174 562 € 
Article 6185                                              - 174 362 € 

 

Carburants 

Rubrique 40 Sports et jeunesse  
Article 6574                                                                            + 63 000 € 
Rubrique 521                 Service à caractère social 
Article 6745                                                                                          - 63 000 
€ 
 

Bons de Noël 2022 
Rubrique 01                       Opérations non ventilables 
Article 6185                                                                              + 36 040 € 
 

Ajustement des corrections de TVA sur 2022 et 2023 : 
Rubrique 01                         Opérations non ventilables 
Article 673                                                +  1 668 € 
Article 60632                                            + 15 415 €  
Article 6042                                    +   6 147 € 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

MM. Daniel FASQUELLE, Denis CALOIN et Jacques COYOT, Mme Marielle PARENT,  MM. Alexandre KORBAS et 
Pierre BELLANGER, Mme Valérie BLANQUEFORT,  MM. Franck LEMAÎTRE et Jean-Philippe BATAILLE n’ont pas 
pris part au vote de la présente délibération.           
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- - - - 
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* * * * 
 

48) Modification du tableau des effectifs : régularisation et précision 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Conformément au Code Général de la Fonction Publique et notamment l’article                   
L 313-1, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil 
Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services. 
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Il convient d’apporter des modifications au tableau des effectifs de la Ville du Touquet-
Paris-Plage, joint en annexe au budget primitif, pour assurer le bon fonctionnement des 
services, l’évolution des missions et mettre à jour le nombre d’emplois votés suite à 
des départs ou des d’avancements de grade dont les grades d’origine n’ont jamais été 
supprimés. La démarche consiste à donner, plus de cohérence au tableau des effectifs 
avec une lisibilité plus proche de nos effectifs pourvus. 
 

Conformément à la règlementation en vigueur, et notamment les articles L332-8 à 
L332-14 du Code Général de la Fonction Publique, en cas de recherche infructueuse 
de candidats titulaires, les offres d’emplois diffusées sur postes vacants au tableau des 
effectifs sont tous susceptibles d‘être pourvues par des agents contractuels.  
 

Il est donc proposé : 
 

- de supprimer : 
 

INTITULÉ DE POSTE ou GRADE NOMBRE DE POSTES 

Directeur (en voie d’extinction) à temps complet 2 

Attaché territorial à Temps complet 2 

Rédacteur principal de 1
ère

 classe à temps complet 2 

Rédacteur principal de 2
ème

 classe à temps complet  1 

Rédacteur à temps complet 5 

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe à temps complet 10 

Adjoint administratif principal 1
ère

 classe à temps complet 3 

Adjoint administratif à temps complet  6  (dont 1 contractuel) 

Ingénieur en chef à temps complet 2 

Technicien principal de 2
ème

 classe à temps complet 5 

Agent de maitrise à temps complet 12 

Adjoint technique principal 2
ème

 classe à temps complet 50 

Adjoint technique territorial 
19 (dont 1 à temps non 

complet et 2 contractuels) 
Cadre de santé de 2

ème
 classe à temps complet (extinction du 

grade) 1 
Éducateur de jeunes enfants 1

ère
 classe à temps complet 

(extinction du grade) 1 

Éducateur de jeunes enfants 2
ème

 classe à temps complet  
(extinction du grade) 2 (dont 1 contractuel) 

Agent social principal de 2
ème

 classe  
3 (dont 1 non titulaire à 

temps non complet) 

ATSEM principal de 2
ème

 classe à temps complet 2 
Professeur d’enseignement artistique hors classe à temps 
complet 1 
Professeur d’enseignement artistique de classe normale à 
temps complet 1 
Assistant de conservation du patrimoine principal de 2

ème
 

classe à temps complet 2 
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Assistant de conservation du patrimoine principal de 1
ère

 
classe à temps complet 1 
Adjoint du patrimoine principal de 1

ère
 classe à temps 

complet 3 
Adjoint du patrimoine principal de 2

ème
 classe à temps 

complet 2 
Éducateur principal des APS de 1

ère
 classe à temps 

complet 2 
Éducateur principal des APS de 2

ème
 classe à temps 

complet 1 
Chef de service de police municipale principal 2

ème
 classe 

à temps complet 1 

Garde champêtre en chef à temps complet 3 
Garde champêtre principal (grade n’existe plus) à temps 
complet 3 

 

- de créer :  
 

 1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe normale à Temps complet sur 
l’emploi d’assistant (e) d’accueil petite enfance. 

 1 poste d’éducateur (trice) de jeunes enfants à Temps complet, sur l’emploi de 
directrice adjointe de la petite enfance. 

 1 poste d’adjoint (e) d’animation principal de 1ère classe à Temps complet sur 
l’emploi d’agent d’animation. 

 1 poste d’assistant (e) d’enseignement artistique principal de 2ème classe à 
Temps complet sur l’emploi d’assistant d’enseignement artistique. 

 1 poste de puéricultrice territoriale à temps complet sur l’emploi de directrice de 
la petite enfance. 

 2 postes d’attaché (e) territorial (e) à temps complet sur les emplois de directeur 
(rice) adjoint (e) des finances et chargé (e) de développement RH 

 1 poste d’Ingénieur (e) territorial (e) sur l’emploi de chef (fe) du service soutien 
logistique et événements. 

 

- de préciser, de manière générale, que les offres d’emplois diffusées sur postes 
vacants au tableau des effectifs, (joint en annexe au budget primitif) seront 
pourvues par des fonctionnaires en priorité mais, sont susceptibles d‘être occupées, 
conformément à la réglementation en vigueur et notamment les articles L 332-8 à             
L 332-14 du Code Général de la Fonction Publique, par des agents contractuels en 
cas de recherche infructueuse de candidats titulaires. 

 

Il est à noter que, les agents contractuels, notamment sur la base de l’article                     
L 332-8-2° du code général de la fonction publique, pourront être recrutés pour une 
durée déterminée de 3 ans, compte tenu de l’expertise et la spécificité du poste 
ainsi que des besoins du service, renouvelable par reconduction expresse. La durée 
totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. À l’issue de cette période maximale de 
6 ans, les contrats seront reconduits pour une durée indéterminée. 
 

Les rémunérations seront calculées par référence à un indice relevant des grilles 
indiciaires des cadres d’emplois concernés en fonction de la qualification détenue 
par le candidat ainsi que de son expérience, et le cas échéant avec versement des 
primes et indemnités y afférents. 
Le recrutement d’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue 
par les décrets n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 et n° 88-145 du 15 février 1988, 
ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
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 M. le Maire : Pierre BELLANGER, il n’y a rien de particulier, c’est 
comme d’habitude. Ça revient régulièrement. Parfait. Vous m’arrêtez si vous n’êtes pas 
d’accord, s’il y a un vote contre, une abstention. 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-48 du 28 juin 2023 

 

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

Régularisation et précision 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que conformément au Code Général de la Fonction Publique et notamment 
l’article L 313-1, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés 
par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc 
au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services. 

 

2°) qu’il convient d’apporter des modifications au tableau des effectifs de la Ville du 
Touquet-Paris-Plage, joint en annexe au budget primitif, pour assurer le bon 
fonctionnement des services, l’évolution des missions et mettre à jour le nombre 
d’emplois votés suite à des départs ou des d’avancements de grade dont les 
grades d’origine n’ont jamais été supprimés. La démarche consiste à donner plus 
de cohérence au tableau des effectifs avec une lisibilité plus proche de nos 
effectifs pourvus. 

 

3°) que conformément à la règlementation en vigueur, et notamment les articles            
L 332-8 à L 332-14 du Code Général de la Fonction Publique, en cas de 
recherche infructueuse de candidats titulaires, les offres d’emplois diffusées sur 
postes vacants au tableau des effectifs sont tous susceptibles d‘être pourvues 
par des agents contractuels.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L 313-1 à          
L 313-4 et les articles L 332-8 à L 332-14, 
 

Vu le tableau des effectifs de la Ville du Touquet-Paris-Plage, 
 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 20 juin 2023 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
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1°) de supprimer : 

 

INTITULÉ DE POSTE ou GRADE 
NOMBRE DE 

POSTES 

Directeur (en voie d’extinction) à temps complet 2 

Attaché territorial à Temps complet 2 

Rédacteur principal de 1
ère

 classe à temps complet 2 

Rédacteur principal de 2
ème

 classe à temps complet  1 

Rédacteur à temps complet 5 

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe à temps complet 10 

Adjoint administratif principal 1
ère

 classe à temps complet 3 

Adjoint administratif à temps complet  
6  (dont                          

1 contractuel) 

Ingénieur en chef à temps complet 2 

Technicien principal de 2
ème

 classe à temps complet 5 

Agent de maitrise à temps complet 12 

Adjoint technique principal 2
ème

 classe à temps complet 50 

Adjoint technique territorial 

19 (dont 1 à 
temps non 
complet et                                

2 contractuels) 

Cadre de santé de 2
ème

 classe à temps complet (extinction du grade) 1 

Éducateur de jeunes enfants 1
ère

 classe à temps complet (extinction du grade) 1 

Éducateur de jeunes enfants 2
ème

 classe à temps complet  (extinction du grade) 
2 (dont 1 

contractuel) 

Agent social principal de 2
ème

 classe  

3 (dont 1 non 
titulaire à temps 

non complet) 

ATSEM principal de 2
ème

 classe à temps complet 2 

Professeur d’enseignement artistique hors classe à temps complet 1 

Professeur d’enseignement artistique de classe normale à temps complet 1 

Assistant de conservation du patrimoine principal de 2
ème

 classe à temps 
complet 2 

Assistant de conservation du patrimoine principal de 1
ère

 classe à temps 
complet 1 

Adjoint du patrimoine principal de 1
ère

 classe à temps complet 3 

Adjoint du patrimoine principal de 2
ème

 classe à temps complet 2 

Éducateur principal des APS de 1
ère

 classe à temps complet 2 

Éducateur principal des APS de 2
ème

 classe à temps complet 1 

Chef de service de police municipale principal 2
ème

 classe à temps complet 1 
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Garde champêtre en chef à temps complet 3 

Garde champêtre principal (grade n’existe plus) à temps complet 3 
 

2°) de créer : 
 

   1 poste d’auxiliaire de puériculture de classe normale à Temps complet sur 
l’emploi d’assistant (e) d’accueil petite enfance 

   1 poste d’éducateur (trice) de jeunes enfants à Temps complet, sur l’emploi de 
directrice adjointe de la petite enfance 

   1 poste d’adjoint (e) d’animation principal de 1ère classe à Temps complet sur 
l’emploi d’agent d’animation 

   1 poste d’assistant (e) d’enseignement artistique principal de 2ème classe à 
Temps complet sur l’emploi d’assistant d’enseignement artistique. 

   1 poste de puéricultrice territoriale à temps complet sur l’emploi de directrice 
de la petite enfance 

   2 postes d’attaché (e) territorial (e) à temps complet sur les emplois de 
directeur (rice) adjoint (e) des finances et chargé (e) de développement RH 

   1 poste d’Ingénieur (e) territorial (e) sur l’emploi de chef (fe) du service soutien 
logistique et événements 

 

3°) de préciser, de manière générale, que les offres d’emplois diffusées sur postes 
vacants au tableau des effectifs, (joint en annexe au budget primitif) seront 
pourvues par des fonctionnaires en priorité mais, sont susceptibles d‘être 
occupées, conformément à la réglementation en vigueur et notamment les 
articles L 332-8 à L 332-14 du Code Général de la Fonction Publique, par des 
agents contractuels en cas de recherche infructueuse de candidats titulaires. 

 Il est à noter que, les agents contractuels, notamment sur la base de l’article                   
L 332-8-2° du code général de la fonction publique, pourront être recrutés pour 
une durée déterminée de 3 ans, compte tenu de l’expertise et la spécificité du 
poste ainsi que des besoins du service, renouvelable par reconduction expresse. 
La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. Àl’issue de cette période 
maximale de 6 ans, les contrats seront reconduits pour une durée indéterminée. 
Les rémunérations seront calculées par référence à un indice relevant des grilles 
indiciaires des cadres d’emplois concernés en fonction de la qualification 
détenue par le candidat ainsi que de son expérience, et le cas échéant avec 
versement des primes et indemnités y afférents. 
Le recrutement d’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure 
prévue par les décrets n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 et n° 88-145 du 15 
février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 
 

4°) que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

5°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Représentant du service de gestion 
comptable Trésorier de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 
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49) Avenant à la convention portant mise à disposition d’agents de la 
Ville du Touquet-Paris-Plage auprès de la Société d’Économie Mixte 
de l’Aéroport du Touquet (SEMAT) 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Depuis le 1er janvier 2001, deux agents de la Ville du Touquet-Paris-Plage sont mis à 
disposition de la Société d’Économie Mixte de l’aéroport du Touquet (SEMAT). 
 

Dans le cadre de la mobilité interne, un des deux agents mis à disposition de la 
SEMAT a postulé sur un poste à la Ville. Il a été retenu et donc réintègre les services 
de la commune. 
 

Il convient de mettre à jour la liste des agents mis à disposition de la SEMAT et de 
prévoir un avenant à la convention. 
 

La SEMAT actualise, par délibération du Conseil d’Administration, la liste des agents 
mis à disposition de la SEMAT par la Ville. 
 

Il est donc proposé de remplacer l’annexe jointe à la convention précitée par une liste 
modifiée des agents mis à disposition de la SEMAT, à compter du 1er mai 2023 
(document ci-joint) et d’autoriser  M. Pierre BELLANGER,   Conseiller municipal 
délégué au personnel, à signer au nom de la Ville du Touquet-Paris-Plage l’avenant à 
la convention portant mise à disposition d’un agent de la Ville du Touquet-Paris-Plage 
à temps complet auprès de la Société d’Économie Mixte de l’Aéroport du Touquet 
(SEMAT) et tous les documents y afférents. 

 
 M. le Maire : idem. Pas de remarque ? 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-49 du 28 juin 2023 

 

 
AVENANT À LA CONVENTION PORTANT MISE À DISPOSITION  

 

D’AGENTS DE LA VILLE DU TOUQUET-PARIS-PLAGE 
 

AUPRÈS DE LA SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE L’AÉROPORT DU TOUQUET 
 

(SEMAT) 
 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que depuis le 1er janvier 2001, deux agents de la Vile du Touquet-Paris-Plage 
sont mis à disposition de la Société d’Économie Mixte de l’aéroport du Touquet 
(SEMAT). 

 

2°) que dans le cadre de la mobilité interne, un des deux agents mis à disposition de 
la SEMAT a postulé sur un poste à la Ville. Il a été retenu et donc réintègre les 
services de la commune. 

 

3°)  qu’il convient de mettre à jour la liste des agents mis à disposition de la SEMAT 
et de prévoir un avenant à la convention. 

 

  4°) que la SEMAT actualise, par délibération du Conseil d’Administration, la liste des 
agents mis à disposition de la SEMAT par la Ville. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale, 
 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux, 
 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 20 juin 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de remplacer l’annexe jointe à la convention précitée par une liste modifiée des 
agents mis à disposition de la SEMAT, à compter du 1er mai 2023. 

 

2°) d’autoriser M. Pierre BELLANGER, Conseiller municipal délégué au personnel, à 
signer au nom de la Ville du Touquet-Paris-Plage, l’avenant à la convention 
portant mise à disposition d’un agent de la Ville du Touquet-Paris-Plage à temps 
complet auprès de la Société d’Économie Mixte de l’Aéroport du Touquet 
(SEMAT) et tous les documents y afférents. 

 

3°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de                  
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 

MM. Daniel FASQUELLE, Denis CALOIN, Anthony JOUVENEL,  Michel PALMAERT, Jacques COYOT 
et Alexandre KORBAS, Mme Valérie BLANQUEFORT et  M. Hugues DEMAY n’ont pas pris part au 
vote de la présente délibération.           

 
- - - - 
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* * * * 
50) Régime indemnitaire : mise en œuvre du RIFSEEP : actualisation 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le régime indemnitaire des agents de la Ville du Touquet-Paris-Plage est repris dans 
un tableau récapitulatif joint en annexe au budget primitif de chaque année. 
 

Une démarche de simplification du régime indemnitaire, commencée ces dernières 
années, vise à réduire sensiblement le nombre de régimes indemnitaires actuellement 
mis en œuvre et à lier plus étroitement la rémunération des agents à leurs résultats, 
qu’ils soient individuels ou collectifs. 
 

Suivant la même logique, le décret du 20 mai 2014 instaure le régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP). Il a vocation à devenir le nouvel outil indemnitaire de 
référence pour toutes les filières et se substituera à l’avenir aux primes et indemnités 
actuellement versées dès lors que les textes les instituant seront actualisés. 
 

Ce nouveau régime indemnitaire a été mis en place par délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville du Touquet-Paris-Plage en date des 13 juin 2016,                         
9 octobre 2017, 23 juillet 2018, 7 juin 2019, 27 juillet 2020, 24 octobre 2020,                  
13 décembre 2021 et 4 avril 2022 en faveur des cadres d’emplois pour lesquels les 
textes régissant l’attribution du RIFSEEP étaient parus, 
 

Il convient d’actualiser la délibération afin que tous les cadres d’emplois éligibles au 
RIFSEEP et présents dans la collectivité puissent en bénéficier. 
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Ce régime indemnitaire se compose de 2 parts : 
 

- L’indemnité de Fonctions de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui vise à valoriser 
l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime 
indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation de critères 
professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 
professionnelle, 

- Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la 
manière de servir. 

 

Ces deux parts peuvent se cumuler, tout en précisant qu’en l’état actuel des choses, 
les agents concernés seront transférés d’un cadre juridique à l’autre sur la base de 
montants identiques. 
 

Il est proposé d’actualiser, à compter du 1er juillet 2023, le tableau récapitulatif du 
régime indemnitaire du personnel de la Ville du Touquet-Paris-Plage en instituant selon 
les modalités ci-après et dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique 
d’État l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) et le complément 
indemnitaire annuel (CIA) aux : 

 

-  Agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps 
partiel, 

-  Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à 
temps partiel. 

 

L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) est liée au poste de l’agent 
et à son expérience professionnelle. 
Chaque emploi est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères 
professionnels suivants : 

 

-  Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
-  Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des 

fonctions, 
-  Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel. 
Chaque part de l’IFSE correspond à un montant maximum fixé dans la limite des 
plafonds déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’État. 
 
Pour la catégorie A + 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Administrateurs Territoriaux MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction Générale des Services 49 980 € 

Groupe 2 Direction Générale Adjointe des 
Services 

46 920 € 

Groupe 3 Direction 42 330 € 
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Pour la catégorie A  
 

 

 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Attachés 

Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction Générale 36 210 € 22 310 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 32 130 € 17 205 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un pôle 25 500 € 14 320 € 

Groupe 4 Responsabilité d’un 
service 

20 400 € 11 160 € 

 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Attachés 

de conservation du patrimoine et des 
bibliothécaires 

 
 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 29 750 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un 
service 

27 200 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 
Ingénieurs en chef Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction 57 120 € 42 840€ 

Groupe 2 Direction Adjointe 49 980 € 37 490€ 

Groupe 3 Responsabilité d’un pôle 46 920 € 35 190€ 

Groupe 4 Responsabilité d’un 
service 

42 330 € 31 750€ 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Ingénieurs Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction 46 920 € 32 850 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 40 290 € 28 200 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un pôle 36 000 € 25 190 € 

Groupe 4 Responsabilité d’un 
service 

31 450 € 22 015 € 
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Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Infirmiers 

en soins généraux et des puéricultrices 

 
 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 19 480 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un 
service 

15 300 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Educateurs de Jeunes Enfants Territoriaux 

 
 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
 

Groupe 1 Direction 14 000 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 13 500 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un 
service 

13 000 € 

 

Pour la catégorie B 
 

 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Rédacteurs Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 
Groupe 1 Direction  17 480 € 8 030 € 
Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 16 015 € 7 220 € 
Groupe 3 Responsabilité d’un 

service 
14 650 € 6 670 € 

 
 
 
 
 
 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Cadres 

de santé infirmiers 

 
 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 25 500 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un 
service 

20 400 € 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Techniciens Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction  19 660 € 13 760 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 18 580 € 13 005 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un 
service 

17 500 € 12 250 € 
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Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Educateurs Territoriaux des Activités 
Physiques et Sportives 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction 17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 16 015 € 7 220 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un 
service 

14 650 € 6 670 € 

    

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Animateurs Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction 17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 16 015 € 7 220 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un 
service 

14 650 € 6 670 € 

 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Assistants de conservation du patrimoine 
et des bibliothèques 

 
 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 16 720 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un 
service 

14 960 € 

 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Auxiliaires de puériculture 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Responsabilités 
particulières ou complexes 

9 000 € 5 150 € 

Groupe 2 Agent d’exécution… 8 010 € 4 860 € 
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Pour la catégorie C 
 

 Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Adjoints 

Administratifs Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Responsabilité d’un 
service, d’une équipe, 
assistant de direction… 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

10 800 € 6 750 € 

 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Adjoints 

Techniques Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Encadrement de 
proximité, sujétions, 
qualifications 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution,  10 800 € 6 750 € 
 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Agents 

de Maîtrise Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Encadrement de 
proximité, sujétions, 
qualifications 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution,  10 800 € 6 750 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Agents 

Sociaux Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Encadrement de 
proximité, sujétions, 
qualifications 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

10 800 € 6 750 € 
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Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Agents 

Territoriaux spécialisés des Ecoles 
Maternelles 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Responsabilités 
particulières ou complexes 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution… 10 800 € 6 750 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Adjoints 

Territoriaux du Patrimoine 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Responsabilités 
particulières ou complexes 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, 
d’accueil… 

10 800 € 6 750 € 

 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Adjoints 

Territoriaux d’Animation 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Responsabilités 
particulières ou complexes 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, 
d’accueil… 

10 800 € 6 750 € 

 

Cette indemnité sera versée mensuellement. Le montant est proratisé en fonction du 
temps de travail. 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

 

 en cas de changement de fonctions, 

 au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de 
l’expérience acquise par l’agent, 

 en cas de changement de grade suite à une promotion. 
 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien 
des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre 
judiciaire dans certaines situations de congés : 

 

 en cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : l’I.F.S.E. 
suivra le sort du traitement. 

 pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil 
de l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement 

 en cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement 
de l’I.F.SE. est suspendu. 

 

Le complément indemnitaire annuel (C.I.A) lié à l’engagement professionnel et à la 
manière de servir. 
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Chaque part du C.I.A correspond à un montant maximum fixé dans la limite des 
plafonds déterminés ci-dessous applicables aux fonctionnaires de l’État. 
Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels 
correspondent les montants plafonds suivant : 

 

Pour la catégorie A + 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Administrateurs Territoriaux MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction Générale des Services 8 820 € 

Groupe 2 Direction Générale Adjointe des 
Services 

8 280 € 

Groupe 3 Direction 7 470 € 
 

Pour la catégorie A  

 

 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour 
le cadre d’emplois des Attachés Territoriaux MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 6 390 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 5 670 € 

Groupe 3 Responsable d’un pôle 4 500 € 

Groupe 4 Responsable d’un service 3 600 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Attachés de conservation du 

patrimoine et des bibliothécaires 

 
 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 5 250 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un service 4 800 € 
 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour 
le cadre d’emplois des Ingénieurs en chef 

Territoriaux 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 10 080 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 8 820 € 

Groupe 3 Responsable d’un pôle 8 280 € 

Groupe 4 Responsable d’un service 7 470 € 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour 
le cadre d’emplois des Ingénieurs Territoriaux MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 8 280 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 7 110 € 

Groupe 3 Responsable d’un pôle 6 350 € 

Groupe 4 Responsable d’un service 5 550 € 
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Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Cadres de santé infirmiers 

 
 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 4 500 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un service 3 600 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Infirmiers en soins généraux et 

des puéricultrices 

 
 
MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 3 440 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un service 2 700 € 
   
Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Éducateurs de Jeunes Enfants 

territoriaux 

 
 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 1 680 € 

Groupe 2 Direction Adjoint 1 620 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un service 1 560 € 

 
Pour la catégorie B  

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Rédacteurs Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction  2 380 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 2 185 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un service 1 995 € 
 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Techniciens Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction  2 680 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 2 535 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un service 2 385 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Educateurs Territoriaux des 

Activités Physiques et Sportives 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) 
 GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 2 380 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 2 185 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un service 1 995 € 
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Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Animateurs Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 2 380 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 2 185 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un service 1 995 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Assistants de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA 
(plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 2 280 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un service 2 040 € 

 
 

 
Pour la catégorie C  

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Adjoints Administratifs 

Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilité d’un service, d’une 
équipe, assistant de direction… 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

1 200 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Adjoints Administratifs 

Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilité d’un service, d’une 
équipe, assistant de direction… 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

1 200 € 

 
 
 
 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Auxiliaires de puériculture 

Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilités particulières ou 
complexes 

1 230 € 

Groupe 2 Agent d’exécution… 1 090 € 
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Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Adjoints Techniques 

Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilité d’un service, d’une 
équipe, assistant de direction… 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution. 1 200 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Agents de Maîtrise Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilité d’un service, d’une 
équipe, assistant de direction… 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

1 200 € 

   
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Agents Sociaux Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Encadrement de proximité, 
sujétions, qualifications 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

1 200 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Agents Territoriaux spécialisés 

des Ecoles Maternelles 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilités particulières ou 
complexes 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution… 1 200 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Adjoints Territoriaux du 

Patrimoine 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilités particulières ou 
complexes 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, d’accueil… 1 200 € 
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Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Adjoints Territoriaux 

d’Animation 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilités particulières ou 
complexes 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, d’accueil… 1 200 € 
 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien 
des primes et indemnités des agents publics de l’État et des magistrats de l’ordre 
judiciaire dans certaines situations de congés : 

 En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : le 
complément indemnitaire annuel (C.I.A.) suivra le sort du traitement. 

 Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil 
de l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement 

 En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement 
du complément indemnitaire est suspendu. 

 

Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement en une seule fois et ne 
sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. Le montant est 
proratisé en fonction du temps de travail. 
 

Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants 
applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
 

L’I.F.S.E et le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) sont exclusifs, par principe, de 
tout autre régime indemnitaire de même nature. 
 

Le R.I.F.S.E.E.P ne pourra pas se cumuler avec : 
- l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaire (I.F.T.S.), 
- l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
- l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 
- la prime de service et de rendement (P.S.R.), 
- l’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
- l’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes, 

 

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 
- l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : 

frais de déplacement) 
- les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité 

compensatrice, indemnité différentielle, GIPA…) 
- les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures 

supplémentaires, astreintes…) 
- la prime de responsabilité versée au DGS, 
- la rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des activités de 

formation et de recrutement (jury de concours) 
- la prime spéciale d’installation, 
- l’indemnité de changement de résidence, 
- l’indemnité de départ volontaire. 
 

L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. décidée par l’autorité territoriale fera 
l’objet d’un arrêté individuel 
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 M. le Maire : pas de souci ? De toute façon, c’est l’application de la 
loi pour l’essentiel. Ok ? 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-50 du 28 juin 2023  

 

 

RÉGIME INDEMNITAIRE 
 

MISE EN OEUVRE DU RIFSEEP : ACTUALISATION 
 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le régime indemnitaire des agents de la Ville du Touquet-Paris-Plage est 
repris dans un tableau récapitulatif joint en annexe au budget primitif de chaque 
année. 

 

2°) qu’une démarche de simplification du régime indemnitaire, commencée ces 
dernières années, vise à réduire sensiblement le nombre de régimes 
indemnitaires actuellement mis en œuvre et à lier plus étroitement la 
rémunération des agents à leurs résultats, qu’ils soient individuels ou collectifs. 

 

3°) que, suivant la même logique, le décret du 20 mai 2014 instaure le régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP). Il a vocation à devenir le nouvel outil 
indemnitaire de référence pour toutes les filières et se substituera à l’avenir aux 
primes et indemnités actuellement versées dès lors que les textes les instituant 
seront actualisés. 

 

4°) que ce nouveau régime indemnitaire a été mis en place par délibérations du 
Conseil municipal de la Ville du Touquet-Paris-Plage en date des 13 juin 2016,    
9 octobre 2017, 23 juillet 2018, 7 juin 2019, 27 juillet 2020, 24 octobre 2020,           
13 décembre 2021 et 4 avril 2022 en faveur des cadres d’emplois pour lesquels 
les textes régissant l’attribution du RIFSEEP étaient parus. 

 

5°) qu’il convient d’actualiser la délibération afin que tous les cadres d’emplois 
éligibles au RIFSEEP et présents dans la collectivité puissent en bénéficier. 

 

Ce régime indemnitaire se compose de 2 parts : 
-   L’indemnité de Fonctions de Sujétions et d’Expertise (I.F.S.E) qui vise à 

valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce 
nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une 
formalisation de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte 
de l’expérience professionnelle, 

-   Le Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A) lié à l’engagement professionnel 
et à la manière de servir. 

 

Ces deux parts peuvent se cumuler, tout en précisant qu’en l’état actuel des 
choses, les agents concernés seront transférés d’un cadre juridique à l’autre 
sur la base de montants identiques. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale, 
 

Vu le décret 91-875 du 6 septembre 1991, 
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Vu le décret 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans 
certaines situations de congés, 

 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

 

Vu les différents arrêtés fixant le montant plafond du RIFSEEP, 
 

Vu le décret 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire de la fonction 
publique territoriale, 
 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en 
œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel, 
 

Vu le décret 2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des auxiliaires de puéricultures territoriaux, 
 

Vu les délibérations du Conseil municipal de la Ville du Touquet-Paris-Plage en date 
des 13 juin 2016, 9 octobre 2017, 23 juillet 2018, 7 juin 2019, 27 juillet 2020,                       
24 octobre 2020, 13 décembre 2021 et 04 avril 2022 concernant la mise en place du 
RIFSEEP, 
 

Vu l’avis des Comités techniques en dates des 30 mai 2016, 3 juillet 2017,                           
16 mai 2019,  28 septembre 2020, 6 décembre 2021, 28 mars 2022 et du Comité 
Social Territorial du 20 juin 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023, 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
  
1°) d’actualiser, à compter du 1er juillet 2023, le tableau récapitulatif du régime 

indemnitaire du personnel de la Ville du Touquet-Paris-Plage en instituant selon 
les modalités ci-après et dans la limite des textes applicables à la Fonction 
Publique d’Etat l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) et le 
complément indemnitaire annuel (C.I.A.) aux : 

   Agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à 
temps partiel 

   Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à 
temps partiel 

 

L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E) est liée au 
poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 
Chaque emploi est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des 
critères professionnels suivants : 

   Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
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   Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des 
fonctions, 

   Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son 
environnement professionnel. 

Chaque part de l’I.F.S.E correspond à un montant maximum fixé dans la limite 
des plafonds déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’État. 

 

Pour la catégorie A + 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Administrateurs Territoriaux MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction Générale des Services 49 980 € 

Groupe 2 Direction Générale Adjointe des 
Services 

46 920 € 

Groupe 3 Direction 42 330 € 
 

Pour la catégorie A  
 

 

 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Attachés 

Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction Générale 36 210 € 22 310 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 32 130 € 17 205 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un pôle 25 500 € 14 320 € 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 
Ingénieurs en chef Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction 57 120 € 42 840€ 

Groupe 2 Direction Adjointe 49 980 € 37 490€ 

Groupe 3 Responsabilité d’un pôle 46 920 € 35 190€ 

Groupe 4 Responsabilité d’un 
service 

42 330 € 31 750€ 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Ingénieurs Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction 46 920 € 32 850 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 40 290 € 28 200 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un pôle 36 000 € 25 190 € 

Groupe 4 Responsabilité d’un 
service 

31 450 € 22 015 € 
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Groupe 4 Responsabilité d’un 
service 

20 400 € 11 160 € 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Attachés 

de conservation du patrimoine et des 
bibliothécaires 

 
 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 29 750 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un 
service 

27 200 € 

 

 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Infirmiers 

en soins généraux et des puéricultrices 

 
 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 19 480 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un 
service 

15 300 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Educateurs de Jeunes Enfants Territoriaux 

 
 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
 

Groupe 1 Direction 14 000 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 13 500 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un 
service 

13 000 € 

 
Pour la catégorie B 

 

 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Cadres 

de santé infirmiers 

 
 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 25 500 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un 
service 

20 400 € 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Techniciens Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction  19 660 € 13 760 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 18 580 € 13 005 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un 
service 

17 500 € 12 250 € 
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Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Rédacteurs Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction  17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 16 015 € 7 220 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un 
service 

14 650 € 6 670 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Educateurs Territoriaux des Activités 
Physiques et Sportives 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction 17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 16 015 € 7 220 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un 
service 

14 650 € 6 670 € 

    

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Animateurs Territoriaux 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Direction 17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 16 015 € 7 220 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un 
service 

14 650 € 6 670 € 

 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Assistants de conservation du patrimoine 
et des bibliothèques 

 
 

MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 16 720 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un 
service 

14 960 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des 

Auxiliaires de puériculture 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Responsabilités 
particulières ou complexes 

9 000 € 5 150 € 

Groupe 2 Agent d’exécution… 8 010 € 4 860 € 
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Pour la catégorie C 
 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Adjoints 

Administratifs Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Responsabilité d’un 
service, d’une équipe, 
assistant de direction… 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

10 800 € 6 750 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Adjoints 

Techniques Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Encadrement de 
proximité, sujétions, 
qualifications 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution,  10 800 € 6 750 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Agents 

de Maîtrise Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Encadrement de 
proximité, sujétions, 
qualifications 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution,  10 800 € 6 750 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Agents 

Sociaux Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Encadrement de 
proximité, sujétions, 
qualifications 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

10 800 € 6 750 € 
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Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Agents 

Territoriaux spécialisés des Ecoles 
Maternelles 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Responsabilités 
particulières ou complexes 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution… 10 800 € 6 750 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Adjoints 

Territoriaux du Patrimoine 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Responsabilités 
particulières ou complexes 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, 
d’accueil… 

10 800 € 6 750 € 

 
 

Répartition des groupes de fonctions par 
emploi pour le cadre d’emplois des Adjoints 

Territoriaux d’Animation 

 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS Non logé Logé pour 
nécessité absolue 

de service 

Groupe 1 Responsabilités 
particulières ou complexes 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, 
d’accueil… 

10 800 € 6 750 € 

 

Cette indemnité sera versée mensuellement. Le montant est proratisé en fonction 
du temps de travail. 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

   en cas de changement de fonctions, 

   au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au 
vu de l’expérience acquise par l’agent, 

   en cas de changement de grade suite à une promotion. 
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de 
maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats 
de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés : 

   En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : 
l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 

   Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et 
d’accueil de l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue 
intégralement 

   En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le 
versement de l’I.F.SE. est suspendu. 

 

Le complément indemnitaire annuel (C.I.A) lié à l’engagement professionnel et 
à la manière de servir. 
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Chaque part du C.I.A correspond à un montant maximum fixé dans la limite des 
plafonds déterminés ci-dessous applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions 
auxquels correspondent les montants plafonds suivant : 

 
Pour la catégorie A + 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Administrateurs Territoriaux MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction Générale des Services 8 820 € 

Groupe 2 Direction Générale Adjointe des 
Services 

8 280 € 

Groupe 3 Direction 7 470 € 
 

Pour la catégorie A  

 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour 
le cadre d’emplois des Attachés Territoriaux MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 6 390 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 5 670 € 

Groupe 3 Responsable d’un pôle 4 500 € 

Groupe 4 Responsable d’un service 3 600 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Attachés de conservation du 

patrimoine et des bibliothécaires 

 
 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 5 250 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un service 4 800 € 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour 
le cadre d’emplois des Ingénieurs en chef 

Territoriaux 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 10 080 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 8 820 € 

Groupe 3 Responsable d’un pôle 8 280 € 

Groupe 4 Responsable d’un service 7 470 € 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour 
le cadre d’emplois des Ingénieurs Territoriaux MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 8 280 € 

Groupe 2 Direction Adjointe 7 110 € 

Groupe 3 Responsable d’un pôle 6 350 € 

Groupe 4 Responsable d’un service 5 550 € 
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Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Cadres de santé infirmiers 

 
 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 4 500 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un service 3 600 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Infirmiers en soins généraux et 

des puéricultrices 

 
 
MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 3 440 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un service 2 700 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Éducateurs de Jeunes Enfants 

territoriaux 

 
 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 1 680 € 

Groupe 2 Direction Adjoint 1 620 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un service 1 560 € 

 
Pour la catégorie B  

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Rédacteurs Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction  2 380 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 2 185 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un service 1 995 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Techniciens Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA 
(plafonds) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction  2 680 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 2 535 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un service 2 385 € 
 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Educateurs Territoriaux des 

Activités Physiques et Sportives 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (plafonds) 
 GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 2 380 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 2 185 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un service 1 995 € 
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Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Animateurs Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 2 380 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un pôle 2 185 € 

Groupe 3 Responsabilité d’un service 1 995 € 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Assistants de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA 
(plafonds) GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS 

Groupe 1 Direction 2 280 € 

Groupe 2 Responsabilité d’un service 2 040 € 

 
 

 
Pour la catégorie C  

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Adjoints Administratifs 

Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilité d’un service, d’une 
équipe, assistant de direction… 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

1 200 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Adjoints Techniques 

Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilité d’un service, d’une 
équipe, assistant de direction… 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution. 1 200 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Auxiliaires de puériculture 

Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilités particulières ou 
complexes 

1 230 € 

Groupe 2 Agent d’exécution… 1 090 € 
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Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Agents de Maîtrise Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilité d’un service, d’une 
équipe, assistant de direction… 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

1 200 € 

  
 

  
  

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Agents Sociaux Territoriaux 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Encadrement de proximité, 
sujétions, qualifications 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil… 

1 200 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Agents Territoriaux spécialisés 

des Ecoles Maternelles 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilités particulières ou 
complexes 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution… 1 200 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Adjoints Territoriaux du 

Patrimoine 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilités particulières ou 
complexes 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, d’accueil… 1 200 € 

 

Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des Adjoints Territoriaux 

d’Animation 

 
MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA  
(plafonds) 

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS 

Groupe 1 Responsabilités particulières ou 
complexes 

1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, d’accueil… 1 200 € 

 
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de 
maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats 
de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés : 
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   En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : le 
complément indemnitaire annuel (C.I.A.) suivra le sort du traitement. 

   Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et 
d’accueil de l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue 
intégralement 

   En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le 
versement du complément indemnitaire est suspendu. 

 

Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement en une seule fois 
et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. Le 
montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
 

Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants 
applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
 

L’I.F.S.E et le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) sont exclusifs, par 
principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature. 
 

Le R.I.F.S.E.E.P ne pourra pas se cumuler avec : 
-   L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaire (I.F.T.S.), 
-   L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
-   L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 
-   La prime de service et de rendement (P.S.R.), 
-   L’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
-   L’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes, 

 

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 
-   L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées 

(exemple : frais de déplacement) 
-   Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : 

indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA…) 
-   Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures 

supplémentaires, astreintes…) 
-   La prime de responsabilité versée au DGS, 
-   La rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des 

activités de formation et de recrutement (jury de concours) 
-   La prime spéciale d’installation, 
-   L’indemnité de changement de résidence, 
-   L’indemnité de départ volontaire. 

 

L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. décidée par l’autorité territoriale fera 
l’objet d’un arrêté individuel 
 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 
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51) Régime indemnitaire des assistants d’enseignement artistique 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Au sein de la collectivité, certains cadres d’emplois ne sont pas encore concernés par 
le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel). C’est le cas du cadre d’emplois des 
assistants d’enseignement artistique. 
 

Les agents de ce cadre d’emploi exercent cependant des sujétions spéciales liées à 
leur fonction d’enseignement, d’accompagnement du public et sont parfois amenés à 
faire des travaux supplémentaires lors des événements et manifestations artistiques, 
d’autant plus que les actions culturelles et les pratiques musicales se développent 
auprès de l’ensemble des publics accompagnés par la Ville.  
 

Dans un souci d’équité et de mise en conformité par rapport aux autres filières de la 
collectivité, il est proposé de définir la composition et les modalités de versement du 
régime indemnitaire de ce cadre d’emplois comme suit :  

 

- la mise en place de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves (ISOE) 
allouée aux assistants d’enseignement artistique, considérant que ce cadre d’emploi 
peut en bénéficier en référence au décret n° 93-55 du 15 janvier 1993. 

 

 

Bénéficiaires : 
Agents titulaires, stagiaires et contractuels relevant du cadre d’emploi des assistants 
d’enseignement artistique.  
 

Montant de l’indemnité : 
 

L’indemnité comporte une part fixe et une part modulable :  
 

 La part fixe est liée à l’exercice effectif de fonctions enseignantes et en 
particulier le suivi individuel et l’évolution des élèves.  

 La part modulable est liée à des tâches de coordination dans le suivi et 
l’orientation des élèves.  

 

Cadre d’emploi  
 

Indemnité de suivi et d’orientation des élèves. 
Montant annuel moyen au 1er juillet 2022* 

Assistants d’enseignement 
artistique 
 

Part fixe Part variable 

1255,48€ 1475,74€ 

 

*Attention, l’indemnité évolue avec la valeur du point indiciaire 
 

Les montants individuels sont définis par l’Autorité territoriale dans la limite d’un 
crédit global évalué en multipliant le montant annuel par le nombre de bénéficiaires. 
Dans le cas où un seul agent relève du cadre d’emploi, le crédit global peut être 
calculé sur la base du taux maximum. 
Le montant de l’attribution sera versé mensuellement et proratisé en fonction du 
temps de travail. 

 

 En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service, de trajet et 
maladie professionnelle) : l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 

 Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et 
d’accueil de l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue 
intégralement. 
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 En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le 
versement de l’indemnité sera suspendu. 

 

-   la mise en place de l’indemnité d’heures supplémentaires d’enseignement 
(IHSE) allouée aux assistants d’enseignement artistique, considérant que ce cadre 
d’emploi peut en bénéficier en référence au décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950. 

 

Bénéficiaires : 
Agents titulaires, stagiaires et contractuels relevant du cadre d’emploi des assistants 
d’enseignement artistique. 
 

Montant de l’indemnité : 
Les indemnités d’Heures Supplémentaires d’Enseignement (HSE) sont fixées par le 
décret susvisé en différenciant les heures supplémentaires effectuées dans le cadre 
d’un service supplémentaire régulier et celles effectuées dans le cadre d’un service 
supplémentaire irrégulier.  
 

Le crédit Global : est calculé en multipliant le traitement brut moyen (TBMG) du 
grade détenu par 9/13ème  et en divisant le résultat obtenu par la durée 
hebdomadaire réglementaire maximum soit 20h, le tout multiplié par le nombre de 
bénéficiaires dans chaque grade. La fraction étant ensuite majorée de 20 % pour la 
1ère  heure en cas de service supplémentaire régulier** : 

 

 (TBMG x 9/13) x nbre de bénéficiaires 
             20h 
 

Le TBMG = Trait. Indiciaire annuel du 1er  éch. + Trait. Indiciaire annuel de l’échelon terminal 
2 

 
**Service supplémentaire régulier : 
Les heures supplémentaires d’enseignement effectuées chaque semaine tout au 
long de l’année, au-delà des 20 heures réglementaires, sont constitutives d’un 
service supplémentaire régulier. 
Ainsi, l’agent perçoit le taux annuel de l’indemnité résultant de la formule de calcul 
susvisée pour chaque heure supplémentaire réellement effectuée par semaine toute 
l’année de façon régulière, étant précisé que l’indemnité annuelle est majorée de   
20 % pour la 1ère heure supplémentaire d’enseignement. 
 

En cas d’absence : l’indemnité est réduite proportionnellement, le décompte 
s’effectuant sur la base de 1/270ème de l’indemnité annuelle pour chaque jour de 
présence. 
 

Les montants annuels sont établis comme suit : 
 

Cadre d’emploi des assistants 
d’enseignement artistique 

Montant annuel des HSE 
au 1er septembre 2022* 

Montant annuel 
1ère heure 

Montant annuel par heure 
au-delà de la 1ère heure 

assistants d’enseignement artistique 
principal de 1ère  classe 

1 183,39 € 986,16 € 

assistants d’enseignement artistique 
principal de 2ème  classe 

1 084,27 € 903,56 € 

assistants d’enseignement artistique 1 038,33 € 865,28 € 
 

Il s’agit des heures supplémentaires annualisées (HSA) 
 

Service supplémentaire irrégulier : 
Il s’agit des heures supplémentaires d’enseignement effectuées de façon irrégulière, 
au cours de l’année, au-delà de la durée réglementaire fixée par le statut particulier. 
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Chaque heure supplémentaire est rémunérée sur la base majorée de 25 % de 
1/36ème du montant annuel de l’indemnité HSE au-delà de la 1ère  heure. 

 

Cadre d’emploi des assistants 
d’enseignement artistique 

Montant Horaire des HSE  
au 1er septembre 2022* 

assistants d’enseignement artistique 
principal de 1ère classe 

34,24 € 

assistants d’enseignement artistique 
principal de 2ème  classe 

31,37 € 

assistants d’enseignement artistique 30,04 € 
 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 
 M. le Maire : pas de remarque particulière, M. BELLANGER ?                  
M. LEMAÎTRE ? 
 

- - - - 
 

Délibération n° 2023-04-51 du 28 juin 2023  

 

 
RÉGIME INDEMNITAIRE 

 

DES ASSISTANTS D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) qu’au sein de la collectivité, certains cadres d’emplois ne sont pas encore 
concernés par le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel). C’est le cas du 
cadre d’emplois des assistants d’enseignement artistique. 

 

2°) que les agents de ce cadre d’emploi exercent cependant des sujétions spéciales 
liées à leur fonction d’enseignement, d’accompagnement du public et sont parfois 
amenés à faire des travaux supplémentaires lors des événements et 
manifestations artistiques, d’autant plus que les actions culturelles et les 
pratiques musicales se développent auprès de l’ensemble des publics 
accompagnés par la Ville.  

 

3°) que dans un souci d’équité et de mise en conformité par rapport aux autres 
filières de la collectivité, il est proposé par cette délibération de définir la 
composition et les modalités de versement du régime indemnitaire de ce cadre 
d’emplois.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale, 
 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, 
 

Vu le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950, fixant les taux de rémunération des heures 
supplémentaires d'enseignement effectuées par des personnels enseignants des 
établissements d'enseignement du second degré. 
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Vu le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993, instituant une indemnité de suivi et 
d'orientation des élèves en faveur des personnels enseignants 
 

Vu l’arrêté du 15 janvier 1993, fixant les taux de l'indemnité de suivi et d'orientation des 
élèves 
 

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l’État et des magistrats de l’ordre judiciaire dans 
certaines situations de congés, 
 
 

Considérant que les Assistants d’enseignement artistique peuvent bénéficier de 
l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves en référence au décret 93-55 du                      
15 janvier 1993, 

 

Considérant qu’ils peuvent bénéficier des heures supplémentaires d’enseignement 
(HSE, régime spécifique d’indemnisation des heures supplémentaires des assistants 
d’enseignement artistique) en référence au décret n°50-1253 du 6 octobre 1950, 
 
 

 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 juin 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré : 
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés,  
 

1°) la mise en place de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves (ISOE) 
allouée aux assistants d’enseignement artistique, considérant que ce cadre 
d’emploi peut en bénéficier en référence au décret n°  93-55 du 15 janvier 1993. 

 

Bénéficiaires : 
Agents titulaires, stagiaires et contractuels relevant du cadre d’emploi des 
assistants d’enseignement artistique  
 

Montant de l’indemnité : 
 

L’indemnité comporte une part fixe et une part modulable :  
 

   La part fixe est liée à l’exercice effectif de fonctions enseignantes et en 
particulier le suivi individuel et l’évolution des élèves.  

   La part modulable est liée à des tâches de coordination dans le suivi et 
l’orientation des élèves.  

 

Cadre d’emploi  
 

Indemnité de suivi et d’orientation des élèves. 
Montant annuel moyen au 1er juillet 2022* 

Assistants d’enseignement artistique 
 

Part fixe Part variable 

1 255,48 € 1 475,74 € 
 

*Attention, l’indemnité évolue avec la valeur du point indiciaire 
 

Les montants individuels sont définis par l’Autorité territoriale dans la limite d’un 
crédit global évalué en multipliant le montant annuel par le nombre de 
bénéficiaires. Dans le cas où un seul agent relève du cadre d’emploi, le crédit 
global peut être calculé sur la base du taux maximum. 
 

Le montant de l’attribution sera versé mensuellement et proratisé en fonction du 
temps de travail. 
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   En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service, de trajet 
et maladie professionnelle) : l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 

   Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et 
d’accueil de l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue 
intégralement. 

   En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le 
versement de l’indemnité sera suspendu. 

 
2°) La mise en place de l’indemnité d’heures supplémentaires d’enseignement 

(IHSE) allouée aux assistants d’enseignement artistique, considérant que ce 
cadre d’emploi peut en bénéficier en référence au décret n° 50-1253 du 6 
octobre 1950. 

 

Bénéficiaires : 
Agents titulaires, stagiaires et contractuels relevant du cadre d’emploi des 
assistants d’enseignement artistique 

 

Montant de l’indemnité : 
Les indemnités d’Heures Supplémentaires d’Enseignement (HSE) sont fixées par 
le décret susvisé en différenciant les heures supplémentaires effectuées dans le 
cadre d’un service supplémentaire régulier et celles effectuées dans le cadre 
d’un service supplémentaire irrégulier.  

 

Le crédit Global : est calculé en multipliant le traitement brut moyen (TBMG) du 
grade détenu par 9/13ème et en divisant le résultat obtenu par la durée 
hebdomadaire réglementaire maximum soit 20h, le tout multiplié par le nombre 
de bénéficiaires dans chaque grade. La fraction étant ensuite majorée de 20 % 
pour la 1ère heure en cas de service supplémentaire régulier** : 

 

 (TBMG x 9/13) x nbre de bénéficiaires 
                   20h 
 

Le TBMG = Trait. Indiciaire annuel du 1er  éch. + Trait. Indiciaire annuel de l’échelon terminal 
2 

 

**Service supplémentaire régulier : 
Les heures supplémentaires d’enseignement effectuées chaque semaine tout au 
long de l’année au-delà des 20 heures réglementaires sont constitutives d’un 
service supplémentaire régulier. 
Ainsi l’agent perçoit le taux annuel de l’indemnité résultant de la formule de calcul 
susvisée pour chaque heure supplémentaire réellement effectuée par semaine 
toute l’année de façon régulière, étant précisé que l’indemnité annuelle est 
majorée de 20 % pour la 1ère heure supplémentaire d’enseignement. 
 

En cas d’absence : l’indemnité est réduite proportionnellement, le décompte 
s’effectuant sur la base de 1/270ème de l’indemnité annuelle pour chaque jour de 
présence. 
 

Les montants annuels sont établis comme suit : 
 

Cadre d’emploi des assistants 
d’enseignement artistique 

Montant annuel des HSE 
au 01/09/2022* 

Montant annuel 
1ère heure 

Montant annuel par heure 
au-delà de la 1ère heure 

assistants d’enseignement artistique 
principal de 1ère  classe 

1 183,39 € 986,16 € 

assistants d’enseignement artistique 
principal de 2ème classe 

1 084,27 € 903,56 € 

assistants d’enseignement artistique 1 038,33 € 865,28 € 
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Il s’agit des heures supplémentaires annualisées (HSA) 
 

Service supplémentaire irrégulier : 
Il s’agit des heures supplémentaires d’enseignement effectuées de façon 
irrégulière au cours de l’année au-delà de la durée réglementaire fixée par le 
statut particulier. Chaque heure supplémentaire est rémunérée sur la base 
majorée de 25 % de 1/36eme du montant annuel de l’indemnité HSE au-delà de 
la 1ère heure. 

 

Cadre d’emploi des assistants 
d’enseignement artistique 

Montant Horaire des HSE  
au 01/09/2022* 

assistants d’enseignement artistique 
principal de 1ère classe 

34,24 € 

assistants d’enseignement artistique 
principal de 2ème classe 

31,37 € 

assistants d’enseignement artistique 30,04 € 
 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

2°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
52) Contrats d’apprentissage 

 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
Le Conseil Municipal a déjà mis en place les formalités d’accueil de jeunes en contrat 
d’apprentissage au sein des services de la Ville du Touquet-Paris-Plage et fixé à 16 
maximum, le nombre de contrats d’apprentissage pouvant être accueillis. 
 

L’apprentissage permet aux jeunes âgés de 16 à 29 ans (sans limite d’âge supérieure 
d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des 
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une 
entreprise ou une administration. Cette formation en alternance est sanctionnée par la 
délivrance d’un diplôme ou d’un titre. 
 

Ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les 
services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des 
qualifications requises. 
 

Les besoins de la collectivité nécessitent d’étendre cette liste à 18 personnes 
maximum, pour assurer le bon fonctionnement des services. 
 

Il est donc proposé : 
 

- de fixer à 18 le nombre maximum de contrats d’apprentissage qui pourront 
simultanément être en cours, à compter du 1er juillet 2023, conformément au 
tableau suivant qui prend en compte deux nouveaux contrats d’apprentissage, l’un 
en Bac Pro Travaux publics et l’autre en licence /master GRH : 
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Service 
Nombre 

de 
postes 

Diplôme préparé 
Durée de 

la 
Formation 

Espaces Verts 2 BTSA Aménagement 
Paysager 

2 ans 

Espaces Verts 1 CAP Travaux 
Paysagers -  

Entretien des 
espaces verts 

3 ans 

Petite Enfance 2 CAP Accompagnant 
éducatif petite 

enfance 

2 ans 

Menuiserie 1 Bac Pro 
Ouvrages du 

bâtiment : AVMS 
(Aluminium, Verre et 

Matériaux de 
synthèse) 

2 ans 

Secrétariat 1 BTS 2 ans 

Gestion Administrative 1 Bac Pro 2 ans 

Informatique 1 
1 

Master 
DEUST BCMM 

2 ans 
2 ans 

Administration des fonctions 
publiques 

1 Bac Pro 3 ans 

Peinture 3 Bac Pro 2 ans 

Atelier Couture 1 CAP Métiers de la 
Mode 

2 ans 

Sécurité 1 BTS M.O.S. 2 ans 

Pole Ressources Humaines 
et Modernisation 

1 Licence ou Master  2 à 3 ans 

Services Techniques et 
Aménagement du Territoire 

1 
Bac Pro Travaux 
publics  

2ans 

 

- d’autoriser le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les 
contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de 
Formation d’Apprentis. 

 
 M. le Maire : vous savez qu’on fait de moins en moins appel, au 
Touquet, aux contrats aidés. Je préfère les contrats d’apprentissage, parce que ça 
permet aussi de préparer la suite. Je pense que tout le monde sera d’accord pour 
qu’on fasse appel à ces contrats d’apprentissage qui permettent du coup de préparer 
les départs en retraite. Quand une personne part à la retraite, on a quelqu’un qui est 
formé et qui est préparé. 
 
   - - - - 
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Délibération n° 2023-04-52 du 28 juin 2023 

 

 
CONTRATS D’APPRENTISSAGE 

 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

1°) que le Conseil Municipal a déjà mis en place les formalités d’accueil de jeunes en 
contrat d’apprentissage au sein des services de la Ville du Touquet-Paris-Plage 
et fixé à 16 maximum, le nombre de contrats d’apprentissage pouvant être 
accueillis. 

 

2°) que l’apprentissage permet aux jeunes âgés de 16 à 29 ans (sans limite d’âge 
supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) 

d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en 
application dans une entreprise ou une administration. Cette formation en 
alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre. 

 

3°) que ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour 
les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants 
et des qualifications requises. 

 

4°) que les besoins de la collectivité nécessitent d’étendre cette liste à 18 personnes 
maximum, pour assurer le bon fonctionnement des services. 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Vu le  Code général de la fonction publique, et notamment son article L 424-1 relatif à 
l’apprentissage ;  
 

Vu le Code du travail, articles L 6211-1 et suivants - articles R 6222-1 et suivants, 
 

Vu le décret n° 2016-456 du 12 avril 2016 abrogeant le décret n°92-1258 du                                  
30 novembre 1992 pris en application de la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant 
diverses dispositions relatives à l'apprentissage et à la formation professionnelle et 
plus particulièrement le chapitre II concernant l'expérimentation de l'apprentissage 
dans le secteur public non industriel et commercial, 
 

Vu le décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l'exécution du contrat 
d'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial, 
 
Vu le décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018 relatif à la rémunération des 
apprentis, 
 

Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la 
contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des 
frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les 
établissements publics en relevant,  
 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 20 juin 2023, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°) de fixer à 18 le nombre maximum de contrats d’apprentissage qui pourront 
simultanément être en cours à compter du 1er juillet 2023 conformément au 
tableau suivant qui prend en compte deux nouveaux contrats d’apprentissage, 

l’un en Bac Pro Travaux publics et l’autre en licence /master GRH : 
 

Service 
Nombre de 

postes 
Diplôme préparé 

Durée de la 
Formation 

Espaces Verts 2 BTSA Aménagement 
Paysager 

2 ans 

Espaces Verts 1 CAP Travaux 
Paysagers -  

Entretien des 
espaces verts 

3 ans 

Petite Enfance 2 CAP Accompagnant 
éducatif petite 

enfance 

2 ans 

Menuiserie 1 Bac Pro 
Ouvrages du 

bâtiment : AVMS 
(Aluminium, Verre et 

Matériaux de 
synthèse) 

2 ans 

Secrétariat 1 BTS 2 ans 

Gestion 
Administrative 

1 Bac Pro 2 ans 

Informatique 1 
1 

Master 
DEUST BCMM 

2 ans 
2 ans 

Administration 
des fonctions 
publiques 

1 Bac Pro 3 ans 

Peinture 3 Bac Pro 2 ans 

Atelier Couture 1 CAP Métiers de la 
Mode 

2 ans 

Sécurité 1 BTS M.O.S. 2 ans 

Pole 
Ressources 
Humaines et 
Modernisation 

1 Licence ou Master  2 à 3 ans 

Services 
Techniques et 
Aménagement 
du Territoire 

1 
Bac Pro Travaux 
publics  

2ans 

 

2°)  d’autoriser le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les 
contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de 
Formation d’Apprentis. 

 

3°)    de préciser que les crédits nécessaires sont inscrits aux budgets 2023 et 
suivants. 
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4°) d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de Gestion 
Comptable de Montreuil-sur-mer. 

 
* * * * 

 
53) Fixation d’un nouveau tarif de vente de la médaille commémorative de 

l’Hôtel de Ville 
 
Rapport issu de la note de synthèse : 
 
La souscription pour la restauration de l’Hôtel de Ville du  Touquet-Paris-Plage, menée 
en partenariat avec la Fondation du Patrimoine, a été lancée officiellement en octobre 
2021. 
 

Afin de favoriser l’intérêt de la population, le Conseil Municipal, par délibérations des 
12 juillet, 18 octobre et 13 décembre 2021, a fixé la quantité et le prix de vente de 
médailles commémoratives à l’occasion des 90 ans de l’Hôtel de Ville, comme suit :  

 

-  1 000 exemplaires destinés à la vente directe au tarif de 20 € l’unité, 

-  4 600 exemplaires entrant dans le dispositif de remerciement des souscripteurs, 

prévoyant l’attribution de cette médaille à tout souscripteur ayant effectué un don 
minimum de 50 € par le biais de la Fondation du patrimoine ; de dédier sur ce stock 
200 unités à l’usage protocolaire de Monsieur le Maire. 

 

Afin de faciliter la commercialisation des exemplaires de cette médaille 
commémorative destinés à la vente plus de 2 ans après la date anniversaire de l’Hôtel 
de Ville, il est proposé d’en baisser le prix de vente unitaire à 10 € à compter du                  
1er juillet 2023 ; à partir de 10 exemplaires, l’acheteur se verra accorder une remise de 
10 %.  
 

Au vu de cette baisse de tarif, les médailles destinées à la vente seront présentées 
sans pochon en tissu ; ce dernier sera réservé aux exemplaires entrant dans le 
dispositif de remerciement des souscripteurs ayant réalisé un don par le biais de la 
Fondation du patrimoine. 
 

Il est donc proposé de fixer le tarif unitaire de vente de la médaille commémorant les 
90 ans de l’Hôtel de Ville fabriquée par la Monnaie de Paris à 10 € à compter du                 
1er juillet 2023, présentée sans pochon en tissu. À partir de 10 exemplaires, l’acheteur 
se verra accorder une remise de 10 %. 
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 M. le Maire : la première, ça n’a pas été un franc succès jusqu’à 
présent. On en a vendu quand même 470 quand même, mais il en reste                          
530 exemplaires. Donc je propose de modifier le tarif pour les vendre un peu moins 
cher. 
 
 Mme Juliette BERNARD : donc ceux qui les ont achetés se sont fait 
avoir. 
 
 M. le Maire : et bien oui. 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est le début des soldes. 
 
 M. le Maire : oui c’est ça. C’est comme tous ceux qui achètent plein 
pot par rapport à ceux qui achètent en solde. 
 
 Mme Juliette BERNARD : c’est comme ceux qui vendent les terrains 
en solde. 
 
 M. le Maire : c’est ça. Bon, allez, bonne journée à tous. C’était un 
bon conseil, très utile avec des délibérations qui permettent au Touquet d’aller de 
l’avant. Merci à tous. 
 

- - - - 
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Délibération n° 2023-04-53 du 28 juin 2023 

 
 

FIXATION D’UN  NOUVEAU TARIF DE VENTE  
 

DE LA MÉDAILLE COMMÉMORATIVE DE L’HÔTEL DE VILLE  

 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

1°)  que la souscription pour la restauration de l’Hôtel de Ville du                                      
Touquet-Paris-Plage, menée en partenariat avec la Fondation du patrimoine, a 
été lancée officiellement en octobre 2021. 

 

2°)  qu’afin de favoriser l’intérêt de la population, le Conseil municipal, par 
délibérations des 12 juillet, 18 octobre et 13 décembre 2021, a fixé la quantité et 
le prix de vente de médailles commémoratives à l’occasion des 90 ans de l’Hôtel 
de Ville, comme suit :  

 

   1 000 exemplaires destinés à la vente directe au tarif de 20 € l’unité, 

   4 600 exemplaires entrant dans le dispositif de remerciement des 
souscripteurs, prévoyant l’attribution de cette médaille à tout souscripteur 
ayant effectué un don minimum de 50 € par le biais de la Fondation du 
patrimoine ; de dédier sur ce stock 200 unités à l’usage protocolaire de 
Monsieur le Maire. 

 

3°)  qu’afin de faciliter la commercialisation des exemplaires de cette médaille 
commémorative destinés à la vente plus de 2 ans après la date anniversaire de 
l’Hôtel de Ville, il est proposé d’en baisser le prix de vente unitaire à 10 € à 
compter du 1er juillet 2023 ; à partir de 10 exemplaires, l’acheteur se verra 
accorder une remise de 10 %.  

 

4°)  qu’au vu de cette baisse de tarif, les médailles destinées à la vente seront 
présentées sans pochon en tissu ; ce dernier sera réservé aux exemplaires 
entrant dans le dispositif de remerciement des souscripteurs ayant réalisé un don 
par le biais de la Fondation du patrimoine. 

 
 

VU le Code Général de Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29, 
 

VU les délibérations du Conseil municipal n° 2021-03-59 du 12 juillet 2021,                             
n° 2021-04-32 du 18 octobre 2021 et n°2021-05-45 du 13 décembre 2021 relatives à la 
mise en vente d’une médaille commémorative de la monnaie de Paris, 
 

VU l’avis favorable de la Commission plénière en date du 23 juin 2023. 
 
 

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu et après en avoir délibéré,  
 

DÉCIDE à l’unanimité des présents et représentés, 
 

1°)  de fixer le tarif unitaire de vente de la médaille commémorant les 90 ans de 
l’Hôtel de Ville fabriquée par la Monnaie de Paris à 10 € à compter du                          
1er juillet 2023, présentée sans pochon en tissu. A partir de 10 exemplaires, 
l’acheteur se verra accorder une remise de 10 %. 
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2°)  d’adresser ampliation de la présente délibération à Madame la Sous-Préfète de 
Montreuil-sur-mer et à Monsieur le Responsable du Service de gestion 
comptable de Montreuil-sur-mer.  

 
* * * * 

 
La séance est levée à 13 h 00. 

 
* * * * 

  
 

 

 


